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PREFACE.
E S Parties Doubles conviennent à
toutes les Affaires (ufceptibles d'un
grand détail :Plufieursraifons m'ont

engage à choifir la matière du Commerce
pour en faire l'application.

Travaillant pour le Public, je dois la pré-
férence au plus grand nombre i il y a en Fran-
ce plus de Négocians que de Financiers.

Les affaires du Commerce font infiniment
multipliées & variées, leur Régie en Parties
Doubles, eft beaucoup plus difficile que tou~
te autre.

Le Plan d'une affaire de Finance ne peut
inftruire que ceux qui doivent travailler à cet-
te feule affaire : Les principes donnés fur ce
Plan pourroiervt ne pas convenir à une autre
aftajïe, 4ç Finance : Sûrement une apphea-
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tioîi de Finance feroic inutile à tous les Ne-
gocians.

Celui qui fçait tenir les Livres d'un Né-
gociant êc d'un Banquier , fçait les Parties
Doubles j Et pour fuivre les opérations d'un
Plan de Finance, une. étude de peu d'heures.
lui fuffit.

Deux hommes doivent connoître parfai-
tement les principes des Parties Doubles.

Le Teneur de Livres qui, exact & affidu >
doit fuivre fcrupuleufement le Plan qui lui
a été tracé.

Le Directeur qui, pour établir en Parties
Doubles une affaire nouvelle, doit marier
les différentes circulations de cette affaire,
avec les principes des Parties Doubles , &
qui doit également prévoir les meidens ex-
traordinaires , dont cette affaire peut être
fufceptible, & les opérations convenables à
ces incidens.

Monfieur COLBERT a toujours fouhaité
de faire tenir en Parties Doubles toutes les
affaires du Roy i il n'a point exécuté ce grand
projet, parce qu'il n 'a point trouvé de fujers
qui puffent foumettre Tordre des Parties
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Doubles à l'ancien ordre des Finances,
à la manière de compter à la Chambre.

L'ancien ordre des Finances fuivoit
Gjuement Tordre des matières, & negligeoic
abfolument l'ordre des rems; ce qui a caufç
des abus contraires aux intérêts de l'Etac.

L'expérience fait connoître l'utilité' d'un
Plan qui, réunifTant l'ordre des Parties Dou-
bles à l'ancien ordre des Finances, repré-
fente toujours la datte & la vérité' des faits,
fans s'écarter de la forme & des ufages de
la Chambre des Comptes.

L'ordre des Parties Doubles eft le feul con-
venable aux Comptes : Quelle gloire pour le
Gouvernement qui aura mis ce bel ordre
dans les aiïaires du Roy.' jamais les Sie'cles
fuivans ne pourront s'imaginer quel e'toit
avant Nous, le monftrueux chaos des affaires
de Finance.

Meilleurs Paris ont introduit ce magnifi-
que arrangement dans les Fermes & dans les
Recettes Générales : Rien n'eft G. beau que
le Plan qu'ils en ont trace; rien n'eft fi con-
venable aux véritables intérêts de Sa Majefte,
que fon exécution.
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Les Parties Doubles ne font pas du goût
de tout le monde , elles font critiquées par
gens d'efprit, par gens en place : Examinez
ces critiques, vous trouverez qu'ils condam-
nent un ordre qu'ils ne connoiffent pas.

Il n'étoit point étonnant que le Mimftre
fut contraire à un ordre dont il ignoroit l'u-
tilité, & dont tous les Comptables lui difoient
du mal; parce qu'ils ne profitent jamais tant
que lorfque les affaires du Roy font for t broùiU
lées ; parce qu'ils n'aiment point un arran-
gement où le Miniftre peut à chaque quart
d'heure, connoître l'état prefent de toutes
les Recettes.

Les Parties Doubles conviennent aux Comp-
tables de bonne foi, mais elles conviennent
bien peu à ceux qui veulent faire valoir les
fonds dont ils font dépositaires.

Une lîmple leâure des inftru&ions qui foin
dans ce Volume, peu fufSre à ceux qui ne
cherchent qu'une connoiffance fuperficielle:
Mais ceux qui veulent s'inftruire parfaite-
ment, auront la plume à la main, pour opé-
rer réellement en conféquence des modelés
qu'ils auront devant les yeux.



A N A L Y S E .
D E C E T O U V R A G E .

E S InfimBions Générales commencent att folio i , &
continuent jftfyues au folio 11 o.

L'inflruclion particulière rf» M É M O R I A L , commence
au folio 4 .

L'inflruftion particulière ( / « J O U R N A L , commence au
folio I J .

L'injlmtfion particulière «/« G R A N D L I V R E , com-
mence au folio 24.

Les inftruelions D U R A P P O R T du Mémorial au
Journal, commencent au folio 38-

Vinjlruciion particulière du Répertoire, commence att
felio 85.

Les injlrttftions D U R A P P O R T du Journal au Grand
Livre , commencent au folio 88.

L'exécution réelle du Mémorial A > commence au folio
m , ejr continué jufyues ai* folio 135.

L'exécution réelle du Journal A> commence au folio 143,
continué jusque s au folio 182.

V exécution réelle du Grand Livre A, commence au folio
4-> & continue jufyues au folio 125.

L'exécution réelle du Mémorial B, commence au folio 137,
continue jufyues au folio 141.

L'exécution réelle du Journal B, commence au folio 183,
continué jufques au folio 188.



l'exécution réelle du Grand Livre S, commencé m
8 • & continue jufyues au folio 235.
Les infiruBions {peculatives recommencent au folio 237»

& continuent jufques au folio 184.

L'injtrufïion Jur la manière de f oint er le s Livres, com-

mence au folio 2.51.
Les difcours fur h Solde Générale, commencent au fil»

1 <A ^ continuent jufques au folio 177.
î « fe/fwff«ww Particulières des Livres Auxiliaires, cm-

mencent au folio 27S- & continuent jufiues an foho z84,
Le flan d'une Recette Générale des Finances occupe de-

^ulIXL tn. * * - * *» *>»• » \
Commerce termine cet Ouvrage.

Plufieurs de mes inftruàïons répétées , pourront
fariner le Ledeur intelligent 5 mais elles peuvent
L e utiles à ceux qui ont la conception moins aifée
) veux que mon Livre puiûe inftruire ces derniers,
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PRINCIPAUX LIVRES
S E R. V A N S

AUX PARTIES DOUBLES-
D U R tenir des Livrés en Parties doublés 3 il
faut travailler fur trois Livres principaux.

Le premier de ces Livres s'appelle Mémorial j
ou Brouillard.

Le fécond de Ces Livres s'appelle journal.
Le troifîérrie de ces Livres s'appelle Grand Livre, ou Extrait*
Le Mémorial s eft pour recevoir routes les affaires /împle-

lnent telles qu'elles ont é:é faites. Il ne faut point être habile
pour écrire fur ce Livre, il fuffit d'être exact.

Le Journal , eft pour recevoir toutes les parties du Mé~
inorial retournées avec méthode;

Le Grand Livre, eft pour recevoir l'Extrait de routes les
parties du Journal > & cet Extrait fe couche fur le Grandi
Livre en deux endroits differens;

Toutes lés affaires que fait un JS!egoci.int ^ de telle ni-
turc qu'elles foient, doivent^être couéhées fur chacun de cei
trois Livres ptincipaux^

Sur 3e Mémorial t ori écrit la vente ou l'achapt q-ie l'oH
vicas de faire, ou une autre négociation, telle qu'elle puifïë

A
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I

être , fi l'on a vendu ; on écrit fut le Mémorial, j'ai ven-
du. Si l'on a acheté comptant 4. pièces de Draps de Hol*
lande , on écrit fur le Mémorial > j'ai acheté comptant 4.
pièces de Draps de Hollande.

Sur le Journal ,0x1 rapporte toutes les parties qui font écrites
fur le Mémorial ; mais on les rapporte avec méthode : le Jour-
nal leur donne une forme très - différente de celle qu'elles ont
dans le Mémorial.

Le Mémorial, reçoit une partie fimple & brute, fans parlet
de Débiteur & de Créditeur. Le Journal veut que chaque
partie ait une forme régulière * il veut que chaque partie aie
un Débiteur 5c un Créditeurs

S'il s'agit de rapporter fur le Journal une vente énoncée
dans le Mémorial -, il faut chercher qui doit être Débiteur ^
lorfque l'on fait une vente, & qui doit être Créditeur.

S'il s'agit de rapporter fur le Journal un achapt fait an
comptant ; il faut chercher qui doit être Débiteur lorfqu'o»
acheté, & qui doit être Créditeur lorfque l'on paye comptant.
Je. donnerai dans la fuite des principes certains fur cela.

Sur, le Grand Livre , on rapporte toutes les parties du Jour-
nal , & l'on rapporte chacune dé ces parties en deux en-
droits différens ; au débit du Débiteur & au crédit du Crédi-
teur. C'eft ce que j'expliquerai amplement.

Il fe fait une vente dans le Magazin , cette vente forme
une partie au Mémorial , cette partie du Mémorial eft poï-.
tée au Journal, &c enfuite au Grand Livre.

Il en eft de même de toutes les négociations que fait utï
Négociant : Toutes font écrites au Mémorial, enfuite paf-
fent au Journal , &c du Journal font portées fur le Grand
Livre. De forte que chacun de ces trois Livres, eft le dé.'
poiltaire de toutes les affaires.

Lors que les Livres font remplis > on eft contraint d'eti
prendre de nouveaux , & pour ne jamais confondre les L P
vres anciens avec les Livres nouveaux 3 on met fur chacun
des Livres qui fervent enfemble , une lettre de l'Alphabet, SC
cette lettre leur lert de marque.



des Parties doubles. 3
tes premiers Uvres dont fc fert un Négociant, font tou-

jours marquez A.

Le premier Mémorial eft marqué A.'

Le premier Journal eft marqué A.

Le premier Grand Livre eft marqué A.

Lors que ces premiers Livres font remplis , le Négociant
fait faire trois Registres pareils aux premiers, & ces féconds
font marqués B.

Le fécond Mémorial eft marqué B.

Le fécond Journal eft marqué B.'

Le fécond Grand Livre eft marqué B.'

Les troifïémes Livres doivent être marqués C , & les qua<?
triémes doivent être marqués D , ainfî des autres.

Un Négociant exact doit prendre des Livres nouveaux
au commencement de chaque année. Cela l'oblige à faire tous
les ans l'Inventaire de tous Ces effets, Se cela lui apprend l'état;
de Ces affaires.

Afin que les Livres d'un Négociant faflent foy en Ju r '
ftice , il faut qu'ils foient fignez , paraphez , & cottes , ainfî
que l'a ordonné Loiiis XIV. par fon Edit de Mars 1673.

Le troifîéme article du titre troifiéme dit : les Livres des
Négociant & Marchands, tant en gras qu'en détail , feront
fignez. fur le premier & dernier feuillet t par l'un des Con-
fuls dans les Villes dit il y it JurifdiBion Confulaire , & dans
les autres par le Adaire OH l'un des Echevins fans frais ni droits ,
& les feuillets paraphez. & cotte^ par premier & dernier , ds
la main de ceux qui auront été commis par les Confuls ou Maird
^ Echevins, dont fera fait mention au premier fi'èp
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INSTRUCTION PARTICULIERE

du Mçtnorialt

L E Mcmsrïal, eft nommé par plufîeurs Négocians Brouil-
lard , le titre eft indifférent : Ce Livre eft le premier

fur lequel on écrit la négociation qui vient d'être faite.
Le Mémorial doit être un Regiftre de grand papier , relié

in falii.
Chaque page doit avoir quatre rayes.

La première raye doit être à la gauche de chaque page i
pour y former une marge de deux ou trois doigts.

Les trois autres rayes doivent être à la droite de chaque pa-
g e , pour y former les trois colomnes où l'on écrie les livres>,
les fols & les deniers tirés hors ligne.

Le Ledeur peut examiner la pofîtion de ces différentes rayes,
çn jettant les yeux fur le Mémorial inféré dans ce Volume.

Chaque négociation que fait un Négociant , doit former
au moins un article dans le Mémorial.

Le mot de Négociation eft un terme générique , dont on fe
fert pour exprimer toutes les affaires différentes du Commer-
ce. Un açhapt y une yente , un troc , un paiement , un ef-
compte, une traite, & chaque action du Commerce peut être
appellée une négociation.

Pour écrire fur le Mémorial, il ne faut pas beaucoup d'ha-
bileté, mais il faqt beaucoup d'exaclitude.

S'il s'agit d'écrire fur le Mémorial une vente faite, il finit
ftifttre foigneufement.

L3 datte du jour auquel la venre eft faite,
Quelle eft la qualité de la chofe vendue.
Quelle quantité on a venduç.
A qui on a vendu.

l e prix de la chofe vendue & le montant de îa vente faite.
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Si la vente eft faite au comptant, fi elle eft faite à ter-

me , ou fi l'on reçoit en païement quelques effets , cora-;
me Lettres de Change,Billets de l'Etat ou Marchandées.1

Lors que l'on a vendu comptant, on peut fc dilpcnfer dé^
crire le nom de celui à qui l'on a vendu.

Lors que l'on vend à terme, c'eft-à-dire , lors que l'on vend
à crédit, il faut mettre le nom de celui à qui l'on vend ;
îl faut auffi mettre le nom de la Ville où il fait fa réfidence.

Lors que l'on vend à terme, il faut mettre à quel rems
le païement eft promis.

V E N T E F A I T E A U C O M P T A N T

Du 27. Janvier 1715.

J'ai vendu comptant au fjeur Jacques Maflon IP. pièces
de draps d'Angleterre écarlattes à $14. liv. la pièce.,.. • X». 6140»

II auroit été auffi-bien de mettre.

J'ai vendu comptant dix pièces de draps d'Angleterre écar-
lattes à 6*14. liv. la pièce . . L. 6140.

V E N T E F A I T E A T E R M E

Du 28. Janvier 1719.

J'ai vendu au fleur Martin Papillon de Parfs , 2s. pièces
d'eau-de-vie à païer dans quatre mois à raifon de 230. liv.
chaque pièce L. 4*00.

.VENTE FAITE EN BILLETS DE L'ETAT.

Du 4- Février 1713.

J'ai vendu au fîeur Jacques Maflbn %t. Balots de papier
grand Colombier qu'il m'a payez en Billets de l'Etat. . L. 25000.

Lors que l'on fait une vente, & que l'on en reçoit la va-
leur en une Lettre de Change , il faut mettre fur le Mé-
morial le nom de celui de qui l'on reçoit la Lettre, le nom
de celui par qui la Lettre cft païable , ôc à quelle échéance.
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VENTE PAYE'E PAR UNE LETTRE DE CHÀNGfc
Du 17. Février 171J.

J'ai vendu au fîeur Milin de Paris cinq tentures de ta.:
piflèries 3100. liv. qui m'a donné en paiement une Lettre de
Change de pareille valeur païable par le fîeur Tourton de Pa-
ris le 22. du prefent mois L. jiee.

Lors que l'on fait une vente &c que l'on en reçoit la valeur
en Marchandifes , il faut énoncer la qualité, la quantité., &
le prix de la Marchandife que l'on reçoit avec le même foin
que l'on énonce la qualité, la quantité &»' le prix de la Mar-
chandife que l'on fournit. Ces fortes de ventes font de verî
tables trocs.

. V E N T E dont on reçoit la valeur en Marchandifes;

Du 19. Février 1719.

J'ai vendu au fîeur Blanchard 1240. liv. de Caffé 2800.
liv. il m'a donné en paiement 7. pièces de draps d'Angleterre
cannelles fur le pied de 400. liv. chaque pièce, cy. . . . L. 2S00.

Quand il s'agit d'écrire fur le Mémorial un achat fait ,
il faut mettre foigneufement.

La datte du jour auquel l'achat eft fait.
La qualité de la Marchandife achetée.
Quelle quantité on a achetée.
De qui on a acheté.
Le prix de la Marchandife achetée, & le montant de

l'achat.
Si l'on acheté comptant, à crédit , G. l'on donne ea

paiement quelques effets commt Lettres ou Billets ,
Marchandifes ou Billets de l'Etat». ...

Lors que l'on acheté comptant , on peut fe difpenfer de
ir.ettre -le nom de celui de qui l'on acheté.

Lors, que l'on acheté \ terme, il faut mettre le nom de celui
cle qui l'on acheté , le nom de la Ville où il fait fa refidence,
ordinaire , le tems auquel on promet de payer la chofe achetée
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rACHAT COMPTANT
Du $. Janvier 17 I J .

J'ai acheté comptant de Jean de la Motte 4. pièces de
ëlraps de Hollande , couleur de Mafons à 412. Jiv. la piè-
ce» • ••• • . . • • • • • . L. 16-\%.

A C H A T F A T T A T E R M E ,

Du 2. Juin 1719.

J*al acheté du ficur Michel le Roux de Paris toc pièces d'eau*
Se-vie 22500. liv. à païer dans ûx mois , à condition d'efcomp-
te à demi pour cent par mois , cy L. 22300,

II eft effèntiel d'écrire fur le Mémorial les conditions par-
ticulières d'une négociation telles qu'elles font , c'eft pourquoi
j'ai mis dans la partie ci«deflîis k condition d'efcompte à demi
four cent par mois. Cette condition écrite dans la partie du
Mémorial devient une loy pour le vendeur & l'acheteur. Le
vendeur ne peut pas me refufer un demi pour cent par mois ,
pour mon profit d'efcompte , s'il me prend envie de païer
avant l'échéance des fix mois : Et moi Acheteur, je ne dois
pas demander un profit d'efcompte plus fort que ce demi pour
cent par mois.

Lors que l'on acheté ou que l'on vend des Marchandifes
de différentes efpeces ou de differens prix ; il faut mettre ,
au bas de la partie du Mémorial, la fadure de ces Marchan-
difes différentes en efpeces ou en prix,

i, . A C H A T fait en Billet de l'Etat où les Marchandifes

achetées font de differens prix

Du 30. Janvier 1719»

J'ai acheté du fieur de la Porte 54, BalotS de papier que
je lui ai païés en Billets de l'E
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t*Ûm ie as $4. Balètti

jo. Balots Grand Colombier i ." i l .Li xtoool
11. Balots Champy * . . . * . . . . . . L.
8. Balots marbré c o m m u n . . . . . . . . . . . . . L.
4. Balots doré argenté. L*

54. Balots. . . . * . . . . . . . . . . . . . . . * . . . • i i 331*0*

Lors qu'une vente ou un achat ne fc fait point, tout comp-
tant, tout à terme, ou païablc en effets d'une même efpecc , il
faut fpecifier exactement quels doivent être les dirférens paie.
mens.

A C H A T , dont le paiement eft fait en trois efpecet
différentes

Du il . May f]if*

J'ai acheté des fieurs Blutons d'Orléans ; une partie de
Bled de 30000. liv. que je leur ai païées un tiers comptant,
un tiers en Billets de l'Etat & l'autre tiers par mon Billet
païable au 15. Juillet prochain L- 30000»

y E N T E faite partie comptant & partie à terme

Du 4. Avril 1717.

J'ai vendu au fîeur Nicolas le Blanc de Paris 18. pièces
de draps d'Angleterre à païer un tiers comptant, & les deux
autres tiers dans quatre mois.

11. Pièces Marons à 4^0. liv. X. 473°*
7. Pièces Canelles à 420. liv L. 2940-

18. Pièces . - . . . . * L^ 7670*

Toutes les' négociations "doivent être portées fur le Mémo-
rial avec la même exactitude. Il faut expliquer clairement
de qui vous recevez, à qui vous payez , à quelle condition

vous
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vous prêtez > le nom de l'homme avec qui vous agifTez , & le
nom de la Ville où il refîde : S'il s'agit d'une Lettre de Chan-
ge , il faut marquer à qui vous fourni/fez , fur qui vous ri-
rez, à qui vous remettez ; à l'ordre de qui la Lettre eft païablc
&c à quelle échéance : Enfin il faut énoncer toutes les condi-
tions principales de la négociation.

PAYEMENT d'une Lettre de Change tirée fur moi.

Du 15. Mars 1715.

Le fieur Jean Crifac d'Amfterdam > a tiré fur tnoi une
lettre à vue de Sooo- florins à 80. deniers de gros pour 1.
écu de 60. fols valant argent de France izooo. liv. que j'ai
païéc comptant au Porteur d'icelle. . L. 12000.

A C C E P T A T I O N d'une Lettre de Change tirée fur moi.

Du j i . Mars 1719.

J'ai accepté une Lettre de Change à 10. jours de vue
ele 15000, liv. tirée par le fieur Paul Dubois de Lyon ,
l'ordre de la veuve Baudran de Paris, . . . . . . . . . L. 13000

LETTRE DE CHANGE TIRE'E PAR M O L

Du 2. Septembre 1719.

J'ai tiré une Lettre de 3300; liv; à trois ufances , fur le
fieur Jean Crifac d'Amfterdam à l'ordre de N. Merkan d'Am-
fterdam , que j'ai fournie au fieur Brochard de Paris, & qui
m'a fait fon billet de pareille valeur païable au 1 j . Octobre
prochain, i . . . . 4 L. 3300.

Toutes les parties du Mémorial doivent être écrites de fui-
te , fans aucun blanc & par ordre de dattes»

Lors que deux Gorrefpondans font en conteftation , j/s ^ t
quelquefois* recours au Mémorial pour examiner l'origine de
leur affaire ; ils doivent y trouver la négociation énoncée fîm-
plemcnt telle qu'elle a été faite.

Maintenant le Le&eur peut lire Se examiner le Mémorial
marque A. que je donne dans eè Volume : cette Icânre lui

B
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apprendra quelles font les affaires ordinaires du Commerce»

Les, treize premières parties écrites fur ce Mémorial for̂
ment Flnventaire de tous mes effets.

J'ai fait ^nc partie pour l'argent comptant trouvé en
Caifle. / / faut en ufer ainfi.

J'ai fait une partie pour les Billets de l'Etat trouvés dans
lïvon Porte - feuille. // faut en ufer ainfi.

J'ai fait deux parties féparées pour deux Lettres de Change
trouvées dans mon Portc-fciiille. J'aurois pu ne faire qu'une
feule partie de ces deux Lettres de Change.

J'ai fait une feule partie pour le caffé, pour les toiles, pour
les damas de Gènes, & pour les taffetas d'Angleterre trouvés
dans mon Magazin : Ces quatre effets peuvent ne compofer
qu'une feule partie, parce qu'ils doivent être couchez au même
compte fur le Grand Livre.

J'aurois pu ne faire qu'une feule partie pour mes deux
Débiteurs , Nicolas le Blanc de Paris , & Paul le Clerc de
Rouen , cependant j'en ai fait deux parties féparées.

J'aurois pu ne faire qu'une feule partie pour mes trois Créan-
ciers , Jean Crifac d'Amfterdam , François Boulé, Se Michel
le Roux de Paris, cependant j'en ai fait trois parties féparées.

Si j'avois fait une feule partie pour plufieurs Débiteurs ,
cette feule partie du Mémorial auroit pu former plufieurs
parties au Journal. J'ai mieux aimé former au Mémorial une

partie féparée, pour chaque Débiteur feparé, & cela, parce
que le Lecteur entendra plus aifcment comment une feule par-
tie du Mémorial forme une feule partie au Journal , qu'il n'au-
roit entendu comment une feule partie du Mémorial forme
plufieurs parties au Journal.

Après les treize premiers articles du Mémorial qui cotfj
tiennent l'Inventaire gênerai de tous mes effets | j'ai écrit
fur ce Mémorial les affaires coulantes de mon Commerce : D'à-;
bord un achat , enfuite une vente & fucceffivement toutes
les négociations que j'ai faites, font placées fuivant l'ordre de
leur dattes.
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INSTRUCTION PARTICULIERE
du Journal-

L E Journal doit être un Regiftrc pareil à celui du Mé-i
morial, il doit être de très-grand papier, relié in fo-

lie t & chacune de fes pages doit avoir quatre rayes placées,
comme le font celles du Mémorial.

Le Journal eft pour recevoir les parties du Mémorial. AvanC
de donner les principes qui enfeignent à porter une partie du
Mémorial au Journal, il eft à propos de parler des comp-
tes qui doivent être établis dans le Grand Livre.

On établit dans le Grand Livre de deux efpeccs de comp-»
tes : Des comptes généraux, & des comptes particuliers.

Les comptes généraux font les comptes du Négociant , à
qui les Livres appartiennent. Dans tout le cours du commerce
imprimé dans ce Volume, j'ai parlé comme étant le Négo-
ciant principal, j'ai parlé comme étant celui à qui les Livres
appartiennent. Je puis parler ici de la même façon.

Les comptes généraux établis dans le Grand Livre 3 font
mes propres comptes : lors qu'un de ces comptes généraux eft
Débiteur , c'eft moi qui fuis Débiteur : lors qu'un de ces compo-
tes généraux eft Créditeur, c'eft moi qui fuis Créditeur.

Au lieu de pluficurs comptes généraux , j'aurois pu n'en
établir qu'un feul. J'aurois été obligé de faire paffer dans
ce feul compte toutes les affaires de mon Commerce , en ce
cas toutes mes affaires auroient été confondues enfemb!e«
Les Marchandifes auroient été confondues avec les Lettres
de Change , 8c l'argent comptant auroit été confondu avec
les billets de l'Etat. Le Grand Livre où l'on doit trouver
un arrangement parfaitement beau x ne ferait qu'un véritable

E t a.
9-

A
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II faut établir plufieurs comptes généraux, afin que clu-

que eipece différente ait fon compte.

Voici les comptes généraux e'tablis dans le Grand
Livre marqué A.

COMPTES GENERAUX VSAGES de ces Comptes
du Grand Livre A. Généraux.

i Pour toutes les efpeces Ton-
nantes qui entrent , ou qui
forrent de chez moi.

Pour toutes les négocia-
tions où je ferois obligé de
me nommer moi-même.

Pour toutes les Eaux-dé-
vie achetées ou vendues pat
moi.

r Pour tous les Billets de l'E»
j tat reçus ou donnés par moi.

Pour tous les Billets & Let-
tres de Change , non païables
par moi, reçus ou donnés pat
mof.

Pour toutes les MarchanciU
fes, pour lefquelles je n'ai pas
jugé à propos d'établir un
compte féparé.

Pour tous les Draps de
DRAPS de Hollande { Hollande achetés ou vendus

par moi.
Pour tous les Draps d'An-

gleterre acheté ou vendus par
moi.

C A I S S E

C A P I T A L .

EAUX-DE-VIE .

B I L I E T S DE L ' E T A T .

R E M I S E S A C T I V E S .

M A R C H A N D I S E

Gencralles.

{

DRAPS d'Angleterre.
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P A P I E R S d'Auvergne..

T A P I S S E R I E S . . . . . .

P R O F I T S & P E R T E S . .

T R A I T E S PASSIVES .

Pour tous les Papîe» d'Auy
vergne achetés ou vendus par
moi.

Pour toutes lesTapifleries a--
chetées ou vendues par moi.

Pour les Profits ic pour lcj
Pertes que je puis faire.

Pour tous les Billets & Let-
très deChange païables par mol.

r« , „ „ . f Pour les Depenfes de ma
D E PENSE Domeftique s ,r

 r

* (_ rnailon.
Ç Pour toutes les Affaires que

P I E R R E J O L Y de Lyon mon\ Pierre Joly de Lyon a fai-
c o m P t e J tes, par mon otdre & pour

(^ mon compte.
Les comptes particuliers établis fur le Grand Livre , font

les comptes ouverts à tous mes Correfpondans.
Le compte que j'ai ouvert au fieur Paul le Clerc de Rouen »

cft un compte particulier : je n'ai écrit dans ce compte que
les affaires faites avec Paul le Clerc.

Le compte que j'ai ouvert au fieur Jean Ciifac d'Amfter-
«3am , eft un compte particulier : je n'ai couché dans ce
compte que les affaires faites avec le fîcur Crifac.

Les Comptes particuliers du Grand Livre A ,
font

Nicolas le Blanc de Paris
Paul le Clerc de Roiien.
Jean Crifac d'Amfterdam.
François Boulé de Paris.
Michel le Roux de Paris.
La veuve Baudran de Paris.
Martin Papillon de Paris.
Georges le Roy de Paris.

Jean Wolter de Londres.
Pierre Joly de Lyon fon com-

pte.
Les Frères Gaudron de Paris.
De Launay de Paris.
Paul Dubois de Lyon.
Martin Rigordy de Paris.



Traité

Chaque partie du Journal doit avoir un Débiteur Se u#
Créditeur.

Le Débiteur d'une partie eft toujours un compte gênerai ;
ou un compte particulier.

Un compte gênerai eft Débiteur , lorfque je reçois de l'ar-
gent, de la Marchandifè ou quelqu'autre effet.

Mon compte de Caiflc eft Débiteur toutes les fois que
je reçois de l'argent comptant.

Mon compte des Eaux-de-vie , eft Débiteur toutes les
fois que je reçois ou que j'achète des Eaux-de-vie.

Mon compte de draps d'Angleterre eft Débiteur toutes les
fois que j'achète , ou que je reçois des draps d'Angle-
terre.

Un compte gênerai eft Créditeur lorfque je donne de
l'argent, de la Marchandifè ou quelqu'autre effet.

Mon compte de Caiflè eft Créditeur , toutes les fois que
je donne de l'argent comptant.

Mon compte des Eaux-de-vie eft Créditeur toutes les fois.
<|uc je donne, ou que je livre des Eaux-de-vie.

Mon compte de draps de Hollande eft Créditeur toutes.
les fois que je vend 3 ou que je livre des draps de Hol-
lande.

Un compte particulier eft Débiteur lorfque le Correfpon-
dant, à qui ce compte eft ouvert, reçoit quelque effet.

Si je donne IOQOO. liv. comptant à Nicolas le Blanc , il
faut rendre Nicolas le Blanc Débiteur , 8c il faut rendre
la CaifTe Créditrice : II faut écrire fur le Journal Nicolas ls
Blanc doit a Caifle ie©oo. liv.

Si je livre à Martin Papillon pour 4000, liv. d'Eau-de-
vie , il faut rendre Martin Papillon Débiteur , 8c il faut
rendre les Eaux-de-vie Créditrices : II faut écrire fur le Jour-*
nal Martin Papillon d»it a Eaux-de-vie 4000. liv.

Si je vend à Martin Rigordy pour 12000. liv. de draps
d'Angleterre , il faut rendre Martin Rigordy Débiteur, 85:
il faut rendre les draps d'Angleterre Créditeurs t il faut éçrt"
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ïe fur le Journai Martin Rigordy doit a draps JtAnglettrra
12000. liv-

Un compre particulier eft Créditeur lorfque le Correfpon-
dant , à qui ce compte eft ouvert , vend ou livre quelque
effet.

Si j'achète des tapifTeries de Michel le Roux, il faut ren-
dre les rapifïèries Débitrices > ôc Michel le Roux Créditeur ,
il faut écrire Air le Journal , tapijferies doivent à Michel le
Roux.

Si je reçois des toiles de Paul le Clerc , il faut rendre
les Marchandifes generallcs Débitrices y & Paul le Clerc Cré-
diteur : il faut coucher fur le Journal. Marchandifes gene-
ralles doivent a Paul le Clerc.

Si Jean Crifac m'envoie des draps de Hollande , il faut
rendre les draps de Hollande Débiteurs > Se Jean Crifac Cré-
diteur, il faut coucher fur le Journal 3 draps de Hollande
doivent a Jean Crifac.

Pour connoître le Débiteur & le Créditeur d'une partie
que l'on veut porter au Journal , il faut confulter la maxi-
me generaile , qui dit.

Ce qui entre doit à ce qui fort.

Si je vend comptant pour iooo. liv. de draps de Hollan-
de , il faut examiner ce qui entre chez njoi, lorfque je vend
comptant, & il faut examiner ce qui fort de chez moi.

Il entre chez moi de l'argent comptant 3 &c il fort de
chez moi des draps de Hollande : Si ce qui encre doit à ce
qui fort Caifle , doit être Débitrice- 3 pour l'argent qui entre
& draps de Hollande doivent être Créditeurs , pour les draps
qui fortent. Par conféquent il faut écrire fur le Journal t

Caijfe doit a draps de Hollande JOOO. liv.
Si j'achète comptant pour 2500. liv. d'Eau-de-vie , il

faut examiner ce qui entre chez moi lorfque j'achète comp-
tant , & il faut examiner ce qui fort de chez moi.

Il entre chez moi des Eaux-de-vie, & il fort de chez moi
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&t l'argent comptant : Si ce qui entre doit à ce qui fort, Ui
Eaux-de-vie doivent être Débitrices pour les Eaux-de-vie qui
entrent & Caiffe doit être Créditrice pour l'argent comptant
qui fort. Par confequent il faut écrire fur le Journal , EAUX-

de-vie doivent a Cnijfe 2500. liv.
Si je vend en Billets de l'Etat pour 4000. liv. de tapifle-

ties, il faut examiner ce qui entre chez moi & ce qui fort
de chez moi.

Il entre chez moi des Billets de l'Etat, & il fort de chez
moi des tapifleries. Par confequent il faut écrire fur le Jour-
nal , Billets de F Etat doivent aux tapifferies 4000 liv.

Si je vend pour 320©. liv. de toiles, & que j'en reçoi.
vë la valeur en une Lettre de Change , il faut examiner ce
qui entre chez moi & ce qui fort de chez moi.

Il entre chez moi une Lettre de Change de 3200. liv. &
il fort de chez moi pour 3 ÏOO. liv. de toiles. Par confequent il
faut écrire fur le Journal, Remifes «clives doivent à Mar-
çhandifes generalles 3200. liv.

Le compte de Remifes a&ives eft établi pour tous les Billets
&C Lettres de Change , dont je puis efperer le paiement.

Le compte de Marchandifes generailes eft établi pour toutes
les Marchandifes , pour lefquellcs je n'ai point ouvert un
compte féparément.

Si j'achète pour liooo. liv. de Vins de Liqueurs , & que
je donne en paiement mon Billet de pareille valeur païable a
deux mois : II faut examiner ce qui entre chez moi , Se ce
qui fort de chez moi.

Il entre chez moi des Vins de Liqueurs, il fort de chez rtioi
un Billet de 12000. liv. que je dois païcr dans deux mois-
Par confequent il faut écrire fur le Journal , MarchandiffS
gêner ailes doivent à traites Pajjives 12000. liv.

Le compre des traites Paflîves, eft établi pour tous les Bil-
lets & Lettres de Change païablcs par moi.

Si j'achète pour 4520. liv. de fucre, & que je donne en pa!e"
ment une Lettre de pareille valeur païable par les iîcurs ie Coul-

teux :
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: II faut examiner ce qui entre chez moi & ce qui fort
'de chez moi.

Il entre chez moi du lucre, il fort de chez moi une Let-
tre païable par les Coulteux. Par cônféquent il faut écrire
fur le Journal , Marçhandifes generalles doivent à Remifei
aBives 4526. livres.

Le compte de Remifes actives eft établi pour tous les Bil*j
ïets & Lettres de Change, non païables par moi.

Lorfqu'il entre chez moi quelque effet, cet effet doit être
Débiteur : Lorfqu'il fort de chez moi quelque effet, cet effet
doit être Créditeur. Il faut apprendre à trouver le Débiteur
d'une partie où il n'entre rien chez moi : îl faut apprendre
à trouver le Créditeur d'une partie où il ne fort rien de chc£
moi.

11 fe fait dans le Commerce un grand nombre de négocia-
tions où le Négociant ne reçoit rien , & il s'en fait un grand
nombre où le Négociant ne donne rien : Cependant à cha-
cune de ces négociations, il faut trouver un Débiteur & il
faut trouver un Créditeur.

SI je Vend à Martin Papillon 20. pièces d'Eau - de- viô
4600. liv. à païer dans quatre mois.

Il eft certain que dans cette venté il n'entre rien chei
moi ; & il eft certain que 2Q; pièces d'Eau-de-vie fortent de
chez moi.

Lorfqu'il n'entre rien chez moi 3 l'homme avec lequel jd
négocie doit être le Débiteur, & ce qui fort de chez moi
doit être Créditeur : Par cônféquent il faut coucher fur le
Journal Martin Papillon doit à Eaux-de-vic 4^00. liv. pou£
20. pièces que je lui ai vendues à païer dans quatre mois*

Si j'achète de Paul RoufTèau 12. pièces de draps d'ÀngUM
terre 5000. liv. pour les païer dans deux mois*

Dans cet achat il entre chez moi des draps d'Angleterre J
mais il ne fort rien de chez moù

Lorfqu'il ne fort rien de chez moi > l'homfr>ë m*ec lequel
je négocie doit être le Créditeur : Par conféquènt il fauÊ
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cher fur le Journal 73 draps d'Angleterre drivent a Paul f
feau jcoo. liv. pour iz . pièces achetées de lui, k paier dans

deux mois.

Si je païe au Ceur François Boulé de Paris 7500. liv, quC

je lui devois pour folde de compte.
Dans ce paiement il n'entre rien chez moi, & il cil ceti

tain qu'il fort de chez moi 7500. liv.
Puifqu'il n'entre rien chez moi , l'homme avec lequel je

négocie doit erre le Débiteur , & ce qui fort de chez mol
doit être le Créditeur : Par conféquent il faut écrire fur le
Journal , le fieur François Boulé de Paris doit À Caifie 7500;
liv. que je lui ai pâtées peur folde de compte.

Je prie le- Lefteur d'écouter avec attention ce que je vais
dire à Toccafion des trois articles précedens.

Nôtre Principe gênerai veut que ce qui entre foit DébtJ
teur, & que ce qui fort foit Créditeur -, mais il ne nous ap-
prend point quel doit être le Débiteur dans une négociation
qui ne fait rien entrer, ôc quel doit être le Créditeur dans
une négociation qui ne fait rien fortîr.

Dans les trois articles précedens j'ai d i t , l'homme avec U-
quel je négocie doit être le Débiteur lorfau'il n entre rien. Et
doit être le Créditeur lorfqtiil ne fort rien.

Ce principe donné fur ces trois articles convient à la plâpast
des négociations : Lorfqu'il n'entre rien chez moi, je dois
rendre Débiteur l'homme avec lequel je négocie ; lorfqu'il ne
fort rien de chez moi, je dois rendre Créditeur l'homme
avec lequel je négocie. Ce principe convient k la plupart des.
négociations ; maïs il ne convient pas à toutes, je ne le donsg
pas pour gênerai.

Dans les négociations où il n'entre rien , & dans les né^
gociations cù il ne fort rien, il faut confulter le bon fens pou*
trouver leur Débiteur ou pour trouver leur Créditeur.

Dans le premier article des trois précedens , je fais une ven-
te à Martin Papilloa de zo. pièces d'Eau-de-vie fur le pie4
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'àc 4É00. liv. pour me les païer dans quatre moïs. Le bon féns
veut qu'un homme auquel je vend à crédit foit le Débiteur.

Il fort de chez moi Î.O. pièces d'Eau-de-vie, il faut cré-;
ditcr le compte des Eaux-de-vie , afin de le décharger de ces
i « . pièces qui fortent de mon Magazin : Je ne puis débites
&ucun de mes comptes généraux ; parce que Martin Papillon
ne me donne rien, parce qu'il n'entre rien chez moi : Je ne
puis créditer le compte des Eaux-de-vie qu'en rendant Mar-
tin Papillon Débiteur.

Dans Je fécond article, j'achète de Paul RoufTeau 12. pic-
ces de Draps d'Angleterre 5000. liv. pour les païer dans" deux-
mois. Il entre chez moi des Draps d'Angleterre, le compte
des Draps d'Angleterre doit être Débiteur , & le bons fens
.veut qu'un homme de qui j'achète à crédit foit Créditeur.

Il entre chez moi 12. pièces de Draps d'Angleterre , il faut
débiter le compte de Draps d'Angleterre, afin qu'il foit char-
gé de ces iz . pièces qui entrent dans mon Magazin : Je ne-
puis créditer aucun de mes comptes généraux, parce qu'il ne
fort rien de chez moi : II faut que je crédite Paul Rougeau-
de qui je reçois la marchandife, & à qui je ne donne rien.

Dans le troifiéme article je païe à François Boulé de Paris-
7500. liv. que je lui dois.

Il fort de chez moi 7500. liv. d'argent comptant, il fauù
créditer le compte de Caifiè, afin de le décharger de ces 7500.
liv. qui fortent de mes Coffres : Je ne puis débiter aucun de mes
comptes généraux, parce que François Boulé ne me donne rien,
parce qu'il n'entre rien chez moi : Je ne puis créditer le
compte de Caiiïè qu'en rendant François Boulé Débiteur.

Quoiqu'il ne paroiffe pas railbnnable de rendre Débiteur
un homme auquel je ne donne que ce que je lui dois , cepen-.
dant rien n'eft plus jufte que cette façon d'agir.

Lorfque François Boulé m'a prêté ces7500. Kv. je l'ai ren-
du Créditeur de cette fomme de 7500. liv. H paroît dans fort,
compte que je lui fuis Débiteur de cette fomme, & tant que.
cette fomme de 7500. liv. couchée tians je crédit de à

ç rh



Boulé , n'eft pas balancée par une pareille fommc de
Uv. couchée dans le débit de François Boulé j il paraîtra toû,
jours que je fuis le Débiteur de François Boule.

Si le Lecteur n'entend pas parfaitement bien tout ce que je,
fdis ici, la fuite de fa lecture l'inftruira mieux. Chacun des
comptes établis dans mon Grand Livre foit gênerai , foit par-
ticulier a un débit & un crédit.

A l'ouverture du Grand Livre, le côté verfa , c'eft-à-dire}
la page gauche t prefente le débit d'un compte , & le côté
refto, c'eft à dire, la page droite, préfente le crédit du même,

compte.
Le débit d'un compte gênerai doit faire mention des effets

entrés chez moi : Le crédit d'un compte général doit faire men?

tion des effets fortis de ehez moi.
Le débit de Caiffe doit faire mention de l'argent compr

tant entré chez moi, ôc le crédit de Caifïè doit faire men;
tion de tout l'argent comptant forti de chez moi.

Le débit des Draps de Hollande doit contenir tous les Draps
de Hollande que j'ai achetés, & le crédit des Draps de Hol-
lande doit contenir tous les Draps de Hollande que j'ai ven--
dus.

Le débit des Eaux-de-vie doit parler de toutes les Eaux-
de - vie que j'ai achetées , & le crédit des Eaux - de - vie doit
parler de toutes les Eaux-de-vie que j'ai vendues.

Il eneft de même de la plupart des comptes généraux, leurs
débits parlent àss effets entrans, & leurs crédits parlent des
effets fortans.

Le débit d'un compte particulier fait mention de ce que
reçoit le Correfpondant auquel le compte eft ouvert, le cré-
dit d'un compte particulier fait mention de ce que donne le
Correfpondant à qui le compte eft ouvert.

Le débit d'un compte ouvert à Martin Papillon doit faire
mention de tout ce qui eft reçu par Martin Papillon, & »
crédij du même compte doit faire mention de tout ce qui e*
donné par Martin Papillon.
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II faut dihittt le compte de Papillon, lorfque Papillon

reçoit quclqu'effet, lorfque Papillon tire fur mol, lorfque je
paie pour le compte de Papillon, lorfque je vend à crédit
à Papillon, lorfque j'achète pour le compte de Papillon, lorf-
que Papillon vend quelques Marchandifes qui m'appartiennent,
pu lorfque je fais quelque remife à Papillon.

Il faut créditer le compte de Papillon lorfque Papillon don-
ne quelque effet, lorfque je tire fur Papillon , lorfque Papil-
lon paie pour mon compte , lorfque j'achète à crédit de Pa-
pillon , lorfque Papillon acheté pour mon compte , lorfque je
vend quelque Marchandée du compte de Papillon , ou lorf-
que Papillon me fait quelque remife.

Ce que je dis ici pour le compte de Papillon, peut être
dit pour tous les comptes particuliers.

Lorfque je prête à un de mes Correfpondans une fomme
dont il a befoiri , je rend ce Correfpondant Débiteur de la
fomme à lui prêtée.

Lorfque je païe à un de mes Correfpondans une fomme
que je lui dois, je rend ce Correfpondant Débiteur de la fom-
me à lui païée.

Ces deux païemens font très différens l'un de l'autre , le pre-
mier eft un prêt que je fais, & le fécond cft une dette que
j'acquitte l cependant je traite également ces deux Correfpon-
dans , je les rends tous deux Débiteurs, & il faut abfolument
en agir ainfî. Sans examiner fi ce que je païe eft dû ou non
d û , il faut rendre Débiteur celui à qui je païe. Sans exa-
miner (î ce que je reçois m'eft dû ou non dû , il faut rendre
Créditeur celui de qui je reçois.

Lorfque j'emprunte une fomme dont j'ai befoin, il faut
rendre Créditeur celui de qui j'emprunte , lorfque je reçois
une fomme qui m'eft dûë , il faut rendre Créditeur celui de
qui je reçois.

Il faut démontrer que ces principes font fondés fur l'é-
quité,

Lorfque dans le Grand Livre on ouvre un compte à un
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Correfpondant, ce compte eft blanc au débit Se au crécH«
Son débit attend les artleles dont le Correfpondant doit êtra
débité j &c fon crédit attend les articles dont le Correfpon-
dant doit être crédité.

Lorfque je prête à ce Correfpondant 2000. liv. je rend ce.
Correfpondant Débiteur de 2.000. liv. ces tooo. liv. font por-
tées au débit du compte de ce Correfpondant, & ce Corret
pondant rcfte mon Débiteur, tant que cette partie de 2000*
liv. n'eft pas balancée par une pareille partie de 2000. liv.
couchée dans le crédit du- même compte.

Lorfque ce Correlpondant me rend les 2000. Hv. qu'il me.
doit, je rend ce Correfpondant Créditeur de 2000. liv. ces.
2000. liv. font portées au crédit du compte de ce Correfpon-
dant ; alors le crédit de ce compte balance le débit de ce-
compte : 2000. liv. couchées dans le crédit balancent 2000.
liv. couchées dans le débit.

Le Correfpondant ne doit rien Iorfque fon compte, eft ba-
lancé , Iorfque le débit égale le crédit.

Lorfque j'emprunte d'un de mes Cor refpondans 1500. liv.
je rend ce Correfpondant Créditeur de 1500. liv. ces 1500.
liv. font portées au crédit du compte de ce Correfpondant s

Se ce Correfpondant refte mon Créditeur, tant que cette par-
tie de 1500. liv. n'eft point balancée p r une pareille partie.
de 1^00. liv. couchée dans le débit du même compte.

Lorfque je paie à ce Correfpondant les 1500. liv. que je
lui dois, je rend ce Correfpondant Débiteur de IJOO. liv»
ces 1500. font portées au débit du compte de ce Correfpon-
dant , alors le débit de ce compte balance le crédit de ee.
compte : 1500. liv. couchées dans le débit balancent IJOO».

couchées dans le crédit.
Ce que je viens de dire pour les dettes & les créances for-,

mées par des païemens reçus ou faits, doit être entendu pour.
les dettes ou les créances formées par l'entrée , ou par la fortie.
de toutes fortes d'effets.

Le Correfpondant auquel je livre pour 3000. liv. de



des Parties doubles. z*
%&andifcs doit être débité de 3000. liv. comme fi je lui avoi
paie 3000. liv. en efpeces Tonnantes. Il importe peu au Cor-
reipondant que je débite, d'être débité par CaifTc ou par Mar.
chandifes gênera les-

Le Correfpondant dt qui je reçois une Lettre de Change
de 400e. liv. doit être crédité de 4000. liv. comme s'il m'a-
«roit paie 4000. liv. en argent comptant, il lui importe peu
d'être crédité par Caiffe ou par remifes adives : Pourvu qu'il
ibit crédité, il eft content.

Le Correfpondant dont le débit eft chargé de douze arti-
cles, peut avoir été débité par douze comptes différens. Pour
compter avec lui, on n'examine pas par quels comptes il a été
débité , on examine le total de fon débit.

Le Correfpondant dont le crédit contient plufieurs articles "
peut avoir été crédité par plufieurs comptes différens. Pour
compter avec lui, on n'examine pas par quels comptes il a été
crédité, on examine le total de fon crédit.

Quand un de mes Correfpondans veut compter avec moi ">
je cherche fon compte , j'additionne fon débit & fon crédit :
Si le débit excède le crédit cet excédent m'eft dû par ce
Correfpondant : Si le crédit excède le débit je fuis Débiteur
de cet excédent.

Si ce Correfpondant eft mécontent de quelque article couché
dans fon compte, & s'il fouhaite en examiner 1 origine, je
lui montre le même article couché dans le Journal. S'il n'ait
pas content de la vue du Journal, je lui montre le même ar-
ticle couché dans le Mémorial : cet examen doit lui faire con-
aoître s'il a rai fon de fe plaindre ou s'il a tort.

Cette inftrudion donnée fur le Journal ne fuffit pas pour
enfeigner à travailler fur le Journal ; je fuis content fi elle a
donné une idée de ce Livre 5 le Leéîeur apprendra à opérer
ïéellement, en lifant le rapport du Mémorial au Journal, U
y trouvera l'application des infirmions précédentes.



INSTRUCTION PARTICULIERE
du Grand Livre.

L E (Grand Livre doit être un Regiftre de fort grand paJ '
pier relié in folio , & chacune de fes pages doit avoir

fept raïes.
Deux de ces raïes doivent être placées à gauche de chaque

page pour y former une marge de deux ou trois doigts ; Elles
doivent être éloignées l'une de l'autre d'un demi pouce : Li
colomne que forment ces deux raïes, eft pour recevoir la datte
du mois dont le nom eft écrit à la marge.

Les cinq autres raïes doivent être placées à la marge droite
de chaque page , de façon qu'elles puiflent former cinq colora-;
ncs différentes.

De ces cinq colotnnes « une feule doit avoir un pouce àt
l'argeur, & les quatre autres doivent avoir chacune un demi
pouce de largeur.

Il faut que la colomne large d'un pouce foit placée jufte-
ment au milieu des quatre autres colomnes, le Le&eur peut
examiner la pofîtion de ces raïes en jettant les yeux fur k
Grand Livre contenu en ce Volume.

La première de ces cinq colomnes eft pour recevoir les nu-
méro , que les articles écrits au Grand Livre ont dans fc
Journal.

La féconde dé ces cinq colomnes eft pour recevoir les ren-
contres du Grand Livre. Le Lecteur apprendra dans peu ce
que l'on appelle rencontre.

La troifiéme de ces cinq colomnes, qui eft la plus large*
eft pour recevoir les Livres & les colomnes fuivantes, font|
pour les fols & pour les deniers.

Chaque ouverture du Grand Livre prëfente deux pageS s

la page gauche s'appelle page verfo t la page droite s'appelH
page reUoé

V
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Le Grand Livre doit être cotté autrement que le Mémo-
ïial & le Journal. Le Mémorial & le Journal font cottes
comme le font toutes fortes de Livres, c'eft-à-dire , que cha*
que page a fa cotte différente. Le Grand Livre n'a qu'une
feule cortb pour deux pages différentes.

A tel endroit que l'on ouvre le Grand l i v r é , la page gail*
ehe & la page droite ont chacune la même cotte. Il faut que
cela foit ainfî parce que chaque compte , établi dans le Grand
Livre, doit avoir un débit & un crédit : Le débit èft tou-
jours fur la page gauche, le crédit eft toujours fur la page
droite : II ne conviendrait pas <Jue le crédit d'un compte eût
une autre cotte que le débit du même compte.

Au haut de chaque page du Grand Livre , il faut tirer
deux lignes qui ne doivent être fépâreès l'une de l'autre que
par les quatre chiffres qui expriment l'année courante.

Le Grand Livre àinîî difpofé , il faut y établir tous les
comptes dont on peut avoir befoin.

Chaque compte établi dans le Grand Livré doit avoir fon
débit à la page gauche , & foit crédit à la page droite.

Le titre du compte que Tort établit, c'eft-à-dire, le nom
du fujet auquel on donnb ce compte eft écrit fur la page gau-
che , & eft fuivî du mot doit : Et fur la page droite de là
toiêmc ouverture on écrit le mot avoir.

POUR E'TABLIR LE COMPTE DE CAISSE.

On écrit fur la page gauche On écrit fur la page droite

C A I S S B D O I T A V O I R

TOUR établir le compte des Eaux-de-vie*

On écrit fur la page gauche On écrit fur h page droite

COIVINT

D
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POUR E'TABLIR LE COMPTE
De Martin Papillon de Paris.

On écrit fur la page gauche On écrit fur la page droite
le Sr. M A R T I N P A P I L L O N

de Paris . . . D O I T A V O I R

Le mot DOIT , écrit à la page gauche, donne à connoj-'

tre que cette page gauche eft le Débit, & que l'on ne doit
écrire fur cette page gauche , que lorfque le compte fera
Débiteur.

Le mot A V O I R , écrit à la page droite, donne à connoî-
fre que cette page eft le Crédit, & que Ton ne doit écrire
fur cette page droite, que lorfque le compte fera Créditeur.

La page gauche où eft écrit Caitfe Deit , fait affez bien
entendre que ce côté eft deftiné pour recevoir tous les arti-
cles où Caific fera Débitrice : Mais la page droite où eft
écrit fimplement le mot avoir, ne fait pas trop entendre que
cette page eft le côté du crédit. 11 auroit été plus convena-
ble d'écrire fur la page droite Caifîe doit avoir : Ce titre
auroit été intelligible pour les perfonnes qui entendent le moins
les Parties doubles.

L'ufage ancien veut que l'on mette fimplement le mot avoir,
pour fervir de titre au crédit de chaque compte : II fuppofe
que le titre du débit eft la première moitié du titre du crédit,
iî ne me convient pas de changer ee que les anciens Négo^
cians ont trouvé bon.

Il faut établir fur le Grand Livre de deux efpeces de
comptes.

Il faut établir des comptes généraux & des comptes parti-?
culiers.

Les comptes généraux que j'ouvre fur mon Grand Livre i
font mes propres comptes.

Les comptes particuliers que j'ouvre fur mon Grand Liv«
font les comptes que je donne à chacun de mes Correfpondans»
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LES TITRES DES COMPTES GENERAUX

& leurs ufages,

Le compte de Caife eft établi pour toutes les efpeces mon-
noïées d'or 8c d'argent, qui entrent ou qui fortent de chez
moi.

Toutes les affaires que je fais au comptant, c 'eft-à-dire,
toutes les négociations qui font entrer ou fortir de chez moi
de l'argent comptant, doivent être couchées dans le compte
de Caifïè. Elles font couchées dans le débit ou dans le crédit
de Caiffe fuivant leurs natures différentes.

Le compte de Capital eft établi pour toutes les négocia-
tions où je feroîs obligé de me nommer moi - même.

Quand il faut que je fois Débiteur3 & que je ne puis faire
parler aucun de mes autres comptes généraux ; c'eft le compte
de capital qui eft le Débiteur. Quand il faut que je fois Cré-
diteur , & que je ne puis faire agir aucun de mes autres comptes
généraux ; c'eft le compte de capital qui eft Créditeur.

Pour m'expliquer plus fïtriplement, le Négociant proprié-
taire des Livres tenus en Parties doubles, pourrait fiire mettre
fon nom , au lieu de Capital j'aurais p u , au lieu d'établir le
compte de capital, établir le compte de Barreme.

Le compte des Eaux-de-vie eft établi pour toutes les Eaux-
de-vie , qui entrent ou qui fortent de chez moi.

J'ai ouvert un compte aux Eaux-de-vie, parce que je fuis,
bien aife de corfnoître les profits que je ferai fur le commer-
ce des Eaux-de-vie. Il eft permis au Négociant de donner
un compte féparé à chacune des Marchandises , dont il eipere
faire un négoce confîderabie.

Tous les achats ou toutes les ventes que je faits d'Eaux-de-vie
doivent être couchées dans le compte des Eaux-de-vie.

Le compte des Billets,de l'Etat eft établi pour tous les Bil-
lets de l'Etat que je, puis recevoir ou donner..

Les achats," les ventes & toutes les affaires x où je re-
çois & où je donne quelques Billets de l'Etat, doivent que
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couchées dans Iç compte des Billets de l'Etat.
Le compte desRemifes aBivtf eft établi pour tous les Billets

& pour toutes les Lettres de Change , non piïables par moi,
qui peuvent entrer ou fortir de chez moi.

Toutes les négocations , où je reçois & où je donne quel-
que Billet ou quelque Lettre de Change, non païablç par moi,
doivent être portées au compte de Remifes A&ives.

Le compte de Remifes A&ives pourrait être nommé Porte-
fekille , de même que le compte de l'argent comptant a été
nommé Caijfe. On fait parler le compte de Caiffé quand orç
ouvre fes coffres , pour donner ou pour recevoir de l'argent
comptant : Je fais parler le compte de Remifes a&ives quand
j'ouvre le Porte-feuille , pour donner ou pour recevoir un
Billet 3 ou une Lettre de Change païable par un autre que
par moi.

Le compte des Marchandifes Gtneralles, eft établi pour
toutes les Marçhandjfes , pour lefquelles je n'ai point ouvert
un compte féparé. Toutes les Marchandifes qui n'ont point
de compte établi féparément , doivent paffer par le compte
dss Matchandifes generalles.

Les ventes ou les achats des Toiles, des Damas, des Su-
cres , & de toutes les Marchandifes aufquelles je n'ai point
ouvert de compte , doivent être couchées dans le compte de.
Marchandifes gencralies.

Le compte des Draps de Hollande, n'eft établi que pour
les Draps de Hollande qui entrent ou qui fortent de chez
moi. Leurs négociations telles qu'elles foient, doivent ê.re
couchées dans le compte des Draps de Hollande.

Le compte des Drap £ Angleterre, n'eft établi que pour
, les Draps d'Angleterre qui entrent ou qui fortent de chez nid

ics différentes négociations de ces Ejraps doivent paffçr par 'e

compte des Draps d'Angleterre.
Le compte des Papiers d'Auvergne n'eft établi que pour

les Papiers qui entrent ou qui fortent de chez moi.
Le compte des Tapifferîes n'eft établi que pour les Tî-

piflèries qui entrent ou qui fortent de chez moi.
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Le compte des Profits & Pertes eft établi pour tous les pro-
fits , & toutes les pertes que je fais dans mon commerce. J 'y
ai fait pafler les commiffions que j'ai païées, comme Commet-
tant & celles que j'ai reçues comme Gommiffionnaire : J'au-
rpis pu établir un compte de commiflîons données ou reçues.

Le compte des Traitet Pajfwes eft établi pour tous les Bil-
lets & Lettres de Change païables par moi.

Lorfque je fais un Billet , que j'accepte ou que je paie.
ifne Lettre de Change, il faut que ces forcent de négociations
paffent par le compte des Traites paflîves.

Le compte de Dépenfe BomefliqHe, ne fert jamais qu'à re-
cevoir les différcns articles des dépenfes & frais de la maifon.

Le compte de Pierre lêly de Lyon mon ctmpte , eft établi
gpur toutes les négociations que Pierre Joly de Lyon faic
jour mon compte.

Ce cornpte eft un compte gênerai, quoiqu'il ait pour titre
le nom d'un de mes Correfpondans. Il eft compte gênerai en
ce qu'il eft un 4e mes cqmptqs propres. Lorfque ce compte eft
Débiteur, c'eft moi qui fuis Débiteur. Lorfque ce compte
eft Créditeur, c'eft moi qui fuis Créditeur. Le compte de
Pierre Joly de Lyon fon cempte eft un cornpte particulier.
Lorfque ce compte eft Débiteur , Pierre Joly eft Débiteur .'
Lorfque ce compte eft Créditeur Pierre Joly eft Créditeur.

Le compte de Pierre Joly nfon compte eft un compte gênerai.
Le compte de Pierre Joly fon compte eft un compte par-

ticulier.
Les Comptes particu'iers font *

Nicolas le Blanc de Paris
Faut le Clerc de Rouen.
Jean Crilac d'Amfterdam.
François Boulé de Paris.
Michel le Roux de Paris.
La veuve Baudran de Paris-
Martin Papillon de Paris.
Georges le Roy de Paris.

Jean Woltcr de Londres.
Pierre Joly de Lyon fon com-

pte.
Les Frères Gaudron de Paris.
De Lmnay de Paris.
Paul Dubois de Lyon.
Martin Rigordy de Paris.
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Lorfqu'un compte particulier eft Débiteur, le Correfpon-
«Jant auquel ce compte eft ouvert eft Débiteur, lorfqu'un
compte particulier eft Créditeur, le Cprrefpondant auquel ce
compte eft ouvert eft Créditeur.

Le Grand Livre eft nommé Extrait, parce qu'il eft pour
recevoir les extraits de toutes les Parties du Journal.

Chaque Partie du Journal a un Débiteur & un Créditeur :
L'extrait de chaque Partie du Journal doit être porté fur le
Grand Livre à deux endroits difFérens : II doit être porté au
débit du Débiteur & au crédit du Créditeur.

Le titre des Parties doubles vient de ce que chaque Partie
eft couchée doublement fur le Grand Livre.

Chaque Partie étant portée une fois dans un débit & une
fois dans un crédit , il s'enfuit de-là que la mafle generalle
de tous les débits ajoutés enfemble , doit être toujours égalle
à la mafle generalle de tous les crédits ajoutés enfemble.

POUR RAPPORTER SUR LE GRAND LIVRE

une Partie du Journal.

i°. Il faut chercher dans le Grand Livre le compte du
Débiteur de la partie que l'on veut rapporter.

2°. Il faut écrire au débit de ce compte le mois & le jour
que la négociation s'eft faite. Le nom du mois fe met à k
marge gauche , & la datte du jour fe met entre les deux raies
qui forment la marge gauche.

3°. Il faut écrire à qui doit ce compte Débiteur., & pour,
quelle caufe il eft Débiteur.

C'eft ce qui fait que tous les articles écrits dans les débits,
commencent par la lettre A- Comme le titre du débit dit
un tel doit ; pour que les articles écrits au - de/Tous du titre
puiffènt convenir au ftile de ce titre , il £aut que tous ces
articles commencent par la lettre A.

4n. Il faut pointer jufques aux cinq colomnes qui forment
k marge droite de chaque page.
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5°. Il faut écrire dans la première colomne le numéro que
cette Partie a au Journal. Toutes les Parties du Journal font
numérotées.

€". II faut écrire dans la féconde colomne le Folio du compte
Créditeur de la Partie que l'on rapporte. C'eft ce que l'on
appelle rencontre du Grand Livre.

Lorfque l'on couche une partie au débit de fon Débiteur,
il faut marquer à quel folio le crédit de cette partie doit fe
trouver dans le Grand Livre.

Lorfque l'on couche une partie au crédit de fon Crédi-
teur , il faut marquer à quel folio le débit de cette partie dùic
fc trouver dans le Grand Livre.

C'eft pourquoi ces colomnes, rant aux débits qu'aux cré-
dits , qui font pour recevoir ces folio , font appellées colom-
nes des rencontres.

7*. Il faut écrire dans la troisième colomne, qui eft la plus
large des cinq colomnes, les Livres qui font le montant de
la partie : Et il faut écrire dans les deux colonanes fuivantes
les fols & les deniers, s'il y en a au montant de la partie
rapportée.

Quand on â fatisfait aux fept formalités ci-demis énoncées ̂
il faut recommencer le même travail pour coucher la même
partie au crédit de fon Créditeur.

1". Il faut chercher dans le Grand Livre le compte du Crc«'
ditcur de cette partie.

20. Il faut écrire au crédit de ce compte le mois & le jour
que la négociation s'eft faite. Le nom du mois fe met à la
marge gauche, 8c la datte du jour fe mec entre les deux raies
qui forment la marge.

30. Il faut écrire par qui ce compte Créditeur eft crédité;
c'eft-à-ditc, par qui il eft dû à ce compte Créditeur, & pour
quelle caufe il eft Créditeur.
l C'eft ce qui fait que tous les articles, écrits dans les cré-
dits commencent par ce mot par. Comme le titre du crédit
dit un tel doit avoir ; pour que les articles écrits au-deflbus
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de ce titre puiffènt Convenir à fon ftile, il faut que fous1 cei
articles commencent par le mot far.

4' . Il kut pointer jufques aux cinq colomnes formées pat
les cinq raïes qui font à droite de chaque page.

• II faut écrire dans la première colomne le numéro <jué
cette partie a au Journal.

6 II faut écrire dans U féconde colomne le tolio du comp-

te Débiteur de cette partie;

7 ° . Il faut écrire dans les trois colomnes fuivantès les li-
vres i les fols Se les deniers qui font le montant de cette
parties.

. ' • - • • • , . •

POUR rapporter fur le Grand Livre cette Partie du Journal;

N \ 17. DU 12. Janvier 171 j .

Marchandifes generdles doivent a Caift 440. liv. pour une
Tonne de Sucre, que j'ai achetée comptant I . 440*

i°. Il faut chercher dans le Grand Livre le compte iè
Marchandifes generalîes qui èft à folio j . parce que Mar-
chandifes gcneralles font les Débitrices de la partie que je
yeux rapporter.

2°. Au débit des Marchandifes generalles, c'eft - à - dire,
fur la page gauche il faut écrire à la marge Janvier, il faut
mettre 12. entre les deux raïes qui forment la marge , & il
faut que ces 12. foient placés vis-à-vis le mot Janvier ccli
dit que la négociation s'eft faite le 12- Janvier.

3°. Il faut écrire vis-à-vis 12. au-dèdans dé la page a
pour une Tonne de Sucre achetée comptant.

Le titre du débit des Marchandifes gcneralles dit
ehandifet generalles doivent t l'article que nous venons d'écrire
dit a Caiffe four une Tonne de Sucre achetée comptant, il »fi

trouve une liaifon entre le titre du compte & l'article ecr«
dans le compte , qui doit faire plaifir au Lecteur.

4°. Il faut pointer depuis le mot comptant, jufques a '*
première rate que l'on tromre, o .1
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50, II faut mettre dans la première colomne 17. qui eft le
numéro que cette partie a dans Je Journal.

6a. Il faut mettre dans la féconde coîomneï. Ce 1. eft le
folio de CaiÏÏe, & il faut mettre le folio de Caifle, parce
que Caille eft Créditrice de la partie que je rapporte.

y\ II faut mettre dans la troifiéme colomne. .. . L. 440.
qui font le montant de la partie que je rapporte. Et parce
qu'il n'y a ni fols ni deniers , il faut barrer légèrement les
deux coloranes qui ûiivent, & qui ne fervent qu*à recevoir
les fols & les deniers lorfqu'll y en a.

l'effet que cet article doit faire au débit de
Marchandifes Générales.

janvier I Z

MARCHANDISES GENERALES DOIVENT
à Caifle pour une Tonne de Sucre achetée
comptant. , «7 1 ,1 440

P O U R coucher cette même partie à fbn crédit»

i8 . Il faut chercher dans le Grand Livre le compte de
Caiiïè , qui eft à folio 1. parce que Caifle eft Créditrice de
la partie que je veux rapporter.

z". Au crédit "de Caifle, c'eft-à-dire, fur la page droite
îl faut écrire à la marge J/tnvàr, il faut mettre 12. entre les
deux raies qui forment la marge gauche, & il faut que ces
n. foient placés vis-à-vis le mot Janvier, cela indique que
la négociation s'eft faite Je 12. Janvier.

3°. Il faut écrire vis-à-vis 12. au-dedans de la pagej par
'Mdrchandifes générales pour uns Ttnnt de Sucre acheté; comp-
tant.

Le titre du Crédit de Caifle dit Cal fie doit avoir. L'articîe que
nous venons d'écrire dit ParMarchAndiftsgénéralespettruneTonm
de fitere achetée comptant : il fe trouve une liaifon , entre le
titre du compte > Se l'article écrit dans ce compec , qui doit
ïendiela Lc<ft«rc,du Grand L ivre intelligible pour toutîe monde»
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4". Il faut poînter depuis le mot temptant, jufqucs à la
premifre raïe que l'on trouve.

f. Il faut mettre dans la première colomne 17. qui eft le
numero que cette partie a dans le Journal.

6". 11 faut mettre dans la féconde colomne 5. ce 5. eft lc

fo'io de Marchandifes générales.
Lorfque l'on couche lc débit d'une'partie, il faut abfolu-

ment mettre le folio du Créditeur de cette partie. Loriqu»
l'on couche le crédit d'une partie, il faut mettre le folio du
Débiteur de cette partie. P^rce qu'il faut que lc débit d'une
partie indique où l'on peut trouver fon crédit : Et parce qu'il
faut que le crédit d'une parte indique cù l'on peut trouver
fou debit 5 ces indications réciproques s'appellent les rencon-
tres du Grand Livre.

70. Il faut mettre dans la troifiéme colomne L.... 440. qui
font le montant de la partie que je rapporte. Et parce qu'il
n'y a ni lois ni deniers, il faut barrer légèrement les deux
colomnts qui fui vent, & qui ne fervent qu'à recevoir les fols
& les deniers loriqu'il y en a.

Voici l'effet que cet article doit faire au crédit
de CailTe.

iv» 5.
CAISSE D O I T AVOIRfatwitr 111 Par M. G. po.ir rneToanedf
Sucre achetée comptant C 440

Le Ledteur étudiant doît faire attention aux deux articles
que cette partie rapportée forme au Grand Livre , à ce que
ces articles ont de commun, & à ce que ces articles ont àe
diffèrent.
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Ces deux articles

La datte de la partie •
L'objet de la négociation.. .

; Le numéro que cette partie

oftt de commun

Janvier 12.
. . . . . . Une Tonne de Suer,»

achetée comptant.
a au

• L- 44°-

Ces deux articles différent l'un de l'autre

En ce que le premier eft
couché au débit d'un compte ,
& le fécond eft couché au cré-
dit d'un compte.

Le texte du premier com-
mence par ces mots a Caijfé.

Le texte du fécond com-
mence par ces mots par Mar-
ckaitdifes générales.

L'article écrit au débit des
Marchandifes générales, met
J. pour Rencontre.

L'article , écrit au crédit
cle CaifTe, met 5, pour Ren-
contre,

Le premier de ces articles
eft couché au débit de Mar-
chandifes générales.

Le fécond de ces articles efê
couché au crédit de CaifTe.

Ecrivant au débit des Mar,
chandifes générales a il con .̂
vient de dire à qui les Mar~
chandifes générales font Dés.
bitrices.

Ecrivant au crédit de Caif-
fe, il convient de dire par qui
la CaifTe eft Créditrice.

Ecrivant le débit d'une par»
tie, il faut indiquer à quel fo-
lio on peut trouver le crédiç-
de cette partie : On a mis 1»
pour rencontre , parce que la
Gaiflfe , qui eft la Créditrice-
de cette partie, eft à folio J.,

Ecrivant le crédit d'une par-
tie , il faut indiquer à quel for
îio on peut trouve? le dtfei*
de cette partie :. Oa a, rois, |-»

E-»l

/ •

j
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pour Rencontre ", parce q
les Marchandifes générales qui
font Dtébitrices de cette par-
tic , font à folio 5.

La datte de la partie, le numéro que la Partie a au Jour-
nal j & le montant de la partie font trois chofes qui font tou-
jours couchées pareillement au débit comme au crédit-

Plufieurs négocians font dans l'ufage de mettre fimplement
à qui il eft dû ou par qui il eft dû , lorfqu'ils écrivent dans
un compte gênerai, fans énoncer aucune condition de.la né-
gociation : Au contraire lorfqu'iîs écrivent dans un compte
particulier, ils expliquent amplement toutes les différentes con-
ditions de la négociation , on ne doit pas blâmer cette ma-
nière de travailler. Quand ils écrivent dans un compte gêne-
rai , ils écrivent dans un compte où perfonne ne doit lire
qu'eux - mêmes : quand ils écrivent dans un compte particu-
lier, ils écrivent dans le compte d'un homme qui a droit d'e-
xaminer fon compte, & qui veut voir pourquoi on l'a rendu
Débiteur, & pourquoi on l'a rendu Créditeur.

D'autres Négocians expliquent jufques aux moindres vétilles
indifféremment dans les comptes généraux & dans les comptes
particuliers , ce n'eft point une faute capitale, c'eft une inu-
tilité.

D'autres enfin ne mettent aucune explication dans les comp-
tes généraux , ni dans les comptes particuliers :. Quoique cette
méthode foit abflraite, je la prefererois à la précédente, j'ai-
merais mieux ne mertre aucune explication, que d'énoncer juf-
ques aux minuties.

La volonté particulière du Négociant peut décider fur le
ftile des articles couchés fur fon Grand Livre : Un texte
plus ou moins étendu ne peut pas rendre un Livre irregu-
11er : Cependant je confeille aux Négocians d'énoncer dans la
plupart des comptes généraux & des comptes particuliers} es
que la négociation porte d'eiTentieL
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II feroit à fouhaiter que ceux qui tiennent les Grands L.U

vres écrivirent parfaitement bien : Au défaut de belle écri-
ture , il faut beaucoup d'arrangement, que toutes les lignes
foient également éloignées les unes des autres i qu'à la refer-
ve des titres, tout ce qui eft écrit fur le Grand Livre foit de
même caractère, Se il faut faire enforte qu'un article n'oc-
cupe qu'une feule ligne, ce qui n'eil pas difficile à obferver
fur un Grand Livre in folio.

Le Négociant peut établir les comptes dont il a befoin ^
fans çtre obligé de donner la préféance à aucun d'eux : II
peut mettre le compte de Caiife à folio 1. ou à folio 12.
comme il lui plaît , & il en eft de même de tous les autres
comptes, il peut dans le cours de l'année en établir de nou-
veaux. , foit généraux , foit particuliers.

Je parlerai dans la fuite de ce Volume de la manière de
pointer un Grand Livre, de le folder, d'en faire le Bilan
de fortie, Se de la manière d'ouvrir un nouveau Grand
Livie.
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APPLICATIONS
DES INSTRUCTIONS PRECEDENTES

0 V

R A P P O R T
DU M E M O R I A L AU J O U R N A L .

LEs treize premiers articles du Mémorial A , forment l'in-
ventaire gênerai de tous les effets qui m'appartcnoient au

i . Janvier 1719. la manière dont ces treize premières parties
font rapportées du Mémorial au Journal, a quelque chofe de
fîngulier. Ces treize parties paffent par le compte de capital.
Toutes les parties qui forment l'inventaire doivent pafTer par
capital. Tous mes effets & toutes mes dettes Aâives font rap-
portées au crédit de capital, & toutes mes dettes Pafiîves fonî
portées au débit de capital.

Mes effets font de l'argent comptant , des Billet de l'Etat»
des Lettres de Change & des Marchandifes : Chacun de ces
effets a un compte deftiné à fon ufage, il eft jufte de charges
ces différens comptes des effets que j'y fais entrer.

Chacun de ces comptes où je fais enrrer quelque effet doit a
capital.

Caifle doit à capital 110000. liv. d'argent comptant don?
il convient que la Caifle foit chargée. Billets de l'Etat doi-.
vent à capital 56000. livres pour les différens Billets d'Etat,
dont il convient que le compte des Billets de l'Etat foit char-
gé. Il en eft de même des autres compres généraux où je fais>
entrer les effets énoncés dans mon inventaire.

Mes dettes Actives font celles qui me font dues.
le Blanc de Paris me doit neoo. iiv. Paul le Clerc ds
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KiC doit 2joo. liv. ces 22000. liv. 5c ces IJOO. liv. font mes
«denes Actives : Nicolas le Blanc, & Paul le Clerc font mes
Débiteurs.

C H A C U N de mes Débiteurs doit à C A P I T A L

N I C O L A S LE BLANC de Paris doit à C A P I T A L 22000. liv.
Lh C L £ R C de Rouen doit à C A P I T A L 2500. liv.

Mes dettes Paflives font celles que je dois païer. Je dois à
Jem Cr;fac d'Amfterdam 12..00. liv. Je dois à François Boulé
de Pars 7jco. liv. Je dois à Michel !e Roux de Paris Jjoq,
liv. ces nooo. liv. ces 7500. liv» 8c ces IJQO. liv. font mes
terres Paffives : Jean Criiac , François Boulé , & Michel le
Roux , font mes Créditeurs.

CAPITAL doit à chacun de mes Créditeurs.

C A P I T A L doit à Jean Crifac d'Amfterdam
C A P I T A L doit à François Boulé de Paris
C A P I T A L doit à Michel le Roux de Paris

12oco.
7500,
1500.

hv.
liv.
liv.

J'ai dit dans les inftruiftions précédentes que tous les comp-
«es généraux étoient mes propres comptes. Entre ces comptes
généraux le compte de Capital tient le premier rang, le compte
<ie Capital eft plus particulièrement à moi, enfin le compte
de Capital me reprefente : Dans le cours de l'inventaire tous
les comptes généraux font obiigés de compter avec le compte
de Capital ; il femble que tous les comptes généraux foient
autant de commis , à qui le compte de Capital a confié un
département féparé , & dont ils doivent lui rendre compte , il
fonblequele compte de Caiflëne foit que le Caiflier de Capital.

Il eft confiant que toutes les parties du Mémorial qui com-
pofent l'inventaire, doivent psfTer par le compte de Capital :
Tous les effets qui m'appartiennent, appartiennent à Capital ,
& par conféquent doivent être portes au crédit de Capital :
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Tout ce que je doîs eft dû par Capital, & par
doit être porté au débit de Capital.

La première partie du Mémorial A , eft écrite ainfi fur
ce Mémorial.

j 'a i trouve dans ma Caifle IIOQOO. HV. en diverfes efpeeeî
d'or & d'argent monnoyé.

Voici emmt il faut rapporter cette partie fur le Jsurnal.

Caifle doit à Capital L> noooo. pour les diverfes cfpecci
<Tor Se d'argent «fui font en icclle.

La fecohde partie du Mémorial cft :

J'ai trouvé dans mon Porte - feuille 56b»» Iiv* de Billctî
de l'Etat.

Vtici comme H faut rapporter tttte partie fur le hnrnaU

Billets de l'Etat doivent à Capital 5^000. livres que j'ai
dans mon Porte - feuille.

La troifiémc partie du Mémoial eft :

J'ai trouvé dans mon Porte-feuille une Lettre de Change I
de 11500. lrvrcs acceptée par. les Sieurs le Coultcux , païabls
au 15. Mal prochain.

Voici comme il faut rapporter cette partie fur le Jeurtl

Remifes A&ives doivent à Capital 12500. Hv. pour Lettrtl
de pareille valeur, acceptée par les Sieurs le Coulteux, paï*-l
ble au 15. Mai prochain.

Le compte des RemHes A&ives eft établi pour tous K
Billets Se Lettres de Chanee . dont je dois recevoir le Païc"|

menf



des TÀrties doubles. 4 1

riient. Ce compte doit être charge de toutes les Lettres qui
entrent dans mon Porte - feuille.

La quatrième partie du Mémorial cft :

J'ai trouve dans mon Porte-feuille une Lettre de C g
de 4000. liv. acceptée par le fieur Paul le fsoir de Paris t

païablc le IA. Février prochain.

Vêici camme il faut rapporter cette partie fur le J^urriàh

Remifes Actives doivent à Capital 400e. liv. pour Lettre
de pareille valeur acceptée par le fieur Paul le Noir ac Pa-
ris , païable le 12. Fevncr prochain.

La. cinquième partie du Mémorial eft 2

J'ai trouve dans mon MagaZ'n z©. pièces d'£au-dé-vîe k
a 10. liv. la pie;c montant à 4100. liv.

Veiei cotnmt il faut nppêntr cette partie fur te JturvaU

Eaux-de- vie doivent à Capital 410e. liv. pour 10. pièce*
que j'ai dans mon Magazin à i lo , liv la p;ece(

On a jugé à propos d'étabîir un compte feparé poiif le»
Eaux-de-v;e, parce que l'on a deflein d'en faire un com»
merce confîderablc, & que l'on eft bien aife de connaître le
profit de ce commerce particulier*

La fixiéme partie du Mémorial eft î

J'ai trouvé d.ns^mon Magazin,

1240. liv. de Caffé à 42. fols la livre. . . > ; . . « *
51. Pièces de Toiles à 125. liv. la pièce. » » »iï, 65*3. lt
12. Pièces de Damis de Gènes chacune de
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3 8. Aulnes • 1140.1,
12. Pièces de Taffetas d'Angleterre à 110. lir.

la pièce. 1440. L

Vo'ci comme il faut rapporter cette partie fur le Jeurnél.

Marchandifcs générales doivent à capital 11684. liv. pont
les diverfes que j'ai trouvées dans mon Magazin.

1x40. 1. de Caffé à 4V f. la livre L. 2604.
5 z. Pièces de Toiles à 125.1. la pièce 6500.

2. Pièces de Damas de Gcr.es 1140.
12. Pièces de Taffetas d'Angleterre à

120. liv. la pièce 1440.

L. 11684.

Je n'ai fait qu'une feule partie pour ces quatre effets diffé-
rens, parce que le Caffé , les Toiles, les Damas & les Taf.
fêtas, ne peuvent être portés qu'au compte des Marchandi-
fes générales.

La feptiéme partie du Mémorial cft :

J'ai trouvé dans mon Magazin trente - deux pièces de
Draps d'Angleterre.

11. Pièce? Marons à 408. 1 L. 4488.
10. Pièces Ecarlattes à 572. 1 5720.
S. Pièces Gris de Fer à 405.1 3*4°*
3>jPieces Olives à 402.1 1106.

L. 14^4»

Voici tomme il faut rapporter cette partie fur lejehrnd.

Draps d'Angleterre doivent à Capital 14^4. liv. pour 3^
pièces que j'ai dans mon Magazin.
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ÏI. Pièces Marotis à 408.1 L. 44??.'
io . Pièces Ecarlattes à 572. 1 5720.

8. Pièces Gris de Fer à 405. I . . 3 240.
3. Pièces Olives à 402. I. 1106.

3 2. Pièces. L. I4fi"54;

Loriqu'à la partie du Mémorial il y a une fidrure, il faut
copier la même faclurc au bas de la partie du Journal. On
appelle fa&urc l'Etat des MUrchandifes, de leur quantité, de
leur qualité êç de leur valeur.

La huitième partie du Mémorial eft :

J'ai trouvé dans mon Magazin 43. pièces de Draps de
Hollande.

14. Pièces Minimes à 500. 1. . . . . Z. 7000.
12. Pièces Gris Blanc à 372. 1 44^4-
10. Pièces Gris d Epine 3411.1 4110.
7. Pièces Blanches à 40*. 1 2814.

43. Pièces. L. 183.SS.

Voici somme il faut rapporter cette partie far le Journal.

Draps de Hollande doivent à Capital 1I3SS. liv. pour 4 j .
pièces que j'ai dans mon Magazin.

14. Pièces Minimes à 500. 1 L. 7000.
12. Pièces Gris Blanc à 372. 1. . . . . . . 4464.
10. Pièces Gris d'Epine 3 4 1 1 . ! 4110.
7. Pièces Blanches à 402. 1 2S14.

43. Pièces. . . . ^

La neuvième partie du Mémorial eft :

Le fienr Nicolas le BUne de Paris rne doit ^2000» livres^
pi'iibîes le 7. Mars prochain.
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ki ctmmt il fdtit ftntr cent partie M

Le fieur Nie lis le Blanc de Paris doit à Capital
liv. paï-bles au 7. Mars prochain.

La dixième parie du Mémorial eft :

Le fîeur Pu 1 'e Clerc de Rouen me doit 2500. livrç
païahles le ij. Feviier piodnin.

Veivi comme il faut porter ente partie an Itumd.

Le ficur Paul !e Clerc de Rouen doit à Capital 2500. liv.
paLbes le ^5. Février prochain.

La onzième partie du Mémorial eft :

Je dois au fieur Jean Crifac d'Amfterdam I2oco. livres
pour le reftant des Draps de Hollande qu'il m'a envoies
pour mon compte.

Voici comme il faut coucher cette yartit fur le Jottrnd.

Capiul doit au fîeur Jean Crifac d'Amfterdam 11000- H*-
pour le reliant des Draps de Hollande qu'il m'a envoies pour
ru_>n compte.

La doimcme partie du Mémorial eft :

Je dm au fîeur François Boulé de Paris 7500 liv. poUÎ

folde de fon comprej paubies au z. Février prochain.

F4 i tnrm il faut rapporter cette partie an

Capiial doit an (îr^r François B >u!é 7500. liv. pour
de ion coa^ie, païab.vi au 1. Feviiei prochain.
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La treizié-ne partie du Mémorial eft :

Je dois à Michel le Roux de Paris rjoo. livres pat mo»
Billet que je lui AÏ fait, païable le 7. Février prochain.

Vaici c$mm! il faut rappencr cette partie <?# J»Hrnal.

Capital doit u fieur Mirhel le Roux de Paris ijeo. \{y.
pour un Billet de pareille valeur <j!ic je lui ai fait, païable le
7. Février prochain.

Je n'ai point parlé de datte à aucune de ces treize parties
précédentes , elles ont toutes la même datte *, il en eft de
même de toutes les parties qui composent un inventaire, elles
ont toujours la même datte, & cela , parce que l'on fuppofc
qu'un inventaire eft commencé, & fini dans les mêmes 24.
heures : c'eft pourquoi ces parties précédentes font toutes dat-
tées du 2. Janvier 1719.

Après les parties qui forment l'inventaire > on trouve fus
le Mémorial les affaires courantes de mon commerce couchées
fucceflîvement, fuivant leur datte.

La partie du Mémorial du 4. Janvier 171*.

J'ai acheté comptant du fieur Nicolas le Brun 30. pièces
d'Eaux - de - vie.

24. Pièces à 200. liv. la pièce . . . L. 4800.
6. Pièces à \%Q. liv. la pièce 1080.

30. Pièces jggo. .

Voiei comme il faut coucher cettt partit fur U humai.

Du 4. Janvier 1719.

Eaux-de-vie doivent à CaifTc 5S80. liv. pour 30. pièces que
j'ai achetées comptant du fieur Nicolas le Brun.

J
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24. Pièces à 100. liv. la pièce L. 480e,
6. Pièces à 180. liv. la pièce 1080.

30. Pièces 5880.

Pour connoîrrc fi la partie du 4. Janvier eft bien rappor.
téedu Mémorial au Journal, il faut examiner fî cette partie
eft rapportée fui van t les principes enfeignés ci-devant.

Pour connoître quel compte doit être le Débiteur, & quel
compte doit être le Créditeur dans une partie que l'on veut
porter au Journal, il faut confultcr le principe gênerai qui dit.

Ce qui entre doit à ce qui fort.

Ce principe veut que le compte où il entre quelque effet,
foit Débiteur : Ce principe veut que le compte d'où il fort
quelque effet foit Créditeur.

La partie du 4. Janvier eft un achat que je fais de 30. pie.
ces d'Eaux-de-vie, Se que je païe comptant. Les 30. pièces
d'Eaux-de-vie que j'achète entrent chez moi, par conféquent
il a fallu rendre Débiteur le compte des Eaux-de-vie.

Pour païer comptant cet achat de 30. pièces d'Eau-de-vie,
il eft forti de chez moi 5880. liv. ces 5880. liv. font forties
de ma Caifle, par conféquent il a fallu rendre Créditeur le
compte de Caifle, c'eft pourquoi on a porté fur le Journal,
Eaux-dc-vie doivent à Caifle 5880. liv. pour. Sec.

«13»
La partie du Mémorial du 7. Janvier.

J'ai vendu comptant au fieur Dardel 10. pièces d'Eaux-
de-vie à 230. liv. la pièce.

CETTE partie eft couché fur le Journal.

Du 7. Janvier.

Caifle doit aux Eaux-de-vie 2300. liv. pour dix pièces



des Parties doubles. 4 7

«|ue j'ai vendues comptant au fïcur Dardcl à 230. livres 3a
pièce, cy . . . L. 2300.

Lorfque je vend comptant 10. pièces d'Eau-de-vic, il cft
certain qu'il entre chez moi de l'argent comptant, Se il eft
certain qu'il fort de chez moi 10. pièces d'Eau-de-vie.

Il faut rendre la CaifTe Débitrice , parce qu'il entre en
Caiiîè 2300. liv. il faut rendre les Eaux-dc-vie Créditrices,
parce qu'il fort de mon Magazin des Eaux de-vie , & parce
que le compte des Eaux - de - vie reprefente mon M i
d'Eaux - de - vie.

La partie du Mémorial du, % Janvier.

J'ai acheté comptant du fleur Jean de la Motte 4. pièces
de Draps de Hollande couleur de Marons à 412. livres la
pièce, cy X. 1648.

C E T T E partie eft couchée fur le Journal.

Du j . Janvier.

Draps de Hollande doivent à CaifTe 1648. liv. pour 4. pièces
couleur de Marons 3 que j'ai achetées comptant du iîeur Jean
de la Motte à 412. liv. la pièce L. 164$.

Les Draps de Hollande entrent > les Draps de Hollande font
Débiteurs : 1648. liv. fertent de ma Caifle, Caille eft Cré-
ditrice.

La partie du Mémorial du 12. Janvier.

J'ai acheté comptant du fleur le Peti t , une Tonne de
Sucre pefant 820. liv L. 44».

C E T T E partie eft couchée fur le Journal.

Du 11, Janvier.

Marchandifes générales doivent à Caifle 449. Uvres pour
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«ne Tonne de Sucre que j'ai achetée comptant du fieu*
L. 440»

C lUntre'chc'z moi une Tonne de Sucre ; Si j'avôls établi un

Compte feparé pour les Sucres , ce compte ferait Dihhmt
T Utcs les M. rchandifes pour lesquelles je n'ai point ouvert
de compte, doivent pafTer par le compte des M.rchan ifa
générales ; par conféqucht le compx des March^nd.fes gc
ncrales doit être DiHtmr, parce que cette ior.ne de Sucte
mm chez moi', & le compte de Qiffe doit être r , , ^ . ,
parce qu'il fort de chcï moi 44°- ^ - <" ~

• La partie du Mémorial du 10. Janvier.

J'ai acheté comptant du fieur Paul Bertrand 11. TcntUtei

ic Tapifleries d'Auvergne.

4 . Tentures à 720. liv t . 1880.
3. Tentures à 825. liv,
3. Tentures à <T5o. liv
2. Tentures à 370. liv • • _

• Z. L. 804J.
i z . Tentures •

CETTE partie cft rapportée fur le Journal.

Du zo. Janvier.

tapifleries d'Auvergne doivent à CaifTc 8045. livres po«f

xx. Tentures que j'ai achetées comptant du fieur P^ 1 fl

trand.

4 . Tentures à 720. liv. , L. 2880.

3 . Tentures à 825. liv *475-
3. Tentures à é5o. liv i5>50'

i . Tentures à 37°- HV
Tx

12. Tentures • •
11 r 0 m chez moi des TapilTeries, le compte des Tap; ^
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doit être Débiteur : II fort de chez moi de l'argent comptant,
le compte de Caifle dok être Créditeur.

La partie du Mémorial du 27. Janvier.

J'af vendu comptant au fleur Jacques Ma/Ton 10. pièces de
IDraps d'Angleterre Ecarlatte à 614. 1. Ja pièce L. ^140.

C E T T E partie eft couchée au Journal

Du 27. Janvier.

"Caiflè doit aux Draps d'Angleterre 6140 Iiv. pour îô. pièces
ïcarlatres que j'ai vendues comptant au iîeur Jacques Maflôn ,
à £"14. livres la pièce > cy £ . si^.

La CaifTe eft rendue Débitrice, parce qu'il entre de l'ar-
gent comptant en Caiflè : Les Draps d'Angleterre font Cré-
diteurs , parce qu'il fort de chez moi dix pièces de Draps

d'Angleterre.
*§§§

La partie du Mémorial du 2S. Janvier.

J'ai vendu au fieur Martin Papillon de Paris, 20. pièces
'd'Eau- de-vie à païer dans quatre mois, à raifon de 23e.
livres chaque pièce L. 460».

C E T T E partie eft couchée au Journal

Du 28. Janvier.

Le fîeur Martin Papillon de Paris doit à Eaux-de-vie
-jĵ oo. Iiv. pour 20. pièces, à lui vendus à paier dans qua-
tre mois j cy. . . . . » . . . » >,.... L. 4600,

II n'entre rien chez moi, aucun de mes comptes généraux
ne peut être Débiteur ; je vend à crédit à Martin Papillon ,
Martin Papillon doit être lé Débiteur. Les Eaux-de-vie doi-
vent être créditées, parce'qu'il fort de chez moi 20. pièces
d'E de - vie.

G
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ta partie du Mémorial du 30.

T'ai acheté du fi«r de la Porte 54. Balots de papier que
e l î a T p ^ en BiUets de l'Etat.

,0. Balots Grand Colombier t.18000.
» °' " , . . . . 2400.
, 2 . Balots Champy *
8. Balots marbré commun 9*°-

- ' 4 . Balots doré ou argenté ^ - « » ° ^

• , i . 331 tf•*

54. Balots

C E T T E partie cft couchée au Journal.

Du 30. Janvier.

Papiers doivent à Billets de l'Etat , 3 1 * . livres pour 54.

Babtsde papier achetés du fieur de la Porte, que ,e lui d

paies en Billets d'Etat.
30. Balots Grand Colombier. . . . . . . L. 28000.

11. Balots Champy 2 4 ° ° '
8. Balots Marbré commun 96°-

4 . Balots doré ou argenté . . 1800.

' - ,
54. Balots •
II entre chez moi 54. Balots de papier , le c ^

papiers doit être le Débita, il fort de chez « a de *
de l'Etat, le compte des Billets de l'Etat doit être Cr****

L* partie du Mémorial du premier Février.

J'ai prêté 10000. liv. en cfpeces au fîeut Georges le

Paris , qui promet de me les rendre dans fix mots avec 11

fur le pied de 19. pour 100. par an, cy , • « •*"
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C E T T E partie forme deux parties su Journal

ia première Du premier Février.

Le fient Georges le Roi de Paris doit à Caiiîc iooos.
livres que je lui ai prêtées pour 6. mois, à raifon de 10.
pour 100. par an • • L. IOOOO.

la féconde dudit jour.

Le lîeur Gorges le Roi de Paris doit à profits Se pertes
joo. liv. pour les intérêts des 10000. liv. que je lui ai prêtées
pour 6. mois à raifon de 10. pour 100. par an. . . . . . . JL. 500.

Je prête 10000. liv. à Georges le Ro i , & Georges le Roi
promet de me rendre 10500. liv. dans 6. mois : Je ne don-
ne à Georges le Roi que 10000. liv. cependant Georges le
Roi devient mon Débiteur de 10500. liv. il ne fort de chez
moi que ioooo. liv. & je me procure une dette active de
10500. liv. il n'eft pas poffible de porter cet article au Jour-
nal fans y former deux parties.

Dans la première de ces parties je rend Georges le Roi
Débiteur de 10000. livres qu'il reçoit, Se je rend la Caiffe-
Créditrice des ioooo. liv. qui fortent de chez moi.

Dans la féconde de ces parties > je rend Georges le Roi
Débiteur des 500. liv. qu'il promet me païer pour l'interêc
des 10000. liv. à lui prêtées , Se je rend le compte des pro-
fits & pertes Créditeur de ces 500. liv. parce que ces 500,
liv. font un profit pour moi.

Dans la prefente négociation il faut que je débite Georges
le Roi de 10500. liv. Se il faut que je fois crédité de 10500.
liv. j'ai débité Georges le Roi de 10000. liv. par CaifTe ; je ne
puis pas créditer la Caifle de plus de 100.00. liv. parce qu'il
ne fort de ma CaifTe que ioooo. liv. Je débite Georges le
Roi de 500. liv. par profits Se pertes, parce que ces 530.
livres d'intérêt font un profit pour moi , & parce que les
profits doivent être portés au crédit des profits Se pertes*
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11 n'eft jamais permis de débiter la Caifle d'une fomine plu*
forte que la fomme qui entre en Caifle 3 il n'eft jamais per-
mis de créditer la Caifle d'une fommc plus forte que la fonv
me qui fort de Caifîc.

S'il avoit été permis de créditer la Gaiffe de 10500. liy.
'dans une occafion où il ne fort de la Caifle que 10000. liv.
je n'aurois pas manqué de rapporter la présente négociation
en un feul article au Journal , &C j'aurois couché cet article
ainfî. Georges le Roy doit à CaiJSt 10500. liv. e/n'il promet

me jiaïer dans g. mois pour acquit de 10000. liv. à lui prêtiet

Aujourd'hui a raifort de io> four ~ par an d'intérêts. Georges
le Roy auroit été débité de 10500. liv. qu'il doit me païer.,
& j'aurois été crédité des 10500. livres qui me font dues:
Cette façon de travailler n'auroic jette aucun inconvénient
entre Georges le Roi & moi > mais elle auroit été défecljieu?
fe à l'égard du compte, de Çaiffè.

La partie du Mémorial du 3. Février.

J'ai païé au fîeur François Boulé de Paris 7500. liv. que,
je lui devois pour folde de Ton compte cy I» 7509"

C E T T E partie portée au Journal

Du 3. Février.

Le fîeur François Boulé de Paris doit à CaifTe 75®°- ^
que je lui ai païé pour folde de fon compte, cy l>- 7500'

François Boulé doit être le Débiteur, parce qu'il rcÇolt

7500. liv. Se Caifle doit, être Créditrice, parce qu'il f°rt °5

chez elle 7500. liv?

La partie du Mémorial du 4. Février.

J'ai vendu au fleur Jacques Maflbn 25. Balots de papier pm

Colombier, qu'il m'a païés en Billets de l'Etat L* ̂ 5°°°'
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CE T T E partie portée au Journal

Du 4. Février.

Billets de l'Etat doivent à papiers 25000. Iiv. pour lf.
Balots de Grand Colombier que j'ai vendu au ficur Jacques
Maflbn, & qu'il m ' a p a ï é s c u B i l l e t s d c VEm> cy_ _ L 2 ^ o o _

Le compte des Billets de l'Etat eft débité , parce qu'il en-
tre chez moi des Billets d'Etat : Le compte des papiers eft
f&dtte , parce qu'il fort de chez moi des papiers.

La partie du Mémorial du 6. Ftvrieri

J'ai reçu 24000. Iiv. d'Etain d'Angleterre, que Jean Woltet
fie Londres m'a enyoïées pour mon compte à raifon de 7 c .
! i v r c s l i . I g o o e .

C E T T E partie rapportée au Journal

Du tf. Février.

Marohandifes Générales doivent au fieur Jean Wolter d#
Londres^ 1S000. livres pour 24000. livres d^Etain d'Angle-
rerre qu'il m'a cnvoïées pour mon compte , à raifon de 75.
livres Je cent T , 8 '
• . ç • • • . . „ ^ . I8OOQ.

U raut débiter le compte des Marchandifes générales, parce
quil entre chez moi de l'Etain d'Angleterre : II faut créditer
le compte de Jean Woiter, parce que je deviens le Débi-
teur de Jean Wolter , lorfque je reçois fa Marchandée, &
que je ne la paie point

, l
que je ne la paie point.

La partie du Mémorial du iz. Février.

Ja i reçu du fîeur Paul fc Noir 4 o O o . Iiv. pour le montant
* une Lettre de Change par lui acceptée X. 40Q0.

J
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CETTE partie rapportée au Journal \

Dit ii. Fcvritr.

Caifle doit à Remifes Avives 4000. Iiv. que le fieur Paul le
Noir m'a païées pour acquitter fa Lettre de Change-... L. 40Q9,

CaifTe eft âtbitée, parce qu'il entre chez moi de l'argent
comptant : Remifes Actives font créditées , parce qu'il fort
de chez moi une Lettre de Change dont j'étois Porteur.

***
La partie du Mémorial dn 17. Février.

EJ'ai vendu au fieur Milin de Paris, cinq tentures de TÎ-
pifleries 3100, Iiv. qui m'a donné en paiement une Lettre de
Change de pareille valeur païable par le fieur Tourton le 12.
du prefent mois L. 3100.

C E T T E partie eft couchée fur le Journal
Du 17. Février.

Remifes Actives doivent à Tapifferics 3100 livres pour
cinq tentures de Tapifferies que j'ai vendues au fieur Mi-
lin , & qui m'a donné en paiement une Lettre de Change
de pareille valeur fur le fieur Tourton , païable le 11. <lu
prefent mois Z,. 310a1

II entre chez moi une Lettre de Change, il fort de chez
moi cinq tentures de TapirTeries ; j'ai rendu Débiteur le
compte des Remifes A&ives 3 j'ai rendu Créditeur le compte
des TapifTerics.

Le compte des Remifes Aftives fe trouve chargé àe ̂ o°-
liv. qui entrent chez lui , le compte des Tapifleries fe trouve.
déchargé de 3100. Iiv. qui fortent de chez lui.

La partie du Mémorial du I J . fsvritr.

J'ai vendu au fieur Blanchard 1140. livres de Caffé
Jiv. il m'a donné en paiement 7, pièces de Draps d'Ang'eteït
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es fur le pied de 40©. liv*. chaque pièce.
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C E T T E partie rapportée au Joutnal

Du 19. Février.

Draps d'Angleterre doivent à Marchandifes générales 280®.
livres pour une partie de Caffé vendue au /leur Blanchard *
qui m'a donné en rroc 7. pièces de Draps d'Angleterre ca-
tielles fur le pied de 400. liv. la pièce L: 2800.

Je débite les Draps d'Angleterre, parce qu'il entre chez
moi 7. pièces de Draps d'Angleterre : Je crédite les Mar-
chandifes générales, parce qu'il fort de chez moi une partie
de Caffé.

La partie du Mémorial du 27. Février.

J'ai vendu au iîeur Blanchard 12. Caiflès de vin de faint Lau-
rens 4200. liv. dont il m'a fait fon billet païable le 5. Avril
prochain, cy , . . . £ . 4*00.

C E T T E partie portée au Journal

Du 17. Février.

Remifes Actives doivent à Marchandifes générales 4200»
livres pour 11. Cai/Tes de vin de faint Laurens vendues au
/leur Blanchard, qui m'a fait fon billet de pareille valeur
païable au neuf Avril prochain. . . . . . . . . £ , . 4200.

Je débite les Remifes Aclives, ce compte doit être débité
toutes les fois qu'il entre chez moi quelque billet, ou quel-
que Lertre de Charge non païable par moi : En cette né-
gociation il entre chez moi un billet de 4200. livres païable
par le fleur Blanchard ; c'eft pourquoi j'ai rendu Remifes
Actives Débitrices. Je crédite les Marchandifes générales,
parce qu'il fort de chez moi des vins de Saint Laurens.
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La partie du Mémorial du t. M*n 17IJ.

J'ai acheté des ficurs Gaudron frères douze Pendules & fît

Montres 10400- livres moitié comptant, & la féconde moitié

païable au premier Mai prochain L. 10400.

C E T T E partie forme deux parties au Journal,

la première i» I. Mari.

Marchandifes générales doivent aux fieurs frères Gaudro»
10400. liv. pour 11. Pendules & 6. Montres que j'ai ache-
tées d'eux moitié comptant, &c la féconde moitié païable
au premier Mai prochain. . L 10400-

La féconde duitt jour.

| Les fieurs Gaudron. frères doivent à CaifTe 5200. livres
pour la moitié à eux païée comptant de l'achat ci-clef-;
fus L- 5100.

Tous les achats & toutes les ventes qui ne font pas faiti
entièrement au comptant ou entièrement à terme, doivent
former plufîeurs parties au Journal.

Le prefent achat fait entrer chez moi pour 10400. livres
de Marchandifes > il faut abfolument que les Marchandifes
générales foient débitées de 10400* liv. Je ne puis débiter
les Marchandifes générales de 10400. livres qu'en créditât*
quelque compte de 10400. Hv. Je ne puis créditer que le
compte des frères Gaudron , puifque ce font eux qui me li-
vrent ces 10400. liv. de Marchandifes. Enfuite je forme une
féconde partie au Journal ou je débite les frères Gaudron de
5100. liv. qu'ils reçoivent, & où je crédite Caifle des 520°;
liv. qui fortent de chez elle : Parce qu'il n'eft pas jufte que
les frères Gaudron reftent Créditeurs d'une fomme de io4o0>

Hv. dont ils ont reçu la moitié en deniers comptans.
Ces deux parties rapportées fur le Grand Livre débité

les Marchandifes générales de 1040©. Uvres qui font en t r^3 dans
k
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mon Xïagazin, créditeront les frères Gaudroh des 10400»
livres de Marchandifes que j'ai reçues d'eux, débiteront les
frères Gaudroa de 5200. liv. qu'ils ont reçues comptant, &
-créditeront ma CafTe de j ioo. liv. qu'elle a débourfées.

Si le Lecteur veut examiner l'effet de ces parties couchées
fur le Grand Livre, il trouvera les Marchandises générales
chargées dans leur débit de 10400- l:v. que j ' a reçues , il
trouvera la Caille créditée ou déchargée de 5 200» Jiv. qu'elle
* païées, & il trouvera le compte des frères Gaudron crédité
de 10400. livres & débité de 5200. livres, par conféquent il
verra que les frères Gaudron reftent mes Créanciers de 5 zoo.
liv. ce qui eft jufte , puifque je ne leur ai paie que la pre-
mière moitié des 1040&. liv. qui font le total de la vente qu'ils
m'ont faite.

La partie du Mémorial du 4. Mars.

J'ai envoie les 12. Pendules Se 6. Montres ci-deiTus au
fieur Pierre Joly de Lyon pour les vendre pour mon compte»
& à mes rifques, lui promettant deux pour cent de eommif-
fion fur la vente qu'il en fera. . . . . . . . . . . . . . . . Z,* 10400.

C E T T E partie portée au Journal

Du 4. Mars.

Le fieur Pierre Joly de Lyon mon Compte , doit à Mar*
chandifes générales i©4oo. liv. pour 12. Pendules Se g. Mon-
tres que je lui ai envolées, pour vendre pour mon compre,
& à mes rifques, lui promettant deux pour cent de commif-
fion fur la Vente qu'il en fera. L. 10400-

Le compte qui a pour titre U peur Fietrc Joly de Lyon
mm compte eft un compte gênerai , quoique ce compte foit
débité des i©4oo. Hv. que j'ai envolées à Pierre Joiy, ce-
pendant Pierre Joly n'eft point débité, c'eft-à-d-rê, que Ficf-
re Joly n'eft point refponfable envers moi de ces 10400. liv.
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que je lui ai envoïées, & cela, parce que je les lui ai en-
voïées pour mon compte & pour les vendre à mes rifqucs.

Au lieu du titre de Pierre Joly mon compte , j'aurois pfi
mettre Marekandifes envo'iies à Pierrt Joly four mon compte,
ce titre de Marckandifes envoïées, auroit plus refTemblé au ti-
tre d'un compte gênerai, que n'y reflemblc le titre de Pierre
Joly mon compte : cependant il faut ne regarder le compte de
Pierrt Jtly mon compte, que comme un compte de Marchand
difes envoïées pour être vendues pour mon compte , & par
conféquent il faut le regarder comme un compte gênerai.

Au même Pierre Joly de Lyon, j'ai ouvert un autre comp-
te qui a pour titre > Pierre Joly de Lyon [on compte.

Le compte de Pierre Joly mon compte eft un compte gène.
tal. Le compte de Pierre Joly fen compte eft un compte par-
ticulier.

Lorfque Pierre Joly mon compte eft débité, Pierre Joly ne me
doit rien : Lorfque Pierre Joly fin compte eft débité, Pierre
Joly me doit.

Le compte de Pierre Joly mon copmte eft un compte dé-
pofitaire des Marchandises que j'ai données à vendre pour moa
compte.

ï l eft \ remarquer que j'aurois pu mettre le mot fort commît
à tous les titres des comptes de mes Corrcfpondans : J'aurois
pu mettre Michel le Roux de Paris [on compte , j'aurois pu
mettre Paul le Clerc de Rouen fin compte.

Lorfqu'on écrit fimplement un tel doit, c'eft comme fi l'on
écrivoit un tel fin compte doit : II n'y a que le mot, mon eomf-
te, qui différencie un compte & qui lui donne une qualité con-
trafte, puifqu'il en fait un compte gênerai ; au lieu que les aih
très comptes font des comptes particuliers.

La partie du Mémorial 'du é. Mars:

J'ai reçu 800. liv. pour fix mois d'intérêts de 40000.
de Billets ds l'Etat.
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CETTE patrie portée au Journal
Du 6. Mars».

"5*

Caifle doit à profits & pertes Soo. liv. que j'af reçues pot»
€. mois d'intérêts de 40000.1. de Billets de l'Etat. . . . . L. Soo.

Je débire la Caiffe des 800. liv. qui entrent en CaifTe : Je
' sridttc profits & pertes 3 parce que ces 8oo« liv. d'intérêt font

ttn profit pour moi.
Si j'avois établi fur mon Grand Livre un compte pour les

Intérêts païés ou reçus par moi , j'aurois crédité ce compte
d'intérêts de ces 800, liv.. qui font l'intérêt de 40000. liv. de
Billets d'Etat. J'aurois pu coucher ces Sroo. liv. au crédit dus
compte de Billets de l'Etat, puifque ces 800. livres font ur»
profit qui m'eft caufé par les Billets de l'Etat, & j'avoue quç
ceux qui en agiraient ainiî ne feraient pas une grande faute : voiqj
h rai/bn qui m'a déterminé à faire paflèr ces S o c livres ai*
crédit de profits & pertes.

Le compte des Billets de l'Etat eft établi poar tous les Bit-
Jets de l'Etat qui entrent ou qui fortent de chez mot. Le dé»
bit de ce compte eft un état certain de tous les Billets de l'E-
tat qui font entrés chez moi : Le crédit de ce compte eft
un état certain de tous les Billets qui font fortis de chez moî.
Voulant fçavoir au jufte combien il me refte de Billets de l'E-
tat, j'additionne le débit de ce compte & le crédit de ce comp-
te, je Eiis une fouftraction du crédit fur le débit, l'excédent
du débit eft jufte le montant des Billets d'Etat qui me reftent
Se dont je puis difpoier. Si ces 800. livres d'intérêt avoienc
été couchées au crédit du compte des Billets de l'Etat, ces $OQ.
liv. auroient été confondues avec les Billets d'Etat fortis de
chez moi, & m'auroient ôté la liberté de rçconnoître fur mort
compte de Billets d'Etat combien il me refte de Billets d'Etat :

U lieu que ces 800. livres couchées au crédit de profits &
pertes, font couchées dans un compte qui n'eft pofîMeuç d'au»
çun effet réel, Se qui n'eft que le tableau de mes profits & de

jînçs pertes» s*£.

H îk
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l a partie du Mémorial du u . Mars.

J 'ai tiré de ma Caiflc 2000. Uvres pour païer les dépenfei

de ma maifon. . . . „ . . . * . . . . . . • . . . L. zooo*

C E T T E partie rapportée au Journal
i

D» 11. Mars*

Dépenfe Domeftique doit à Caiflè 2000. livres que j'ai dé.
penfé dans mon ménage. L. 2000.

L'on porte au débit du compte des dépenfes Domeftiquei
toutes les fommes débourfées pour frais de ménage, & l'oç
crédite la Caille des. fommes qui fortettf de chez elle.

La partie du Mémorial dit 15. Mars 1719*

Le fieur Jean Crifac d'Amfterdam a tiré fur moi une let-
tre à vûë de 8000. florins à 80. deniers de gros pour un écu
de £0. fols valant argent de France 12000. liv. que j'ai païées
comptant au porteur d'icclle , . . . . £ . 12000.

C E T T E partie portée au Journal

Du I J . Mars 1719.

l e fieur Jean Crifac d'Amfterdam doit à Caifle 12000. liv-
pour Lettre à vûë de 8000. florins qu'il a tiré fur moi à 80.
deniers de gros pour un écu de 60. fois valant argent de Fran-
ce 1 zooo. livres que j'ai païécs comptant au porteur d'icel-
le L. 1*000'

J e débite Jean Crifac , pirce qu'il tire fur moi : Je crédite
Caiflc , parce qu'il fort 12000. liv. de chez moi.

J e regarde les 12000, liv. que j'ai païées au Porteur àt 1|
Lettre tirée par Jean Crifac , comme ncoc, livres p»'1'̂ 5 '
Jean Crifac lui-même, c'eft pourquoi j'ai débité Jean
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La partie du Mémorial du il. Marti

J'ai reçu 60. pièces de Damas & fatins, que le fieur Paul
Dubois de Lyon m'a envoïées pour mon compte.

12. Pièces Damas couleur de f e u . . . . . . L. 4S00.
16. Pièces Damas nues. 3 zoo.
21. Pièces Damas jaunes & argent 23000.
10. Pièces Satin rofe & argent, 8000.

6o. Pièces L. 35000.

C E T T E partie rapportée au Journal

Du 22. Mars,

Marchandifes générales doivent au fieur Paul du Bois de
Lyon 59000. liv, pour fo. pièces de Damas ôc Satin 3 qu'il
m'a envoïées pour mon compte.

12. Pièces Damas couleur de f e u . . . . . . . L. 4800.
16. Pièces Damas n u e s . , . . . . . , . , 3200.
22. Pièces Damas jaunes & argent 23000.
10. Pièces Satin rofe & argent. 8000.

60. Pièces, / , . 39000.

Je débite Marchandifes générales, parce qu'il entre chez moi
des Marchandifes : Je crédite Paul Dubois , parce quil me li-
vre fes Marchandifes.

La partie du Mémorial du 31. Mars.

J'ai accepté une Lettre de Change à 10. jours de vue de
15000 livres tirée par le fieur Dubois de Lyon à l'ordre de
la veuve Baudran , . . . L. IJOOO.
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C E T T E partie rapportée fur le Journal

Du j i . Mars.

Le fieur Paul Dubois de Lyon doit à Traites Paffives 15000^
Iiv. pour une Lettre de Ghange de pareille valeur qu'il a tirée-
fur moi à dix jours de vue , & que j'ai acceptée à l'ordre de-
là veuve Baudran , cy. . , L. 15000.

Je débite Paul Dubois , parce qu'il tire fur moi : Je cré-
dite le compte des Traites Paffives, parce que j'ai accepté une
Lettre tirée fur moi.

Le jour que j'accepte une Lettre tirée fur moi, je débite
le tireur & je me crédite : Je me crédite par Traites Pauives,
parce que ce compte doit recevoir l'état de toutes mes accep-
tations. Le crédit des Traites Paffives reçoit toutes mes ac-
ceptations , & le débit des Traites Paffives fait mention du_
paiement des Lettres acceptées par moi.

*!

La partie du Mémorial du 6. Avril.

J'ai vendu au fleur Nicolas le Blanc de Paris 18. pièces at
Draps d'Angleterre à païer un tiers comptant, 5c les deux,
autres tiers dans quatre mois.

11. Pièces Marons à 4JQ. Iiv. . . . . . . . . £. 473© :-*
7. Pièces Canelles à 4Z0. Iiv. . . . . . . . L. 2^40 :-;•

18. Pièces L. 7670 k

C E T T E partie forme deux parties au Journal

îa première D« 6.. Avril.

Le fîeur Nicolas le Blanc de Paris doit à Draps d'Angk-
terrej 7670. Iiv. pour 18. pièces à lui vendues un tisrs co
«ne , & les deux autres tiers à quatre mois.
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il'. Pièces Marons à 430. liv L. 4730 :-i
7. Pièces Canelles à 420. liv L. 1540 :-:

g——11 - • -

18. Pièces. L. 7^70 ï

Ja féconde audit jour.

Caifïè doit au fieur Nicolas le Blanc de Paris i$$6, liv. 13.
fols 4. pour le tiers qu'il m'a païé comptant de la vente ci-
d c f l u s . . . . . . . . . . . . . . . . . L. 4556". liv. Ï3. fols 4. deniers.

Il faut commencer par débiter Nicolas le Blanc dés 7670.
liv. qu'il reçoit en Draps d'Angleterre, & par créditer le comp-
te des Draps d'Angleterre d'où fortent ces iS. pièces vendues.

Enfuite il faut débiter la Caifîè des i$$6- liv» 13» fols 4. d.
qui entrent chez moi, & il faut eréditer Nicolas le Blanc de
ces 1556". liv. 13. fols 4. deniers qu'il me fait comptant.

Ces deux parties rapportées fur le Grand Livre rendent Ni-
colas le Blanc Débiteur des 5113. liv. 6. fols 8. deniers qu'il
me doit de refte, elles rendent CaifTc Débitrice des 1556". liv.
•13. fols 4 deniers que j'ai reçus comptant, & elles rendent
les Draps d'Angleterre Créditeurs des 7^70. liv. qui font for-
ûs de mon Magazin.

ï-a partie du Mémorial du 15. Avril.

J'ai païé au ficur le Petit 19000. livres pour une Lettre de
Change de 20000. liv. païable le 15. Décembre prochain par
les /leurs le Coulteux, qu'il m'a prié de lui efeompter à 7. ~.
jpour 100. par an. . . . . . . . * . , L. 20000.

C E T T E partie rapportée au Journal

Du 15. Avril.

Remifes A&ives doivent aux fous-nommez 20000. liv. pour
«ne Lettre de Change de pareille valeur pai'able par les fieurs
le Coulteux le I J . Décembre prochain , dont j'ai avancé le



paiement au fieur le Peti t , fur quoi il m'a donné un profit
d'efcompte de 7-1* P o u r I o ° * P a r an#

A Caifle 19000. livres que j'ai païées comptant
au fifcur le Petit • • • • • •£• 15000;

A profits & pertes 1000. liv. pour l'efcompte de
huit mois à 7. ~> pour 100. de 20000.1. L. 1000;

Z>. loooo.'

I l entre chez moi une Lettre de 20000. livres, il ne fort de
chez moi que 19000. liv. d'argent comptant -, II faut débiter
les Remifes Actives des 20000. liv. qui tntrent dans mon Por-
te-feuille > il faut créditer là Caiffe des 19000. liv. que je paie
comptant, ôc il faut créditer îe compte des proits Se pertes
des 1000. liv. que je gagne dans Lt prefente négociation.

Il faut abfolument débiter le compte des Remifes ActiveJ
des 20000. liv. qui entrent dans mon Porte feiiiîle, la Caifle
ne peut être créditée que de 19000. livres puiiqu'eile ne paie
que 19000. liv. il faut donc que Remîfes Actives foient débi-
tées par deux comptes différens , c'eft-à-dire , qu'il faut que
Remifes A&ives doivent à deux comptes différens, qu'elles
doivent 19000. livres à Caiffe, & qu'eiles doivent 1000. hv.
à profits & pertes.

Les fous • nommez., font un terme de Journal qui indique
que plufieurs comptes font ou Débiteurs ou Créditeurs. Au
lieu de mettre : Remifes Actives doivent aux fous-nommez,
on pourrait mettre : Remifes Actives doivent à deux compté
différens.

Ces fortes de Parties du Journal font des Parties doublées)
triplées ou compofées : Ces parties rapportées au Grand ïfl
vre y font le même effet que plufieurs Parties du Journal-

|
je donne ici l'explication , il faut agir de même que fi l'on 1
deux Parties différentes à rapporter.

Il faut d'abord rapporter fur le Grand Livre la prcrnîe" j
portion de cette Partie qui eft.
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Refnifes ÀÛlveî doivent à Caift 19000. Hvrtt.

Enfuitc il faut rapporter fur le Grand Livre la féconde pof*
lion de cette Partie qui eft.

Remifis Attives doivent k profits & fines 1000. liv.

. Chacune de ces deux portions eft réellement une partie conte
• plette^qui doit être portée du Journal au Grand Livre , aveé
les mêmes attentions & dans le même ordre, que font portées
toutes les autres Parties du JouroaL

La partie du Mémorial du 21. Avril»

J'ai paie 15000. liv. à la veuve Baudïan pour acquit d'une
Lettre de Change tirée fur moi par Paul Dubois de Lyon, &

'que j'avois acceptée k}n Mars dernier * L. T<QGO

C E T T E partie rapportée fur le Journal

Du 11. Avril.

traites Paffives doivent à OufTe 15000. liv. que j'aipaïées
à la veuve Baudran , pour acquit d'une Lettre tirée fur moi par
fPaul Dubois, & acceptée le 31. Mars dernier. . . . - . . £ . 15000.

Il entre chez moi une Lettre par moi acceptée, je débite
fe compte -des Traites Paffives ; il ibrt de chez moi i ;T O o . UVt

d'argent comptant, je crédite h CaifTe,
Le 31. Mars dernier j'ai accepté une Lettre tirée fur moi paï

Paul Dubois; h 5i, Mars j'ai débité Paul Dubois, & j'af cré*
dite Je compte-des Traites Paffivcs , aujourd'huy je débite les
Traites Paffives, & je crédite la Caiflè.

Si le Ledeur veut examiner la circulation de la Partie du
31. Mars, & de la Partie du « . Avril, il verra que le jour
de l'acceptation , j'ai débité Paul Dubois , & j'ai crédité les
Traites Paffives , & U verra que le jour du paiement je dé-
bite Traités Paffives, & je crédite la Caifle.

Ces deux Parties couchées fur le Grand Livre , il arrivé



que le compté des Traites Paffives eft foldÉ de ces ,,oo». 1*.
eue Paul Dubois refte Débiteur de ces 15000. Uvres, & quel*
compte de Caiffe refte Créditeur de ces ijooo^hv.

On appelle un* Partie foldêe, une Parue qui eft couchée dan*
le même compte au,débit & au crédit : Ces I5ooo. liv. cou-
chées au crédit des Traites Paffives le 31. Mars, ont e e fol-
dées le 21 Avril, lorfque l'on a couche une pareille femme
de I5OQQ. liv. au débit des Traites Paffives.

La partie du Mémorial du 4. Mai.

Suivant l'ordre que j'ai reçu du fieur Paul Dubois de Lyon,

j'ai livré au fieur Michel Guerin 7. tentures de Tapifferies,,

& 12. pièces de Draps de Hollande.

4. Tentures à 8oo* 1 . . . . . . . . . . . . L. ^ zoo : - :
3. Tentures à ?©o. 1* L. 1700 : :

12. Pièces de Draps gris blanc à 410.1. L. 4920:-:
i

C E T T E partie portée au Journal

Du 4. Mai.

Le fieur Paul Dubois de Lyon doit aux fous-norflmez
liv. pour y Tentures de Tapifferies, & «». P ^
de Hollande q*c j'ai livrées par fon ordre
Guerin. f

A Tapifferies..... 5900. liv. pour 7. Tentures

^Tentures à 8oo. liv.
3. Tentures a 900. liv

7. Tentures » * ' *
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A Draps de Hollande 452©. liv. pour xi. PieceS

12. Pièces gris blanc à 410. l i v . . , . . , , . : 4920."

i . IO82O.'

Quoique je livre mes effets à Michel Guerin , cependant je
(débite Paul Dubois, Michel Guerin n'eft rien dans cette né-
gociation , il eft l'homme de Paul Dubois , je ne connois que
Paul Dubois, c'eft par l'ordre & pour le compte de Paul Du -̂
bois que je livre mes effets , c'eft Paul Dubois que je dois
rendre Débiteur.

Je crédite deux comptes différens, parce que les effets qui
fortent de chez moi partent de ces deux comptes différens. H
fort de chez moi des Tapiflèries, il fort de chez moi des Draps
de Hollande, je crédite le compte des Tapifleries , Se je çrén
dite le compte des Draps de Hpllande,

La partie du Mémorial du i%.. Mak

J'ai acheté des fieurs Blutons d'Orléans une partie de bletl
de 30000. livres, que je leur ai païée un tiers comptant , 115
tiers en Billets de l'Etat , & l'autre tiers par moa Billet païa-
ble le 15. Juillet prochain. X. 3000a.

C E T T E partie rapportée au Journal

D« i l . Mai.

Marchandises générales doivent aux fous - noaimez jooo®.
liv. pour une partie de bled que j'ai achetée des fleurs Blutons
d'Orléans à païer un tiers comptant , un tiers en Billets de
l'Etat, & un tiers par mon Billet paxable le 15. Juillçs



Traité

A Caiflè tseoo. liv. que j'ai païées
comptant L. iooa©,'

A Billets de l'Etat ioooo. liv. que
| 'ai données L. IOOOÛ.

•A Traites Paffives 10000. liv. pour
un Billet de parçi'Je valeur que
j'ai fait païable le 15. Juillet pro-
chain. . . . „ L. ICKDCO.

.L. 30009^

II entre chez moi pour 30000. liv. de Bled , "je débite les
Miiçhandifes générales de ces 30000. liv.

I l fort de chez moi trois effets difFérens, il forticooo. liv,
4'ugent comptant, il fort iopoo. liv. de Billets de l'Etat, &
il fort un Billçt de ioooo. liv. fait & païable par moi : Je
crédite les trois comptes d'où, fbrtent ces trois effets difFérens-
Je crédite CaifTe des 10000. liv. que j'ai païces comptant ; je
crédite. Billets de l'Etat des jpooa. livres que j'ai données en.
Billets de l'Etat ; &c je crédite les Traites Paffives des 10000.
livres que j'ai fournies par mon Billet payable au 15. Juillet
prochain.

Le fcul compte des Marchandifes générales eft débité des
30000. liv. parce, que le feul compte des Macchandifes gênera-
ks reçoit les joooo. llv. de B!ed, qui entrent chez moi.

Trois comptes différens fpnt crédités de 30000. livres parc*
que trois comptes difFérens contribuent au paiement des 30000.
liv. qui fortent de chez moi.

Au lieu de coucher fur le Journal Manhandifes gêneras dsf-

••vent aux fous-nommez. 30000. liv. S Ç A V O I R .

A Caiflè 10000. liv,
A Billets d'Etat 10000. liv.:
A Traites Paffives IOOOO. liy.

O n auroit pu former fur le Journal trois Parties

l a première Marchandifes générales doivent à CaîfTe iocco.
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La deuxième Marchandifes g. doivent à Billets d'Etat 10000. 1.
La troifiéme Marchandifes g. doivent à Traites Paffives ioooo. L.

Ces trois Parties auroient débité le compte des Marchandifes
générales de 30000. liv. & auroient crédité de 10000. liv. cha-
cun des trois comptes d'où il fort quelque effet. Je n'expofe
ici cette féconde façon de travailler que pour ferïir d'éclaiiv
ciffement à la première : Cette féconde façon de travailler nç
convient point-

La partie du Mémorial du 24. Mai.

J'ai envoie au fieur Jean Cfifac d'Amfterdam cette partit
de Bled achetée des fieuïs Blutons, je lui vend 32000. liv. &
je me charge des frais de tranfports d'Orléans à Calais , qui
|ne coûtent 250. liv L. 32000..

C E T T E partie portée au Journal

Du 24. Mai.

Le iîcur Jean Crifac d'Amfterdam doit aux fous- nommez
3 2000. liv. pour les Bleds que je lui ai vendus, & que je me
fuis chargé de faire tranfporter à Calais , lequel tranfport m'a
coûté 250. liv.

A Marchandifes générales 31759- liv. pour le principal de
la vente à lui faite. L. 31750-
. A CaiiTe 250. I. pour frais de tranfports, . . . . L. 250.

L. 32000.

Je débite Jean Crifac de 32000. liv. parce que je lui vend
32000. liv. cette partie de Bled que je lui envoie : Je ne cré-
dite Marcliandiies générales que de 31750. liv. quoique la par-
tie de Bled fortant à.c mon Magazin, foit vendue 32000. liv.
Et cela, parce qu'il faut que la Caille /bit créditée des
liv. que je débourfe pour frais de tran/porr.
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Les Bleds que je vend 3 2000. liv. à Jean Crifac ne m'ont

coûté que 30000. liv. Je gagnerais 2000. liv. fur cette vente,
fi le tranfport ne me coûtoit pas 250. liv. je ne gagne quc.
1750. liv. & ces 17%Ok liv- de profit fe trouveront confondues,
avec le profit gênerai, que je puis faire fur le compte des Mar-
chandifes générales.

La partie du Mémorial an 29. Mai.

J'ai tiré fur k Veuve Baudran une Lettre de Change de
ngo. liv. à huit jours de vûë à l'ordre du fieur François Bou-
}é de Paris, à qui je l'ai r e m i f e . . . . . . . . . . . . . L. 7.5**

C E T T E partie portée au Journal

DH 29. Mai.

Le fieur François Boulé de Paris doit à la veuve Baudraa
75<To. liv. pour Lettre que je lui ai remile, que j'ai tirée fui
•ladite veuve Baudran à huit jours de vûë à l'ordre dudit Fran-

. D ,, L.. 7560.
cois Boule _ .,

Je débit, François Boulé , parce que François Boulé; «pg
une Lettre de 75.^0. livres que je lui remets : Je crédite^
veuve Baudrao , parce que je tire fur elle une Lettre
ycé'o. liv. . , , _,ni

II n'entre rien chez moi , il ne fort rien de chez mo.,
aucun de mes comptes généraux neft débité ,, aucun de m
comptes généraux neft crédité , la veuve Baudran me devo> ,
je fubftituë François Boulé à la veuve Baudran , U ve
Baudran ne me doit plus, & François Boule ^vicnt
Débiteur des 75^0. livres qui m'étoient dues par, «
Baudran.

La partie du Mémorial du 5.

Jai reçu du fieur Legendre de Paris IIQQO. » * * f
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m'a païées pour le compte de Jean Crifac d'Amfter-

* m U I26G0.

C E T T E partie rapportée fur le Journal -

Du y Juin.

Caifle doit à Jean Crifac d'Amfterdam 12000. liv. que le
&ur Legendre de Paris m'a païées par fon ordre.. . . L. 12000.

Je débite CaifTe des 12000. liv. qui entrent chez moi &
je crédite Jean Crifac, parce que les Ï2000. liv. qui me font
païées par les mains de Legendre , ne me font païées que
par l'ordre, & pour fe compte de Jean Crifac : Legendre
n'eft que l'homme de Jean Crifac , & quand je reçois de Le-
gendre , je reçois d'un homme commis par Jean Crifac, pour
me païer 1200©. liv. dont je dois créditer Jean Crifac.

La partie du Mémorial Du 7. Juin.

J'ai reçu du fieur Caron de Paris une Lettre de 16000:
liv. acceptée par le fieur Moras païable au premier Janvier pro-
chain , que ledit Caron m'a donnée pour le compte de Jean
Crifac d'Amfterdam « i L.

C E T T E partie rapportée fur le Journal

Du 7. Juin.
»

Remifes A&ives doivent au fieur Jean Crifac d'Amfter-
dam I6QOO. liv. pour une Lettre de Change de pareille va-
leur acceptée par le fieur Moras païable le premier Janvier pro-
chain , que le fieur Caron de Paris m'a remife par ordre, Se
pour le compte dudit Jean Crifac d'Amfterdam..... L. iéboo.

Je débits Remifes Actives des i<Toso. liv. de Lettre de Chan-
ge qui entrent dans mon Porte-feuille ; & je crédite Jean Cri-
fac , parce que les itfooo. liv. de Lettre de Change ne me fonc
«emifes que par l'ordre , Se pour le compte de Jean Crifac



La partie du Mémorial du 17. Juin.

j'aijMÏé 21881. IW. 5. fols au fieur Michel le Roux Je
Paris, pour acquit des 100. picces d'Eaux-de-vie achetées de
lui , que je dcvols lui païer au 2. Décembre prochain 22500.
liv. que j'ai efeomptées pour les 5. mois -. d'avance, à raifon
de demi pour 100. par mois. . L. 21881. j.f.

C E T T E partie rapportée au Journal

Du 17. Juin.

Le fièut Michel le Roux de Paris doit aux fous-nommet

22500. liv.
A CaîfTe 21881. livres 5. fols que je lui ai païées, pour

acquit des 225GO. HV. que je devois lui païer le 2. Décem-
bre prochain , &c que j'ai efeomptées à demi pour cent p«
mois. . . . L. 21881. 5. f-

A profits & pertes 61 S. 15. fols pour le profit d'efeompte
des 5. mois & demi d'avance. . . . . . . . . . L . 6i$- 15- f-

J e débite Michel le Roux de 22500. livres, parce que
je m'acquitte avec Michel le Roux des 22500. livres que j«
lui devois.

J e crédite Caiffe des 2 ï88 i . liv. 5. fols qui fortent de mes

coffres , 8c je crédite profits & pertes des 618. liv. 15. fols>

dont je profite dans la prefente négociation1.

La partie du Mémorial du 22. juin.

Le fieur Pierre Joly de Lyon >
du 12.00. livres les 12. Pendules & les
lui ai envoïées au mois de Mars dernier, pour
mon compte. . . • • • 4
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C E T T E partie portée au Joiifrîal

Du 22 Juin.

t e fleur Pierre Joly de Lyon fon compte doit à lui-même
mon compte 11600. liv. pour vente par lui faite de iz. Pen-
dules & 6. Montres que je lui avois' envolées au mois de Mars
dernier pour vendre pour mon compté. L. 12.600.

Dnd.it jour*,

Le iîeur Pierre Joly de Lyon mon compte doit à lui-ma.
me fon compte 400. liv. Sçavoir 148. livres pour frais qu'il
a débourfez à la réception defdites Pendules & Montres j &c
25 i. liv. pour (à commiffion à 2. pour 100. fur le total de \tu
dite vente par lui faite L. 400^

J'ai ouvert deux comptes difFércns au iîeur Joly de Lyon ,
l'un a pour titre Pierre Joly mon compte , l'autre a pour titre
Pierre Joly fon compte.

Dans le premier de ces comptes, Pierre Joly n'eft que le
dépofîtaire des Marchandifes que je lui envoie pour mon com-
pte , il eft commiffionnaire non chargé des évenemens & des
rifques, & quand il eft débité } cette dette eft imaginaire,
& non réelle.

Dans le fécond de ces comptes, Pierre Joly eft réellement
chargé des fommes qu'il a reçues pour mon compte, & il eli
réellement Débiteur des fommes dont il eft débité.

Pierre Joly mon compte débité de îoqoo. liv. le fieur joly
ne me doit pas un foL Pierre Joly fin compte débité de rcooo»
livres , le iîeur Joly me doit icooo. liv. dont je puis deman-
der le paiement.

Le 4. Mars dernier j'ai envoie pour 10400* îiv. de Maf-
chandifes au iîeur Joly pour les vendre pour mon compte &
à mes rifques , j'ai débité Pierre Joly mon compte des 10400.
liv. de MarcKandifes à lui envoïées ; aujourd'hui j'apprends
que le iîeur Joly a vendu mes Marchandifes 12600. livres
Se qu'il a reçu comptant le montant de cette vente, je dé,

K
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tne»
Dans cette

ie d o " » C î M " * ^ generaie».
f pa ,uîe feu. Joly eft **W, comme dtpofi-

P a r * M a r c h a , l d i f a à lui envolées pou,

fe ' « Marchnaifes genetate font
e mo" M a s a " ° ' ° 4 0 C "

Piet e Jo mon compte , ^oo . lij. qui font le m « m d«
f ï e n K pat lu. f* d e - M ^ a * . _

fitaite ae mes MatclianJifa.
" ù a e - Joly une commiffion de deux pour ,»,

ve rîemes i . * * . P™"»1 * - « « » < -
je fottne une féconde partie au Joutnal.

de . hv.
=
font

débité
car le feur J°^y* „ , i
P r

L e Ledeur peut aifément fentir fc grande
eft entre le compte Pierre Joly mon compte & le
„ J ^ / o » ^ P « en examinant ce que ^ viens deÉu
compter au fieur Joly la commiffion que je l u . ^ P

Pour que je païe au fieur Joly 400. Hv. f
il faut que je me débite de 400. Wr. * « ^

P
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âe 400. liv. l'ai couché fur mon Journal le fieur Joly mon
compte doit 400. liv. au fieur Joly [on compte.

En débitant de 400. liv. le fieur Joly mon compte, je ma
fuis débité de 400. liv. En créditant de 400. liv. le fieur Joly
fon compte, j'ai crédité le fieur Joly de 400. liv. cela prouv.e
que le compte du fieur Joly mon compte eft un compte gênerai
& un de mes comptes , & cela prouve que le compte du fieur
Joly fin compte eft un compte particulier 3 & réellement le
compte du fieur Joly. ,

JLa partie du Mémorial, dit 30. Juin*

J'ai reçu de ladite veuve Baudran 41476". livres 10. fols-;
qu'elle m'a payées pour acquit de 42120. livres qu'elle ne de-
voit me payer qu'au 19. Octobre prochain, & qu'elle m'a
efeomptées à 5. pour 100. par an pour les trois mois zo.
jours. . , L. 41476". 10. f»

C E T T E partie rapportée au Journal.

Du 30, Juin.

Les Sous-nommez doivent à ladite veuve Baudran 421*0.
livres : SÇAVOIR.

Caifle doit 41470'. liv» 10. fols que j'ai reçues pour acquit
de 41120. liv. qu'elle ne devoit me payer qu'au 19. Octobre
prochain, & qu'elle m'a efeomptées à 5. pour 100. par an ,
pour les trois mois 20. jours d'avance L. 4147^- 10. f.

Profits & pertes doivent 64}. liv. 10. fols pour l'efcompte
des trois mois 20. jours . L. 643. 10. f.

Il faut que la veuve Baudran foit créditée de 42120. liv.
parce que la veuve Baudran s'acquitte avec moi des 421*0. liv.
qu'elle me devoir.

Je débite Caj|&des 41470. liv. IQ. fols que je reçois comp-
tant , & je débitées profits & pertes des 64}». liv,. iQj. fols
que. je perds fur. l'efcompte de cette partie...

K ij
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La veuve Baudran créditée de 41476', liv. 19. fuis pas Caif-

fe , & créditée des 643. liv. 10. fols par profits & pertes, fe
trouve déchargée des 41110. liv. dont fon compte avoit été
débité par l'article du 19. Juin dernier.

La paitie du Mémorial du 5. Juillet.

L,ç fîeur Paul Dubois de Lyor. m'a envoyé 50. pièces <3<!
Taffetas pour vendre pour fon compte , me donnant 2. pour
100. de commiffion fur le total de la vente. Le fieur Galpin
s'eft trouvé chez moi à l'arrivée de ces Taffetas, & les a achet-
tés toooo. liv. comptant. . , . L. ipooo.

C E T T E partie rapportée fur le Journal

D« 5. Juillet.

CaifTe doit au fieur Paul Dubois de Lyon ÏGQOO. liv. ppvrç
50. pièces de Taffetas qu'il m'a envoyées pour vendre pour fon
compte , me donnant 2. pour ioo. de commiffion, & que)ai
venduçs comptant au fieur Galpin L- Ioû00>

Dudit jour 5. Juillet.

Le fieur Paul Dubois de Lyon doit à profits & pertes i *
liv. pour ma commiffion à 2. pour 100. fur la vente que) 1
faite de ces 50. pièces de Taffetas. • • ̂ " zo0>

J e reçois 10000. liv. comptant pour le compte de Paul Dit-
bois i je débite Caille, & je crédite Paul Dubois de ces 10000.
livres.

Il m'eft dû une commiffion de 1. pour 100. fur le total de
certe vente , je débite Paul Dubois, & je crédits profits
pertes de zoo. liv. qui font le montant de cette coranii 1.
à moi promife.

Si ces 50. pièces de Taffetas, à moi envoyées pour les vc •
dre pour le compte de Paul Dubois, n'îfoient pas ete v

dues à leur arrivée , & qu'elles fulfcnc entrées dans mon
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gazin pour y attendre Marchand ; j'aurois pu établir fur mon
Grand Livre un compte de marchandifet de P*HI Dubois de
Lyon, pour vendre peur fort compte & a fes rifques-, & j'aurois
debni ce compte du montant de ces 50, pièces de Taffetas »
lequel montant auroit été fixé par l'eftimation de Paul Dubois»
Se j'aurois crédité Paul Dubois lui-même du même montant.

I« eft à remarquer, que ce compte établi pour les Mar-
çhandifes de Paul Dubois feroit un compte particulier appar-
tenant à Paul Dubois : Ce compte ieroit le dépofitaire de
Marchandi/ês à Vendre pour le compte de Paul Dubois, ce
compte établi dans mon Gra.nd Livre feroit débité de ioôooo.
écus ; cependanr je ne ferois pas Débiteur d'un fol envers le
fieur Dubois : Et cela, parce que je ne fuis point l'acheteur
de ces Marchandifes à moi envoyées, je ne fuis que le com-
niiffionnaire qui doit les vendre pour le compte du fieur Du-
bois. ' .

Ce compte établi pour les Marchandifes à vendre pour le
compte du fieur Dubois, feroit à mon égard ce que le compte de
Pierre Joly de Lyon mon compte cft à l'égard du fieur Joly.

La partie du Mémorial dit 20. Juillet.

J'ai tiré fur le fieur Jean Crifac d'Amfterdam une Lettre
de 5000. îiv. payable à Ufance à l'ordre de Simon le Noir
d'Amfterdam , laquelle Lettre j'ai remife à Pierre le Noir de
Paris, qui m'en a payé la valeur en efpeces fonnantes... L. 3000.

C E T T E partie couchée fur le Journal

Du 20. Juillet.

CaifTe doit au /jeur Jean Crifac d'Amfterdam 3000. livres
pour Lettre que j'ai tirée fur lui à Ufance , à l'ordre de Si-
înon le Noir d'Amfterdam, & que j'ai remife à Pierre le Noir
de Paris qui m'en a payé la valeur comprant. ...... L. 3000.
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J e débite Caiffe de 3000. liv. parce que je reçois 3ooo. %j\

comptant , ÔC je t r * t t i Jean Crlfac , parce que Je m e fur

Jean Crifac.

La partie du Mémorial an u . Aoufl.

J'ai donné 24. milliers d'Etain d'Angleterre au fieur Ca,
ron de Paris , qui m'a donné en troc 40. Tonnes de Sucre

à 500. liv.

C E T T E partie portée au Journal

Du 11. ft

Marchandes generafa doiven, 1 _
zoooo. liv. pour .4. niHIie.» d ' E t a l " d , A " g

vr«Z a» n i Ca,on de Pari» « U *
à <oo. liv. la Tonne que J

d'Erain d 'Angleterre.
Cet te partie paroîtra peut-être ^ ^

& crédue un feul compte : Cependant àk eft
ceffaire , ft il fcroi impoûiWe de là foute^r^
écrire fur les livres toutes les n y
parce qu'en ^ I M « je compte des
fai chargé ce compte de 4 - Tonne, de
L o i , & parce qu'en créais le compte
netale», j'ai déchargé ce compte de z4,
gleterre qui fortent de chez moi.

a q &

ra!eS>

L a partie du^i. uiouft

J'ai tiré une Lettre de 4000. Uvres à deux Ufances fur

Ceur Jean Crifac d'A,m.{lerdam à l'ordre de M,. Creffant «!'**
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fterdam, pour le compte du fîeur Martin Papillon à qui je l'ai
fournie, & qui a promis de m'en payer Ja valeur au 10. du
mois prochain ; . . £ . . 4000.

C E T T E partie rapportée au Journal

Du 31. jlouft.

Le fieur Martin Papillon doit au /îeur Jean Crifac d'Atnfter-
daïn 4000. liv. pour une Lettre à deux Ufances, que j'ai tirée
fur Jean Crifac à l'ordre de M. Greffant d'Amfterdam , &c
pour le compte de Martin Papillon à qui je l'ai fournie, &c
qui promet de m'en payer la valeur au 10. du mois pro-
chain L. 4000.

Je débite Martin Papillon , parce que je lui fournis une
Lettre de 4000. liv. je crédite Jean Crifac , parce que je tire
fur lui une Lettre de 4000. liv.

Si Papillon m'avoit payé en argent comptant ou en quelque
autre effet, la valeur de la Lettre que je lui fournis, j'aurois
débité le compte où il feroit entré quelque effet, 8c je n'auroîs

point débité Martin Papillon.
Quoique je mette, Martin Papillon doit à Jean Crifac ; il

n'eft pas vrai pour cela que Papillon doive à Jean Crifac ; Jean
Cri/àc peut ne pas connoître Papillon , Se il ne fera jamais en
droit d'exiger awcun payement de Papillon. Lorfque j'écris lut
Inès Livres > Papillon doit 4000. liv. à Crifac s cela prouve que
Papillon me doit 4000. liv. & cela prouve que je dois 4000,.
liv. à Jean Crifac ; je vais tâcher de faire fentir cette vérité.

Je tire fur Crifac une Lettre de 4000. liv. &C je fournis à
Papillon cette Lettre de 4000. liv. j'aurois pu faire deux parties
au Journal pour cette feule négociation.

La première de ces deux parties auroit été , Capital doit
4000. l'tVk a Crifac pour Lettre que j'ai tirée fur lui.

La féconde de ces deux parties auroit été, Papille» doit à
Capital 4000. liv. pour Lettre que je lui ai fournie.

Ces deux parties couchées fur mon Grand Livre rendroient
Papillon Débiteur de 4000. liv. Se rendroient CriCic Créditeur
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de 4000. Ifir. k compte de Capital refteroit foldfe de 0*4** W
qu^eroient couchées dans fon débit & dans fon credn.
^ En ne faifant qu'une feule partie au Journal, & ddant fin,.
planent, P ^ / ^ * * 4ooo. fo. - £ » / « •' On évite kjt
iagTde Capital, & on a raifon de l'éntet , pUifqu il • * é .

^ H dire du compte de Capital auroic p̂  ^1
dit du compte des Remifes A ^ s « c'^à-dire que Voulant

JP11 mrties au Journal au lieu d'une feu le \ jaunit

nc p y r fa^ j auK)ls

p u r f d partie r p

connoîtront peut-être jamais.

La partie du Mémorial du 4. Septembre.

J'ai appris que Martin Rigordy a fait banqueroutte, «

que je puis compter comme perdues les 1166. livres qu'il me
devoit. L. u6(-

C E T T E partie portée au Journal

Du 4. Septembre.

Profits & pertes doivent à Martin Rigordy 1166. liv- qul

ffic devoit, & que je perds dans fa banqueroutte;. L.n**'
Je débite le compte des profits Se pertes, parce que toutes

les pertes qui m'arrivent doivent être portées au débit deCl

compte : Je crédite Martin Rigordy * parce qu'il s'eft acqu1 '
moi en faifant banqueroutte , &c parce qu'il faUt a .{j
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înment folder le 'compte "d'un homme qui s'acquitte.
Si dans la banqueroute de Rigordy , je n'avois perdu qû'ii-

ne partie de ce qu'il me devoit-, & que j'euffe reçu quelque
effet, j'aurois débité le compte ou cet effet feroit entré, j 'aû-.
rois débité profits & pertes, de la port ;on perdue & non payéej
& j'aurois toujours crédité Rigordy àes 1166. liv.

Par exemple, fî dans la banqueroute de Rigorrly , j'avois
'reçu par accommodement un Biiîet d'Etat de ^©o. livres,, 8c
que je n'euflè trouvé aucun fond pour me payer les ~j'66, iîv;
refkntes.

J'aurois couché fur mon Journal :

Les Sous-nornmez doivent à Rigordy 1166. liv.
Billets de 1 Etat doivent j o o . liv. que j 'ai reçues par ac-

'rommodeiïifenr. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . £ . 500.
Profits & pertes doivent 766. liv. que j'ai perdues dans là

banqueroutte de Rigordy. . . . . . . . . . . . . . L. "j66:

La partie du 14. Septembre.

J'ai tiré fur Pierre Joly de Lyon une Lettre de 12200. liV.
païable à Ufance, à l'ordre de Paul Dubois de Lyon à qui
|'ai envoyé cette Lettre. . . . . . . . . . . . . . L. 12.2.0&.

C E T T E partie portée au Journal

Ï>H 14. Sïptembrt.

Le fieur Paul Dubois de Lyon doit au fieur Pierre joly c?c
Lyon fon compte IHQÔ. liv. pour Lettre à Ufance que j'ai
tirée fur ledit Pierre Joly, à Tordre dudit Paui Dubois à qui
je l'ai envoyée. X. 12200.

Je débite Paul Dubois, parce que je lui envoyé une Lettré
que j'ai tirée à fon ôrdfc, & dont il touchera le payement ;
je crédite Pierre Joly, parce que je tire fur hii.

J'ai crédité Pierre joly fori compte } parce que je tire fdt
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Joly 12*200. liv. qu'il me doit > qu'il a reçues pour moi , &
donc il a été débité dans fon propre compte.

Ces 11200. liv. que je tire fur Pierre Joly , je ne les tire
point fur Joly Commiffionnaire , je ne les tire point fur Joly
dépofiraire a je les tire fur Joly mon DèbittHr : C'eft pourquoi
•j'ai crédité Pierre Joly fon compte , & non pas Pierre Jo!y
mon compte.

J'ai peut - Être trop parlé fur Pufage de ces deux comptes
dîfférens, Joly mon compte & Joly fon compte s mes répétitions
peuvent ennuyer le Le&eur intelligent } mais elles peuvent
être utiles à quelques - uns , Se je veux inftruire ces derniers*

La partie' du Mémorial du 9. Novembre.

J'ai propofé aux frères Thibault d'Orléans de leur donner
une Lettre de ioo©o. liv. payable aujourd'hui par euxa &
de reprendre en payement de cette Lettre mon Billet de pa-
reille valeur que je leur avois fait le 7. du mois dernier, ils
ont accepté ma propofition. . •. L. îoogo.

C E T T E partie couchée au Journal

Du 9. Novembre.

Traites Paffives doivent à Remifcs Actives iooeo. liv. pour
le troc que j'ai fait avec les fieurs frères Thibault d'Orléans,
Ils m'ont rendu le Billet que je leur avois fait le 7. du mois
dernier de 10000. livres payable le 10. du prefent mois, &
je leur ai donné une Lettre échûë de IOQOO. Uvres payabit
par eux • • I" l°°00'

Je débite le compte des Traites Paffives, parce que je re-
çois un Billet payable par moi : Je crédite le compte des Re-
mifes A&ives, parce qu'il fort de chez moi une Lettre no8

payable par mou
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t a partie du Mémorial du 27.

J'ai touché de la fucceffion d'un de mes Ondes 3200Q».
Kvres , S ç A v o 1 R.

En argent comptant. . .... '"..'. '.'..'. . L. 1S000;
En Billets de l'Etat.. ... . L. ioooo.
En un Billet payable par le
iîeur Roland le 18. Mars pro-
chain., ... . . • .,.. ' • «....• ,.'. L. 4000;

L.

C E T T E partie portée au Journal

Du 27. Nivembre.

tes Sons-nommez doivent à Capital 32000. livres que )'
touchées de la fucceffion d'un de mes Oncles en différente?;
çfpeces.

CaifTe doit 18000. liv, que j'ai reçues en efpeces /bnnantes».
Billets d'Etat doivent 10000. livres que j'ai reçues en Billets

d'Etat.
Rernifes Actives doivent 4000. liv. que j'ai reçues en un BiL

let du fieur Roland payable le 18. Mars prochain... L. 32000»
Je débite CailFe, Billets d'Etat & Rernifes Actives, parce

que je reçois de l'argent comptant, des Billets d'Etat, & un
Billet payable par Rolland : Je crédite Capital, parce que touç
ces effets entrent à mon profit, parce que je ne ferai jamais
obligé d'en compter à aucun de mes Correfpondans.

Cette partie eft de même efpece qu'une des parties de mon
inventaire : Le Ledeur peut fe fouvenir que toutes les parties
d'un inventaire pafîent au débit ou au crédit du Capital.

Au lieu de créditer Capital des effets dont j'ai Eeritê d?
la fucce>1îon de mon Oncle, j'aurois pu créditer fa
<Je,s profits &

îU.
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Les parties du Mémorial A , & du ]mA.*. « « da
, o P i e h L I7I9- fo'ment l'i-ventau-e final de 1 année 17:,.
Je donnerai les inftrudions de cet inventaire quand je don-
nerai les principes de la folde générale du Grand Lme.

du rapport du Mémorial an Tournai.
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D U REPERTOIRE»
E T

D E S O N U T I L I T E ' .

LE Répertoire quelquefois appelle l'Alphabet, eft compofé
de *4- feiiil.'ets , & chacun de fes feuillets a pour mar-

que une lettie de l'Alphabet.
Ces feuillets font pour recevoir les titres ou les noms de

tous les comptes établis fur le Grand Livre avec leurs diffé-
rents folio.

Chaque titre des comptes établis fur le Grand Livre , eft
écrit au feuillet marqué de la première lettre de ce titre-

C A I S S E eft écrir fur le feuillet marqué C , Billets de l'Etat
eft écrit fur le feiiillet marqué B , Profits & pertes eft écrit
fur le feuille: marqué P.

Les nofas d'hommes font placés fur les difTérens feuillets fé-
lon la première lettre de leur furnom. Jean Crifac eft écrit
fur le feuillet marqué C , François Boulé eft écrit fur le feiiil-
let marqué B.

Vis-à-vis chaqueritre écrit au Répertoire, il faut mettre à
quel folio le compte eft établi dans le Grand Livre,

B.

Billets de l'Etat. . . ; : : : . . . . 4.

François Boulé de Paris. 7.

Cela veut dire que le compte des Billets de l'Etat eft établi
fur le Grand Livre à folio t. Se que le compte de François
Boulé eft établi à folio 7.

L'utilité du Répertoire eft d'indiquer à quel folio eft établi
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dans le Grand Livre le compte dont on a befoin:

Le Répertoire pourroit être nommé la table des titres t (Jra

comptes du Grand Livre rangés par ordre alphabétique, 0«
l'on trouve leurs différents folio.

Lorfque l'on n'a pas une grande quantité de comptes établis
pn peut faire fon Répertoire fur les premières pages du Grand
Livre, en donnant un quarré à, chaque lettre de l'alphabet,
de même que j'ai fait au mien.

Pour fe préparer à rapporter du Journal au Grand Livte >
il faut ouvrir le Journal & lire la partie que l'on doit rap-
porter la première : Cette lecture vous dit quel eft le De-
bitmr de cette partie , & quel eft le Créditeur de cette
partie.

Enfuite il faut tirer une petite ligne dans la marge gauche.
du Journal, vis-à vis le texte de la partie que l'on doit rap-
porter. Cette petite ligne doit être tirée de façon que l'on
puiffe commodément placer deflus èc deflbus deux ou trois
chiffres.

Le deffus de cette petite ligne eft pour recevoir le folio
du, Grand Livre où eft établi le compte Débiteur de la partie
que l'on veut rapporter : Le deffous de cette petite ligne eft
pour recevoir le folio du Grand Livre où eft établi le compte
Créditeur de la partie que l'on veut rapporter.

Le folio du Débiteur doit être placé fur cette petite ligne.
Le folio du Créditeur doit être placé fous cette petite li-

gne.
La première partie du Journal- marqué A , eft la premier?

partie que je dois rapporter fur- le Grand Livre i en liunt
cette partie ; je trouve, Caifse doit à Capital IJOOOQ-Jivres>
four les dherfes efpcces d'ar & d'argent monnofêes qui font «*
utile. h. no000'

CAISSE eft la Débitrice de cette partie , il faut cuvrir le
Répertoire , y chercher le feiiillet marqué C , & l'on y ver»
que le compte de, Caifîè eft établi fur le, Grand,
lia i.

fo-.
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C A P I T A L eft le Créditeur de cette partie, il faut chercher
dans le Répertoire au même feuillet marqué C , à quel folio
ïe compte de Capital eft établi dans le Grand Livre, l'oa
trouvera que Capital eft au folio 2.

Je viens de dire que le folio du Débiteur doit erre pfac
fur la petite ligne, & que le folio du Créditeur doit erre pia

C

ce de/Tous la petite ligne, voici la difpofition de ces folio pla-
cés defliis & deflous la petite ligne.

Folio'du Débiteur _ i . . . . . . . . C A I S S E .

Folio du Créditeur . 2 C A P I T A L .

Ces 1. doivent être placés à la marge gauche du Journal
. Vis.a-vis la première ou la féconde ligne du texte de la pauié

J«jue Ion veut rapporter^

^ La féconde partie du Journal eft , Billets de l'Etat datent
a Capital 5*000. /. que j'ai dans mon Forte-feuille.... L céeoo

Billets de l'Etat font Débiteurs de cette partie, il faut cher
cher dans le Répertoire le feiiillet B , & l'on y t
ie compte des Billets de l'Etat eft à folio 4. il faut

fur la petite ligne pofée à la marge gauche
Capital eft Créditeur de cette partie, il fau£ c h e r c h e r ^

h Répertoire le feuillet C , Se l'on y verra

Billets de l'Etat. . . . . , ~,,.
r-, . , . . . . 4 , Uebireurs
Capital, T n , urs#

2 Créditeur.
Le Ledcor peut examiner fc Journal inféré dans ce

de fol. , C£f,à.di q u e c c s p c .£es o ù ̂ ^
ks foho, occupent la marge gauche de c c j 0 I i r n a I . *

T o f r r a V° i r r C h é dam l£ R e P e r t 0 i r e • & m « q - fur LJournal vis a- V15 les parties que l'on a à rapporter les foi t
de leurs Débiteurs , & ,es folio de leurs Créditeurs !l fau t° °
W r le Répertoire, comme n'étant plus daucun u W

Je parler, dan, Ja f u i t e d e s L i v r e s
 F

aux i l i a j r e c c ̂ ;



Uvres d'aide, aont on peut fe fenrlr , & dont «a peutfe ^
ferSuivant les différentes affaires, fit les différents «range

mens que l'on veut fuivre.

L
vres fervant

O K T D U J O U R N A L

au Grand Livré.

Livre peut avoir été ainfi nommé à caufe de fort
oui eft Plus confiderablc que celui des autresli-

ies doubles : II peut avoir cte

r s; ' L i v r e donne aux

Livre eft un compofé d, pluCeu, co.p.» r

tous te comptes qult croît p
prié dans les i»fc»aior,s precedçn™

d l Grand L.v.e , ^ . to«•

P j ( plI.

Grand Livre. du
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~ceîle> •. -. '. i . . \ . . . i . . . . . . . . -, i . t j t . ï i o o o o .
Chaque partie du Journal a un Débiteur & a un Crédi-

teur : Chaque partie du Journal doit être portée fur le Grand
l ivre à deux endroits différens au débit de fon Débiteur, S€
au crédit de fon Créditeur.

C A I S S I eft la Débitrice de cttte partie, C A P I T A L eft lé
Créditeur de cette partie ; il faut coucher cette partie au débit de
Caiffe , Se il faut coucher cette partie au crédit de Capital,

Pour trouver à quel folio le compte de CaifTc eft établi
fur le Grand Livre -, je regarde à la marge gauche du Jour-
nal , &e je trouve vis-à-vis cette parrie que je veux rapporter
l'indication du Répertoire qui me dit que Caifîe eft à folio 1.

Sçachant que Caifîè eft à folio 1, j'ouvre mon Grand Li-
vre à folio 1 , & je choifis la page gauche où eft le débit de
Caille, pour y coucher le débit de cette partie.

Au débls de Caifle, j'écris à la marge gauche Janvier, &
je mets un z entre les deux rayes qui forment cette marge t
ce mot Janvier Se ce z placé à la hauteur de Janvier défi,
gnent que la partie eft du z Janvier.

Enfuite j'écris au dedans de la page, à Capital psur tar~
;gent comptant trouvé en icelle.

Il faut que le Lecteur ait la complaifance d'ouvrir fouvenê
îe pre/ènt Volume à deux ou trois endroits différées. Pouf
rapporter du Journal au Grand Livre, il faut lire fur le Jour-
nal, & il faut écrire fur le Grand Livre : Pour apprendre à
rapporter du Journal au Grand Livre, il faut que le Lecteur
fe donne la peine de lire quelquefois fur le Journal, & quel-
quefois fur le Grand Livre, félon que la préfenre inftruction
lui confeillera de le faire. t

Ouvrons le Grand Livre à/olio 1 , & au déoic de Caifle i

c'eft-à-dire, au côté gauche, examinons de queOe manière eft
couché le premier article.

Ce premier article occuppe la première ligné.
A la marge gauche eft écrit Janvier, & ati milieu d^s deii*

tayes, qui forment cette marge, eft un z,
M



3>ô Traite

C'eft ainfi que l'on place fur le Grand Livre la datte da
jour auquel s'eft faite la négociation. Le nom du mois eft tou-
jours à la marge, & le chiffre eft toujours placé entre les deux
rsyes. Sur le Journal & fur le Mémorial, on écrit le i jan-
vier , & fur le Grand Livre on écrit Janvier z.

Vis-à-vis Janvier z eft écrit a Capital pour l'argent comptant
trouvé en iedle.
» H faut que le texte d'un article couché fur le Grand Li-
» vre foit l'extrait de la partie du Journal j & il faut que le
» ftile de ce texte convienne au titre du compte où cet atti»
si de eft porté.

Retournons au Journal pour y faire leélure rie la partie que nous
rapportons. Cette partie eft Caijfe doitji Capital uoooo. L par
les diverfes tfpects d'or & £ argent monnayées qui font en icelle.

C A I S S E eft la Débitrice de cette partie , C A P I T A L en eft le
Créditeur. Caifle eft débitée de uoooo. liv. d'argent comptant,
parce que cet argent comptant eft mis en Caifle.

Revenons au Grand Livre , & lifons le titre du débit de
Caifle, ce titre eft C A I S S E D O I T .

Pour que le ftile de tous les articles couchés dans ce débit
convienne à ce titre , il faut que tous ces articles commencent
par la lettre A , 8c par le nom du compte à qui la Caifle doit,

C'eft pourquoi nôtre premier article commence par ces mors
a Capital.

Enfuite de ces mots h Capital eft écrit, pour l'argent comp-
tant trouvé en icelle , ces derniers termes expofent pourquoi la
Caifle eft débitée.

Le titre du débit de Caifle eft C A I S SE D O I T , le texte dupre-
tnier article couché dans ce débit eft, à Capital pour l'argent
comptant trouvé en icelle : Le ftile de ce texte convient au titre
de ce débit : II le trouve une Haifon entre le titre du ato t
de Caifle , & le texte dé ce premier article qui rend la k"1

du Grand Livre intelligible , & qui doit fe rencontrer a toU>

les articles portés fur le Grand Livre.

Le texte de ce premier article porté au débit as C»i»8'
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eft l'extrait de la première partie du Journal, ce texte expof©
quel eft le Créditeur de la partie, & ce texte dit pourquoi oP>
a débité la Caifle.

Lorfque l'on couche une partie au débit de fon Débiteur,
il convient d'expliquer pourquoi ce Débiteur eft débité, St
lorfque l'on couche une partie au crédit de fon Créditeur , il,
convient d'expliquer pourquoi ce Créditeur eft crédité..

En continuant d'examiner ce premier article couché au dé-*
bit de Caifle : On trouve à, la colomne qui a pour titr»

l du ]UQu"al. Ç Un l * CC * C^ *e nuiTV"ro Tac k P a r t i e

'£smm

pous rapportons a au Journal..
Ces indications de numéro ainfi pofees fur fe Grand Livre;

(ont très - utiles à l'homme qui veut chercher fur le Journal,
une partie dont il ne voit que l'extrait fur le Grand Livre.

« i l r • *. • f S Rencontres >

A la colomne fmvante qui a pour titre | d a Qrand Livre> j *
en trouve un 2 } ce 2 eft le folio du Créditeur de cette par-.
cie.

Lorfque l'on couche une partie au débit de fon Débiteur ^
II faut marquer à quel felio le crédit de cette partie doit fe
êrouver dans le Grand Livre. Lorfque l'on couche une partie
au crédit de fon Créditeur, il faut marquer à quel, folio Iç
débit de cetee partie doit fe trouver dans le Grand Livre..
C'eft pourquoi ces colomnes, tant aux débits qu'aux crédits u

qui fervent à recevoir ces folio , foafr appeliées Colomnes des
Rencontre! dit Grand Livre.

Cette partie dont le débit eft pottê au débit de CaifTe a.
pour Créditeur Capital, le folio de Capital eft 2. Voilà pour-,
quoi l'on- a pofé un i a la colomne des Rencontres. ,

A la coîomne fuivante qui eft la plus large colomne, &•
qui eft deftinés à recevoir les Livres des montants des parrie*
«n trouve nooeo. liv. ces IIGQOQ, liv. fant I« înoataas;- ds k
partie que nous rapportons.

Le? dçiis, colomqes; fuiv;.an8es deftir.sçs. à» ïtcsvom fe
M %
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les deniers \ font barrées, pour marquerqu'il n'y a ni fols ni
deniers au montant du prefent article.

C A I S S E eft la Débitrice de cette partie, Nous avons rap.
porté cette partie au débit de CaifTe : C A P I T A L eft le Crédi-
teur de cette partie , nous allons rapporter cette partie au cré,
dit de Capital ; & cela , parce que chaque partie du Jour-
nal doit être portée fur le Grand Livre à deux endroits, an
débit de fon Débiteur , & au crédit de fon Créditeur.

Pour trouver à quel folio le compte de Capital eft établi
fur le Grand Livre, je regarde à la marge gauche du Journal,
& je trouve vis-à-vis cette partie que je veux rapporter, l'in-
dication du Répertoire, qui me dit que Capital eft à folio 2,
{cachant que Capital eft à folio 2, j'ouvre mon Grand Livre
à folio 2, & je choifîs la page droite où, eft le crédit de Ca-
pital , pour y coucher le crédit de cette partie..

Au crédit de Capital, c'eft-à-dire fur la page droite, j'écris.
à la marge gauche Janvier, & je mets un 2 entre les deux;
rayes qui forment cette marge gauche. La datte fe doit pki
cer au crédit de la même manière qu'elle a été placée au dé-
bit. Enfuite j'écris au dedans de la page par Caiffe pour /V-
gent comptant trouvé en icellt.
« Je viens de dire que le texte d'un article couché fur 1?
» Grand Livre doit être l'extrait de la partie du Journal, &
» que le ftile de ce texte doit convenir au titre du compte ou
v cet article eft porté.

Retournons au Journal pour y -faire le£ture de la partie que
nous rapportons. Cette partie eft Caijfe doit A Capital noooo,
liv. pour Us diverfes efpeçes d'or & £ argent monnayées qui [M
en ictlle.

Revenons au Grand Livre, & lifons le titre du crédit de
Capital, ce titre eft Capital doit avoir.

Pour que le ftile de tous les articles couchés dans ce çrccW
convienne à ce titre, il faut que tous ces articles coromeneen
par le mot par , & par le nom du compte Débiteur de la far"
tie rapportée. C'eft pourquoi ce premier article , couché au ««•
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dit de Capital, commence par ces mots par Caifft.
Enfuitc de ces mots par Caife eft écrit, peur l'argent comp-

tant trouvé en ledit, ces derniers mots expliquent pourquoi
Capital eft crédité par la Caifle.

Le titre du crédit de Capital cft Capital doit avoir, le texte
de l'article que nous examinons eft par Caiffe pour l'argent trouvé
en îeelle , le ftile de ce texte convient au titre de ce crédit.

Tous les articles couchés fur le Grand Livre, foit au débit
d'un compte, foit au crédit d'un compte, doivent avoir un
ftile lié avec le titre de la page où ils font couchés : II faut
que chacun de ces articles femble n'avoir été diclé qu'en con-
féquence du titre au-deflous duquel cet article eft couché:
II faut que le titre du débit de Caiffe ferve de titre commun
£ tous les articles portés au débit de CaifTe ; il faut que le titre
du crédit de Caifle ferve de titre commun à tous les articles
portés au crédit de Caillé, & il doit en être ainfi de tous les
articles portés fur les autres comptes du Grand Livre.

Le titre du débit de CaiiTe eft Caife doit, ce titre écrit
une feule fois au haut de la page, pourrait être répété pour
chaque article porté à ce débit : On auroit pu écrire, Caiffe
deit à Capital pour le premier article : CaijSe doit a Eciix-
de-vie pour le fécond article : Caiffe doit a Draps d'Angle-
terre pour le troifîéme article.

Cette manière de placer Caijïe doit au commencement de
chaque article feroit une inutilité puérile ; mais le Grand Li-
tre où les titres des comptes feraient repetés à chaque article
ne feroit pas un Grand Livre défectueux, '

Le texte du premier article couché au crédit de Capital ,
cft l'extrait de la première partie du Journal, ce texte expofe
quel eft le Débiteur de cette partie , 8c ce texte dit pourquoi
Capital a été crédité.

En continuant d'examiner ce premier article couché au cré-
dit de Capital , on trouve à la coîomne qui a pour titre }
S Numéro > „ , , .
i du Journal \ u n I# c e I e": ' e n u mero que la partie que nous
rappeu-rons a au Journal, Ces indications de numéro enfefgnent
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U * i« J«»l où l'on F
veut faire lecture. ^ Rencontres >
A la colomne fuivante qui a pour titre J du G d L m e . y
on trouve un x , ce xef t lc folio du D é b i t a de cette pat-

l'on

S
débit ie , il b i t

. pour Débiteur le ^
, . Voilà pourquoi Ion a

A ,a colomne (uivante
ie i. a

* £ d^ers, lorfqu'iWen trouve , foat W £ * *
«y a ni lois, ni deniers au montant du preien nde ^

Lorfqu une partie du Journal eft rapportée: f u ^ G
*> au débit de fon Débiteur * ^ ^ deS chif-.
teur , il faut mettre un gros point a « « « ^ indiqU«
frcs , qui font placés à la marge du Journal po for R

les foll du Grand Livre, ces points marqu. ^ ^
Journal, donnent à connoître .que la partie eit

Grand Livre. , ,. • on poa5"
Au lieu de pointer ainfi ± les chiffres d indication,

«oit barrer ainfî^- les chiffres d'indication.-

Je n ai pas deflein de donner une W™f"* ^
f v chaque partie du Journal portée,,u .Gwà U
que le rapport de quelques unes, & je a o » ^

affez intelligibles pour fervir de guide a ceux q

vu de Grand Livre.. , t
Je prie le Leclcur d'cavnç k Jburnd:, £. 4 /
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partie numérotée 16, dattéc du 9 Janvier, e'eft cette partie
dont nous allons examiner le rapport.

Cette partie eft , Draps d'Hollande doivent a Caijfe 1648.
liv. pour 4. pièces ceulettr de marron, que j'ai achevées comp-
tant du fieur Jean de la Mette.

Les Draps d'Hollande font Débiteurs de cette partie, Caille
eft Créditrice de cette partie : II faut chercher fur le Ré-
pertoire à quel folio du Grand Livre eft établi le compte des
Draps de Hollande, & pour cela , il faut chercher à la lettre
D j & l'on trouvera que Draps de Hollande font à folio é.
c'eft pourquoi j'ai pofé ce 6 deflus la petite ligne tirée à Ja
marge du Journal vis-à-vis la partie que nous voulons rap-
porter : Enftiire il faut chercher fur le Répertoire à quel fo-
lio du Grand Livre eft établi le compte de Caifle, 8c pour
cela , il faut chercher à la lettre C , eu l'on trouvera que
GaifTc eft à folio 1. c'eft pourquoi j'ai pofé ce 1 au-defïbus
de là petite ligne placée à la marge gauche du Journal vis.
à-vis la partie que nous allons rapporter. Ces indications de
folio étant ainfî placées 7 à gauche de la partie que Ton veuc
rapporter, on referme le Répertoire comme n'étant plus utile.

Chaque partie du Journal doit être portée fur le Grand Li*>
vre au débit de fon Débiteur, & au crédit de fon Crédi-
teur : Les Draps de Hollande font Débiteurs de cette partie >
il faut regarder fur le Journal l'indication du folio des Draps

de Hollande, cette indication nous dit que les Draps de Hol-
lande font à folio 6, ouvrons nôtre Grand Livre à folio 6.

La datte d'une partie eft ce qui doit être écrit le premier
fur le Grand Livre , c'eft pourquoi nous voyons au fécond
article du débit des Draps de Hollande , que cet article a été
commencé par fa datte , Janvier 9, II faut que le Lecteur fafle
ici attention fur un ufage généralement fuivi. Cet ufage eft
<juc le terieur de Livres n'écrit point deux fois le nom du mê-
me mois fur le même débit, ou fur le même crédit» par exem-
ple au débit des Draps de Hollande ; le prefent article du 9
Janvier n'a été couché qu'après un article du 1 Janvier : Le
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teneur de Livres ayant pofé à la marge le mot Janvier, pour
l'article du 2 Janvier, ne doit pas pofer le même mot Jan.
111er s une féconde fois pour l'article du 9 du même mois de
Janvier, il doit fe contenter de mettre le 9 entre les deux
rayes qui reçoivent les dattes , & ce 9 pofé fans avoir près
de lui aucun nom de mois, défigne affez que fon article eft
du 9 Janvier»

Le texte de cet article eft « Caijfe four 4 pièces achetiet
comptant j Nous écrivons dans le débit de Draps de Hollart.
d e , il convient d'énoncer à qui doivent les Draps de Hol-
lande , Se il convient d'énoncer pourquoi ils font débités. Si
le Le&eur veut comparer le texte de cet article avec la partie
du Journal, il reconnoîtra aifément que ce texte eft l'extrait
de la partie du Journal.

Après avoir pointé jufques aux colomnes de la marge droite}
j'ai pofé 16 à la colomne des numéro du Journal, & cela,
parce que la partie que je rapporte eft numérotée 16 fur le
Journal.

jEnfuite à la colomne des Rencontres du Grand Livre, j'ai
pofé 1 , ce 1 eft le folio de Caifle où doit être couché le cré-
dit de cette partie.

A la colomne des Livres j'ai pofé 164S. livres, qui font le
montant de la partie que je rapporte. J'ai barré les colomnes
des fols & des deniers , parce que le montant de cette partie
n'a ni fols ni deniers.

Le débit de nôtre partie du Journal étant couché au aebit
des Draps de Hollande , il faut coucher le crédit de cette par-
tie au crédit de Caille»

L'indication du Répertoire marquée à la marge du Jour», s
nous apprçnd que le crédit de cette partie doit être poIte

folio i. Ouvrons le Grand Livre à folio 1.
Au crédit de CaiiTe j'ai pofé 9 entre les deux rayes

pouc recevoir les dattes, ôc je n'ai point poié à la
mot Janvier, parce que je l'ai trouvé pofé au-deiluSi

Ênfuite j'ai pofé le texte de cet article qui eft fAT
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'ke Hollande pour 4. pièces achetées comptant, écrivant dans le
crédit de CaifTe, il convient de dire par qui Caiflè eft crédi-
tée , Se pourquoi elle eft créditée.

À la colomne des numéro du Journal j'ai pofé 16, qui font
Je numéro que cette partie a au Journal.

A la colomne des Rencontres du Grand Livre j'ai pofé 6 ;
ce 6 eft le folio des Praps de Hollande où eft couché le dé-
bit de cette partie.

A la colomne des livres, j'ai pofé 1^48, livres qui font le
'montant de la partie que je rapporte. J'ai barré les colomnes
des fols & des deniers, parce que le montant de cette partie
;n'a ni fols ni deniers.

Cette partie eft couchée fur le Grand Livre au débit de
fon Débiteur, êY au crédit de fon Créditeur, puifqu'elle eft
couchée au débit des Draps de Hollande & au crédit de Caif-
fe, il faut mettre un gros point à côté des indications du Ré-
pertoire placées à la marge gauche du Journal, vis - à - vis la
partie que nous venons de rapporrer. Ces points placés à côté
de ces indications de folio , annoncent que la partie eft por-
tée fur le Grand Livre.

Examinons le rapport au Grand Livre de la partie du g
février, numérotée 30. Cette partie eft , Marchandifes géné-
rales doivent 18000. liv. au fîeur Jean Wolter de Londres, pour
14000. liv £Etain d'Angleterre qtiil ma, envoyées poâr mo^
compte a rai fon de 75. liv. le cent.

Marchandifes générales font Débitrices de cette partie, Jeari
Wolter eft Créditeur de cetre partie. Il faut chercher fur le
Répertoire le Folio des Marchandifes générales, en cherchant
à la lettre M , on trouvera que leur folio eft à j . Il faut
chercher à la lettre V , le folio de Jean Wolter, on trouvera
que fon Folio eft à n 3 j'ai pofé à la marge 77 pour indica-
tions des folio de cette partie.

Le débit de cette partie doit être couché au) débit des Mar-"
N
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chandifes générales : Ouvrons nôtre Crand Livre à Folio sï
où eft le débit des Marchàndifes générales, j'ai commencé
par écrire la datte de cette partie, j'ai écrit Février à la mar*
ge , èc j'ai pofé 6 à la colomnc des dattes : Enfuice j'ai écrit
le texte de cet article à Jean Wolter de Ltndrts pur Etai*
qu'il m'a envoyé.

Tous les articles couchés dans les débits doivent commen-
cer par la lettre A , fuivie du nom du compte auquel il eft
dû j j'écris dans le débit des Marchàndifes générales, il con-
vient d'énoncer à qui doivent les Marchandées générales : En-
fuite j'ai écrit pourquoi les Marchandées générales font dé-
bitées.

A la colomne des numéro du Journal, j'ai pofé 30, qui fon1

le numéro que cette partie a au Journal.
A la colomne des Rencontres du Grand Livre , j'ai pofé

ces ï 1 font le folio de Jean Woltcr où eft couché le11
crédit de cette partie.

A la colomne des Livres j'ai pofé ISOGO. liv. parce que le
montant de la partie que nous rapportons eft 1800». Hv. j'ai
barré les colomnes des fols &' des denkrsi

Le débit de cette partie étant couché , il faut chercher lt
crédit de Jean Wolter qui eft à folio 11 , pour y coucher le
crédit de cette même partie.

A folio 11 au crédit de Jean Vol ter , j'ai pofé la datte
février 6- Enfuire j'ai pofé le texte de cet article qui eft^r

M*rsh*ndifes générales peur 24. milliers à'Etait À'Anflttf*
qu'il nîtk envoyés.

Tous les articles couchés dans les crédits doivent commet

cris dans le crédit de Jean "Wolter , il convient d'énoncer pH
|

Wolter eft crédité.
Dans les comptes ouverts à des Correfpondans étranger»»l

il faut former une colomne extraordinaire qui doit fervir »<*"!
cevoir le montant de chaque article en monnoye étrangère.
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f>rcfènt article couché au crédit de Jean Wolter de Londr-es,
/'ai pofé dans cette eoiomne extraordinaire 1099. Iiv. 19. fols
10. deniers fterlings, qui font la valeur en monnoye d'An-
gleterre des 18000. livres, de France montant du prefent ar-
«jfcle.

A tous les comptes des Gorrefpondans étrangers, tous les ar-
ticles portés foie en débit, foi* en crédit doivent avoir reurs
Montants tirés en deux monnoyes différentes, en. monsaoye du
«Pais du Correfpondant, & en monnoye de France» le Lecleus
peut examiner- les comptas de Jean Woiter de Londres, &
de Jean Crifac d'Amfterdam, il y, verra de quelle manière les.
fnonnoyes étrangères y font placées.

Après la colomne deftinée à recevoir la monnoye de Lon-
dres, j'ai pofé à la colomne des numéro du Journal 30, ces;

5-e font le numéro que cette partie a au Journal.
A la colomne des Rencontres, du Grand Livre , j'ai p»fé _$}„'

«e 5 eft le folio des Marchandifes générales où eft couché le
débit de cette partie.

A la colomne des Livres j'ai pofé ilooo. li^. parce que le
montant- de la partie que nous rapportons eft 18900. Iiv. j'ai
barré les colomnes des fols & des deniers.

Cette partie eft couchée fur Je Grand Livre au débit de
fbn Débiteur, puifqu'elîe eft couchée au débit des Marchan-
difes générales : Cette partie eft couchée au crédit de fon Cré-
diteur , puifqu'elle eft couchée au crédit de Jean Wolter : II
faut pofer un gros point à côté des indications du Répertoire,
placées à la marge gauche du Journal, vis-à-vis la partie rap-
portée.

Examinons le rapport de la partie du 17 Février numéro-
tée 34. cette partie eft , Remifes Avives doivent a. Tapifferies
3100. Iiv. pour 5 Tentures de Tapi/pries que j'ai vendues au
fieur Mdin qui m'a dannè en payement une Lettre de Change de
far.eille vêleur fur, h /leur To.urton, payable It it du courant.

Je trouve dans le Répertoire que Remifes Aiïives font i
folio 4A & que Tapiffeiies font à folio S, je pofe à la mar-
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ge du Journal pour indication de folio £
11 faut chercher le débit de Remifes A&ives pour y coas,

cher le débit de cette partie ; ouvrons le Grand Livre à folio
4 3 nous trouverons que le.' débit de cette partie y forme le
trpifiéme article, couché au débit des Remifes Actives.

D'abord j'ai couché la datte , j'ai écrit Février à la marge,
gc 17 à la colomne des dattes. Enfuite j'ai écrie le texte de
cet article qui eft , à. Tapijferies pour. Lettre payable par Tour-
un.

( . Gomme dans le compte des Remifes Actives, on ne couche
que les parties où il s'agit de Lettres ou de Billets de Chan-
ge , il eft bon d'y énoncer par qui les Lettres font payables.

A la colomne des numéro j'ai pofé 34., parce que la partie
que je rapporte eft numérotée 34.

A la colomne des Rencontres j'ai pofé S , parce que le cré-
dit de cette partie eft couché à folio 8.

A la colomne fuivante j'ai pofé 3100. liv. qui font le mon-
tant de la partie qae nous rapportons.

Maintenant il faut chercher le crédit des Tapifleries, pour
coucher le crédit de cette partie. Ouvrons le Grand Livre à
folio 8 , nous trouverons que le crédit de cette partie y forme
le premier article.

J'ai commencé par écrire la datte , j'ai écrit F-vrien*
marge , &c j'ai pofé 17 à la colomne des dattes : Enfuite | si
écrit le texte de cet article qui eft > par Remifs AUivei fffl-
5 Tentures vendues.

Le compte des Tapifferîes n'étant établi que pour les acnaps
&: les ventes que je fais des Tapifferies, il convient d'énoncé
dans le débit de ce compte la quantité des Tentures que)--
chete , & il convient d'énoncer dans le crédit de ce cemp1

la quantité des Tentures que je vends 5 en gênerai les débits
comptes d'effets, doivent faire mention des quantités acné
&c les crédits des comptes d'effets doivent faire mention
quantités vendues.

A la colomne des numéro , j'ai pofé 34,, parce qi
par-
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tic que je rapporte eft numérotée 34.

A la colomne des Rencontres j'ai pofé 4 , parce que le dé-
bit de cette partie eft couché à folio 4.

A la colomne fuivantc j'ai pofé 3100. Hv. qui font le mon-
tant de la partie que nous rapportons.

Cette partie couchée au débit de fon Débiteur, & couchée
au crédit de fon Créditeur , il faut pofer un gros point à
côté des indications de folio, qui font au Journal à côté de
cette partie rapportée.

Examinons le rapport de la partie du 15. Avril numéro-
tée 5 3 , cette partie eft , Remifes Afîiwes doivent aux Sous-
pommez 20000. liv. pour Lettre de pareille valeur, payable par
les peurs le Ctulteux le 15 Décembre prochain, dont j'ai avancé
le payement au fiettr le Petit, farquoi il m'a donné un pr»fit
d'efeompte de j ~ p~ par an.

A Caiffe 19000. livres que j'ai payées comptant au fieur le

Petit.
À profits & Vertes 1000. liv- pour l'efeompte de huit moh

a 7 ! />| des aoooo. liv.
Cette partie eft une partie compofée , cette partie eft l'u-

nion de deux parties différentes, & chacune de ces deux par-
ties doit être rapportée fur le Grand Livre féparérneRt.

La première de ces deux parties eft , Remifes ABives doi-
vent à Caiffe 19000. liv.

La féconde de ces deux parties eft, Remifes ABhes doivent

à profits & pertes 1000. liv.
A la marge du Journal, il faut pofer les indicatioss de fo-

lio vis-à-vis chacune de ces deux parties. Vis-à-vis la pre-
mière où Gaifle eft Créditrice, il faut pofer ~, le 4 eft le
folio des Remifes Aclives Débitrices-, & le 1 eft le folio de
Caiffé Créditrice, vis-à-vis la féconde où profits & pertes fonc
Créditeurs , il faut pofçr 77 , le 4 indique le folio des Re-
mifes Adives Débitrices, & les 11 indiquent le folio des pro-
fits & pertes Créditeurs.

D'abord il faut rapporter la première, & pour cela, il faut
chercher le débit, des Remifes Adiyes, où le débit de cette
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première partie doic çtïc porté. Ouvrons le Grand Livre i
folio 4 , nous trouverons que le débit de cette partie cli le*
cinquième article couché au débit des Remifes Actives.

J'ai commencé pat écrire Avril à la marge, & j'ai pofc ic
à la colomne des dattes, enfuite j'ai écrit à Caiffe peur Lettre,
payable par les Jieurs le Cmlteux.

A la colomne des numéro, j'ai, pofé 55 , qui font le numé-
ro de cette partie.

A la colomne des Rencontres j'ai pofé 1, parce que Caiffe
Créditrice de cette partie eft à felio 1.

A la colomne fuivante j'ai pofé 19000. liy. qui font le mon-
tant de cette première parrie,

Maintenant il faut chercher le crédit dç CailTe x pour y cou-
cher le crédit de cette première partie. Ouvrons, le Grand
Livre à folio 1 , nous trouverons que lç crédit de cette par-,
îie eft le quatorzième article couché au crédit de Caiffe.

J'ai pofé la datte jitiril 15 , enfuite j'ai écrit Par Remifis
.Aiïives. Ce texte ne dit pas pourquoi Caille eft créditée, je
n'ai pas crû effentiel de motiver cet article : Caiffe n'eft ja-
mais créditée que lorfque je donne de l'argent comptant ; Caiffe
étant créditée par Remifes Actives , il eft aifé de juger que
j'ai donné dç l'argent comptant pour recevoir quelque Lettre
de Change.

Les articles où Caiffe eft créditée par les Traites Paffives3/

font les extraits de parties où j'ai acquité quelque Lettre de
Change acceptée par moi.

A la coîomne des numéro j'ai pofé, 533 qui font le numéro
de cette partie.

A la colomne des Rencontres j'ai pofé 4 , parce que les,
Remifes Actives Débitrices de cette première partie font 1
folio 4.

A la colomne fuiyante j'ai pofé 19000. liy. qui, foîjt le mon-
tant de cette première partie.

Cette première partie couchée au débit de fort DébiKur».
êc couchée au crédit de fon Créditeur, il faut pofer un gt°s

point à côté des indications ".7, qui font au Jpurnal vis-a-
eette partie.
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Après avoir Couché cette première partie, il faut coucher U

féconde partie qui eft , Remifes ABivts doivent k profits &
pertes \ooo. liv. Il faut chercher le débit de Remifes Actives
bù le débit de cette féconde partie doit être porté.

Ouvrons le Grand Livre à folio 4 , nous trouverons que le
débit de cette partie eft le £xiéme article couché au débit âeé
Remifes Actives.

Ce fixiéme article ayant la même datte que l'article cou-
sché au-deflus de lu i , je me fuis contenté de barrer la co-
lomne des dattes : Cette petite barre donne à connoître que
la datte précédente eft la datte du prefent article.

Enfuite j'ai écrit à profits & pertes payable par les fieàrs le
Coultmx. J 'ai mis ces mots, payable par les fleurs U COHIUUX,
'pour indiquer que les 1000. livres montant du prefent article
font payables par les fieurs le Coulteux.

A la colomne des Numéro j'ai pofé 5$ , qui font le numéro
de cette partie. Il eft à remarquer que ces deux parties onc
chacune le même numéro , parce qu'elles ne font au Journal
qu'une feule partie compofée. Il en eft de même de toutes les
parties du Journal, où les Sous-nommez font Débiteurs ou
"Créditeurs.

A la colomne des Rencontres j'ai pofé 11 , parce que pro-
]fits & pertes, Créditeurs de cette féconde partie, font à fo-
lio 11.

À la colomne fufvante j'ai pofe 1000. lir- qui font le mon-
tant de cette féconde partie.

Maintenant il faut chercher le crédit des profits & pertes
pour y coucher le crédit de cette féconde partie. Ouvrons
'le Grand Livre à folio u , nous trouverons que le crédit de
cette partie eft te troifiéme article couché au crédit des pro-
fits &: pertes.

J'ai pofé la datte Avril 15 , enfuite j'ai écrit Par Remifes
AÛivts four profit d'efeompte.

A la coiomne des numéro j'ai pofé 5 3 , qui foat le numer©
de cette partie au Journal*
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« des Rencontres j'ai pofé 4 , parce que les Re.
Débitrices de cette féconde partie, font a folio 4.

fuivante j'ai pofé 1000. Hv. qui font le mon-

$ ; ^e fon
 f

Débiteur;

crédit de fon Créditeur , il faut pofer un gros
f c o t T r indications ^ placées au Journal vis-à-vi*

c e t t c féconde P a r t i e ' . d Novembre numéroté
Examinons le rapport d la partie di 4 ^ ^ M A R >

^ - C e t t e p a " B I ; S " 0 0 . ^ P - - r - r - * *
C H A N D I S E S GÉNÉRALES i [ & im>adonnéen

* • •

•*•

de Caiffc & de Marchandifes générales
Le folio 1 où le compte de Caitte ete

trouvé rempli, j'ai fait l'additi.n du d * £ *
fon crédit , & j'ai porté ces totaux a fol»
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iîe nouveau le compte de Caifle. Il faut en ufer ainfi Iorfqu'on
a befoin de changer de folio.

D'abord il faut rapporter la première die ces deux parties
qui eft, Remifes Avives doivent a Mgrchandifes générales icoooé

liv. pour la rapporter il faut chercher le débit dés Remifes
Aétives, l'indication du Répertoire nous dit que ce débit eft
à folio 4. Ouvrons nôtre Grand Livre à folio 4 , nous trou-
verons que le débit de cette partie y forme le dixième article
couché au débit des Remifes A drives.

J'ai commencé par pofer la datte Novembre 4 , enfuite j'ai
écrit à Àîarchandifés générales penr Lettre des Frères Thibar.lt,

A la colofnnc des numéro j'ai pofé 106", qui font le numé-
ro de cette partie.

A la coiomne des Rencontres j'ai pofé 5 , parce que Mar-
chandifes générales Créditrices de cette partie font à folio 5.

A la colomne fuivante j'ai pofé locoo. liv» qui font le mon-*
tant de cette première partie.

Maintenant il faut chercher le crédit des Mârchandifes gé-
nérales , peur y porter le crédit de cette première partie i
Ouvrons le Grand Livre à folio 5 , nous trouverons que le
crédit de cette partie eft le neuvième article couché au crédit
des Mârchandifes générales.

J'ai pofé la datte Novembre 4 , enfuite fai écrit Par Re-
mifes Actives pdur 20. Tonnes de Sucre.

A la colomne des numéro j'ai pofé 106, qui font le nurne-»
îro de cette partie.

A la colomnc des Rencontres j'ai pofé 4 , parce que les
Remifes Adives Débitrices de cette première partie font à
folio 4.

A la colomne fuivante j'ai pofé ÏQÔQO. liv. qui font le mon»
tant de cette première partie*

Cette première partie étant rapportée fur le Grand Livre,
îl faut pofer un gros point à côté des indications |f.

.Après jvoir rapparté egtte première partie, il £mt rapporter la
O
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féconde partie qui eft , Caijfe doit à Marchandifes générales
liv- II faut chercher le débit de Caiffe où le débit de cette
féconde partie doit être couché.

Ouvrons le Grand Livre à folio 16, nous trouverons que
Je débit de cette partie eft le troifiéme article couché au dé-
bit de Caiffe.

J'ai pofé la datte Novembre 4 , enfuite j'ai écrit à Marchas,
dijes générales reçu comptant*

A Ta colomne des numéro i j'ai pofé 106 , qui font le nu-*
mero de cette féconde partie , de même qu'ils font le numé-
ro de la première partie : Ces deux parties ont le même nu-
méro , parce qu'elles ne forment au Journal qu'une feule par-
tie compofée.

A la colomne des Rencontres j'ai pofé 5 , parce que les
Marchandifes générales Créditrices de cette féconde partie font
à folio 5.

A la colomne fuivante j'ai pofé 2000. liv* qui font le mon-
tant de cette féconde partie.

Maintenant il faut chetcher le crédit des Marchandifej
générales , pour .y coucher le crédit de cette féconde partie.

Ouvrons le Grand Livre à folio 5 , nous trouverons que
le crédit de cette ieconde partie eft le dixième article cou-
ché au crédit des Marchandifes générales.

Ce dixième article ayant la même datte que l'article couche
au-deflus de lui. Je me fuis contenté de barrer la colomne
des dattes : Cette petite barre donne à connoîrre que la datte
précédente eft la datte du prêtent article. Eniuite j'ai écrit
Par Caifîe.

A la colomne des Numéro j'ai pofé I Q £ 3 qui font le nu-
méro de cette partie au Journal.

A la colomne des Rencontres j'ai pofé xé, parce que Cai"e

Débitrice de cette féconde partie eft à folio 1 6.
A la colomne fuivante j'ai pofé 2000. liv. qui font le

tant de cette féconde partie.
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Cette féconde partie étant rapportée fur le Grand Livre,
il fauc pofer un gros point à côté des indications '—.

Si le Lecteur veut comparer le débit d'une partie portée au
Grand Livre avec le crédit de cette même partie porté au
Grand Livre : II reconnoîtra ce que ce débit & ce crédit
ont de commun, & ce qu'ils ont de différent, il reconnoîtra
que la datte d'une partie, que le nmntro de la partie au Jour-
nal, & que le montant de la partie font trois ob'ets , qui fonC
toujours couchés fur le Gïand Livre au crédit comme au dé^
bit.

Si une partie du Journal qui n'a au Journal qu'une feule
datte , qu'un feul numéro & qu'un feul montant , forme fut
un Grand Livre un arricle porté dans un débit, & un article
porté dans un crédit * il eft convenable que cet article porté
au débit , Se que cet article porté au crédit ayent chacun 1*
même datte, le même numéro , & le même montant.

Ces deux articles n'ont de différent que leur texte & les Rett-
tontres du Grand Livre.

Le Texte dë»l'article de débit commence toujours par un A ,"
qui eft fuivi. du aom de fon Créditeur. Le texte de l'article
de crédit cemmence toujours par un Par, qui eft fuivi du
nom de fon Débiteur.

L'article du débit expofe pour Rencontre le folio de fbn Cré-
diteur ; l'article du crédit expofe pour Rencontrt le folio de
fon Débiteur.

Ouvrons nôtre Mémorial, & choififïbns au hazard une par-
tic pour examiner ce que cette partie de Mémorial devient au
Journal, & ce qu'elle devient fur le Grand Livre.

A l'ouverture du Mémorial la partie du B May fe pré-
Cente a mes veu%, \j lis % j'ai pa$ aux .Jjfeurs Gattdron Frera

Q \%
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JÎOO. th. peur la féconde moitié de la vente qu'ils rrfmt fuite
{i, premier Mars dernier.

Pour voir de quelle manière cette partie eft couchée fur le
Journal -, j'ouvre mon Journal, ôc j'y cherche la datte 8 May,
je trouve que cette partie eft au numéro 57 , & qu'elle eft
couchée ain(î, Us fieurs Gaudron Frères doivent 4 Caijfe 5100.
Uvres a, eux payées four rejte de la vente qu'ils m ont fuite, le
premier Mars dernier.

A la marge gauche de cette partie du Journal eft l'indica-
tion du folio Débiteur, Se l'indication du folio Créditeur:
Cette indication me dit que les fieurs Gaudron ont leur comp-
te établi à folio 13 ; j'ouvre mon Grand Livre à folio IJ
pour y chercher le débit de cette partie , je trouve que l'arti-
cle du 8. May eft le fécond article, couché au débit des fieurs
Gaudron.

Le Leékur peut examiner k compte des fieurs Gaudron,
il verra dans leur crédit un article du premier Mars de 10400.
liv. il verra dans leur débit deux articles de 5200. liv. cha,-
cun l'un du premier Mars, & l'autre du 8: May : Par ai
examen il reconnoîtra que le premier Mars , les fieurs Gau,-
dron m'ont vendu ÏÎ. Pendules & 6 Montre A 0400. livres,
que le premier Mars, j'ai payé aux (leurs Gaudron 5 100. liv;-
Comptant, & qu'aujourd'hui 8 May je leur paye les 520̂ . ,
liv. pour folder cette partie de 10400. liv. dont je leur avois
<lonné cxédk.

Le premier Mars j'ai crédité les fleurs Gaudjon de 10409.
liv. qu'ils m'ont livrées en Marchandifes , le même jour premier
Mars, j'ai débité les fieurs Gaudron de 5 2.00. livres que js
leur ai payé comptant, Se le 8 May je débite les fieurs Gau-
dron de$ 5100. liv. que je leur donne pour m'acquiter avec
eux de la féconde moitié de la vente du premier Mars.

Pour trouver où eft porté fur le Grand Livre le crédit &t
la partie du Journal du 8 May , il faut examiner fur le GtM
Livre l'article du débit decette même partie, qui eft
cond article couché au débit des fieurs Gaudron', i °"
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trouvera que la colomne des Rencontres lui indique le
plio i. où doit fe trpuyer le crédit de cette partie ; l'indi-
cation du Journal nous apprend auffi. que le crédit de cette
partie eft̂  couché fur le Grand Livre à folio i /

Le crédit de cette partie eft couché à folio i , il y forme
le feiziéme article couché au crédit de CaifTe. -

La partie du Mémorial du 8 May forme une partie au Jour-
nal , & eft portée fur le Grand Livre à deux endroits diffé-
fens : II en eft de même de toutes les parties du Mémorial ,
qui ne forment qu'une feule partie au Jmirnal, celles qui for-
ment au Journal deux parties, forment 4 articles fur le Grand
Livre ; celles qui forment au Journal trois partie.? forment fix
articles fur le Grand Livre : Parce que chaque partie du Jour-
nal forme deux articles au Grand Liyrc,

Je fuppofe quç, le fîeur François Boulé un de mes Corref-
pondans me demande à voir fon compte., & qu'en examinant
les articles portés à fon débit il me paroiflè fouhaiter voir au
Journal, & même au Mémorial l'origine du rroifiéme articla
où je l'ai débité de 7440. livres, cet article eft du 18 Sep,
Membre.

Pour fçayoir à quel endroit du Journal on peut trouver k
partie dont le prefent article eft l'extrait, il faut regarder la
çplomne des numéro , elle nous dit que la partie que nous
cherchons a pour Numéro ç>6. Ouvrons le Journal, & cher-
chons y le Numéro yè, nous trouverons que cette partie eft,
le fieur François Boulé de Parit deit 4 Traites Paftves 7440.
Uv. dont je lui ai fait man billet payable le 8. Décembre pro-
chain a fgn ordre.

Si cette lecture ne fatisfait pas encore le fieur Boulé , il
faut ouvrir le Mémorial y chercher la datte i& Septembre,
& y faire lire au fieur Boulé la partie qui eft l'origine des
7440. livres couchées à fon débit : Cette partie eft, j\ù fait
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M, * 744».

apprend pour
il parroiflbit douter.

BoulS

« d.
lui

4 -



te folio I du Mémorial À.

MEMORIAL

BROUILLARD
marque

Commencé à Paris le 2
Janvier 1J19.

r N V E N T A l R E de tous mes effets qui
,7 con£ftent en argent comptant, Billets de

Em> Lct«rcs de Change, Marchandifes,
dettes Actives & dettes Paflîves, fuivant la
reconnoiffancc que j'en ai faite aujourd'hui
deuxième Janvier 1719.

S ç A v o r R ,

J ai trouvé dans ma CaifTe cent dix mille
en diverfes efpeccs d'or & d'argent

< . . . L<monnoyé

J 'ai trouvé dans mon Porte - feuille cin-
quante fix mille livres de Billets de l 'E ta t ,
CY •

J'ai trouvé dans mon Porte-fcuille une Let*
tre de Change de douze mille cinq cens livres,
acceptée par les Sieurs le C O B I T I U X - Pa7a

ble le quinze May prochain, cy

liooeo

56000



Ht le folio t au Méféorial À*

J'ai trouvé dans mon Porte - feuille une
Lettre de Change-dc quatre mille liv. accep
tée par le St. P A U L LE N O I R de Paris
payable le douze Février prochain, cy.. . . h

J'ai trouvé dans mon Magazin vingt pie-
ces d'Eau-de-vie à deux cens dix livres la
pièce ; . : . ; . ; .

J'ai trouvé dans mon Magazin les Mar*
chandifès ci - après,

S Ç A V O I ».,

Plufieurs mafles de CafFc pcfant enfemble
1140 liv. à 42. f. la livre.' L.-2*e4v,
52 pièces de Toiles à 125 1. la pièce... 6500.

2 pièces de Damas de Gencs chacu-
ne de 38 aunes s cy 1140.

12 pièces de Taffetas d'Angleterre
à 120 ljiv- la pièce. I446.

^ .....77TZ.
J'ai trouvé dans mon Magazia trcntcdcux

pièces de Draps d'Angleterre.

S Ç A V O 1 R i

ti Pièces Marons à 40S L. 4488.
10 Pièces Ecarlattes à 571 572O#

8 Pièces Gris de fer à 405 324°-
3 Pièces Olives à 402 1206.

3 x Pièces L.

I
'a:

400b

4-ÎOO

11684

14^54
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j ' a i trouvé dans mon Magazin quarante-
trois pièces de Draps de Hollande.

S ç A v o i R ,

14 Pièces Minimes à 5001 L. 7000.
12 Pièces Gris Blanc à 3721 44^4>
10 Pièces Gris d'Epine à 411 1. . # . . . . 4110.
7 Pièces Blanches à 4021 2814.

43 Pièces L.

Le Sr. N I C O L A S LE BLANC de Paris
me doit vingt-deux mille liv. payable le fept
Mars prochain.. •

Le Sr. PAWL LE C L E R C de Rouen me
doit deux mille cinq ctm liv. payable le quin-
ze Février prochain ,

J e dois au Sr. J E A N C m SAC d'Amfter-
dam douze mille livres 3 pour le reliant des
Draps de Hollande qu'il m'a envoyé pour
mon compte.

J e dois au Sr. FRANÇOIS BOULE' de
Paris fept mille tinq cens liv. pour foldc de
fon compte payable au deux Février pro-
chain

Je dois à M I C H E L LE R O U X de Pa-
ris quinze cens livres par raon*~fejllct que
je lui ai fait payable le fept Février pro-
chain.

P

1S388

A 2OOO

I2OOO

75OO



(4 le folio 4 dit Mémorial A .

Le net du frefent Inventaire monte h

la famine de z34^zé. liv.

— Du 4 janvier 171^.

I
J'ai acheté comptant du Sr. N i e 01A s

LE BRUN trente pièces d'Eau-de-vie.

S Ç A V O I R ;

14 Pièces à zoo liv. la p ièce . . . . . . . L. 4800.
6 Pièces à 180 liv. la pièce 1080.

30 P i è c e s . . - . - . . . . . ; . . . L

Du 7 dudit
1

J'ai vendu comptant au Sr. D A R D E L 10
eces d'Eau-de-vic à z3o liv. la pièceI pièces d'Eau-de-vic à i^o liv. la pièce.

5 dudit-

J'ai acheté comptant du Sr. J E A N I

, l A M O T T E 4 pièces "de Draps de Hollan-
de couleur de Maron à 411 liv. la pièce

_ Du ii dudit— ""—*

J'ai acheté comptant du Sr. le P E T I T une
1 Tonne de Sucre pefant 8zo

*
J'ai acheté comptant du Sr. PRÔCOPE de

I Paris i l Caiffes de vin de St. Laurcns à *Q°
Jiiv. la Caiue. .

5880

2300

44°

3*00



le folio 5 dit Mémorial A

Du 20 Janvier IJ19

J'ai acheté comptant du Sr. PAWI B E R -

TRAND 12 Tentures de Tapiflèries d'Au-
vergne.

S ÇA v o 1 R ;

4 Tentures à 720 l i v . . . . . . . . . L . 2880.
3 Tentures à 825 liv 2475«
3 Tentures à £50 liv. 1950-
1 Tentures à 370 liv 740.

12 Tentures L.

Du 25 dudit

J'ai acheté comptant du Sr. de la PORTE

douze Balots de papier d'Auvergne.

S Ç A V O I R . ,

6 Balots Grand Aigle : . L. 7500.
4 Balots Grand Colombier. „.«.-.. . 5^00.
2 Balots Petit Raifîn . 1200.

J ai vendu comptant au Sr. J A c eu* * s
M A s SON io pièces de Draps d'Angleterre
Ecarlatte 4^14 liv. la pièce.

Dudit jour

J'ai vendu comptant au Sr. M I C H E L

G U E R I N 40 pièces de Toiles à 130 livres
la pièce

Dudit jour

J'ai rendu à la veuve BAWDBAN 14 pie-
ces de Draps de Hollande Minime à payer
Uns trois mois

P il *

" s

8o4j

I43©o

^140

5200

75*o



J'ai vendu au Sr. M A R T I N P A P I I L O N

e Paris 20 pièces d'Eau -de -vie , à payer
[ans quatre mois , à raifon de 230 liv. cha-
jue pièce . t .

.. • D» 30 dudit •• '.

J'ai acheté du Sr. la P O R T E 54 Balots
Le papier que je lui ai payé en Billets d'Etat.

S Ç A V O I R ,

30 Balots Grand Colombier..... L. 2800e.
12 Balots Champy 2400.

8 Balots marbré commun. . . . . . . 960.
4 Balots doré ou argenté 1800.

54 Balots» L.

J'ai prêté dix mille liv. en efpeces au Sr.
GEORGE LE R O Y de Paris , qui promet de
me les rendre dans fix mois avec l'intérêt fur
le pied de 10 pour 100 par an

D# 3 audit •

J'ai payé au Sr. FRANÇOIS BOULE' de
Paris fept mille cinq cens liv. que je lui dcvoi
pour folde de fon compte .

•" ' Du 4 audit

J'ai vendu au Sr. JACQOES M A S SON 25
Balots de papier Grand Colombier, qu'il m'a
payé en Billets d'Etat v'mg cinq mille liv....

• • Du 6 audit ——————

J'ai reçu 14000. liv. d'Etain d'Angleterre
jEAN W o L T i n d e Londres m'a envoyé

pour mon compte à raifon de 751. le cent. . . ?

331*0

IOOOO

7 5 O C

2JOOO

180OO



le folio 7 du MèmafUl A<
— -Du 8 Février 17 19

J'ai payé auSr. M I C H E t tE Roux quin-
ze cens liv. que je lui devois L.

• -Du i% du ait—————

J'ai reçu du Sr. PÀWL I E N O I R quatre
mille livres pour le montant d'une Lettre de
Change par lui acceptée.

: ...,• ; '" Du 15 audit'

J'ai reçu du S. PAWL I E C L E R C deRoiien
deux mille cinq cens liv. qu'il me devoit

..... , :—Du 17 audit • '

J'ai venda au Sr. M A R T I N de Paris j
Tentures de Tapifleries trois mille cens liv. qui
m'a donné en payement une Lettre de Change
de pareille valeur payable par le Sr. T O U R -

TON le 11 du prefent mois •

•Du 19 dudit -

J'ai vendu au Sr. BLANCHARD 1440 Hv.
de Caffé deux mille huit cens liv. il m'a donné
en payement fept pièces de Draps d'Angleterre
Canelles fur le pied de 400 1. chaque pièce.. •

- Du i l dudit

J'ai reçu du Sr. TOORTON trois mille ans
Uv. pour le montant d'une Lettre de Change
par lui acceptée

Du 25 dudit'

J'ai acheté comptant du Sr. le P E T I T .

12 Tonnes de Caffé à 8101 L. 9710.
8 Tonnes de Sucre à j 201 41^0.

CY L.

Ï I 7

4000

3100

2800

3100

138*0



118 le folio S du Mémorial Ai

Du 27 Février

J'ai vendu au Sr. BLANCHARD izCaiflès
de vin de St. Laurent quatre mille denx cens

liv. dont ils m'a fait fon billet payable as 9
Avril prochain Xi.

Du 1 Mars •

J'ai acheté des Srs. G A B B R O » FJLERES

douze Pendules & fix Montres <## mille quatre
cens liv. moitié comptant, & la féconde moitié
payable au premier May prochain.

S Ç A V O I R ,

4 Pendules à 800 liv.. . ~. L. 3 200.
4 Pendules à 720 liv 2880.
2 Pendules à 600 liv 1200.
2 Pendules à 350 Hv 7°°*
2 Montres à 600 liv
2 Montres à 410 Hv . . . . .
2 Montres à 200 liv 4°°-

cy. • • ». • L.
-Du 4 audit

J'ai envoyé les 12 Pendules & iîx Mon-
tres ci-deflus au Sr. P I E R R E JOLY de Lyon
pour les vendre pour mon compte Se à mes
rifques, lui promettant deux pour cent pour
fa commiffion fur la vente qu'il en fera. . . .

Du 6 audit —

J'ai reçu huit cens liv. pour fix mois d'inté-
rêts de 40000 liv. de Billets de. l'Etat

Du \\ audit —
J'ai tiré de ma Gai (Te deux mille Hv. pour

es dépenfes de ma maifon

4200

10400

10400

£00

2000



le folio $ du Mémorial A.

-Du n Mars 171$.—

J'ai vendu au St. de Launay deux pièces
de Damas de Gènes 1260. liv. & douze pie-
ces de Taffetas 1600. livres, le tout à payer
dans quatre mois , L.

Du 15 dudit

Le Sr. J E A N C R I SAC d'Amftcrdam a
tiré fur moi une Lettre à vue de 8000. flo-
rins à 80 deniers de gros pour un écu de 60
fols, valant argent de France douze mille liv.
j'ai payé comptant au porteur d'iccllc

Du xo dudit-

J'ai reçu du Sr. N I C O I A S 11 BLANC

vingt-deux mille liv. qu'il rac devoit... . .

Du i i dudit- ——

J'ai reçu €0 pièces de Damas Se Satins,
que le St. PAUL D U B O I S de Lyon m'a en-
voyé pour mon compte.

S Ç A V O I K ,

12 Pièces Damas couleur de feu... £4800.-
16 Pièces Damas nues 3200.
£ z Pièces Damas jaune & argent.... 23 000.
10 Pièces de Satin rofe Se argent.. . . 8000.

60 Pièces L.

J'ai accepté une Lettre de Change à 10
iours de vûë de quinze mille liv. tirée par le
S. PAUL D U B O I S à l'ordre de la veuve Bau-
dran.

2860

I2GOO

2 2000

39OOO

I^OOO
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Vu i Avril 171$
J'ai vendu au Sr. M A R T I N P À P Ï L I O H

de Paris 10 pièces de Draps de Hollande gris
d'épine à 430 Ibr. la pièce qu'il promet me
payer le 15 Juin prochain I>.

!" — Vu 6 dudit ——————

J'ai vendu au Sr. N I C O L A S L* BLANC

de Paris 18 pièces de Draps d'Angleterre à
payer un tiers comptant, fie les deux autres
tiers dans quatre mois.

11 Pièces Marons à 430 liv. . • . t» 473°*
7 Pièces Canelles à 420 liv. . . . • • • 294°«

4joo

18 Pièces.

"-Vit 9 dudit-

J'ai reçu du Sr. BXÀNCHAR» *«*»•* mUl

deux cens liv. qu'il m'a payées pour acquit de

fon billet «la *7 F c i r r i e t d c r n i c r

.—Vu 15 dudit "

J'ai payé au S. le P E T I T dix-neuf mille &?•
pour une Lettre de Change de vingt mille Uv.
payable le 15 Décembre prochain par les Srs.
le COWLTEVX , qu'il m'a prié de lui efcomp
ter à 77 pour £ par an. . . . . . . • • •

. Du i l dudit •

J'ai payé quinze mille f/v. à la veuve BAU
DR.ÀN pour acquit d'une Lettre de Chan-
ge tirée fur moi par P A U I D U B O I S , &
que j'ai acceptée le 31 Mars dernier

7*70

4200

15000



h folio I i du Mémorial A*

— Du z$ Avril lliy»——

Le Sr. JEAN W O L T E R de Londres a tiré
ur moi une Lettre de 800 Jiv. fterlins à 44 d-
our 1 î ; u que j'ai acceptée payable le 29 de
uinprochain à l'ordre dejEAN LE BRUN. L.

Du May
Suivant l'ordre que j'ai reçu du St. PAUL

) U B O I S de Lyon, j'ai livré au Sr. M I -

CHEL G U E R I N fept rentures de TapifferieSj
& 11 pièces de Draps de Hollande.

S Ç A v . o i i ,

4 Tentures à Soo 1... L. 3 200.
3 Tentures , à ?oo 1 2700
Î Pièces Draps gris blanc 3410! 49 zo.

L.

•Du S dudit-

J'ai payé aux Srs, GAUBRON Frères cinq
mille deux cens liv. pour la féconde moitié de la
venre qu'il m'ont Faite le 1 Mars dernier

•'•-*•—"•—— Du 15 iuàit 1 • -

J'ai reçu des Srs.3e COULTEUX

tinq cens liv. pour acquit d'une Lettre de Chan
ge par eux acceptée. .

— -Du zi audit-—
J'ai acheté des Srs. BitrTON d'Orléans

une partie de Bled.de trente mille liv. que jeleur
ai payé un tiers comptant, un tiers en Billets
d'Etac, & l'autre tiers par mon fcillct paya-
ble le iSj Juillet prochain > . . ,

13090

10810

5200

I2JOO



I z i le folio i i du Mémorial

—Du 1 4 May 1715-

J'ai envoyé au Sr. JEAN C R I S A C d'Am-
fterdam la partie de Bled de l'autre part
achetée des Srs. B LVTONS , je lai vend trente,
deux r/àlle liv. & je me charge des frais de
tranfports d'Orléans à Calais qui me coû-
tent 2jo liv L'

— Du 28 audit™

Le Sieur MARTIN PAPILLON de Pari
m'a payé quatre mille Jîx cens liv. pour acqui
de la vente à lui faite le 28 Janvier dernier..

du ditDu

J'ai tiré fur la veuve BAUDRAN une Lettr
de Change àzfeft mille cinq cens feixante liv
à huit jours devûë à l'ordre du Sr. FRANÇOIS

BOULE' de Paris à qui je l'ai remife

x juin— • - • -

J'ai acheté du Sr. M I C H E L LE ROUX de
Paris ioo pièces d'Eau-de-vie -vingt-deux mille
cinq cent liv. le tout à payer dans fix mois, à
condition d.'efcompte à - pour § par mois.

,100 Pièces à 225 ».

— Du 5 dudit" -

J'ai reçu du Sr. le GENDRE de Paris
i^e mille liv. qu'il m'a payées pour le compte

de J E A N C R I S A C d'Amfterdam

— Du 7 audit—

J'ai reçu du Sr. CARON de Paris une
Lettre de feiz.e mite liv. acceptée par le Sr.
IORAS payable au premier Janvier pro-

chain , que iedit CARON m'a donnée pour
e compte de J E A N CRISAC d'Amfterdam...

32000

4600

75*0

22500

12000

IlfOOO



le folio 13 du Mémorial A.

Du 15 Juin 1719.

J'ai reçu du Sr. MARTIN PAPILLON d
Paris quatre mille trois cens liv. qu'il m'a payée
pour acquit d'une vente à lui faite L

•Du 17 audit

J'ai payé vingt - un mille huit cens quatre-
vingt- Une L cinqf. au Sr. M I C H E L L E R O U X

de Paris, pour acquit des 100 pièces d'Eau-
de-vie achetées de lui, que je devois lut payer
au deux Décembre prochain vingt-deux m'dl
cinq cens livres, que j'ai efeomptées pour les
cinq mois & demi d'avance, à raifon de dem:
pour cent par mois,

— — — — Du 19 àuàit

J'ai vendu à la veuve BAUDRAN 50 pic-
ces de Damas 3 & 10 pièces de Satin
ente- deux mille cent-vingt liv. à payer le tout

dans quatre mois.

S Ç A V O I R ,

22 Pièces Damas jaune &
argent à 1100 I.. L. 14200-

16 Pièces Damas nué à 220I.. . . 3520.
12 Pièces Damas couleur

de feu à
10 Pièces Satins rofe & ar-

gent à

450 5400

9 0 0 jjoqq

o Pièces Damas ou fatins. . . . . . . . . . . . L.

Du 21 audit — — — — —

Le Sr. P I E R R E J O L Y de Lyon m'a man-
ié qu'il avoit vendu douz.e mille Jix cens liv.
es 12 Pendules & 6 Montres, que je lui ai
nvpyéçs au mois de Mars, dernier pour ven-

„

123

430

21881

4* 120

•^•^-^•^-^ii^i.;^^^'—-— cï£sr:rr— %

.



J'ai payé treize mille quatre-vingt-dix liv.
dix-huit fols deux deniers, pour accjuit d'une
Leare par moi acceptée de Soa liv. fterlin
tirée par JEAN W O L I E R de Londres le i%
Avril dernier , à l'ordre de J E A N L E

le folio lJf.au Mémorial A.

Du 30 Juin 1715.•

jour -
J'ai reçu de la veuve BAUDRAN qiiaren-

te-un mille quatre cens foixante-fiiz,e liv. dix
fols, qu'elle m'a payées pour acquit de qu&-r
rtnu-deux mille cent vingt liv. qu'elle ne de-
voiç me payer qu'au 19. Qotobrc prochain ,

qu'elle m'a efeomptees à 5 pour cent .par
an pour les 3 mois & vingt jours

——— Du l 'Juillet—— -g~

J'ai vendu au Sr. M A R T I N R I G O R D Y

de Lyon 3 pièces de Draps d'Angleterre Oli-
ves douz,e cens foixamc-fix liv. qu'il promet
me payer dans deux mois

duait—

J'ai prêté au Sr. PAUL LE C L ERG de
Rolien cinquante mille liv. moitié en eipeces
Tonnantes, & moitié en Billets d'Etat, qu'il
doit me rendre dans un an, le tout en efpe-
ces formantes Se fans intérêts.

Dit 5- duâit-

Le Sr. PAUL DUBOIS de Lyon m'a en.
voyé jo pièces de Taffetas, pour vendre pour
for\ compte, me donnant z pour 100 de
commiffion fur le total de la vente, le Sr.
G A I P I N s'eft trouvé chez moi à l'arrivée
des Taffetgs, & les a achetés dix mille liv

13030 18

10

1166

jOOOO



le folio 15 du Mémorial A.

-Du $ Juillet 1719.

J'ai envoyé au Sr. J E A N W O L T E R de
Londres 20 pièces d'Eaux-de-vie, qu'il m'
prie de lui envoyer pour fon compte.

S Ç A V Q I R ,

20 pièces à 240 liv L. 4800.
Frais que j'ai payez au dé-
part de ces Eaux-de-vie 109. 1 f• iod

Du 11 dudit

J'ai reçu du Sr. DELAUNAV de. Paris,
deux mille huit cens foixanie liv. qu'il m'a
payées pour acquit de la vente à lui faite le
11 Mars dernier.

•Du 14 âuàit

J'ai tiré de ma Caifle deux mille livres,
pour payer les dépenfes de ma Maifon.. . .

<—*—Du 15 audit ——

J 'a i payé dix mille liv. pour acquitter mon

billet du zz May dernier, . . . . . . . . . . . .

•Du Î O âuàit-

J'ai tiré fur le Sr. JEAN C R I SAC d'Am-
fterdam une Lertre de trais mille liv. paya^
bîe à U S A N C E , à l'ordre de SIMON LE

N O I R d'Amfterdam, laquelle Lettre j'ai re-
mife à P I E R R E I E N O I R de Paris, qui
m'en a payé la valeur en efpeces fonnan-
tes. . . . . . . . . .

49 °9 1 0

28^0

200a

IOOOO

3000



J'ai vendu aux Srs. GAUERON FRÈRES

20 pièces d'Eaux de-vie , à payer dans trois
mois. S Ç A V O I R . ,

10 Pièces à 220 liv L. 2ÎOQ.

4 Pièces à 210 liv. . • . , 840.
6 Pièces à toq Kv. . • • • 1 i°o.

le folk 16 du Mémorial A.

• Vu 27 Juillet 1719-

10 Pièces.

2 Aoufl

Le St. GEORGE I B R O Y m'a payés
Wifl« cinq cens liv. pour acquit du prêt à lui|
fait le premier Février derruier

Du 6 dudit

J'ai reçu du SE. NICOLAS IE BLANC

de Paris cinq mille cent treize liv. fix fols
huit deniers , qu'il m'a payez pour les deux
tiers reftant d'une vente à lui faite le fl*
Avril dernier. *

Du 11 dudit-

J'ai donné 24 milliers d'Etain d'Angleter.
re au Sr. CARON de Paris, qui m'a donne

en troque 40 Tonnes de Sucre à 530 1.

Du 17 dudit

J'ai vendu au Sr. N I C O L A S LE BLANC

de Paris 10 Balots de papiers , à payer le 15
Novembre prochain.

S Ç A V O I R ,

S Balots Grand Aigle • h. 8100.
4 Balots Grand Colombier tflf^_

L

414° I

10500

20000



le folio 17 du Mémorial A.

-Du 21 jioujl

J'ai envoyé au Sr. J E A N C R Î S A C d'Am-

sterdam go pièces d'Eau-de-vie pour fon
compte.

S Ç A V O I R ,

Pièces à 250 liv

Dudit jour

L.

j
J'ai payé pour le port àefdhs 80 pièces

d'Eau-de-vie de Paris à Rouen

-Du 28 dudit-

•Du 11 du dit

J'ai tiré une Lettre de quatre mille liv.
à deux USANCES fur le Sr. J E A N C R Î -

SAC d'Amfterdam, à l'ordre de M. C R E S -

SANT d'Amfterdam, pour le compte du Sr.
M A R T I N PAPILLON à qui je l'ai fournie,

qui a promis de m'en payer la valeur au
du mois prochain

SeptembreDu %

J ai tiré une Lettre de trois mille trois etns
lhres à trois USANCES , fur le Sr. J E A N

C R I S A C d'Amftcroam, à l'ordre de N , -
C O L A S M È R K A N dudir Lieu, que j'ai
fournie au Sr. BROCHAND de Paris, qui
m'a fait fon bJler de pareille valeur, paya-
ble le 15 Octobre prochain

lij

2OOCO

270

J'ai tiré une Lettre de fix mille livres, à
quatre jours de vûë, fur le Sr. JEAN C R I -

SAC d'Amfterdam, à l'ordre de FRANÇOIS ,
«• E M o N s 3 qui m'en a payé la valeur en I
eipeces fonnantes j £oo0

4000

3300



le folio i§ ait Mémorial À.

—Du 4 Septembre 1719-

J'ai appris que le St. R I G O R D Y a fait
banqueroute , & que je puis compter comme
perdu les dou'fe cens foixante fix livres qu'il
rue doit L.

—— Du 10 dudit —

J'ai reçu du Sr. M A R T Î N P A P I L L O N

quatre mille Ih, qu'il m'a payées pour acquit
d'une Lettre de pareille valeur que j'ai tirée
pour Ton compte, fur le St. J I A N C R Î S A C

d'Amfterdam le j l du mois dernier

Du 14

J'ai tiré fur P I S R R Ê J O L Y de Lyon une
Lettre de douze mille deux Cens liv. paya-
ble à USANCE , à l'ordre du Sieur P A U I

D U B O I S de Lyon , & j'ai envoyé cette Let-
tre audit PAUL D U B O I S .

•Du 18 dudit

Le Sr. F R A N ç 0 1 s B o v L 1' de Paris
"m'a remis une Lettre de quinze mille- liv.
payable au 19 Novembre prochain par Louis
R O N D I N de Paris. ; ; .

Dudit jour-

J'ai fait mon billet de fip mille quatre
cens quarente livres, payable le 8 Décem-
bre prochain au Sr. B O B I E ' de Paris ou
à fon ordre. . . ; . •.

D» 23 audit

J'ai vendu à la veuve BAUDR AN 8 pièces
de Draps d'Angleterre à payer dans 4 mois.

SCAVOU,

S Pièces Gris de fer à 450 liv. . . . . . . . jb.

4000 'i

izzeo

l j ODO

7440



îe folio ïf du Mémorial jt.
Du 18Septemb.

J'ai acheté 40 pièces de Draps de Hoî
lande du Sr. D É N I S d'Amfterdarn, je lu
ai payé moitié comptant, & je lui ai donn
taon billet pour la féconde moitié, payabl
le 7 Février prochain.

S ç A V ' O l R ,

io PiècesCanclles 3418. . . . .£.8360.
Ï2 Pièces Noires à 422 5064.
8 Pièces Olives à 425 3400.

-40 Pièces. L

J'ai accepté une Lettre de dix tniBe fier
%Q den. de gros pour un écu de 60 fols

payable le 20 Juillet prochain tirée fur mo
par J E A N C R Î S A C d'Amïterdâtn, à l'ordri
de R O N D I N de Paris.. . . . . . . . . . . . . . .

•Du 7 dttdit-

j ' a i acheté des F R E S. t S T H I s A ii 11
"d'Orléans zoo pièces d'Eau-de vie quantité
•mille lit/, je leur ai donné en payement une
Lettre fur les Srs. le CotJLTEtJx de vingt
'mille liv. payable le 15 Décembre prochain a

je leur ai fait mon billet, à ordre de dix
mille liv. payable le 10 Novembre prochain,

je leur ai donné en efpeces les autres dix
mille livres.

J2

J'ai envoyé au Sn J E A N C R I S A Ç d'Am-
sterdam 150 Pièces d'Eau-de-vie qu'il m'a
demandé pour fon compte, à raifort de 21 o
iv. la pièce.

ïjfcdo

4©e©o

31500



13© le folio 10 du Mémorial A*

• Du 12 Oiïobre

J'ai payé au départ defdirs 150 pièces d'Eau-
de-vie cent vingt liv. de frais , cj L.

• Dit 15 dudit •

J'ai reçu du Sr. BROCHANB de Paris
trois mille trois- cens livres , qu'il m'a payées
pour acquit de fon billet du 2 Septembre
dernier » , .

-DH 23 dudit •

J'ai donné pour la dépenfe de ma rnaifon
cens livres en efpeces , & un Billet

d'Etat de mille livres

-Du 17 dudit-

J'ai reçu des FRER.ES GAODRON de Pa-
ris quatre mille deux cens quantité liv. pour
acquit de la vente à eux faite le 47 Juillet.. . .

-Du 4 Nov.-
J'ai vendu 20 Tonnes de Sucre au Sieur

M O R E L de Paris , qui m'a donné eh paye-
ment une Lettre de Change dé dix mille liv.
payable le 9 du courant par les FRÈRES

T H I B A U L T d'Orléans , & qui m'a payé
comptant deux mille livres

"Du 9 dudit- —

J'ai propofe aux Srs. F R I R E S T H I B A U I T

d'Orlcans de leur donner une Lettre de dix
mille liv. payable aujourd'hui par eux, &
de reprendre en payement de cette Lettre
mon billet de pareille valeur, que je leur
avois fait le 7 du mois dernier ils ont ac-
cepté ma proportion . . • .

i i O

3300

2500

4240

12000

10000



le folio il du Mémorial A.

-Du 15 Nov. 1715.—

J'ai reçu du Sr. NICOLAS IB BLANC
e Paris qu4t§rze mille quatre ttns liv. pour
cquit de la rente à lui faite le 17 Aouft
crnier L.

'—Dit 10 dudiï

J'ai reçu du Sr. Loin s R O N D I N de Pa-
is quinze mille liv. pour acquit d'une Lettre
c Change acceptée par lui , Se que le Sr.
lovis.' m'avoit remife le ig Septembre

•Du 17 du dit

J'ai touché de la Succeffion d'un de mes;
Dncles trente-deux mille livres.

S ç A r o 1 R j

En argent comptant. . . . . . . . £.. 1S000.
En Billets de l'Erat 10000.
En un Billet payable par le Sr.

ROLAND le 18 Mars prochain. .4000.

w — — — — Du 1 Decemb. —.

J'ai acheté du Sr. BOULE' de Paris 20,
pièces de Toile à payer au 15 Mars prochain.

S ç A y o i R ,

10 Pièces à 125 liv. L. 1250.
6 Pièces à 110 liv. . . . . . . . . . . . 660.
4 Pièces à lo i liv.. , 408.

2a Pièces

l i

1440a

15000

3 2000,,

4 3 1 *



\l% hf lia 22 du Mémorial A..

-Du 4- i>ee. 1719.

J'ai tiré fur le Sx, JEAN CRIS AG d'Am-
terdam une Lettre de trente-fix mille livK

a quatre USANCES que j'ai reraife aux Srs.
. COBITEWX , qui m'ont fait leur billet

dç pareille fomme, payable le 7 février pro-
âiRo cy . . . . . . . . . . . . . . . . .. L.

•Du 7 au dit

J'ai prêté au Sr. JACQUES MOKAND,

de. Paris vingt mille l'w. en efpeces, il m'a
doprié en payement une Lettre de Change
de vingt-deux mille liv. acceptée, & paya-
ble par ks Srs. de la ROCHE FREKES au:

Novembre 1740- . . . . . . . . .. • -, • •

: -Du «) audit

J'ai payé fept mille quatre cens ejuarente
tiv. pour acquit de mon billet du 1S Sep
tembre dernier , que pvois fait au Sieur
BOULE' de Paris

•Du 14 dudit-

J'ai vendu 100 pièces d'Eau-de-vie au Sr,
DÉLADMAX de Paris -vingt-deux mille cinq
cens liv._ moitié comptant, & l'autre moitié
payable dans fix mois. . .v . , . , . . .

' *
*- ?.])« 16 àuàïi—:—' «-

J'ai donné au Sr. M o B. A s une Lettre
que j'avois fur lui de Jei"%e mille liv. payabl
au premier Janvier prochain , & je Tai prié
de me fournir une Lettre de pareille valeur
fur LYOÎ* , il m'a fourni une Lettre de feiz.t
mille liv. tirée à LJSANCE fur le Sr. SIMON

da Lyon- . . . . . . . . .

3.6000,

Z2O0O

744°-

2.1500



le folio 13 du Mimtrlsl À.

Dit xx Dec. 1719.

J'ai acheté des Srs. FRERIS

e Paris pour vingt-huit mille liv. de diffé-
entcs Marchandifes, à payer un quart comp-
ant, un quart en Billet de l'Etat, un quart
n une Lettre de fept mille liv. que j'ai tirée
vue fur le 5r. J E A N C R 1 s A c d'Amfterdam,

& le dernier quart payable dans fix mois,

S Ç A V O I R ,

Une Minerve Statue de Marbre.. L> I2©oo.
Une Dianne . 8500.
Un Hercule 4joo.
Un Tableau reprefentant Saint

Sebaftien , . . , 3000.

cy. , . . . . , . , . .

-Bu 30 dudit

133

L.

Erat des profits que j'ai faits fur di$Fércns
comptes pendant l'année 1719.

S ÇA v o i K ,

Sur la vente desEaux-dc-vie.L.
Sur les Marchandifes géné-

rales vendues 10146.
Sur les Draps d'Hollande

vendus i2otf.
Sur les Draps d'Angleterre

vendus 1222.
Sur les Tapi/Teries d'Auver-

gne vendues. . . . . . . . . 95 J.
Sur les Papiers vendus 2 5 ^ . 13 f. 4 d
Sur les Marchandifçs vendues

par P I E R R E J O L Y de

Lyon pour mon compte.. 1800

cy.

28000

2428511; 4



le folio xâf du Mémorial A.

- Du 30 Decemb-1719.

J'ai débdurfé dans le courant de l'année
1x mille cinq cens liv. pour la dépenfe de
ma Maifon , cy L.

— Vudit jour -f>

Les profits quç j'ai faits dans le courant
de la prefente année fur les ventes &c fur les
négociations , fe montent à vingt mille neuf
cens cjiiAtre-virtgt-cjuaforz.e liv. dix-hut fols
quatre deniers, dédudion faite de ma dé-
jenfc domeftique , & des pertes que j'ai pu
oufFrir L.

Dudit jour-

Etat de tous mes effets que j'ai reconnu
en faifant l'Inventaire de mon Magazin, &

Billan de mon Grand Livre.

S ç A V O I R ,

En Billets d'Etat L» 14840.
En Marchandifcs reftant à

vendre. .
En Draps de Hollande re-

ftant à vendre
En Papiers reftant à veru

dre 11016, ijf- 4;d«
En Lettres de Change à re-

cevoir 78000.
Ilm'eft dû pas le CLERC

de Rouen 50000.
Il m'eft dû par J E A N C R I -

SAC d'Amftçrdam 11470.
Il m'eft dû par la veuve

BAUDRAN de Paris. . . 3Ê00,

650e

20^4 \% 4.



te folio 2.5 du Mémorial A»

•Du 30 Decemb. 17157.

•MH

Suite de l'Etat cy contre.

II m'eft dû par D E L A U -

NAY de Paris
« me refte en efpeces fon.

m n t

CJ.

Etat de ce que je dois que j'ai reconnu <
fàifant le Billan de mon Grand Livre.

S Ç A V O I R ,

Je dofs à FRANÇOIS B o u t s '
de Paris L. 2318.

Je dois aux FRÈRES GAtr-
DRON de Paris 7000,

Je dois à P I B R R E DUBOIS

de Lyon • . 10780.
J'ai fait un billet payable au 7

Février prochain de 8412.
J'ai accepté une Lettre payable

le 10 Juillet prochain d e . . . . . 1500c.

«7 '

331+3®

Fin du Mémorial ou BrouilUrd
marqué A.

435*0





te folio i du Mémorial È.

MEMORIAL
o v

BROUILLARD
marqué B.

"Commenté à Paris le 4 Janvier îjio.

contenant la continuation

de mes affaires.

IN V E N T A I R E de tous mes effets qui
confident en argent comptant, Billets de

['Etat, Lettres de Changes , Marchandises,
dettes Actives Se dettes Paffives , fuivant
}a feconnoilîance que j'en ai faite le 30 Dé-
cembre dernier*

S ç A o 1

Le montant de tous mes effets après avoir
déduit mes dettes Paflîves, eft de deux cens
quatre-vingt-fept mille neuf cens vinot livres
dix-huit fils quatre deniers, ainfi qu'il paroîtj
dans l'examen du prefent Inventaire. . . . L. '287520



I 3 § le folio i âti MimoridB.

. - Dtt 4. J*tw. i 7 l O >

DETTES PASSIVES.

dois au Sr. FRANÇOIS BOULE' de
, ^ de»x mille tro:s uns dix-hH,thv?our

Ç pièces de Toiles, que J ai achetées de
Tui le premier Décembre dernier, payable
au 15 Mars prochain , cy

- Duàit jour —————

Je dois aux SrA FïURSS GAUDRÔN àe
Paris fevt mille Uvres pour refte , & iolde
d'une v i t e qu'ils m'ont faite le zz Décem-
bre dernier, à payer au zz Juin prochain....

Dudii jour

Je dois au Sr. PAUL DUBOIS de Lyon
dix mille fept cens quatre-vingt livres pour
r e f t e , & fo ide d e f o n c o m p t e a u L i v r e A , |

fo l io 1 j . . . . . . . . . i

2.318 ]

ysoo

— Dudit jour

10780

Je dois payer huit mille quatre cens
liv. montant d'un billet que j'ai fait le z8
Septembre dernier au Sr. DENIS d'Amfter-
dam, payable le 7 Février prochain, cy

Du ait jour

J'ai accepté une Lettre de dix mille florins
tirée fur moi à 80 deniers de gros par le
Sr. JEAN C R I S A G d'Amfterdam, montant
à quinze mille liv. de France, payable au 20
Juillet prochain , cy

8411

15000



le folio 3 au Mémorial 8>

y. ijio. —

ETAT DE TOVS MES EFFETS.

J'ai trouvé dans mon Porte-feuille peur
quAtorzj mille huit cens quarente liv. de Bil-
lets de l'Etat L.

• Dudàt jour

J'ai trouvé dans mon Magazin,

Une Minerve de Marbre L. 11000.
Une Dianne .*. . • 8500.
Un Hercule. 4500.
Un St. Sebaftien , Tableau. .,. . . 3000.
20 Toanes de Sucre à 500 liv. . . . . . 10000.

8 Tonnes de Sucre à 520IÎV.. . . . 4n?o,
1 Tonne de Sucre à 44© liv» . . . . 440.

12 Tonnes de Caffé à 8i® liv 9720.
22 Pièces de Toiles à 125 liv ^IS^'
6 Pièces de Toiles à 110 liv. . . . . $60.
4 Pièces de T/>iles à 102 iiv 408.

cy. L.

Dudit jour-

J'ai trouvé dans mon Magazin 51 pièces
de Draps de Hollande.

S ç A Y o 1 R ;

7 Pièces Blanches à 402 liv. . . • £..2814..
4 Pièces Marons à 412 liv. . . . . . 1648*

20 Pièces, Canelles 3418 liv 8360..
12 Pièces Noires à 422 liv 5°&A:
8 Pièces Olives à 425 liv 3400.

Si Pièces. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . L.

14840

2,128^



le folio 4 du Mémorial B.

—Du ^.Janv. 1720.

J'ai trouvé dans mon Magazin 31 Balots
dç papiers d'Auvergne.

S Ç A V O I R ,

2 Balots petit Raifin . . . L. 1200.
5 Balots Grand Colombier.. 4666.13 f. 4 d..

12 Balots Champy. . . . . . . . 2400.
8 Balots Marbré. . . . . . . . 960.
4 Balots doré ou argenté. . . i&oo*

31 Balots. . . . . . . . \ . h.

—»u-i Vudit jour

J'ai trouvé dans mon Porte - feuille deux
Billets &c deux Lettres dont je dois
Voir le payement.

S Ç A V O I R J

Un Billet des Sxs. le COVLTEHX de trot-
te- Jix mille livres du 4 Décembre dernier,
payable le 7 Février prochain

Une Lettre de vingt-deux mille liv. paya-
ble par les Srs. de la ROCHE FRÈRES au

19 Novembre prochain
Une Lettre de feiz.e mille Ihres tirée à

U s A x c E par le Sr. M O R A S , le 16 Dé-

cembre dernier fur le Sr. SIMON TUROJJET

de Lyon. . . . . .
Un Billet de quatre mille liv. du Sr. RO-

LAND , payable au 18 Mars prochain

, .—-, Vudit jour— :—:——

Le Sr. le C I I R C de Roiien me doi
cinsjHdntt mille liv. que je lui ai prêtées le
3 Juillet dernier, Se qu'il doit me rembour-
fer le 3 Juillet prochain

IlOîf

J2000

4OOO



le folio 5 du Mémorial S.

— Du ^.Janv. 1710.
Le Sx. J E A N C R I SAC d'Amftcrdam me

doit onz.e mille quatre cens foixanti'dix liv.
pour folde de fon compte au Livre A , à
folio 7 L.

joui

La Dame veuve BAXTDRAN de Paris me
doit trois mille fix cens liv. pour 8 pièces
de Draps d'Angleterre que je lui ai vendues
le 23 Septembre dernier, & qu'elle doit me
payer le 13. May prochain. . . . . . . . .

— Dud.it jour — — — — —

Le Sr. D i U u H A T de Paris me doit
cinq mille fix cens vingt-cinq liv. pour moi-
tié de ço pièces d'Eaux-de-vie à lui vendues
le 14 Décembre dernier, payable au 14 Juin
prochain

i '-.: ..M.-. Dudit jour — »

J'ai trouvé dans ma Caifle foix<*nte-dix-
neuf mille quatre cens qnarente-cinq liv. cinq
fols en diverfes efpeces d'or & d 'argent . , . . .

1147»

3ôoo

75445 5





te fulio I du Journal A.

JOURNAL
marqué A.

Commencé à Paris le deuxième

Janvier

IN V E N T A I R E de tous mes effets
qui confiaient en argent comptant > Bil-

lets de l'Etat, Lettres de Change , Mar-
chandifes, dettes A&ives, Se dettes Paffi
ves , fuivant la reconnoilîance que j'en
ai faite aujourd'hui deuxième Janvier
171 j .

S Ç A V O I R ,

I

-—~ C A I S S E doit à C A P I T A L cent dix
mille liv. pour les diverfes efpeces d'or
& d'argent monnoyé qui font en icelle.. L.

BILLETS DE L'ETAT doivent à
C A P I T A L emejuante-fix mille liv. qae
j'ai dans mon Porte-feuille

R E M I S E S A C T I V E S doivent à

C A P I T A L douze mille cinq cens livres,
pour Lettre de pareille valeur, acceptée
par les Srs. le C O U L T E U X , payable au
15 May prochain. . . . ; . . - •

145

IIOOOO



1 4 4 le folio x du fottrnal Ai

'JL

. 2

. 2

—— R E M I S E S A C T I V E S doivent à
C A P i T A t quatre mille liv. pour Let-
tre de pareille valeur, acceptée par le
Sr. P A Û I LE NOIR, de Paris, payable
au iz Février prochairii . <. •. . . . . £ .

M A R C H A N D I S E S GÉNÉRALES

doivent à C A P I T À L on^e mille Jix
cens quatre-vingt-quatre liv. pour les
diverfes que j'ai trouvées dans mon Ma-
gazin.

1240 Livres de Caffé à 42 fiais
la livre L. 2^04.

5 2 Pièces de Toile 1125!.
la pièce. . £500.

2 Pièces de Damas de Gennes.. 1149.
12 Pièces de Taffetas d'An-

gleterre à no 1. la pièce. . . 1440

D R A P S

4000

«—EAOX-DÈ-VÎE doivent à CAPÏ

T A I quatre mille deux cens livres, pour
zo pièces que j'ai dans mon Magazin à
210 liv la pièce. j



\ 2

le folio 3 au "journal À.

7
» D R A P S D'ANGLETERRE doi-

vent à C A P I T A L quat'omc mille fix
cens cinquante-quatre lié. pour 32 pièces
qxie j'ai dans mon Magazin.

S ç A V O I R ,

11 Pièces Mafoh à 408 !iv. L. 4488.
ÎO Picees Ecarlatte à J72 liv. . . 57x0.

8 Pièces Gris de fer à 405 liv. . . 3240.
3 Pièces Olive à 402 l iv. . . 1 ZQ6.

3 2 P i è c e s . . . . . . . . . . . . . . . . L .

— — D R A P S DE HOLLANDE doi-

vent à C A P I T A L dix-huit mille trois
cens quatre-vingt huit liv. pour 43 pie-
ces que j'ai dans mon Magazin»

$ Ç A V O I R ,

14 Pièces Minime à 500!.
12 Pièces Gris Blanc à 372 !.
10 Pièces Gris d'Epine 34111.
7 Pièces Blanches à 402 I.

4 3 P i è c e s . . . . . . . . . . . . . . L

• Le Sx. N I C O L A S LE BLANC de

Paris doit à C A P I T A L vingt- deux
mille liv. payables le 7 Mars prochain,
ty

146-54

1838S

i 2<SÔO



ï 46 le folio 4 du "Journal A.

• 7

10

Le Sr. P A U L L E C L E R C de

Rouen doit à C A P I T A L deux mill
cinq ctns liv> payables le 15 Février pro-
chain , cy L

11

• C A P I T A L doit au Sr. J E A N

C R I S A C d'Amfterdam dou^e mille li-
vres, pour le reftant des Draps de Hol-
lande qu'il m'a envoyés pour mon comp-
te

1 2

C A P I T A L doit au Sr. FRANÇOIS

B O U L E ' de Paris fej/t nulle cinq cens
liv. pour folde de fon compte, payables
au z Février prochain. . . . . . . . .

13
C A P I T A L doit au Sr. M I C H E L

LE R o u x de Paris quinze cens liv- pour
un billet de pareille valeur que je lui ai
fait, payable le 7 Février prochain

Le net du prefènt Inventaire
monte à 134516. liv.

u 4 Janvier 1719.»•

- — EAUX-DE-VIE doivent à CAISSE

cinq mille huit cens quatre-vingt livres,
pour 50 pièces que j'ai achetées comp-
tant du Sr. N I C O L A S LE BRUN.

S C A V O I H ,

24 Pièces à 200 liv. la pièce. . L. 4800.
6 Pièces à 180 liv. la pièce.. . . 1080.

30 Pièces. . - , -. . . . Z»,

1500

12009

750s

15S0

5880



le folio 5 du Journal A.

7 Janvier

— C A I S S E doit à
* I deux mille trois cens liv- pour io pièces

que j'ai vendues comptant au Sr. D A R -
DEZ à 230 liv. la pièce. . . . . . . . . L.

Du audit

— DRAPS CE HOLIANDE doivent
l £ à CA I S S E feize cens quarente - hnit liv.

1 pour 4 pièces couleur de Maron , que
j'ai achetées comptant du Sr. J E A N DE

. 1

LA MOTTE.

Du 12 dudit

17
• - MARCHANBISES GÉNÉRALES

doivent à C A I S S E quatre cens quarente
liv. pour une Tonne de Sucre que j'ai
achetée comptant du Sr. LE P E T I T . . . .

• Dudit jour-

18
. 1 MARCHANBISES GÉNÉRALES

doivent à C A I S S E trois mille fix cens
liv. pour 12 Cailles de vin de St. Lau-
rent , que j'ai achetées comptant du Sr.
P R O C O P E de Paris, à 300 livres la
Caiffc

»47

2300

440

3<5"oo



148- te folio 6 du. Journal A
-—Du io Janvier 1715?.

19 , .
- T j P I S S E R I E S D A U V E R G N E

doivent huit mille qmnnte-ciny liv. pour

12 Tentures que j'ai achetées comptant

du Sr. PAUL B E R T R A N D .

S ç A v o 1 R ,

4. Tentures à 720 liv h. 2,880.
3 Tentures à S 2.5 liv, 2 475-

5 Tentures à éTjo liv, 130
a Tentures \\yo liv 1_74°'

i i Tentures • ',' ' LJ'

-"'Du audit
1 0

. I

PAPIERS doivent à CAISSE

l tarz.e mille trois cens livres, pour 12 Ba-

j lots de Papier d'Auvergne que j'ai ache-

tés, comptant du Sx. DE LA "

S ç A v o 1 R,

6 Balots Grand Aigle h. 7500.
4 Balots Grand Colombier. . . 5^00,
2 Balots petit Raifin 1200.

12 Balots

Du 27 du dit

Ç A 1 s & E doit à D R A P S D'AN-
! G I E T E R R B / . V mille cent quartnte livres,

pour IO piçces Ecarlattes que j'ai ven-

! dues comptant au S, JACQUES MASSON

U liv. la P i c c c . . • •

14300



.8

T4

le folio 7 du Journal A.

—Du 27 Janvier
xx

•—-—CAISSE doit à M A R C H A N D I S E S

GÉNÉRALES cinq mille deux cens livres,
pour 40 pièces de Toiles vendues comp-
tant au Sieur M I C H E L GTJERIN à 130
liv. la pièce. • L-

•Dudit jour-

—~—— La veuve B A U D R A N doit à
D R A P S DE HOLLANDE fevt mille cinq
cens foixante liv pour 14 pièces Mini
me à elle vendues à payer dans trois
mois

Du % H dudit

—r

— Le St. M A R T I N P A P I L L O N de

0 Paris dok à E A U X - D E - V I E quatre mille
fix cens livres, pour 20 pièces à lui ven-
dues à payer dans quatre mois. . . . .

P A P I E R S doivent à B I L L E T ^

D'ETAT trente-trois mille cent foixante liv.
pour 54 Balots de papier achetés du Sr
DE LA PORTE , & que je lui ai payés
en Billets d'Etat.

c
SÇAVOU,

30 Balocs grand Colombier.. L. 28000.
ix Balots Champy. . 2400.
8 Balots marbré commun. . . . 960.
4 Balots doré ou argenté. . . . 1800.

54 Balots L.

i
145

$10-0

46^00
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le folio 8 dit fournal A*

Du i Février 17*9-

lL~ Le Sr GEORGE t i R O Y de Paris

'doit à CAISSE dix mille lh. que je lut
[ai prêtées pour fix mois, àraifon de 10

j l - L e S r . GEORGE LE ROY de Paris]
doit à PROlITS & PARTES Cinq «H

div. pour les intérêts des dix mdle hv.
que je lui ai prêtées pour 6 mois, a rai-

jfon de io pour ioo pat an. ̂  •

, — Du 3 dudit—-' • '

Le Sieur FRANÇOIS BOULE' de
, ' i l . .."•..•« crtli

//v. que je lui ai payées pour

fon compte.

• B I L L E T S DE L 'ETAT doivent à
•-4 P A P I E R S vingt-cinq mille liv. pour 25
, 8 Balots de grand Colombier , que j'ai ven-

dus au Sr. JACQUES M A S S O N , & qu'il
m'a payés en Billets d'Etat, - -

6 duâit

3°
— — M A R C H A N D I S E S G É N É R A L E S

doivent au Sr. J E A N W O L T E R de

Londres dix-huit mille liv. pour 24000.
Hv. d'Etain d'Angleterre 5 qu'il m'a en-
voyées pour mon compte à raifort de 75
livres le cent. - - . ' . . . . . . .



le folio 5 du Journal A.
-Du 8 Février 1715).'

31
• Le S. M I C H E L LE Rot/x de Paris

*y ! doit à C A I S SE quinze cens liv. que je lui
i ai payées ce jourd'hui L.

Du 11 audit

-— C A I S S E doit à REMISES A C T I -

VES quatre mille liv. que le Sr. PAUL

>4 'LE N O I R m'a payées pour acquitter fa
Lettre de Change. . . . . . . . . . . .

Du 15 dudit- ——

— C A I S S E doit au Sr. P A P L LE

CLERC de Rouen deux mille cinq cens
3 ! liv. qu'il m'a payées pour acquit. . . . .

Du 17 audit
34

— REMISES ACTIVES doivent à
T A P I S S E R I E S trois mille cent liv. pour
cinq Tentures de TapifTeries que j'ai ven-
dues au Sr. Mi L I N , qui m'a donné en
payement une Lettre de Change de pa-
reille valeur fur le Sr. T O C R T O N paya-
ble le 12 du courant.

•Du 19 dudit-
3!

• • " D R A P S D'ANGLETERRE doi-

vent à M A R C H A N D I S E S GÉNÉRALES

deux mille huit cens liv. pour une partie
de Caffé vendue au Sr. B L A N C H A R D ,

8c qui m'a donné en troc 7 pièces de
Draps d'Angleterre cannelle , fur le
pied de 400 liv. la pièce

1500

40001

2500

3100

2800



15* le foliio
Février 1719-

CAISSE doit à REMISES AC-

, I T I V E S trois mille cent liv. que j'ai re-
V eues du Sr. T O W R T O N , en payement

[d'une Lettre par lui acceptée. . . . . . Z<-

dudit —

3t
* MARCHANDISES GÉNÉRALES

doivent à C A I S S E treize mille huit cens
\quatre-vingt livres, pour zo Tonnes de
Caffé & de Sucre, que j'ai achetées comp-
tant du Sr. LE P E T I T .

S ç A v o i R i

11 Tonnes de Caffé à 81 o liv.. L. 97 20.
8 Tonnes de Sucre à 510 liv.. . . 4160.

cy.

-Du 27 iuàit-

3»
• R E M I S E S A C T I V E S doivent à

. 4 [MARCHANDISES GÉNÉRALES quatre
^ \rnllle deux cens liv. pour 12 Caiffes de

vin de Saint Laurent vendues au Sieur
BLANCHARD , qui m'a fait fon billet
de pareille valeur, payable au neuf Avril
prochain.

jioa

L.\ 13880

M A & -

4100



le folio i l du Journal A. 153

-1.
MARCHANDISES GÉNÉRALES

doivent aux Srs. GAODRON FRERBS

• '3 dix mil te quatre cens livres, pour douze

•H

Pendules Se fîx Montres cjue j'ai ache-
tées d'eux moitié comptant, Se la fécon-
de moitié payable au premier May pro-
chain.

S Ç A V O I R ,

4 Pendules à ?©ô îiv. . . . . . £ . 3 200.
4 Pendules à 720 liv 2880.
z Pendules à 6"oo iiv. 1200.

1 Montres à 600 liv* . . . . . . . 1200.
2 Montres à 410 iiv 820.
2 Montres à 200 fiv. . . . . . . . 400;

40
Les Sieurs G A U D R Ô N F R È R E S

doivent à C A I S S E cinq mille deux cens
liv. pduî: la m o i t i é à eux payée c o m p -
t a n t d e l ' achap t c i -def lus . . . . . . . .

— 1 " 1 Le Sr: P I E R R E J O L V de Lyon
MOI* COMPTE doit àMARcHANDisES

.5 GÉNÉRALES dix mille àuatr'e cens liv-
pour douze Pendules & fîx Montres que
je lui ai envoyées pour vendre pour mon
compté Sr à mesrifques, lui promettant
2 pour i so pour fa commiffion fur la
vente qu'il en fera. . . . . . . . . . .

T Ci A CiCï
A. *—'4vw

5200

16400

I y

1 i^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^M^—^^M^^^^^B

1

j
i

!

À



15 4. le folio n du Journal A.

Du 6 Mars 1715».

.13

.14

_1L C A I S S E doit à P R o t 1 T S &
P E R T E S huit cens liv. que j'ai reçues
pour fix mois d'intérêts de quaratti mille
liv. de Billets de l'Etat £•

Du il dudit-

4 5 ... DE'PENSE DOMESTIQUE doit à
CAISSE deux mille liv. que j'ai dépenfé

dans mon ménage.

Hudit jour-

44 L e Sieur D E L A U N A Y doi t à
MARCHANDISES GÉNÉRALESmanqua.,. deux
mille hu t cens foixante liv. pour Damas
& Taffetas, à lui vendus à payer dans

4 mois.
S ç A V O I R ,

2 Pièces de Damas de Gefnes.. L. 1 %6Q.
it Pièces de T a f f e t a s i ô ' o o

cy.

-Vit 15 audit-

4Ï
•"• •» Le Sr. JEAN CRISAC d'Amfter-
dam doit à CAISSE douze mille livres ,
pour Lettre à vûë de huit mille flor, qu'il
a tirée fur moi à 80 den. de gros pour
un écu de 60 fols, valant argent de Fran-
ce douze mille liv. que j'ai payées comp-
tant au porteur d'icelle.

I

Soo

2000

lîëO

I20OO



• 1 2

le folio 15 Ait "journal A.

—— Du 20

—~— C A I S S E doit au Sr. N I C O I A S

LE BLANC de Paris vingt-deux mille liv
qu'il m'a payées pour acquit L.

Du 22 àuàit -
47

- — - M A R C H A N D I S E S GÉNÉRALE

doivent au Sr. PAUL DUBOIS de Lyon
trente - neuf mille liv. pour éo pièces de
Damas & Satins qu'il m'a envoyées pour
mon compte.

S Ç A V O I R ,

12 Pièces Damas couleur de feu. L. 4800*
16 Pièces Damas nues 3200.
22 Pièces Damas jaune&argent.. 23000.
10 Pièces Satin rofe & argent 8eoo.

60 Pièces. L.

Du audit-
48

—— Le Sr. P A u L D u B o 1 s doit à
T R A I T E S PASSIVES qnin7e mille liv.

. 1 0

pour une Lettre de Change de pareille
valeur , qu'il a tirée fur moi à 10 jours
de vûë, Se que j'ai acceptée à l'ordre de
la veuve BAUDRAN. . . . . . . . . . . . .

•Du I Avril-
4?

- — Le Sr. M A R T I N P A P I L L O N dis

Paris doit à D R A P S de HOLLANDE,

quatre mille trois cens liv. pour io pie-
ces gris d'épine à lui vendues, à payer
ie 15 Juin prochain. . . . . . . . . . . . . .

- ^

155

22000

3 5 ©00

15000



le folio 14 du Jvumsl A

-pu 6 Avril 1715.———

5°
— Le Sr. N 1 c o 1. A s LE BLANC

de Paris doit à DRAPS D'ANGLETERRE

fept mille fix cens foixame-dix liv. pour:.
18 pièces à lui vendues , un tiers comp- !
tant, & deux tiers à quatre mois.

S ç A y o t a.,

i i Pièces Maron à 430 liv.. L. 4730.
7 Pièces Canelle à 42© liv. . . . 2940.

18 Pièces L.

5 1

••• C A I S S E doit à N I C O I A S LÏ.

B L A N C de Paris deux mille cinq cens
cinquante-fix liv. treize fols quatre den.
pour le tiers qu'il m'a payé comptante
la vente ci - deflus

7^70

5*

• Du 9 dudïî-

, C A 1 s s E doit à R E M 1 s E s
A C T I V E S quatre mille deux cens liv.
que le Sr B L A K C H A R » ™'a Payc

pour acquitter fon billet du xj
dernier •

25 Jf

4100



. I

. 1 1

•xi

le folio 15 du Journal A .

—-Du 15 Avril 1715.
53

R E M I S E S A C T I V E S doivent aux
S o u s - N O M M E Z vingt mille liv pour
Lettre de pareille valeur, payable par les
Srs. LE CODJTBBX le 15 Décembre
prochain, dont j'ai avance le payement
au Sieur le P E T I T , fur quoi il m'a
donné un profit d'efeompte de 7- pour |
par an.

S Ç A V O I B . ;

A C A I S S E 15000 liv. que
j'ai payées comp-
tant au Sr. n
P E T I T L. 19009,

A P R O F I T S & Pertes 1000
livres, pour l'ef-
compte de huit
mois à 7- pour %.
de 20000 l iv . . . . X>. icoo.

L.

•Du il dudit-

— — T R A I T E S P A S S I V E S doivent à
C A I S S E quinze n\tileliv. que j'ai payées
à la veuve B A U D R A N , pour acquit
d'une Lettre tirée fur moi par P A U L

DUBOIS de Lyon, & acceptée le 31
Mars dernieç , . | ijoeo

157

20000



. i i

le folio iC du Journal A.

Du 19 Avril 1715).-

ss
— — • Le Sr. JEAN WOLTER de Lon-

dres doit à TRAITES PASSIVES treize
\mille quatre-vingt- dix liv. dix- huit fois
deux de», pour fa Traite fur moi de huit
cens liv. jierlin à 44 deniers fterlin pour
un écu s que j'ai acceptée , payable le 25
Juin prochain à l'ordre de J E A N LE
B R U N L

•Du 4 May

-—— Le Sr. P A U L DUBOIS de Lyon
doit aux Sous-NOMMEZ dix mille hv.it
eens vingt livres , pour 7 Tentures de
TapifTeries , & 12 pièces de Draps de
Hollande que j'ai livrées par fon ordre
au Sr. M I C H E L GUERIN.

S ç A V O l K ,

A T A P I S S E R I E S 5900 livres
pour fept Tentures.
4 Tentures

à 800 liv.. 3200.}
3 Tentures > L. 5 900.

à. 90Q liv.. 2700. j

A D R A P S DE H O I L A N D E

4920 livres pour 12
pièces gris blanc à'
410 liv. . . . . . . . L. 4920.

cy. L.

13090

1.0820



le folio IJ du Journal A.

•Du 8 Avril 1715?.
57

—-—> Les Srs. G A v D R ON FRÈRES

doivent à C A I S S E cinq mille deux eens liv-

à eux payées pour relie de la vente qu'ils
m'ont faite le premier Mars dernier.. . L.

Du 15 dudit
58

— CAISSE doit à REMISES AC-

TIVES douze mille cinq cem liv. que les
Srs. LE COÛLTEUX m'ont payées pour
acquit d'une Lettre par eux acceptée. . . .

Du z 1 dudit —* ' "

— M A R C H A N D I S E S GÉNÉRALES

doivent aux SOUS-NOMMEZ trente mille
liv. pour une partie de Bled que j'ai ache-
tée des Srs. BLUTONS d'Orléans, à payer
un tiers comptant, un tiers en Billets d'E-
tat, Se un tiers par mon Billet, payable le

Juillet prochain. SÇAVCIR ,
A C A I S S E IOSOO. liv. que

j'ai payées com-
ptant L. IOOOO.

A B I L L E T S D'ETAT IOOOO.

liv. que j'ai don-
nées L. IOO0O.

A T R A I T E S P A S S I V E S

IOOOO. 1. pour
Billet de pa-
reille valeur que
j'ai fait, paya-
ble le if Juillet
prochain L. ieooo.

cy. L.

Jico

I2500

JOOOO



l6o le folio iS du Journal À:

•J

5

. 1 0

tfd
•Du 14. May 17«5>-

Le St. J E A N C R I SAC d'Amfter-
dam doit aux S o u s - N O M M E Z trente-
deux mille liv. pour les Bleds que je lui
ai vendus , & que je me fuis chargé de
faire tranfporter à Calais , lequel tranf-
port m'a coûté 250 liv.

A MARCHANDISES GÉNÉ-

RALES 31750 liv.
pour le principal
de la vente à lui
faite 3 cy L. 31750

A C A I S S E 250 liv. pour frais
de tranfport def-
dits Bleds d'Or-
léans à Calais. . ., L 250.

ejt ; * .

-Du 28

L.

audit
fi

• ' ' CAISSE doit au Sr. MARTIN

P A P I L L O N quatre mille fîx cens livres,
qu'il m'a payées pour acquit de la vente
à lui faite le 18 Janvier dernier... . ; .

-Du

Le Sr. FRANÇOIS BOULE' de

Paris doit à la veuve BAVDRAN fept
mille cinq cens foixante liv. pour Lettre
que je lui ai remife, que j'ai tiré fur la-
dite veuve BAUDRAN à huit jours de
vue", à l'ordre dudit FRANÇOIS BOULE'.

EAUX-

3Z000

4600

75^0



. I

te folio i'5 au Journal À.

Du i Juin 171p. —

DE-VIE doivent au Sieur
Roux de Paris vingt-

deux mille cinq cens liv. pour 100 pièces
d'Eau-de-vie qu'il m'a vendues, à payer
dans fix mois, à condition d'efcompte à
demi pour 100 par moi.

100 Pièces à 22 j liv. la p i è c e . . . . . . L.

Du 5 dudit——

- - C A I S S E doit au Sr. J E A N C R I -

sAc d'Amfrcrdam douze mille liv. que
le Sr. LE G E N D R E de Paris m'a payées
par fon ordre. . . . . . . . . . . . .

-*—— •—Du 7 dudit -

• R E ù 1 sEs A C T I V E S doivent au
Sr. JiiAN C R I S A C d'Amfterdam /et te
mille liv. pour une Lettre de Change dé
pareille valeur, acceptée par le Sr. Mo-
RAS , payable le premier Janvier pro-
chain, que le Sr. C A R ON de P ris m'a
remife par ordre , & pour le compte du-
dit J E A N C R I S A C . . -.

—Du 15 dudit

— CAISSE doit au Sieur M A R T I N

î_ P A P I L L O N de Paris quatre mille Pois
» IQ cens liv-es, qu'il m'a payées pour acquit

d'une venle à lui faite, cy

0
X

22500

Ï2O00

IlfOO©

43OO



. i l

le folio îo du Journal J.
• Du 17 Juin 1719.

— - Le Sx. M I C H E L LE ROUX de

Paris doit aux SOÙS-NOMMEZ vingt-

deux mille cinq cens liv.

S ç A V O l R . ,

A C A I S S E vingt - un mille

huit cens quatre-

vingt - une livres

cinq fols y que je

lui ai payées pour

acquit de 22500

livres , que je

devois lui payer;

le deuxième Dé-

cembre prochain,

& que j'.ii ef-

comptées à demi

pour 100 par

»( mois L. 21881. 5 f.

: A P R O F I T S ET P E R T E S

fix cens dix-huit
livres quinz.e fols
pour le profit
d'efeompre des 5
mois 7 d'avan-
ce t .

22500



le folio il dttfeurnal À.

——Du 19 Juin

—— La veuve BAUDRAN doit à M A H

CHANDISES GÉNÉRALES quarente-deux
\mille cent vingt L pour 50 pièces de Damas
& dix pièces de Satins, que je lui ai ven-
duës,àpayer dans quatre mois. SÇAVOIR>

42 Pièces Damas jaune &
argent à irool. 24200^

16 Pièces Damas nué à 2201. 3520
12 Pièces Damas couleur

de feu à 45c 1. 540
10 Pièces Satins rofe & ar-

gent à 5001. 9000

60 Pièces Damas ou Satins L.

Du 2Z au Ait
- •

. Le Sr. P I E R R E J O L Y de Lyon
SON COMPTE doit à LUI-MESME MON

COMPTE douze mille fix cens L pour vente
par lui faite de douze Pendules & fix Mon
très, que je lui ai envoyées au mois de Mars
dernier pour vendre pour mon compte.

Dtidit jou; —
7°

Le Sr.. P IERRE J O L Y de Lyon
MON COMPTE doit à LUI-MKSME SON

COMPTE quatre cens-liv. S Ç A V O I R ,

148 liv. qu'il a débourfées pour frais
à la réception defdites Pendules
& Montres . . L. 148

252 liv. pour fa commiffion à z pour
100 fur le. total de ladite vente
par lui faite. L. 251

cv . L

ij

42120

• t



^ folio z%
.—-Du 30 juin

. — 1 - TRAITES PASSIVES doivent à
, t i CAISSE trcty mille cjvatre vngt dix / » ,
' ' 'dix-but fols deux ien. que j ai payées

pour acquit dune Letrre de but cens
liv. fterlin , tirée fur moi par J. B A M
f o i ï E R de Londres , $ que jpivois.
acceptée le 29 Avril dernier , à l'ordre

71

Dudil jou

tes SOVS-NOMMEÏ doivent à la
veuve R A V O R A K qttarente-deHX
cent vingt livres.

$ Ç A V O I R ,

! CAIS,SE doit 4147^ Hv. 10 f.
que j'ai reçues pour
acquit de quareute-
deux mille cent vingt
liv. qu'elle ne dévoie ,
me payer qu'au 1%
Octobre prochain, &
qu'elle m'a efcomptéçs
à 5 pour 100 par an
pour ks 3 mois 20
jours , c y . . . . . . . t . 4147^ 1© C

P R O F I T S ET P A R T I S doi-
vent £43. liv. 10 f.
pour l'cfcompte des
3 mois & ÎO jours
cy L.

ey- •
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folio 13 ̂ » Journsl A .

1 Juillet 1719.-
73

• Le Sr. MARTIN RIGORDY de

Lyon doit à DRAPS D'ANGLETERRE

douze cens foixante - Jix liv pour trois
pièces olive a lui vendues, à payer dans
deux mois, cy. . . , . , £ .

Bu 3 audit-
74

—— Le Sieur PAUL LE C L E R C dç
Roiien doit aux Soos - N O M M E Z cin-
quante mille liv, que je lui ai prêtées , à
rendre dans un an efpeces Tonnantes , &
fans intérêt.

A C A I S S E 25000 liv. que je
lui ai données en ef-
peces fonnantes pour
moitié du prêt à lui ^
fait . . . . . . . . . L. 25000.1

A B U I E T S D ' E T A T 15000
liv. que je lui ai don-
nées en Billets d'Etat
pour féconde moitié
dudit prêt L. 25000. |

Du y dudit

|

C A I S S E doit au Sr. PAUL D U -

BOIS de Lyon dix mille liv. pour 50
pièces de Taffetas , qu'il m'a envoyées
pour vendre pour fon compre , me don-
nant 2 pour 100 de commiffion , Se que
j'ai vendues comptant au Sr. G AL PIN . . .

joooo

IOOOO



3 •. . ma:

le folie 24 au Journal A.

5 Juillet 1719-

— Le Sr. P A U L D U B O I S de Lyon
.15 'doit à P R O F I T S & P E K T E S deux cens
t-- fa. pour ma commiffion à % pour 100

fut la vente que j'ai faite de fcs 5 0 P lC-
ces de Taffetas. . « , . - • . • • • ' • • • • **

«11

• 2

, 1 1

lui

1— Le Sr. JEAN B O I T E R de Lon-
dres doit aux Sous-NOMMEZ quatre
mille neuf cens neuf liv. un fois dix de».
pour 20 pièces d'Eau-de- vie , que je lui
ai envoyées pour fon compte,

S Ç A V O I B- y

A E A U Ï - D Ï VIE 4800 1-
pour 20 pièces
d'Eau-de-vie à

240 liv. la P'e-
ce L. 483©

A CAISSE 10? liv. 1 fol

10 deniers pour
les frais que j'ai,
payez au départ
defditcs Eaux-de-
vie L* 109.1 f. iod.

2 0 9

cy.

• Du iz audit •

78
._ CAISSE doit au Sr. DELAUNAV-

, !de Paris deux mille huit cens foixante liv.
~ qu'il m'a payées pour acquit de la vente

lui faite le 11 Mars dernier.

45°? 10

tîéo



19

le folio 45 du Journal A .

•Du 14 Juillet 1719.-

D I P E N S E DOMESTIQUE doit
; C A I S S E deux mille liv que j'ai débour
fées peur frais de ménage L

Du 15 àuàïi-

T R A I T E S PASSIVES doivent ;
• ïz CAISSE dix mille livres, que j'ai payée

ipour acquitter mon Billet du zz Mai
dernier, cy

Dit 20 du dit-
Si

• CAissE'doit au Sr. J E A N C R I

SAC d'Amfterdam trois mille liv. pour
Lettre que j'ai rirée fur lui à U S A N C J ,
à Tordre de SIMON LE N O I R d'Am-
fterdam , & que j'ai remife à P I E R R E

I.E N O I R de Paris } qui m'en a payé
la valeur comptant.

" Du 27 du dit ' ""-
Sz

•——Les Srs. G A U D R O N F R E R I S de
« T3 Paris doivent à E A U X - D E - V I E quatre
» 2 ,' mille deux sens quarenie liv. pour 20 pie

ces à eux vendues} à payer dans trois
mois.

S Ç A V O I R ,

10 Pièces à zio liv L. 2200.
4 Pièces à 210 liv 840.
6 Pièces à 20© liy 1200.

zo Pièces L.

ZQOO

10000

3009

4*4»



I6S le folio x6 Au Journal À .

-Du i Aottjt 171p.
«3

-—— CAISSE doit au Sr. LE ROY de
Paris dix mille cinq cens livres, qu'il m'a
payées pour acquit du prêt à lui fait le
premier Février dernier. . . t . . . . . . L.

— Du 6 dttdit
H

• - C A I S S E doit au Sr. LE BLANC

de Paris cinq mille cent treize liv. fix fols
huit deniers, qu'il m'a payées pour acquit
des deux tiers reftans d'une vente à lui
faite le 6 Avril dernier. \ . .

•Du n audit'
85

—— M A R C H A N D I S E S GÉNÉRALES

doivent à M A R C H A N D I S E S GÉNÉRA-

LES vingt mille livres, pour 24 milliers
d'Etain d'Angleterre j que j'ai livrés au
Sr. C A R Q N de Paris > en troc de 40
Tonnes de Sucre à 500 liv. la Tonne que
j'ai reçues de lui. . . . . . . . . . . . .

te
-Du 17 dudtt

Le Sr. N I C O L A S LE BLANC de

Paris doit à P A P I E R S quatorze mille qua-
tre cens liv. pour 10 Balots à lui vendus >
à payer au I J Novembre prochain.

S Balots Grand A i g i e . . . . . . X>. 8i®o.
4 Balots Grand Colombier. . . . £300.

to Balots • L.

Le

10500

20000

14400



le folio x"j iù Jéuynki A*

Du il Aoufi
87

Le Sr. J E A N CRISÀ'C d'Àmfter-
dam doit à EAUX -de - via vingt mille
liv. pour So pièces à lui envoyées pour
fon compte. S Ç A V O I R ,

80 Pièces à 250 liv. . , , . . . . . . . L.

-— Dudit jour- —

— Le Sr. JEAN CaisAc d'Amfter-
dam doit à C A I S S E deux cens foixante-
dix liv. que j'ai payées pour le port def-
dites 80 pièces d'Eau-de-vie de Paris 1
Rouen. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Dit 28 audit

— — C A I S S E doit au Sr. J E A N C R I -

SAC d'Amfterdam Jtx millt liv, pour
une Lettre que j'ai tirée fur lui à 4 jours
de vue, à l'ordre de FRANÇOIS R E -

FOND , qui m'en a payé la valeur en
tfpeces fonnantes. . . . . . . . . . . . : . ,

•Du 31 dudit
90

Le Sr. M A R T I N P A P I L L O N de

Paris doit au Sr. J E A N C R I S A C d'Am-
fterdam quatre mille liv. pour une Let-
tre à deux U s A N c E s , que j'ai tirée fur
JEAN C R I S A C , à l'ordre de M A R T I N

C R E S S À N Î d'Amfterdam, & pour lé
compte de M A - R U N P A P I L L O N de Pa-
ris a qui je l'ai fournie , 8c qui promet
de m'en payer la valeur au ïo du moi1

prochain. . . . . . . . . . . . . . . .

Y %

20000

17e

(fOoo

4scb
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le folio xî au Journal A,

—Du 2. Seçtemb. 1719.

——— R E M I S E S A C T I V E S doivent au
Sr. J E A N C R I S A C d'Amfterdam troi
mille trois cens liv. pour une Lettre à troi
USANCES que j'ai tirée fur lui, à l'or-
dre de N I C O L A S MÊRKAN d'Amfter
dam 3 que j'ai fournie au Sieur BRO~
CHARD de Paris, qui m'a donné foi
Billet de pareille valeur, payable le 15
Octobre prochain. . . . . < , . . . . , . . >

Du 4 audit
1 * •

—— P R O F I T S & P E R T E S doivent à
M A b. T 1 N R i G OR D Y de Lyon dottz^
cens foixante-fix liv. qu'il me devoit, &
que je perds dans fa banqueroute. . . .

———— Du io audit
7)

— — C A I S S E doit au Sieur M A R T I N

P A P I L L O N de Paris quatre tnille livres3

qu'il m'a payées pour acquit d'une Let-
tre de pareille valeur , que j'avois tirée
pour fon compte fur J E A N C R I S A C

d'Amfterdam le 31 du mois dernier . . .

-Du 14
94

— Le Sr. PAUL DUBOIS de Lyon
doit au Sieur P I E R R E JOLY de Lyon
SON COMPTE douz.e mille deux eens liv.
jour Lettre à USANCE , que j'ai tirée
ur ledit P I E R R E J O L Y , à l'ordre du-
Lit PAUL D U B O I S de Lyon , à qui je
'ai envoyée •

3500

4000
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ïe folk 2.5- du Journal A.

—Du iS Septemh 1719.——

R E M I S E S ACTIVES doivent au

Sr. FRANÇOIS BOULE'de Paris qnin\
mille liv. pour Lettre qu'il m'a remife.
payable par Louis. RONDIN de Paris
e 19 Novembre prochain..

Du-dit jour-*—:—lw~
$6

~- l e Sr. FRANÇOIS BOULE' de

Paris doit à T R A I T E S PASSIVES (tpt
mile quatre ans c/uarente livres, dont
je lui ai fait mon Billet, payable le huir
Décembre prochain à. fon ordre
——— Du 23 du dit •
97

La veuve BAUDRAN doit à D R A P S

D ANGLETERRE trois mille Jix cens liv.
pour S pièces à elle vendues, à payer dans
quatre •£. S Ç A V O U ,

8 Pièces Gris de fer à 450 liv. . . . . L.

— •—Du 28 àuàit » —

— D R A P S de HOLLANDE doivent
aux S o u s - NO M M E z feiz.e mille huit cens
vingt-quatre liv. pour 40 pièces achetées
du Sr. DENI-S d'Amfterdam, moitié comp-
tant, ôr moitié par mon Billet, payable
le 7 Février prochain. SCAVOIR,

A C A I S S E que j'ai payé
comptant L. 84.11.

A T R A I T E S PASSIVESpour

mon Billet L. 8412.
20 Pièces Canelle à 418 •. 8 3 ̂ o,
i,i Pièces Noire à 412.. 5064.
8 Pièces Olive 3425,. . 3400.

Ï 7 I

15000

7440

3600

40 Pièce.* IÉ$IA.

.1^824



le folio 3© du Journal A.

T>u 2 Gttsbre

1%

Le Sieur JEAN GRISAC d'Am-
l7_!fteriJum doit à TRAITES PASSIVES

I* quinze mille lip. pour une Lettre de dix.
mille fior. qu'il a tirée fur moi à 80 den.
de gros pour un écu , &• que j'ai accep-
tée , payable le t a Juillet prochain, à
l'ordre de R O N D I N de Paris. . . . . . L.\ 15000

-X>» 7 dudit

E A U Ï - Î E - V I E doivent aux
Sot? s-NOMMEZ quarente mille liv. pour
zoo pièces que j'ui achetées des FRÈRES j
T H I B A U L T d'Orléans, & que je leur'
ai payée moitié par une Lettre de Chan-
ge des Srs. LE C O I J I I E Ï Ï de vingt
mille liv. un quart par mon Billet de dix
mille l. payable le 10 Novembre prochain ,
& le dernier quart en efpeces Tonnantes.

S, ç A v o 1 R ,

R E M I S E S A C T I V E S

ZGOGO. livres , pour
Lettre des Srs. L E
C p u i T t v x , paya-
ble le i j Décembre

, prochain , cy. . . . . L. 20000.
Ï_ J A T R A I T E S P A S S I V E S

• 111 ioooe. 1. pour mon
Billet, payable le 10
Novembre prochain, h. 10000.

_* j A C A I S S E IOOOO. liv. que

. i.6 \ j'ai payées comp-
tant L. 10000.

cy L 40000 j
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h folio $i du Joum/tl A .
— Du iz Ofiobrc

101

— Le St. J E A N C R I SAC d'Amfter-
dam doit à E A ^ X - D E - Y I E trente-un
mille cinq cens Uv. pour 150 pièces à lui
envoyées pour fon compte à 210 livres
[a. pièce. . . L.

-Dtfdit jour-
101

E A U X - D E - V I E doivent à
C A I S S E cent vingt liv. que j'ai payées
de frais au départ defdites IJO pièces
envoyées au Sx. J E A N CJUSAC d'Am-
fterdara. è

Du 15 dudit
103

— ' — C A I S S E d o i t à R E M I S E S

A C T I V E S trois mille trois cens liv. que
j'ai reçues du Sr. BXOCHAND de Paris ,
pour acquit de fon Billet du 2 Septem-
bre dernier,

-Du 13 dudit-
104

• DÉPENSE DOMESTIQUE doit aux
SOUS-NOMMEZ deux mille cinq cens Uv.

S Ç A V O I R . ,

A C A I S S E 1500 liv. que j'ai

données en efpcces.. L. 1500.
A BILLETS D'ETAT IOOO 1.

pour un Billet que
|'ai d o n n é . . . . . . . L. 1000.

173

31500

1 2 e

3300

. 2JOO



h f°Uo 3Z dii Journd

Du i-j Octobre 1719-

— L C A I S S E doit aux Srs. GAUDRONJ

.T*1 FRÈRES quatre mille deux cens parente
liv. qu'ils m'ont payées pour acquit de
la vente à eux faites le 27 Juillet der-
n i e r . . . . _ . , . . . . ' • ' ' ' • ' "•

Du 4 Novembre»- ^

Les SÔUS-NOMMÏZ doivent 1
MARCHANBJSES GENERALES doH**

mille liv. pour 20, Tonnes de Sucre que.
j'ai vendues au Sr. M O R E L de Pans,
& q'4 m'a donné en payement une Let,
trede dix mille livres, fur les FRÈRES

T H I B A U L T d'Orléans, payable le 9 du
prefent mois, Se deux mfjU U%> en ei-
peces fonnantes.

S ç A V O I R ) .

R E M I S E S ACTIVES doi-

vent 10000. livres,
pour la Lettre des
F R E E . E S TH.V-

B A u L T j que )'ai
reçues en paye-
ment

CAIS.SE doit 2000. livres,

4240,

I O O O °
que j'ai reçues en,
efpeces fonnantes ,
c y > . . ' . 2000.



te folio il au Journal À.

Du 5 Novembre 171.9. •

— — T R A I T E S PASSIVES doivent a
I E M I S E S A C T I V E S dix mille liv. pour
e troc que j'ai fait avec les Srs. FRÈRES

T H I B A U L T d'Orléans, ils m'ont ren-
du le Billet que je leur aVois fait le 7
lu mois dernier de dix mille liv. paya-
le le 10 du prefent mois , & je leur ai
lonné une Lettre échue de dix mille liv.
>ayablc par eux. . •• X».

Dit 15 dudit

108

CAISSE doit au Sr, NICOLAS

LE BLANC de Paris quatorze mille qua~
tre cent liv. qu'il m'a payées pour acquit
de la vente à lui faite le 17 Aouft der-
nier :

•Du 20 dadit-

- C A Ï S S E doit à R E M I S E S A C -

TIVES quinze mille liv. que j'ai reçues
du Sr. Louis RONDIN de Paris, pour
acquit d'une Lettre acceptée par lui, Se
que le Sr. BOULE' de Paris m'avoit re-
mife le 18 Septembre^

loooo

14400

IJGOO

»



176 te folio 34 du Journal A.

Du 2.7 Novembre 1715.——

- 1

lie

——Les Sous -NOMMEZ doivent à
C A P I T A L trente-deux mille liv. que j'ai
touchées de la fucceffion d'un de mes On-
cles en différentes efpcces.

S ç A v o i R ,

C A I S S E doit dix-huit mille
liv. que j'ai reçues
en elpeces fonnan-
tes , cy. . . . . . . . L . 18000.

BILIETS DE L'ETAT doi-

vent dix mille liv
que j'ai reçues en
Billets d'Etat. ... L. ioooo.

R E M I S E S A C T I V E S doi-

vent quatre mille liv.
que j'ai reçues eti
un Billet du Sieur
R O L A N D , payable
le 18 Mars pro-
chain. . . . . . . . . . L. 4000

J
Du 1 Décembre

m
• M A R C H A N D I S E S GÉNÉRALES

doivent au Sr. BOULE' de Paris deux
mille trois etni dix-huit livres, pour io
pièces de Toiles achetées de lui 3 à payer
au I J Mars prochain.

S Ç A V O I R ^

10 Pièces à 115 liv. £ . 12J0.
6 Pièces à 110 liv 660.
4 Pièces à ioz liv. . 408.

10 Pièces L.

REMISES

.3200a

1318
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te folio 3 <j du Journal A»
Du

• R E M I S E S A C T I V E S doivent au
Sr. J E A N C R I S A C d'Amftcrdarn, trente-
fix mille liv. pour une Lettre à quatre
U S A N C E S , que j'ai tirée fur lui, & que
j'ai remife aux Sieurs tE C O U I T E O X ,
qui m'ont fait leur Billet de pareille va-
leur, payable le 7 Février prochain... j>

•Du 7 dudit-
113

> • •• R E M I S E S ACTI V I S doivent aux
SOUS-NOMMEZ vingt-Jeux mille livres,
pour Lettre de pareille valeur , acceptée
par les Srs. DE LA ROCHE F R È R E S ,

payable le 15 Novembre prochain, que
j'ai reçue du Sr. JACQUES MORAND

de Paris, en payement de vingt mille liv.
à lui prêtées en efpeces.

S ç A v o 1 R ,
I 4 ' A C A I S S E vingt mille liv.

que j'ai comptées
audit JACQJJES

MORAND £• 20000..
A P R O F I T S ET PERTES

deux mille liv.
pour les intérêts
defdites icoco 1. L. *coô.-

• Du 5> dudit
114

•» T R A I T E S PASSIVES doivent à
C A I S S E fept mille quatre cens quarente
' v i *ïuc ^'a' P?)"^es P o u r acquit de mon
Billet du 1% Septembre dernier •, à l'or-
dre du Sr. BOULE' de Paris

177

3^000

..22000

7440
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le folio 36 du Journal A*

Le Sr» DEi-AtJNAY de Paris doit
à E A U X - D I - V I E ow ê »ji//e ^KJV cens
cinquante liv. pour JG pièces à lui ven-

dues moitié comptant, & moitié paya-

ble dans iix mois. . . . . . . . . . . . . . L.

Bec i71'5>.

" 5

Dudit jour-

116

— CAISSE doit au Sr. DELACNAY

de Paris , cinq mille fix cens "vingt - cinq

livres j pour la moitié qu'il a payé comp-

tant.

— Du 16 dudit

" 7
1 REMISES ACTIVES doivent à
REMISES ACTIVES fety mille livres,
pour Lettre , payable au premier Jan-
vier prochain , par le Sr. M O R A S 3 que
je lui ai rcmiic pour une Lettre de pa-
reille valeur, que ledit Sr. M O R A S m'a
fournie j tirée à USANCÉ , fur le Sr. Si,
MON TURQJIET de Lyon .

i l 250

ié'QOO



le folio 37 dtt Journal. A*

•Bu xzDecemb. 1715).-
118

• M A R C H A N D I S E S GÉNÉRALE:

doivent aux Srs. GAUDRON FRÈRE:

vingt-huit mille liv. pour diverfes Mar
chandifes que j'ai achetées d'eux, à paye
\fept mille liv. comptant, fept mille liv
en Billets d'Etat, fept mille liv. en un
Lettre de Change, que j'ai tirée à vu
furie Sv. JEAN C R I S A C d'Amfterdam
& fept mille liv. payable dans fix mois

S ç A V O I R ,

Une Minerve de Marbre. . . L. 12000.
Une Diane ..' • % •".<. 8500.
Un Hercule 4500.
Un Tableau reprefentant Saint

Sebaflien 3000.

cy.

• Vudit jout'
H9

Les S(s. GAUDRON FRÈRES doi

vent aux SOUS-NOMMEZ vingt-un mille
liv que je leur ai remifes en difFérens effets
à compte de l'achapt ci deffus.

S ç A v o i R ,

;-T3' A CAISSE 7000 liv. que j'ai s.
•-16 payées comptant.... L. 7000. j
-13 A BILLETS D'ETAT 7000 liv.
1 ; * • I

'.4 j que j'ai données.. . . L. 7000. I
•jT3 'Au Sr. J E A N C R I S A C d'Am- \
«.7 I fterdam 7000 liv. pour I

Lettre tirée fur lui ,
quç j'ai repife aufdirs
Srs, GADDSCN. . . . L

2 il

28000

îiIOCO'



1S0 le folio 38 du Journal J.

1 Du 30 Décembre 1715.»—

. 11

110

- L e s S o u s - N O M M E Z doivent à

P R O F I T S & PERTES vingt-quatre mille

deux cens quatre vingt-cinq liv. treize, fait
quatre den, pour les gains que j'ai faits
fur la vente de différentes Marchandifes*

S Ç A V O I R ,

Les E A U X - D E - V I E . . L. $990..

Les M A R C H A N D I S E S

x t ! Générales 1014e:.
. 6 ! Les D R A P S de Hol-

11 lande.

, 11

Les D R A P S d'Angle-

terre 1222.
8 I Les T A P I S S E R I E S d'Au-

11 ] vergne
8 Les PAPIERS

— s

1 1 S

Î 4 P I E R R E JOLY de Lyon
MON C O M P T E . . . . 1800.

11

•Dudit jour-
1 2 1

• P R O F I T S & PERTES doivent

.11 DÉPENSE D O M Ï S T I Q U E fix mille cin

.13 .cens liv. que j'ai débourfées dans le cou
rant de la prefente année

24285

£500
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• 7

/* jWio i$ âtt Journal A .

'Du 30 Décembre 1719.*—-

1 • PROFITS & PERTES doivent à
C A P I T A L vingt mille neuf cens quatre-
vingt-quatorze liv. dix - huit ftls quatre
den. pour les gains que j'ai faits fur les
ventes & fur les négociations de la pre-
fente année , déduâ:J^| faite de ma dé-
penfe Domeftique ^BHocs pertes que j'ai
pu fouffrir . . . . L.

Dtiàït jour-

— — B I L L A N DE SORTIE du Grand
Livre marqué A, doit aux SOUS-NOM-

M E z trois cens trente-un mille quatre cens
trente liv. dix-huit fols quatre den. pour
le montant de tous mes effets , qui con-
fident en Marchandifes rcftantes à ven-
dre , en Lettres à recevoir en Billets
d'Etat y en Dettes Adives , & en argent
comptant. S Ç A V O I R ,

A B I H I T S DE L'E-

TAT. .' L. 14840.
A MARCHANDISES Gé-

nérales 5^13 8.
A D R A v s de Hollan-

de 21286".
A P A P I E R S d'Auver-

gne , 11026E. 13 f. 41

A REMISES Actives...7800».

A Le CLERC de Rouen ,
cy 50000,

A JEAN C R I SAC d'Am-

fterdam 11470.

1

20554



•M,
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le folio 4 0 dti Journal Ai

-Du 30 Décembre 1715.—-

Suite de mes Effets,

A la veuve B A U D RAN.de

Paris.
A D E L A X Ï N A Y de Pa-

3 6©o.

ris
A CAISSE 79

Dudit jour

.16-

'JJ,
.le

-SI
.16

• 1 2

ii4
- Les S o u s - N O M M E Z doivent à

BILLAN DE SORTIE du Grand Livre
marqué A , trois cens trente-un mille qua-
tre cens trente liv. dix-huit fols quatre den.
à quoi fe montent mon Capital, èc mes
Dettes Paffives.

S, ç A V o i R ,
C A P I T A L pour ce qui

m'appartient. . . L. 2S79Z0.18 f.4 d.
FRANÇOIS BOULE' de

Paris à qui je dois...
Les Frères GAUDRGN

à qui je dois
P A U L D D B O I S deLyon

à qui je do i s . . . . . 10780.
T R A I T E S PASSIVES

33Ï43?

2.318.

7000.

pour
L

un Billet &c
une Lettre-de Chan-
ge, payables par moi: •

CY'- • • • • '
L. 331430

Fin 4n Journal marqué A ,
I 7 I 9.



le folio I au Journal B.
•"VV""

afeKSSWtK;

JOURNAL
marqué B-

Commencé a, Pans le ̂ .Janvier 1720.

soutenant la continuation

de mes affaires.

IN V E N T A I R E de tous mes effets
qui confiftent en argent comptant, Bil-

lets de l'Etat, Lettres de Change, Mar-
chandifes, Dettes À&ives, Se Dettes Paffi
ves , fuivant la reconnoiflance que j'en
ai faire le 30 Décembre dernier.

S Ç A V O I R ,
1

- — — B U I A N D'ENTRE'E doit à CÀ-

P I T A L deux cens quatt-e-vingt-fept mille
neuf cens vingt liv. dix-huit fols quatre
den. à quoi fe monte fe net de tous mes
effets, toutes mes Dettes Paflîves étant
déduites, cy L

Dudit jour •

BirtAN D 'ENÎAE'E doit au Sr.
FRANÇOIS BOULE' de Paris deux mille
trois cens dix-huit liv. pour 20 Pièces de
Toile que j'ai achetées de lui le premier
Décembre dernier, & que je dois lui
payer au 15 Mars prochain

lt\

28792s 18 4

2318



184 le folio 1 du journal S.

'""• Du 4 Janvier 1710.
î

BILLAH D'ENTRE'E doit aux SES.

F R E R B S GAUDRON de Paris feft mille
livres, pour refte &c folde d'une vente
qu'ils m'ont faite le 22 Décembre der-
nier , à payer au xi Juin prochain... h.

Dttdit jour •

Dttdit jour •
5

— — B I L L AN D'ENTRE'E doit à
T R A I T E S P A S S I V E S vingt-trtis mille
quatre cens douze liv.

S ç A V O I R ,

8412. liv. pour mon Billet que
j'ai fait le 28 Septembre
dernier au Sr. D E N I S
d'Amfterdam , payable
le 7 Février prochain ,
cy . L. 8411

15000. livres, pour Lettre de
ieooo. florins tirée fur
moi à 80 den. de gros,
par J E A N C R I S A C

d'Amfterdam , & que
j'ai acceptée pour la
payer le 20 Juillet pro-
chain L. 15000

cy. L.

BHIEIS

7000

B I L L A N D'ENTRE'E doit au Sr.
P A U L DUBOIS de Lyon dix mille fefi'
cens quatre-vingt liv. pour refte & folde
de fon compte au Livre A , à folio 15... 10780



te folio 3 du Journal 8.

-—Dit 4 Janvier

•—— B i t t i f s DE L 'ETAT doivent à
B I L L AN B'ENTKE'E quatorze mille huit
certs qu,ï> ente liv. que j'ai trouvées en na-
ture dans mon P o r t e - f e t i i J i e . . . . . . . L.

•Dtidit jotff-

— MARCHANDISES GÉNÉRALES
doivent à BILIAN D'ENTRÏ'E cinquan-
te fix mille cent trente-huit liv. pour les
diverfes trouvées en nature dans mon Ma-

jazin.
S ç A V O I R ,

Trois Statues» *• . . » Z>. ï jooo.
Un Tableau. 3000.
29 Tonnes de Sucre. . . . . . . . 146*00.
12 Tonnes de Cafte. . *. ; . . . 9720.
32 Pièces de Toiles 3818.

cy. L.

• Huait jour •

— ' D R A P S Ï>E HOLLANDE doivent
à BILLAN D'INTRE'E vingt - un millt
deux cens quatre-vingt-fix liv. pour J I
pièces que j'ai trouvées en nature dans
mon Magazin j t . . .

• Dudii jour -
9

• 11. • P A P I E R S D'AUVERGNE doivent
à B ILLAN D'ENTRE'E onze mille vingt-
fix liv. treize fols quatre den. pour 31
Balotî trpuvcz en nature dans mon Ma-
gazin. * . . . . . . .

A

14S40

2128e'



le folio 4 Att journal È.

Du 4 Janvier 1710.—
1 0

R E M I S E S ACTIVES doivent à
J L ' B I L I A N B'ENTRE'E foixante-dix-huit
i mille liv. pour Lettres & Billets, dont

je dois recevoir le payement.

S Ç A V C U ,

36000. liv. en un Billet des
Sieurs LE Coi/LTitix
du 4 Décembre dernier,
payable le 7 Février pro-
chain L. 36000.

22000. liv. en une Lettre de
Change , payable par les
Sieurs DE LA ROCHE

FRÈRES au 19 Novem-
bre prochain L. 22000.

ié'ooo. liv. en une Lettre à
U S A N C E , tirée par le
Sr. MORAS le 16 Dé-

cembre dernier, fur le
Sr. SIMON TURQUET

de Lyon L. i£oee.
4000. livres en un Billet du

Sr. ROLAND , paya-
ble au 18 Mars pro-
chain. . . . . . . . . . . L. 4000.

cv L- 78000



i l

L !

le folio 5 iu Journal

—Du 4 Janvier i~]io.
i i

« Le Sr. L E C L E R C de Rouen
doit à B I L I A N D ' E N T R E ' Ï cinquante
mille liv. que je lui ai prêtées le 3 Juill
dernier , & qu'il doit me renibourler î(
3 Juillet prochain. . . . . . . . . , . • • L

DuAit jour- —
1 2

— Le Sr. JEAN GRISAC d'Amfter-

dam doit à BILIAN D'ENTRE'E enze
mille quatre cens foixante- dix liv. pour
bide de fon compte au Livre Â , à folio 7 ,

•y

Dudit pur r-

— La Dame veuve B A B D R A N de
Paris doit à B I L L A N O ' E N T R E ' E trois
mille fix cens livre;, pour S pièces de
Draps d'Angleterre à elle vendues le 2$
Septembre dernier, à payer a>a 23 May
prochain.

"—~- Dudit jour •' ••
X4

• Le Sr. D E L A U N A Y de Paris deit
. 4 !à B I L L A N D ' E N T R E ' E cinq mille fix

~ \ cens vingt-cinq liv. pour la féconde moi-
tié de 50 pièces d 'Eaux-de-vie à lui
vendues le 14 Décembre dernier, paya-
ble au 14 Juin prochain.... . . . . . . . ,.,

50000

11470

3^00

5^25



le folio 6 du Journal B.

^Du 4 Janvier 1710,

—-—• C A I S S E doit à B 1 1 U H
B ' E K I I I ' Ï foixante - dix - neuf mille

l j quatre cens qnarente - einq liv. cinq fols >
que j'ai trouvées en icelle en efpeces ,
lirfcjue j'en ai foldc le compte au Livre
A , à folio 1 €.. . . . . . . . . . . . . . . . 7^445
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janv.

Fev.

Mars

Avril

May

Juin

Juillet

Aouft

Sept.

le folio i au Grand Livre marqué À.

CAISSE DOIT ,

A Capital pour l'argent^comptant
trouvé en icelle.

A Eaux-de-vie pour 10 pièces vendues
comptant. . . < : . . . . ; .

A Draps d'Angleterre pour 10 pièces
vendues comptant

A Marchandifes générales pour Toi-
les vendues comptant

A Remifes Actives
A Pâli! le Clerc de Rouen reçu de lui..
A Remifes Actires ; . . .
A Profits & Pertes pour intérêts d1

n p

Billets d'Etat.
A N . le Blane reçu de lai.
A N . le Blanc reçu de lui".
A Remifo Actives. . . . . . .

A Remifes Actives. . . . . . .
A M. Papillon reçu de lui.ç
A jeanCrifac d'Amfkrdam reçu pour

fon compte de le Gendre de
A M. Papillon de Paris reçu de lui.
A la veuve Baudran reçu d'elle.. . .
A Paul Dubois de Lyon reçu pour

fbn compte
A De Launay de Paris reçu de lui..

) A J. Crifac reçu de Paul le Noir . . .
A Georges le Roy reçu de lui
A Nicolas le Blanc reçu de lui

18 A Jean Crifac d'Amfterdam reçu de
François Remond.

A Martin Papillon de Paris reçu de
lui

Porté k folio

1 0

1 0

livres

IIOOO

230c

6140

f 100
4000
ZJOO
3100

800
12000

4100
11500
46CO

11006

4300

4147e

10000
zS60
3000

10J00

5113

6000

4000

7<,i4(f

fols éi

IC



I au Grand Livre marqué A. 155

Janv.

ïev.

Mars

Avril
May

1

3
s

12

1

11

M
15

5.1

s

Juin

Juillet;

Aouft

3
8

14

1715.

AVOIR,

Par Eaux - de - vie pour 30 pièces
adffitées comptant

Par Draps de Hollande pour 4 pie-
ces achetées comptant. . . . . . .

Par Marchandifes Générales pou
Sucre acheté comptant

Par Marchandises générales pour 12
Caifles de vin de St. Laurent....

Par Tapiffenes pour 12 Tentures
achetées comptant

Par Papiers pour iz Balots achetés
comptant

Par G. le Roy pour prêt à lui fait..
Par François Boulé
Par Michel le Roux
Par Marchandifes Générales pour

Caffé & Sucre. . ,
Par les Frères Gaudron.
•Par dépenfè Domeftique
Par J. Crifac pour fa Traite à vûë..
Par Rejrifes Aftivçs
Par Traites Pâffives
Par les Frères Gaudroa pour refte à

eux payé
Par Marchandifes G. pour Bled. . . .
Par Jean Crifac pour frais des Bleds

à lui envoyés
Par Michel le Roux pour payement

à lui fait ••••.
Par Traites Paffives,
Par P. le Clerc pour prêt à lui fait..
Par Jean Wolter pour frais
Par dépenfe Domeftique
Par Traites Pâffives
Par. J. Crifac d'Amfterd. pour frais..

Sorté: à folio 16........

-z
11

16

zc
zS

31

livres

58S0

1*48

440

3600

S945

14300

IOOOO

7500

I JOO

I38S0
5200
1000

12000

I9C00

I JOCO

5200

IOOOO

fols! d.

I »



le folio % tfa Grand Livre marqué A .

Janv.

Dec.

Janv.

Juin

oa.

*o

CAPITAL DOIT*

A J. Crifac d'Amfterdam
A François Boulé de Paris,
A Michel Je Roux de Paris
A Billan de fortie. •

EAUX DE-VIE DOIVENT
A Capital pour, zo pièces achetées

comptant.
A Caifle pour 30 pièces.,4 ,

.% A Michel le RQUX de Paris pour
ico pièces

A Remiles Actives pour ioo pièces..
A Traites Paifives pour'jQ pièces...
A Caifle pour 50 pièces

1 x \ A Gaiffe pour frais
30 ; A Profits & Pertes pour les gains que

j'ai faits fui Jes ventes d-contre...

H

«3
100

100

IÇO.

101

IIP

[ivics

izooo
7500

1500

87910

0S910

"pis

18

i3

4100

5880

10000

10000

10000

110

7S690



Janv.

NoV.

le folio x du Grand Livre marqué J

1719.

157

Janv.

Juillet

Aouft

pa.

pec.

AVOIR,
Par Caiffe pour l'argent comptant

trouvé en icelle
Par Billets d'Etat

— [ Par Remifes Aûives ••••••;
Par Remifes A&ives, • •
Par Eaux-de-vie pour 10 pièces
Par Marchandifes Générales :
Par Draps d'Angleterre
Par Draps de Hollande

— 1 Par N. le Blanc de Paris
— j Par P. le Clerc de Rouen.
17 ! Par Caiffe reçu de la fucceflion de

mon Oncle
<— ! Par Billets d'Etat , idem •
—, Par Remiies Actives, iJtir
30 Par Profits & Pertes pour le total

des gains faits jufques à ce jour..

AVOIR,
Par Caiffe pour 10 pièces vendues

17

comptant
Par M. Papillon pour ao pièces à

lui vendues ï deux mois. . . .
Par Jean Wolter pour 20 pièces à

lui envoyées
Par les Frères Oaudron pour 10 pie-

ces à eux vendues
Par Jean Crifac d'Amfterdam ppur

80 pièces à lui envoyées.. . .
Par Jean Crifac pour IJO pièces à

lui envoyées
Par De Launay pour 50 pièces à lui

vendues.

3
4
5
6

7
S

9
10

110
IIP
110

77

87

I Q I

M *

I

4
4
4

I l

13

livres

110000

jgooo
irçco
4000
4100

11684

fols a.

18388
11000

18000
ICOOO

4000

10994308910

1300

4800

'4140

7 • 10000

7 3IÎ°°

1 4 ! 11150

78690

il
iS



I5>i? le folio 3 âtt Granct Livre marqué A,

Janv.
Avril

Aotift

Janv.
Juilletj 3

-171?.

Le Sr NICOLAS le BLANC
de Paris DOIT,

A Capital
A Draps d'Angleterre pour 18 pie-

ces à lui vendues
A Papiers pour 10 Balots à lui ven-

dus. .

Le Sr. PAUL LE CLERC
de Roiien DOIT ,

A Cap i t a l . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ' 10

A Caiffe à lui payé ' 74
A Billets d'Etat à lui livrés j 74

livres

2Z00Ô

7670

14400;

44°7aj

fol:

1500,

if ooo I



li folio 3 dtt Grand Livre marqué A. 199

AVOIR, .
Par Caîffc qu'il a payé pour acqui

delà partie «-contre.
Par Caiffe qu'il a payé fur la vent

ci - contre
Par Caiffe qu'il a payé pour reft

de la vente ci-contre. ;
Par Caiffe qu'il a payé pour acqui

de la vente ci-contre.

AVOIR,

Par Caiffe qu'il a payé pour acquît
de la partie ci-contre. . . . . . .

?ar ISillan de fortie... . -. -. * . . . .

X

. . -

33
113

livres

1100

16 1440'
4407,

T.S fOOOO

5x500

fols

6,



10 O

JanV.
Icv.

Mov.

h folio 4 i» GrMfd Livre m*r$uê A.

BILLETS DE L'ETAT
DOIVENT ,

A èapi taL ; . . ; . - • • • • • "
A Papiers pour xj Balots vendus en

Billets d'Etat
A Capital reçu de la feceffion de

mon Oncle. I I O

il

Jànr.

fer.

Avril

Juin
Sept.

Kov.

Dec.

17
17

R E M I S E S A C T I V E S
DOIVENT

A Capital pour Lettre, payable par
lès Srs. le Coultcux

A CapitaL
Â Tapifleries.
A Marchandises Générales
A Cliffe: . . . . . .
A Profits & Pertes ; . . .
A Jean Crifac d'Amfterdam. . . .
A Jean Crifac d'Amfterdam. . .
A Français Boulé de Paris. . . .
À Marchandises Générales . . . . .
A Capital ,
A Jean Crifac d'Amfterdam. . .
A C à i f f e . . . . . . . ;
A Profits & Pertes
A Remifts Aftives pour troc de Let

trc. ,

]
•I
3+

38

53

53

65

91
95
106
110
in
113
113

117

livres

56000

15000

laooo

91006

fols

IÏJOO
4000
3100
41100

19000
1000

16000

3 îoo
15000
icooo

4000
j 6000

toooo
tooo



le folio 4 du Grand Livre marqué À. ïoï

Janv.

May
Juillet
pa.
bec.

fcev.

Avril
May

ba.

Nov.

Dec.

AVOIR
Par Papiers pour 54 Balots payés

en Billets d'Etat.' %ç
Par Marchandées G. pour Bled. . . • j ç9

Par P. le Clerc à lui livrés. . . ' . . . • j 7.
Par dépenfe Domeftique '. . . . . i 10.
Par les Ireres Gaudron. . . . . . . . . n j
Par Biîlan de fbrtïe. ..'...'...'.. n

AVOIR

IJ, Par Caiffe.
12, Par Caifle.
9 Par Caifle

15 Par Caiffe.
7 Par Eaux-de-vie pour Lettre donnée

en payement .
i j Par "CaiiTe. . . .
j j Par Traites Paflîves. . . . . . .

10 ! Par Caffè.

s livres

i& Par Remifes Aftives pour troc de
Lettre.

Par Billau de fortie.

C c

3
1

58

100

103

107

109

117
113

!
33160

IOOOO

15000

IOOO

7000

14840

jlôco

J



2 G Î le fblio 5 du Grand Livre marqué

Janv.

Fcv.

Mars

May

6

M

Aouft 11

Dec.

MARCHANDISESGenerales
DOIVENT

A Capital pour divérfes reftant à ven-
dre •

A Caiffe pour une Tonne de Sucre
achetée comptant , •

A Caiffe pour n Caiffes de vin de
St. Laurent achetées comptant du
Sr. Procope

A Jean Wolter de Londres pour Etain
qu'il m'a envoyé

A Caiffe pour CafFé & Sucre ache-
tés comptant ,

Aux Frères Gaudron pour Pendules
& Montres

A Paul Dubois de Lyon pour Etofes
qu'il m'a envoyées 1

A Caiffe pour tiers d'une partie de
Bled < . , . . . .

A Billets d'Etat pour tiers defdits
Bleds

A Traites Paffives pour tiers defdits
Bleds

A Marchandifés Générales pour 40
Tonnes ce Sucre reçues

A François Boulé pour 20 pièces dé
Toiles achetées de lui

Aux Frères Gaudron pour 3 Statues
& 1 Tableau

A Profits & Pertes pour les gains
que j'ai faits fur les ventes ci-con
tre ,

ÎI
S- 0

i

6

17

18

3°

37

39

47

59

59

59

«5

iii

11S

110

a s»

a- e

ïî
"â
w

1

I

I

11

i

13

15

I

4

II

î

7

13

11

livres

11684

440

3600

1S000

138S0

10400

39000

IOOOO

IOOOO

IOOOO

IOOOO

Z3i8

18000

10145

187468

fols



le folio 5 du Grand Livre marqué
_ I 7 r 5 > , _

À. 203

AVOIR

. Janv. 1171 Par Caiffe pour Toiles veuduës comp-
tant,

ïev. 1191 Par Draps d'Angleterre pour Caffé
vendu,

i 17(Par Remifes Actives pour vin de St.
Laurent vendu,

Mars | 4 |Par Pierre Joly mon compte pour iz
Pendules & 6 Montres

I i l iPar Delaunay pour Damas & Taffe-
tas à lui vendus

May i4 Par J. Crifac pour Bled à lui vendu.
Juin 19 Par la veuve Baudran pour 60 pie-

ces d'Etofes à elle vendues. . .
Aouft {11 |Par Marchandifes Générales pour 14

milliers d'Etain, que j'ai livrés
en. troc

Nov. | 4|Par Remifes Aftives pour 10 Ton-
nes de Sucre

[Par Caiffe.
Dec. UojPar Billan de fortie

i l s. s

fi

4

14

44 14
60

S 5

106

106

113

livres fols

5-ico

zSoo

4 zoo

10400

31750

4ZI10

zoooo

IOOCO

2C0O

IS7468



le folio é du Grand Livre marqué

Janv.

Dec.

Ifanv.
lev.

Dec.

iS

DRAPS DE HOLLANDE
DOIVENT

A Capital pour 43 pièces
A Caifle pour 4 pièces,
A Caiffe pour ï de 40 pièces
A Traites Pafîîves pour féconde | def-

dites 40 pièces
A Profits & Pertes pour les gains que

j'ai faits_ fur les VSMS ci-contrç.

DRAPS D'ANGLETERRE
DOIVENT

A Capital pour 31 pièces. . . . . .
A Marchandifes Générales pour 7

pièces
A Profits & Pertes pour les gains que

j 'ai faits fur les ventes ci-contre..,

38 \

IZQ

i6

I I

1 io 11

livres

18388
1648

nos

38066

zSoo

1 1 1 1

1^676

fols



Janv.
Avril
May
Pec.

Avril
Juillet
•Sept.

le folio 6 du Grand Livre marqué A. 105

AVOIR

Par la veuve Baudran pour 14 pièces,
Par M. Papillon pour 10 pièces
Par Paul Dubois pour 11 pièces...
Par Billan de fonie

AVOIR

Par Caifie pour 10 pièces. .'.'...'.
6 ! Par N. le Blanc pour 18 pièces. . .

Par M. Rigordy pour 3 pièces. . .
13 î Par la veuve Baudran pour 8 pièces

livres

75 60
430»

fols

38066



Mars
May

Aouft

oa.

Fev.
May

Sept,

Dec.

le folio 7 du Grand Livre marqué A.

Le Sr JEAN CRISACd'Am-
llerdam DOIT
A Caiffe

A Marchandises Q. . .
A Caiffe . . . . . .
A Eaux-de-vie

A Caiffe

A Traites Pafl îves. . . .

A Eaux-de-vie

Le SE FRANÇOIS BOULE'
de Paris DOIT

4S
60
60

87
88

99
10.1

A Caiffe. 2.8

A la veuve Baudran , . • j 61

A Traites Paflîves • • • • • ! 96

A Eillan de fertiç

livres

I1OOO

31750
150

1O0OO

170

15000

31500

fols

H0770

14818;



le folio 7 du Grand Livre marqué A-, 107

Janv.
Juin

Juillet
Aouft

Sept.
Dec.

Janv.
Sept.
Dee.

-1715.

AVOIR

Par Capital.
51 Par Çaiffe.
7 Par Remifes A&ives. .

io | Par Caiffe
28'Par Caiflè
31 Par M. Papillon -,

zjPar Remifes Actives..
4 Par Remifes Attives.

22 Par les Ve- Gaudron.
30 Par Billan de fortie..

florins

8000.
8000.

10666. 13. 4,
xooo.
4000.
2666. 13. 4
220c.

24000.
4666. 13. 4

764*. 13. 4

73846. 13.4

AVOIR

Par Capital
Par Remifes A&ives
Par Marchandées Générales

11

64

«5
81
89
90

Si
il 2
119
123

m

•

***)

70

13
16

2

4
5

livres

12000

12000

16000

3000

6000

4000

3300

36000

7000

H47O

110770

7500

if 000

2318

24818

fols



le folio 8 dit Grand Livre marqué À>

Janv.
Dec.

TAPISSERIES d'Auvergne
PO I VENT

janv.

Dec.

À Caiffe pour 11 Tentures. . . . - • • •
A Profits & Pertes pour gains que j ' a i

faits fur les ventes c i -cont re . . . : . I Î O

ïl

I I

livres

8045

PAPIERS DOIVENT

A Caiffe pour n Balots.
30 ; A Billets d'Etat pour 54 Balots...
30 j A Profits & Pertes pour gains que j 'ai

faits fur les ventes ci-contre. . .

1 0

no 1 1

14300
33i«o

1966

50416



ïev.

May

tev.

Aouft

Dec.

le folio 8 âti Grand Livre marqué A.

4

AVOIR

Par Remifes Avives pour j Tentu-
res vendues

Par Paul Dubois pour 7 Tentures, ,

AVOIR.

Par Billets d'Etat pour 15 Balots,
vendus en Billets d'Etat

Par Nicolas le Blanc de Paris pour
10 Balots à Jui vendus

Par Billan de fome .•-..,,.. J113

"à'

34; 4

I 3

livres [fols

3100

JOOO

iîooo

14400
,13 • 4

50416-13 4



i l o le folio S du Grand Livre marqué A.

Fev.

Juin

Janfc.

Sept.

Le Sr. MICHEL LE ROUX
de Paris DOIT
A Caiffe à lui payé pour acquit de

la partie ci-contre,
A Caiffe à lui payé.
A Profits & Pertes pour l'efcomptc

de l'achapt ci-c«ntrc,

La Dame veuve BAUDRAN
de Paris DOIT
A Draps de Hollande pour *4 P*e-

ces à elle vendues, à payer dans
trois rnois. • •

A Marchandifes Générales pour fo
pièces d'Etofcs à elle vendues , à
payer dans quatre mois

A Draps d'Angleterre pour 8 pièces
à elle vendues , à payer dans qua-
tre mois.

| | H K

3 1

Z-o

6Î

97

11

livres

1500
ZISSI

14000

41110

J3180

fol d.



Janv.
Juin

May
Juin

ie folio 5 dtt Gtxnà Livre marqué A.

•1715.

AVOIR

Par C a p i t a l . . . ; ; . . , . . . . ~.... •
Par E a u x - d e - v i e pour 100 pièces

achetées 4e lui.

AVOIR

19 Par François Boulé. . .
30 Par Caifie reçu d'elle.

Par Profits & Pertes. .
30 par Billan de fonic. .

II

61
7*
7z i l

1x3

livres

11JOC

fols i

24000

75*0
41476

«43



Janv.

Avr l

Àouft

Fev.

h folio io du Grand Livre marqué A.

1715.

Le Sr Martin PAPILLON de
Paris DOIT

A .Eaux-de-vie pour 10 pièces à lui
vendues à quatre mois . . . , . %.. •

A Draps de Hollande pour 10 pie-
ces à lui vendues , à payer au 15
Juin prochain.

A Jean Crifac d'Amfterdam

Le Sr. GEORGES LE ROY
de Paris DOIT
A Caiffe pour argent à lui prêté

pour fix mois
A Profits & Pertes pour intérêts du

prêt c i - d e f f u s . . . . . . . . . . . . .

1.4

11

livres

'4600

4300
4000

fols

11900

IOOOO

500

10500



le folio 10 du Grand Livre marqué A. i l 3

Juin

Sept. 1 0

•1715».

AVOIR

Par Caiffe qu'il a payé pour acquit
d'une partie ci-contrc

Par Caiffe qu'il a payé pour acquit
d'une partie ci-contrep

Par Caiffe qu'il a payé pour acquit
d'une partie ci-contre

AVOIR

Par Caiffe qu'il a payé pour acquit
du prêt ci-contre

".- livres

IOJOO

fols

-



$14

Juillet

Juin

Sept.

Dec.

30

le folio 11 du Grand Livre marqué A.

_ 1 7 1 5 1 . • " ' •'—

Le Sr. JEAN WOLTER de
Londres DOIT
A Traites P. pareequ'il

livres fterl.

a tiré fur moi.
A Eaux-de-vie pour 10

pièces à lui envoyées.
A Caiffe pour frais que

j 'ai payés

PROFITS & PERTES
DOIVENT

A la veuve Baudran pour peite d'ef-
compte •

A Martin Rigordy de Lyon pour
perte dans fa banqueroute

A Dépenfe Domeftique
A Capital pour le total des profits

faits jufques £ ce jouï

77

77

7\

9,1

IZI

livres

13090

4S00

109

18000

643

6joo

•ZO994

19404

fols

ia ,

10

8, 4



le folio tî du Grand Livre marque A.

ïw.

Fev.
Mars
Avril
Juin
Juillet
liée.

i

6

M

17

5

7
30

1715).

AVOIR

Par Marchandifes Gé-
nérales pour Z4
milliers d'Etain
d'Angleterre qu'il
m'a envoyé . . . . .

livres

1099. 1 0 .

AVOIR
Par Georges le Roy.. i
Par Caiffe
Par Remifcs Afrives
Par Michel le Roux
Par Paul Dubois. . . . ;
Par Remifcs A û i v e s . . . . . . i . . ,
Par Eaus-de-vie pour les gains que

j'ai faits fur icelles
Par Marchandifes Générales pour les

gains faits fur icelles
Par Draps de Hollande pour les gains

faits fur iceux
Par Draps d'Angleterre pour les

gains faits fur iceux. . . . ^,
Par Tapifleries pour gains faits fur

icelles
Par Papiers pour gains faits fur iceux.
Par P. Joly de Lyon mon compte ,

pour les gains que j'ai faits fur
les Marchandifes qu'il a vendues
pour mon compte

? 3

c

30

4 i

53
67

76

113

1 1 0

—

0»
g a
0- s

El
W

î

1 0

I

4
9

i j

4

1

5

6

6
1

8
S

livres

18000

500

$ 0 0

1000

6\%

*oo

1000

5990

10146

1106

IZZZ

955
1966

iSco

*?4°4

fols

15

13

8



xiô

Avril
Juin
Juillet
Nov.

Dec.

Juin

le folie n du Grand Livre marqué A.

- -171p.

TRAITES PASSIVES
DOIVENT

A Caifle pour Lettre p a y é e . . . . . . .
A Caiffe pour Lettre payée

é
p

A Caifle pour Billet payé. . . . . . .
A Remifes A&ives pour Lettre tro

quée contre mon Billet.
fl é

q
A Caifle pour Billet payé
A Billan de fortie.

Le Sr. PIERRE JOLY de
Lyon fon compte DOIT
À lui-même mou compte pour vente

par lui faite de 12. Pendules & 6
Montres pour mon compte.. . . . .

54

107
114
114

livres

IJOOO

13090

IOOOO

IOOOO

7440
13411
78941

11600

fol

18

18



le folio i % du Grand Livre marque 'A. à i J

Mars

Avril
May

Sept.

Dû.

Juin

Sept.

2-9

AVOIR

Par Paul Dubois pour fa traité par
moi acceptée

Parjean Wolter
Par Marchandifes Générales pour

tiers d'une partie de Bled. . . . .
Par François Boulé pour le Billet que

je lui ai fait .
Par Draps de Hollande
Par Jean Crifac
Par Eaux-de-vie, . . . . . . .

AVOIR

Par lui-même rrt'on compte pour frais
& commiffion fur la vente ci-
contre. ; j 7 0

Par Paul Dubois de Lyon. ' 94 ' 15

-

99
IOO

f livres

15 Ooo

13090

iooco

74-; c
8412

IÇOCC

IOOGO

ois il

18' i

E.

l

Iiird j

I16OO i



2i8 le folio 13 du Grand Livre marqué A*

Mars

May
Juillet
Dec.

30

Mars 11
Juillet 14
o a . 13

1715.

Les Srs. GAUDRON Frères
de Paris DOIVENT
A Caiffe pour rïioitié de la partie

ci-coutre
A Caiffe pour refte à eux payé.. . .
A Eaux-de-vie
A Caiffe ,
A Billets d'Etat
A Jean Cnfac d'Amfterdam
A Billan de fortie . . .

DEPENSE DOMESTIQUE
DOIT

A Caifle ; ; .
A Caiffe
A Caiffe
A Billets d'Etat

îf3 S

40

57
8i

119
119
119
114

43
79

104
104

livres fols

6 5 00



Mars

oa.
Dec.

2-7

le folio 13 du Grand Livre marqué A. % 19

1715,.

AVOIR

Par Marchandifes Générales pour n
Pendules & 6 Montres

Par Caiflc reçu d'eux
Par Marchandifes Générales pour 3

Statues & 1 Tablçau . . . . . . . . . . .

AVOIR

Par Profits & Pertes pour foldc du
prefent compte.. . . . . . . . . . . . .

39
105 j

11S

livres

10400

4140

iSoco

fol



2 îo le folio 14 du Granà timn marqué A.

Juta

Mars

Dec. j î.

..e Sr. PIERRE JOLY de
_yon mon compte DOIT

A Marchandiics Générales pour ïv
Penduks & 6 Montres à lui cn-
vo} ées pour vendre pour mon
compte ^

%
A lu i -même fon compte pour frais

& comrniilîon
A Profits & Pertes pour les gains

que j ' a i taitsfur la vente ci-contiç.

Le Sr. DELAUNAY de Paris
DOIT

A Marchandifes Générales pour D a -
mas & Taffetas à lui vendus. . .

A Eaux-de-vie pour 50 pièces à lu

vendues.

11

115

[ivres

1,0400

400

1800

11600

"ois

14110

i



le folio 14 du Grand Lhre marqué A.

Juin

Juillet I

Dec.

1 1

30

AVOIR

Par lui-même fon compte pour ven-
te par lui faite, des Pendules &
Montres ci - contre

AVOIR

Par Caiffe qu'il a payé pour acquit
de la vente ci-contre. . . .

Par Caiffe qu'il a payé far
conde vente ci-contre. . . .

Par Billan de fortie

la fé-

116 \6

livres

1860

14110

121

fols

.



Mars

May

•Juille
Sept.
Dec.

le folio 15 dit Grand Livre marqué A.

Juillet

Le Sr. PAUL DUBOIS de
Lyon DOIT
A Traites Paffives pour Lettre tirée

par lui que j'ai acceptée
A Tapifleries pour 7 Tentures livrées

par fon ordre au Sr. Guerin. . .
A Draps de Hollande.

5 i A Profits & Pertes
14 ' A Pierre Joly de Lyon fon compte.
3° < A Billan de fonie.

Le Sr. Martin RIGORDY de
Lyon DOIT

1 ' A Draps d'Angleterre pour 3 pièces
à lui vendues

76
94

114

73

IX

16

livres

15000

J9OO
4910

zoo
IZ10O
10780

49000

fols



le folio 15 du Grand Livre marqué A.

lars

Juille

AVOIR

171?.

Par Marchandifes Gencrales pour 60
pièces d'Etofes

Par Caiffc que j'ai reçu pour fon
compte ; . . .

AVOIR

4 Par Profits & Pertes pour banque-
route par lui faite

I I 35

S 3

47

1 1

livres

35000

IOCOO

49000

12.66

fo



le folio 16 du Grand Livre marqué A.

ôa.

Nov.

Dec.

I7O.

CAISSE DOIT

Pour le montant du débit de folio i,
A -Remifes Actives

17 Aux Frères Gaudron
4 A Marchandifes Générales •

15 A Nicolas le Blanc
10 A Remifes Actives
%7 A Capital
14 A Delaunay . . . ; . . .

Dec. 30

•171$ .

BILL AN de fortic du prefcn
Grand Livre marqué A, doi
aux ci-après nommez pour le:
fommes dont ils reftent Débi
teurs t & pour lefquellcs je le
débiterai au Grand Livre mar
que B.

103
105
io«s

IC?
t i o

116

I

A Billets dé l'Etat. . .: . ; . . . .
A Marchandifes Générales
A Draps de Hollande
A Papiers d'Auvergne 11
A Rcrnifes Avives I ia,
A le Glerc de Rouen l u
A Jean Crifac d'Amfterdam î 1 z
A la veuve Baudran de Paris. . . . . . I'Z
A Delaunay de Paris 1 z
A Caiffe , . . . ; . u

livres

3300
4Z40
zooo

3 i I440 0

4] 15000
fgooo

56Z5

341711

"ois

IC



Sept.

oa.

Dec.

Dec.

le folio 16 du Grand Livre marqué A.

iS

7

7 j

9 i

3-o

AVOIR

Pour le montant du crédit de folio i
Par Draps de Hollande
Par Eaux-de-vie
Par Eat-x-dc-vie
Par Dépenfe Domeftique
Par Remifes Aftives
Par Traites Paffives. .
Par les Preres Gaudron.
Par Billan de fortii...

A V O I R par les Ci-après nom

mez , pour les femmes dont ils

reftent Créditeurs , ÔC pour lef

s quelles je les créditerai au Grand

Livre marqué B.

IOO

IOi

ID4
113

Si
3

114 I I I
119 13
IZ3

Par Capital. . . : ! 114
Par François Boulé de Paris • i 114
Par les Frères Gàudron de Paris. . . ' 114
Par Paul Dubois de L)on 114
P a r T r a i t e s P a f l i v e s . . . . . . . . . . . ; . ! 1 1 4

r f

livres

107794

8411

IOOCO

110

1500

1CO0O

744 o

7000

79445

341711

187910 i S

33145c





GRAND LIVRE

EXTRAIT
Marqué B

Commencé le quatrième Janvier

I720.



le folio i du Grand Livre marqué B.

Janv,

1710.

BILLAN d'entrée du P«
fent Grand Livre marqué B
doit aux ci-après nommez pour
les fommes dont ils font reftez
Créditeurs au Livre A.

y ?

' A Capital

A François Boulé de Paris. . . .

I — ' Aux Frères Gaudron de Paris.

— j A Paul Dubois de Lyon

i A Traite? PaiTryes. . . . . . . . .

i i v r e s d.

187910 18

18



-J*~ „ , *̂"

/of/o i marqué B.

• 1 7 2 0 .

AVOIR par les ci-après nom-
nez pour les fommes dont ils !
"ont reftez Débiteurs au Li-
vre A.

Par Billets d'Etat
ar Marchandifes Générales ; 7

Par Draps de Hollande : S
ar Papiers d'Auvergne. . ! 9

Par Remifes Actives 10
/•ar Paul le Clerc de Rouen I 11
?ar Jean Crifac d'Amlterdam n
Par la veuve Baudran de Paris 13
Par Delaunay de Paris 14
Par Caifle 15

livres

14840

j
î 1 noifi
3 . 78000
3 • 50000

4 j 1147°
4 3600

5615
79445

33143°

ois

i S



2-3° le folio z du Grand Livre marqué Zf.

:—1720. —™—

Janv.

Janv.

Janv.

CAPITAL DOIT

MARCHANDISES Gtaks-
DOIVENT

A Billan d'entrée pour les divers
reftant à vendre, fuivant leur dé-
bit au Livre A , à folio 5. . . .

BILLETS DE L'ETAT
DOIVENT

4 A Billan d'entrée pour les Billets qui
reftent en nature, fuivant leur dé-
bit au Livre A , à folio 4. . .

Le Sr. FRANÇOIS BOULE'
de Paris DOIT

DRAPS DE HOLLANDE
DOIVENT

4 A Billan d'entrée pour les divers re-
ftant à vendre, fuivant leur débit
au Livre A, à folio 6

livra

5S13S

14840

fois



Jfenv.

Jàav.

le folio z au Grand Livre m'arque M*

\-JlQ.

AVOIR
Par Billan d'entrée dont il eft reft

Créditeur au Livre A , à foli

AVOIR

AVOIR

AVOIR
Par Billan d'entrée dont il eft refté

Créancier au Livre A , à folio
7

AVOIR

i ;

livres

187911

1318

fols

i S



231 le folio 3 du Grand Livre marqué B.

Janv.

Janv.

• 1710.

PAPIERS D'AUVERGNE
DOIVENT

A Billan d'entrée pour les divers re-
ftant à vendre -, fuivant leur débit
au Livre A , à folio 8

R E M I S E S A C T I V E S
DOIVENT

A Billan d'entrée pour les Lettres &
Billets dont je dois recevoir le
payement, fuivant leur débit au
Livre A , à folio 4

Les Srs. Frères GAUDRON
de Paris DOIVENT

LeSr-'PAUL LE CLERC de
Roiien DOIT
A Billan d'entrée dont il eft refté

Débiteur au Livre A , à folio 3 . .

Le Sr. PAUL DUBOIS de
Lyon DOIT

• • *

11

livres fols

11016

78000

50000



le folio 3 du Grand Livre marque B. 253"

janv,

AVOIR

AVOIR

janv.

AVOIR
Par Billan d'entrée dont ils font re-

ftez Créditeurs au Livre A, à
folio 13

AVOIR

AVOIR
Pax Billan d'entrée dont il eft réfté

Créditeur au Livre A , à fo lo

|

S 9 livres ifols

700(3

10780



Janv.

Janv.

le folio 4 du Grand Livre marqué

Le Sr. J E A N C R I S A C
d'Amfterdam DOIT
A Billan d'entrée dont il eft refté

De'biteûr aii Livre A , à folio 7. •

La Dame veuve BAUDRAN
de Paris DOIT
A Billan d'entrée dont elle eft reftée

Débitrice au Livre A , à folio 9 . .

T R A I T E S PASSIVES
DOIVENT

Le Sr. DELAUNAY de Paris
DOIT

A Billan d'entrée dont il eft refté
Débiteur au Livre A, à folio 14..

CAISSE DOIT
A Billan d'entrée pour les diverfes

efpeces reftées en icelle, & dont
elle eft reftée Débitrice au Livre
A , à folie 16

If
!s

à.
livres

11470

fol

3000

56IÎ

79445



Jany.

le folio 4 du Grand Livré marqué B. 135

-1719.
AVOIR,

AVOIR

AVOIR
Par Billan d'entrée pour les Lettres

& Billets que je dois payer ,
fuivant le crédit du Livre A ,
à. folio n

AVOIR

AVOIR

livres fol
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R E F L E X I O N S
SVR DIVERS COMPTES ESTABLIS SVR

le Grand Livre, & fur divers Comptes

qui four roi ent être établis.

L E Grand Livre eft un compofé de plufieurs comptes gé-
néraux , & de plufieurs comptes particuliers.

Les comptes généraux font mes propres comptes : Les comp-
res particuliers font les comptes de mes Correlpondans.

Entre mes comptes généraux il y en a qui font établis pour
les effets en nature, comme Caijfe, Billets d'Etat, Eaux-de-
vie, & il y en a d'autres qui me reprefentent perfonnellement,
tels que font Capital, Profits & Pertes, & Dépenfcs Dome-
ftiques.

C A I S S E eft un compte établi pour un effet en nature,
puifqu'il eft établi pour l'argent comptant : Caifle eft débitée
de toutes les fommes qui entrent, & elle eft créditée de tou-
tes les fommes qui fbrtent : Caiflè peut être regardée comme
un Caiflîer qui eft chargé dans fon débit de toutes les fommes
qu'il reçoit , & qui eft décharge par fon crédit de toutes les
fommes qu'il paye.

Jamais la Caillé ne doit être débitée que des fommes qu'elle
reço;t, & jamais" elle ne doit être créditée que des fommes
qu'elle paye.

Tous les comptes établis pour les eSets en nature obéïfTent
à la même loy : Ils font débités lorfqu'ils reçoivent ; ils font
crédités lorfqu'ils donnent. Le compte des Billets de l'Etat
eft débité de tous les Billets de l'Etat qui entrent, ce compte
eft crédité de tous les Billets de l'Etat qui fortent. Le compte
des TapifTerics eft débité de toutes les Tapifleries qui entrent,
ce compte eft crédité de toutes les TapifTeries qui fortent ; il
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en eft de même de tous les autres, ils font chargés en débjc
des effets entrans, ils font déchargés en crédit des effets fortans?

Du compte de Capital.

C A P I T A I eft le compte chef auquel tous les autres comp-
tes font fubordonnés, auquel tous les autres comptes fout obli-
gez de compter de leur recette 8c de leur dépenfe.

C A I S S E eft un Caiffier auquel C A P I T A I a confié le ma-
niment de fes deniers. Le compte des Billets de l'Etat eft un
Commis auquel C A P I T A L confie fes Billets de l'Etat. Le comp-
te des Eaux-de-vie eft lyi Commis, auquel C A P I T A I confie
fes Eaux-de-vie.

Le Caiffier doit compter à C A P I T A L de toutes les femmes
qu'il a reçues ou payées. Le Commis des Billets de l'Etat doit
compter à C A P I T A L de tous les Billets qu'il a reçus ou don-
nés. Le Commis aux Eaux-de-vie doit comptera C A P I T A L

de tous les achapts, Se de toutes les ventes qu'il en a faits.
Je prie le Lecteur de me pardonner cette métaphore.

Dans l'Inventaire du 2 Janvier 1719. C A P I T A L diftribuë
tous mes effets aux différens comptes établis pour les recevoir s
Chacun de ces comptes eft chargé en àihit du montant des
effets qu'il reçoit, & tous ces montants font portés CM crédit
de C A P I T A L .

Les huit premiers articles portés au crédit de C A P I T A I »

font un état fidèle des effets dont j'étois pofiefféur au 2 Jan-
vier 1719 -, le neuvième & le dixième article portés au même cré-
dit de C A P I T A L , font les feuls Dettes Actives qui m'appâta
tenoient au deux Janvier.

Les 22000. liv. qui m'étoient dues parle Sx. le Blanc , ont
été couchées au débit du Sieur le Blanc , ôf au crédit de
C A P I T A L » Les 2500. liv. qui m'étoient dues pat le Sieur le
Clerc, ont été couchées au débit du Sr. le Clerc 3 & au cré-
dit de C A P I T A L .

Le Ledeur peut faire une reflexion utile fur les dix premiers
articles couchés au crédit de C A P I T A L .
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Dans les huit premiers , C A P I T A L cft crédité par les
comptes généraux , auxquels il a confié fes effets ea nature 5
dans le neuvième &c dans le dixième article, C A P I T A L eft
crédité par les comptes particuliers de deux de mes Correfpon-
dans , qui font réellement mes Débiteurs. Il faut remarquer
que les comptes généraux chargez d'effets , font débités par
C A P I T A L , de même que les comptes de mes Correfpondans
Débiteurs. Le compte des Draps de Hollande eft débité par
C A P I T A L de 18388. liv. de même que le compte du Sieur
le Blanc eft débité de 12000. liv.

Les trois premiers articles portés au débit de C A P I T A L ,
font un état de mes Dettes Paffives : C A P I T A L eft débité
de 12000. liv. par le St. Crifac , parce que je dois à Crifae
1200©. liv» C A P I T A L eft débité de 7500. liv. par le Sieur
Boulé, parce que je dois 7)00. liv. à Boulé. : C A P I T A L cft
débité de 1500. liv» par le Sr. le Roux, parce que je dois 1500.
lîv à le Roux.

Puifque le compte de C A F I T A L me reprefente perfonnel-
lément, il cft naturel que C A P I T A L foit chargé en débit
de mes Dettes Pafllves ; & il eft naturel que C A P I T A L foit
crédité des montans de mes effets, & de mes Dettes Acti-
ves. Quittons Je compte de C A P I T A L dont nous aurons en*
core occafîon de parler.

Dit Compte des Rémi je s Actives.

Le compte des Remifes AÙhes, eft établi pour les lettres
& Billets à recevoir.

Ce compte eft chargé en débit de toutes les Lettres de
Change, & de tous les Billets qui entrent chez moi : Le
crédit de ce compte fait mention des Billets & Lettres dé
Change qui fortent de chez moi.

Du Compte des Drap â'Angleterre.

Le compte des Draps d'Angleterre eft établi pour rous les
Draps d'Angleterre , qui entrent & qui fortent de chez moi.



Traité

Le débit de ce compte fait mention des Draps ëntirans ; Ite
crédit de ce compte fait mention des Draps fortans ; le débit
de ce compte eft l'état de tous lés achapts que j'ai Faits \ le
crédit de ce compte eft l'état de toutes les ventes que j'ai Fai-
tes. Quand je parlerai de la folde du Grand Livre, j'enfeigne-
rai à reconnoître les profits que l'on a fait fur diverfes ventes.

Tous les comptes établis pour Marthandifes à vendre, font
mention dans leur débit des achapts que j'ai Faits, & ils font
mention dans leur crédit dés ventes que j'ai faites.

Au compte de Jean Crifac d'Amfterdam, nous trouverons
une colomnc extraordinaire > formée pour recevoir le mon-
tant de chaque article traduit en monnoye de Hollande, £
tous les comptes ouverts à des Correfpondans refîdens en pays
étrangers j il faut avoir l'attention de former cette colomne
extraordinaire , parce qu'il faut compter avec un Correfpon-
dant étranger en monnoye de fon pays. Tous les articles cou-
chés au débit ou au crédit de Jean Crifac d'Amfterdam, ont
leur montant tiré en monnoye de Hollande, & en monnoye
de France : ce que je dis ici ne doit intcrefTer que les Né-
gocians, qui font des affaires avec le pays étranger -, ces Né-
gocians doivent fentir la riéceffité de porter au Grand Livre
ces doubles mon noyés.

Du Compte des Profits & Pertes.

Ce compte eft établi pour être débité de toutes les pertes
que je faits , & pour être crédité de tous les profits que
je faits.

Les pertes que je faits fur les Parties efeomptées ; les per-
tes que je fouffre dans les banqueroutes de ceux qui me doi-
vent , font portées au débit de ce compte.

Les profits que je faits fur les Parties efeomptées, les com-
miffions qui me font accordées, les intérêts des prêts que js
faits , & des Billets de l'Etat qui m'appartiennent, Se généra-
lement tous les profits que je faits, font portés au crédit ûe

ce compte. ^
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IJn Négociant qui feroit des affaires coniiderabîes , ferait
bien d'établir un compte de commijfîons reçues ou données : Un
Négociant eft fouvent Commettant, ôc fouvent il eft Coni-
miffionnaire : Ce Négociant ayant établi le compte de commif-
Jions reçues on données , débiterait ce compte de toutes les
Commiffions qu'il accorderoit à fés Commiflîonaires, & il cré-
diferoit ce compte de toutes les cofnmifiions qui lui feraient
accordées par fes Commettans.

Le Lecireur fçiit que l'on appelle Commettant, le Négociant
qui envoyé des Marchandifes à un de fes Correfpondans avec
ordre de les vendre ; ôc l'on appelle Commijfionnaire , le Né»,
gociant qui reçoit ou qui vend des Marchandifes à lui en-
voyées par un autre. Je fuis Commettant, lorfque j'envoye à
un de mes Correfpondans des Marchandiïes avec Ordre de les
vendre pour mon compte : Je fuis Commijfionnaire, lorfque je
reçois des Marchandifes à" moi envoyées par un de mes Cor-
refpondans , avec ordre de les vendre pour .fon compte.

N'ayant point établi un compte féparé pour les commifîîons,
il faut faire paficr par Profits ôc Pertes les càmmijjiàns rep) |
eu données. On peut quelquefois y faire païïer auïîî quelques
articles d'intérêts payés ou reçus , ôc même des articles de
frais.

Les articles couchés au compte des Profits & Pertes, dat-
tes du 30 Décembre, font des articles utiles à la folde du
Grand Livre : 11 y eh a de même datte dans la plupart des
autres comptes, je prie le Lecteur de n'y faire maintenant au-
icune attention -t j'en parlerai dans la fuite.

Du Compte des Traites Pa]ji<vcs.

Ce compte eft établi pour tous les Billets &c Lettres de
Change , payables par moi.

Ce compte eft crédité des Lettres que j'accepte, & des Bil-
lets que je faits ; Ce compte eft débité des Billets ôc Lettres
que je paye.

Toutes les Lettres tirées fur moi aufquelies je mets n;on
H h
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acceptation , doivent être portées au crédit des Traites Part*
ves -E t lorfque je paye une Lettre par moi acceptée , ce paye
ment eft porté au débit des Traites Fafllves.

Du Compte de dépenfe Domefiifie.

Ce compte eft débité des femmes employées aux dépenfes
de la maifon : On peut éviter d'établir ce compte en portant
au débit de C A P I T A L , les articles de la dépenfe Domeftique.

Des Compes que je ri al point ouverts fur le Grand

Livre A, & de leur ttfage.

Le compte des commiffions ou des provifions reçues ou don-
nées : J'ai parlé de ce compte en parlant du compte des Pro-
fits Se Pertes.

Le Compte des Jjfârames.

Ce compte eft utile aux Négocians qui aflurent ', ils crédi-
tent ce compte des Profits qu'ils font à aflurer, & ils débi-
tent ce compte des pertes qu'ils font.

Le Compte des Marchandises du compte d'un tel.

Lorfqu'un de mes Correfpondans m'envoye des Marchan-
difes pour les vendre pour fon compte , il faut que j etabliffs
un compte pour ces Marchandifes : Afin que le Lefteur en-
teude plus aifément ce que je vais dire, je- le prie d'ouvrir
le Mémorial A , & d'y faire lc<fture de la partie du 5 Juillet'.
Cette partie eft que le Sr. Paul Dubois de Lyon, m'a envoyé j©
•pièces de Taffetas pqur vendre pour fon compte, me donnant 1
pour 100 de commiffion fur le total de U vente, le fieur Galpirt
ieft trouve chez, moi a l'arrivée de ces Taffetas, & les a ache-
tés 10000 liv comptant : Suppofant que le fieur Galpin ne
fc fut pas rencontre chez moi à l'arrivée de ces Taffetas, j au»
rois établi un compte auquel j'aurais donné ce tître»
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Taffetas du Compte du Sieur Paul Dubois de Lyon.

A l'artivée de ces 50 pièces de Taffetas, j'aurois débité ce
compte, & j'aurois crédité Paul Dubois ; j'aurois couché fur
mon Journal , Taffetas du compte de Paul Dubois de Lyon, doi-
vent audit Dubois 10000 livres, pour 50 pièces qu'il m'a tu-
toyées pour vendre four fon compte, me promettant z pour 100
de commijfton > fur le total des ventes que j'en ferai.

Il faut remarquer que le fieur Paul Dubois auroit eu fur
mon Grand Livre , deux comptes établis ; le premier pour
Jui perfonnellement , & le fécond pour les Taffetas de fon
Compte.

^Stfppofant que le fieur Galpin eut acheté cei Taffetas quin.;
fce jours plûtart ; qu'il ne les eut achetez que le 20 Juillet, &
qu'il les eut payez 10000 liv. comptant.

Le zo Juillet j'aurois débité C A I S S E de 10000 livres, &
j'aurois crédité Taffetas du compte de Paul Dubois, j'aurois CQU-
ché fur le Journal, C A I S S E doit à Taffetas du eontfte de
faul Dubois de Lyon isooe liv. pour les 50 pièces que j'ai ven-
dues comptant au fieur Galpin.

Le compte de Taffetas du compte de Paul Dubois, eft un
compte dépofiraire ; le fieur Paul Dubois crédité par ce comp-
te , n'eft pas réellement crédité, le fieur Paul Dubois n'eft
crédité réellement que du moment que j'ai vendu les Taffe-
tas de fon compte, que du moment que j'ai débité ma C A I S S E

des 10000 liv. que j'ai reçues pour le compte dudit Dubois.
Le fieur Paul Dubois crédité par le compte des Taffetas

de fon compte , n'eft pas endroit de me demander un fol des
Taffetas que j'ai à lui , il n'eft en droit d'exiger de moi le
payement de fes Taffetas, que lorfque j'ai reçu la valeur de
la vente que j'en ai faite.

Si le Lecleur fe fouvient de ce que j'ai dit fur les deux
différens comptes ouverts à Pierre Joly de Lyon , il peut
comparer ce que j'en aî dit, avec te que je viens de dire de
Pawl Dubois : Cet examen lui prouvera que |e fuis à Paul
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Dubiis ce que Pierre Joly a été pour moi. Pierre Joîy £
été mon Comiffionnaire , je fuis le Commifïîonnaire de Paur
Dubois. Pierre Joly ayant reçu mes Marchandifes , n'étoit
point mon Débiteur, il n'eft devenu réellement mon Débi-
teur qu'après avoir vendu mes Marchandifes : Par la même
raifon je ne deviens le Débiteur de Paul Dubois, que lorfque
j'ai vendu fes Taffetas , & lorfque j'en ai reçu la valeur.

J'ai parlé de Pierre Joly dans l'inftrucHon particulière du
Grand Livre, & j'ai donné une inftruclion aflez étendue fur
les deux comptes ouverts à ce Correfpondant, en parlant du
rapport du Mémorial au Journal. Je confeille au Leéteur de
reîire attentivement ce que j'en ai dit pour profiter plus fûre-
ment de la comparaifon qu'il doit en faire , avec ce que je
vjens de dire fur Paul Dubois de Lyon.
, Je puis être le Commettant & le Gommiffionnaire du mê-
rne homme, c'eft-à-dire, que je puis envoyer à un de mes
Gorrefpondans des Marchandifes pour les vendre pour mon
compte , & je puis recevoir des Marchandifes à moi envoyées
par ce même Cortefpondant, pour les vendre pour fbn compte.

J'envoye au fieur Paul le Clerc de Rouen pour 20000 liv.
d'Eaux-de-vie , pour les vendre pour mon compte & à mes
ïifques : Dans cette oçcafion le Sr. le Clerc eft mon Com-
miflionnaire , Se je fuis fon Commettant : Dans cette occafion
j'ouvre au Sr. le Clerc deux comptes différens, le premier eft
titré, le Sr. le Clere fon compte , & le fécond eft titré, le Sr.
h Clerc mon compte : Ces deux comptes ouverts au Sr. le Clerc
me ferviroient comme m'ont fervi les deux comptes ouverts
au Sr. Joly de Lyon.

Le Sr. Paul le Clerc de Rouen m'envoye pour 10000 liv.
de Toifes, avec ordre de les vendre pour fon compte Se à fes
rifques : Dans cette oçcafion, le Sr. le Clerc eft mon Commet-
tant, & je fuis fon Commiffionnaire : Dans cette oçcafion j'ou-
vre au Sr.. le Clerc un trolfiéme compte qui auroit pour rître,
Toiles du compte de Paul le Clerc de Rouen. Ce compte me
ferviroit comme m'auroic fervi le compte des Taffetas d
de Paul Dubois de Lyon,
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G es comptes des Marchandifes du compte d'un tel, font débi-
tés de toutes les Marchandifes que je reçois comme Com-
miffionnaire, & font crédités des ventes que j'en faits.

En.fiifant réflexion fur ces trois comptes ouverts au Sieur
le Clerc , le Le&eur doit remarquer que le premier de ces
trois comptes, eft le véritable cempte du Sieur le Clerc. Ce
compte eft établi pour le Clerc perfonnellement ; le fécond de
ces trois comptes, n'eft que le compte de mes Marchandifes à
lui envoyées pour mon compte ; le troifiéme de ces comptes,
n'eft que le compte des Marchandifes à moi envoyées par le
Sieur le Clerc-

Le Sieur le Clerc de Rouen 3 fon compte eft le compte par-
ticulier du Sieur le Clerc, tel qu'efl celui à lui ouvert au
Grand Livre A , à folio 3. Le mot , fon cempte, peut fe placer
au titre de chacun de tous mes Correfpondans 3 pour lefquels
je n'ai établi qu'un feul compte.

Le Sr. le Clerc de Moue» mon compte, feroit le compte des
Marchandifes par moi envoyées au Sr. le Clerc, pour les ven-
dre pour mon compte & à mes rifqucs.

Toiles du compte du Sr. le Clerc de Rohen , feroit le compte
des Toiles à moi envoyées par le Sr. le Clerc pour les ven-
dre pour fon compte. Si le Sieur le Clerc m'envoyoit diffé-
rentes efpeces de Marchandifes pour les vendre pour fon comp-
te , au lieu du titre, Toiles du compte du Sieur le Clerc, je
mettrois 3 Marchandifes du compte du Sr. le Cltrc de Rouen.

Les Comptes des Payemens.

La Ville de Lyon à quatre payemens principaux, c*eft-â-
dire , que les Négocians de cette Ville ont choifi quatre épo-
ques certaines y qui fervent d'échéances à la plupart des obli-
gations , des promefles & des Lettres de Change.
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Cts fayemens font :
Celui DES R o i s , qui commence an premier MARS."

Celai BE PÂQUES , qui commence au premier J U I N .

Celui D ' A O B S T , qui commence au premier SEPTEMBRE;

Celui DUS SAINTS , qui commence au premier DÉCEMBRE,'

Les Négocians de Lyon qui font de greffes affaires, font obli-
gés d'ouvrir fur leur Grand Livre deux comptes pour chacun
de ces payemens, le premier aélif> & le fécond paffif.

Payement DES R o i s aétif, 8c payement DES R O I S paffif.
Payement DE PÂQUES adfcif, & payement DE PÂQUES paffif.
Payement D 'AOOST aftif, & payement D'AOUST paffif.
Payement DES S A I N T S a&if, & payement BESSAINTS paffif.
Si j'avoîs établi ces comptes, j'aurois porté dans les comp-

tes a&ifs les promeffes à recevoir : Et j'aurois porté dans les
comptes paffifs les promefles payables par moi.

Je me ferois fervi des comptes aétifs, comme je me fuis fervi
du compte des Remifes Avives -, je me ferois fetvi des comptes
paffifs, comme je me fuis fervi du compte des Traites Paffives*

D M Comptes de tems, & d\es Comptes eourans.

Autrefois , il étoit ufité d'ouvrir deux comptes à chaque
Coirefpondant, un compte de tems où l'on portoit toutes les
fommes payables à terme ; un compte courant où l'on portoit
routes les fomrnes payables au comptant. Pierre, Débiteur de
ÎOGOO liv. payables à trois mois , étoit débité à fon compte
de tems , les trois mois échus, Pitrre fon compte courant étoit
débité par Pierre fon compte de tems. Le compte de tems re-
ftoit dépofitaire des dettes non échues ; le compte courant te-
cevoit les dettes échues. Avant l'échéance il n'étoit queftion
que du compte de tems , après l'échéance on fe fervoit du
compte courant.

Je crol le compte de tems inutile aux affaires du corarner*
c e , js le crois utile aux affaires de Finance»
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BTAT des différens articles fortes au débit ou au crédit de

chaque compte du Grand Livre.

Le débit de C A P I T A L , eft l'état de mes Dettes Paffives «
Le crédit de CAPITAL , eft l'état de mes effets & de mes Det-
tes Actives.

Le débit de C A I S S E , eft l'état de tout l'argent comptant
entré chez moi : Le crédit de C A I S S E , eft l'état de tout l'ar-
gent comptant forti de chez moi.

Le débit des P R O F I T S & P E R T E S , eft l'état des Pertes que
j'ai faites: Le crédit des P R O F I T S & P E R T E S , eft l'état des
Profits que j'ai faits , & des commiffions ôc intérêts que j'ai reçus.

Le débit DES B I I I E T S D E L ' E T A T , contient rous les Billets
de l'E rat en très chez moi: LccréditDEs BILLETS DE L ' E T A T ,

contient tous les Billets de l'Etat fortis de chez moi.
Le débit de DÉPENSE D O M E S T I Q U E , cft l'état de ce que

j'ai débouffé pour les frais de ma raaifon.
Le débit d'un compte de Marchandifes , cft l'état des achapts

de cette Marchandife : Le crédit de ce compte, eft l'état des
ventes de cette Marchandife.

Le débit des R E M I S E S A C T I V E S , eft l'état des Billets &
Lettres de Change qui font entrés dans mon Porte - feuille :
Le crédit des R E M I S E S A C T I V E S , eft l'état des Billets &c
Lettres de Change fortis de mon Porte feuille.

Le débit des T R A I T E S P A S S I V E S , eft l'état des Billets &
Lettres de Change par moi acquittés : Le crédit des T R A I -

TES P A S S I V E S , eft l'Etat des Billets Se Lettres de Change
par moi acceptés ou fournis.

Le débit d'un campte particHlier, eft l'état des fommes qui
tne font dues par le Corrcfpondant : Le crédit d'un compte

[particulier, eft l'état des fommes que je dois au Correfpondanr.
Examinons quelques négociations non portées fur mon Grand

Livre , & les effets qu'elles auroient pu y produire : Je fup-
pofe que J E A N vienne «l'emprunter un fac de 1000 livres , au
jour que je faits ce prêt , je débite J i AN de 1000 livrer, Se
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je crédite C A I S S E de ioooliv. Si deux mois après J E A N më
rend monfaede ioooliv. alors je débite C A I S S E de iooo livô
& je crédite J E A N de 1000 liv. il arriverait que cette partie
de rooo liv. feroit foldéc au compte de JEAN , Se au compte
de C A I S S E .

Au lieu de me rembourfer en cfpeces fonnantes, fi J E A N m'a-
-voit donné pour 1000 liv. de Lettres de Change, ces ioc6
liv. reçues en Lettres de Change , feroient portées au débit
de Remues Actives, au lieu d'être portées au débit de C A I S S E >
& en ce cas la partie de ces iooo liv. prêtées à J E A N , (eroit
feldée au compte de J E A N , Scnon pas au compte de CAISSE*

le compte de C A I S S E refteroit Créditeur des IGQO. liv. qui ne
feroient pas rentrées en C A I S S E ; & le compte des Remifes
Actives, fe trouveroit Débiteur des îboo liv. qui feroient en-
trées en Lettres de Change.

Entre J E A N & moi il n'y auroit plus de compte à faire j
J E A N crédité par Remiies Actives des ioco liv. dont il auroit
été débité par C A I S S E , leroic abfohiment déchaigé de ces 1000
liv. à lui prêtées.

J E A N regarde tous mes comptes généraux d'un œil égal ; il
regarde chacun de ces comptes comme moi même : Lorfque
je le débite par C A I S S E , il eil débité par moi : Lorfque je
le crédite par Remifes Actives , il eft crédité par moi.

J'ai établi pluileurs comptes généraux pour pouvoir me ren-
dre compte à moi même. Pour complet avec tous mes Cor*1

rèfpondans , un feul cornpte gênerai pourroit fuffire ; les né-
gociations que je faits avec un Correfpondant, me rendent ou
Débiteur ou Créditeur , ce compte gênerai feroit ou débité
ou crédité.

La multiplicité des comptes généraux, eft utile pour diftin-
guer tous mes effets les uns des autres , & pour rendre un
compte exact des différentes circulations de mon commerce.

J E A N m'ayant rendu en Lettres de Change les 1000 livres
que je lui ai prêtées, J E A N fe trouve quitte avec moi : Ce-
pendant le fac de 1000 livres forti de chez moi n'y eft pas
rentré, Se quoique le compte de J E A N foit foldé, la circula-

tion
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fîôn dé cette affaire ne fera point terminée , que lot (que j'au-
rai touché le montant des Lettres de Change, que JEANHÎ 'É

données en payement.
Alors je débiterai C A I S S E des ioeo liv. qui rentreront cri

C A I S S E , & je créditerai le compte des Remifes Actives deï
1000 liv de Lettres de Change, dont il ceflera d'être dépoi
£taire.

, Je fuppofe avoir acheté comptant pour ÎOÔOO Iiv. de Drapî
de Hollande, je débite Draps de Hollande de ioooo Iiv. Se
je crédite C A I S S E de ioocb Iiv.
, Enfuite je vend ces Draps de Hollande nôôo ïrv. au Sieur
Renaut, qui me paye £000 liv. comptant , & qui promet de
me payer 5000 liv. dans trois mois. Au joiir de cette vente
je couche fur le Journal deux parties : À la première je dé-
bite Renaut de 11000 liv. & je crédite les Draps de Hollan-
de de 11006 Iiv. à la féconde je débite C A I S S E des Scoo livi.
que je reçois, 8c je crédite Renaut des 6oeo livres qu'il m'ë
paye à compte.

Les trois mois expirés Renaut mfe paye les jcob liv. qui mé
reftoient dues ; je débite C A I S S E des 5000 Iiv. que je reçois»
& je crédite Renaut des 5600 liv. qu'il me paye pour fbldë
de la vente à lui faite.

J'achète comptant pour 10000 liv. de Draps de Hollande j
Je débité les Draps de Hollande de 1000b Jiv. & je crédité
la C A I S S E de 10000 liv, cela e'ft fimple & régulier.

Je vend ces tïraps i 10001. au Sr. Renaut, je débite Renaut
de 11000 liv. & je crédite les Draps de Hollande de nooô
Iiv. Renaut débité des nûoo liv. qu'il me doit, n'eft crédité
que par les payemens qu'il me fait. Au jour de la vente il eft
trédité des 6"ooo liv. qu'il me paye, & trois mois après il èft
crédité des 5600 liv. qu'il me pjye i II eft crédité de ces <Sboo
liv. & de ces 5000 liv. paf C A I S S B , parce gu'il m'a payé ces
deux fsmraes en efpeces fondantes,

ïi
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En vendant au Sr. Renaut IÎOGO lit. des Draps que je n'aî

achetés que iocoo liv. j'ai gagné fur cette vente ioooliv. ces
iooo livres de profit paroiflent au crédit des Draps de Hol-
lande.

Le débit des Draps de Hollande où paroiflent les achats ;
n'eft chargé que de ioooo liv. que ces Draps m'ont coûté -
Le crédit des Draps de Hollande où paroiflent les ventes, eft
charge de nooo liv. ces 1000 liv. d'excédent portées au crédit
plus qu'au débit, font un profit pour moi.

CA ISSE a été créditée des ioooo liv. que j'avois débourfées
pour l'achat de ces Draps de Hollande : C A I S S E a été débi-
tée des nooo liv. que Renaut m'a payées : Ces 1000 liv. d'ex-
cedent portées au débit plufqu'au crédit, font le profit que j'ai
fait fur la circulation de ces ioeoo liv-

Le compte de C A I S S E , le compte des Draps de Hollande,
& le compte de Renaut, font les trois feuls comptes qui ont
agi dans cette circulation. Le compte de Renaut eft foldé par
lui-même, nooo livres portées à fon débit, font foldées par
nooo liv. portées à fon crédit; les comptes de C A I S S E &
des Draps de Hollande, feroient foldés par eux - mêmes, fans
les iooo liv. de profit, qui forment un excédent au débit de
C A I S S E , 8C un excédent au crédit des Draps de Hollande:
Ces deux excedens fe foldent ou fe balancent l'un par l'autre.

Ces ioeo liv. de profit fe trouvent au crédit des Draps de
Hollande, parce que ce profit a été fait fur une vente de Draps
de Hollande : Ces iooo liv. de profit fe trouvent au débit de
C A I S S E , parce que ces io®o livres font entrées dans ma
C A I S S E .

Ces iaco liv. dont le compte des Draps de Hollande eft cré-
dité , font foldées pat ieoo livres dont le compte de
eft débile,
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M A N I E R E
DE POINTER LES LIVRES-

P OINTER eft vérifier, fi toutes les parties du Mémorial
font portées au Journal, fi toutes les parties du Journal

font portées au Grand Livre , & fi tous les articles portés au
Grand Livre , font portés où ils doivent être.

Cette vérification eft elTentielle, il feroit bon que l'on poin-.
tat à la fin de chaque femaine, les articles couchés pendant cette
femaine, il faudrait tout au moins pointer à la fin de chaque
mois.

Pour pointer les parties qui ont été couchées fur les Livres,
il faut ouvrir le Mémorial, y faire lefture de la première par-
tie qui y eft couchée ; enfuite il faut ouvrir le Journal pour
examiner fi cette première partie y eft portée : La trouvant
bien rapportée, il faut avec un crayon , ou avec la plume,
faire un gros point ou un petit tiret à la fornme de la partie
du Mémorial, & à la fomme de la partie du Journal.

H faut en ufer ainfi pour chacune des parties du Mémorial ,
que Ton trouve bien rapportée fur Je Journal. Cette manière
de vérifier s'appelle, pointer du Mémorial au Journal.

Après avoir vérifié les parties portées du Mémorial au Jour-
nal , il faut vérifier les parties du Journal rapportées au Grand
Livre.

Pour pointer du Journal au Grand Livre, il raut examiner
la partie du Journal ; il faut examiner quel eft le Débiteur de
cette partie ; il faut chercher dans le Grand Livre le compte
de ce Débiteur , Se regarder avec attention, fi l'article du dé-
bit de cette partie eft couché avec exactitude au débit de. ce
compte. Lorfque l'on trouve que le débit d'une partie du Jouç-
n.',l eft çauçhc au, dçbk dç foi\ P.é_bi?ea.r ^ avec toutes les, fat-
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rnalités utiles, il faut mettre un point ou un tiret vis-à-vi^
de cet article de débit.

Enfuite il faut chercher dans le Grand Livre le compte du
(Créditeur de cette même partie ; il faut examiner fi l'article
du crédit de cette partie eft couché au crédit de ce compte.
Si le crédit de cette partie du Journal eft, couché fidèlement
au crédit de fon Créditeur, il faut mettre un point ou un tiret
yis-à- vis de cet article de crédit»

Le débit & le crédit d'une partie du Journal, çtant poin-
tés réciproquement fur le Çrand Livre , il faut faire une nou-
velle marque à cette partie du Journal : Cette marque défignç
que la partie eft bien rapportée fur le Grand Livre.

Il faut remarquer que chaque partie du Journal doit rece-'
voir deux marques différentes, foit point, foit tiret : En poin-
tant du Mémorial au Journal , l'on pofe la première de ces
deux marques ; en pointant du Journal au* Grand Livre, l'on
pofe la féconde.

Pour corriger une erreur faite fur les Livres tenus en Par-'
fies Doubles, il n'eft. jamais permis de gratter : On ne doit
jamais raturer de çhifres, ni bifer aucune partie mal couchée
fur le Mémorial ou fur le Journal : II faut corriger l'erreur,
en déclarant au bas de la page, qu'une telle partie eft nulle,
ou défedtueufe pour tel fujet. "

Un article mal couché au Grand Livre ne doit pas çtre effa-
cé , jl faut le contre - pofer.

Pour corriger un article de 10000 liv. couché mal à propos
tu débit de J E A N , il faut à la marge de ce débit, vis-à-vis
cet article, éerire nul, & il faut coucher au crédit de JEAH

un pareil article de iopoo liv. Cet article de iooo© liv. cou-
ehé au crédit, balance l'article de 10000 liv. qui avoit été cou.*
ché au débit mal à propos. Le ftile de cet article couché au
crédit, feroit pour balancer un article de iopoo liy. qui A été
forte mal 4 propos au Mbit du fefem compte.

Pour corriger un article qui auroit été porté mal à propos
dans le crédit d'un compte, il faudrait balancer cet article par
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«n article de pareille valeur, que l'on coucherçit dans le débit
du même compte.

Si l'erreur étoit d'avoir porté fur le Grand Livre une fom-
n̂e trop forte , par exemple, d'avoir porté dans le crédit d'un

compte une fomme de 12000 liv. au lieu de 10000 liv. il fau-
droit balancer ces iooo liv. d'erreur par un article de zooo Im-
porté au débit de ce compte. Il faudroit agir de même pour
corriger une erreur de même efpece , faite dans le débit d'un
compte.

Si l'erreur était d'avoir porté au Grand Livre une fomme
trop foible ; par exemple, d'avoir couché dans le débit d'un
compte une fomme de 5.000 liv. au lieu de 8OOQ liv. il fau-
droit coucher un fécond article dans le même débit de 300a
ïiv. 8c énoncer que le prefent article, eft le fuplément de tel
article ci-deffus Couché pour 5000 liv. au lieu de Sooo liv. il
faudroit agir de même pour rectifier une erreur de même ef-
j>ece faite au crédit d'un compte.

Pour coucher un article qui auroit été oublié , il faudroit le
pofer au même débit ou au même crédit où il auroit dû l'être s

êc énoncer que cet article avoit été obrais.
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D E L A S O L D E
GENERALE-

T L faut commencer par faire le Billan en l'air; pour y par-
I venir, il faut prendre une feuille de papier rayée de hx rayes
fur chaque page, deux rayes formant la marge gauche, comme
dans un Grand Livre, & quatre rayes formant la marge droite.
II faut écrire au haut de la page gauche, B I L I A N D O I T , ce
au haut de la page droite, A V O I R -

Enfuite il faut ouvrir le. Grand Livre , additionner le débit
du premier compte , additionner le crédit du même compte,
fouftraire le montant le plus foible du montant le plus tort,
& porter cet excédent fur le Billan en l'air : Si le débit excè-
de le crédit, il faut pofer l'excédent au débit de Billan : S
le crédit excède le débit , il faut pofer l'excédent au credie
de Billan. . . . .

Le compte de C A I S S E ,eft le premier compte du Grand U«
vre A ; l'addition du débit de C A I S S E , donne un montant de
3417» Hv. 10 fols ; l'addition du crédit de C A I S S E donne
un montant de *i«< Hv. 5 ^ s , par confequent le débit de
C A I S S E excède le crédit de C A I S S E de 7 ? 445 ^' S l o i s '
,1 faut porter ces 79445 ^ . 5 fols au débit de B I L I A » , au-
quel on met pour datte commune le 30 Décembre. •

Le Billan en l'air, lafolde, & le Bilan de fottie, font tour
jours dattes du même jour, quoiqu'un pareil ouvrage occup
ordinairement plufieurs jours. \ r.igî.-

Il faut écrire au débit de B I L L A N , Décembre 39 * C4f*
le folio de C A I I S H & les 7 9 445 *« 5 foIs : L e t0U£ CnIU

vant Tordre fuivi dans le Grand Livre.
C A P I T A L eft le fécond compte, le débit de C A P I T A L mon-

te à ' n o c o Hv. le crédit de C A P I T A L mont? \ 4 « — ' l i v '
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par confèquent le crédit excède le débit de 166516 liv. il faut
porter ces 166916 liv. au crédit de BILLAN.

Il faut écrire au crédit de B I L L A N , Décembre 30 par Capi-
tol, le folio de C A P I T A L & les 166916 liv.

Il faut faire attention que le Billan en l'air du prefent Grand
Livre , a dû être fait avant la folde générale j la folde géné-
rale a formé au débit de C A P I T A L un article de 2879*0 liv.,
ï8 fols 4 den. Se elle a formé au crédit de C A P I T A L un ar-
ticle de 20994 l'v- J8 f°ls 4 den. Ces deux articles ne fonc
point compris dans les additions qui ont formé l'excédent porté
au Billan en l'air : II en eft de même des autres comptes. En
fiifant les additions qui doivent former le Billan en l'air, il né
faut pas y comprendre les articles dictés par la folde générale»
Ces articles font reconnoiffàbles, en ce qu'ils font tous dattes
du 30 Décembre. Le Le&eur entendra mieux ce que je viens
de dire, lorfqu'il aura lu entièrement les inftru&ions données
fur la folde générale.

Pour continuer le Billan en Pair , il faut additionner le débit
& le crédit des Êaux-de-vie ; le crédit excède de 5990 liv. qui
doivent être portées au crédit du Billan en l'air.

Cet ordre doit être continué jufques au dernier compte ,
fans aucune exception : Les excedens de débit toujours portés
au débit de Billan en l'air, les excedens de crédit toujours por.
tés au crédit de Billan en l'air.

Après avoir additionné tous les comptes du Grand Livre a

Se avoir porté fous les excedens fur le Billan en l'air, il faut
additionner le débit du B I L L A N , & le crédit du B I L L A N , &
il faut abfolument que le montant du débit foit parfaitement
égal au montant du crédit.

ici quelle dait être la forme du Billan en Pair.
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BILL AN en l'air DOIT

A Caiffe , . . . - • • • • • • • ' • •
Au Sr. Paul le Clerc de Rouen
A Billets dé l'Etat
A Remifes Avives. •
A Marchandises Générales. . . »
A Draps de H o l l a n d e . . . . . .
Au Sr. Jean Crifac d'Atafterdam...

A Papiers . • • ; •
A la Dame veuve Baudran de Pans.
A Dépenfc Domeftiquc
A» Sr. Ddaunay de Paris. . . . . - • •

41
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i\
6

7

H

313*11 5
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AVOIR

Par Capital
Par Eaux-de-vie
Par Draps d'Angleterre
Par le Sr. François Boulé de Paris
Par Tapifferies
Par Profits & Pertes
Par Traites Paflîvts »
Par ks Sis. Gaudron de Paris
Par le Si. P. Joly Ae Lyon mon compte.
Par lé Sr. Paul Dubois de Lyon

i
1

6
7
8

11

i l

13

14

15

16691e

II l l l i
131
9S

3105

13411

700

1800

10780
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Le mot de Bî L I À N , eft un terme fynohifne à balance. Faire
le B I L L AN d'un Grand Livre, c'eft en faire la balance : L'e-
xécution d'un B ILLAN doit toujours répondre à fon titre, puif-
que le crédit d'un B I L L A N doit toujours balancer fon débit.

Le Lecteur doit fe reflbuvenir qu'une fomme n'eft "jamais
couchée fur le Grand Livre en un feul endroit : Chaque fom-
me eft couchée dans un débit &c dans un crédit ; de - là il faut
conclure que la maffe générale des débits , eft toujours égale
à la maffe générale des crédits; c'eft pourquoi ls débit d'uni
B I L L A N , doit toujours égaler fon crédit.

Quand il fe trouve quelque différence entre le débit & le
crédit du B I L L A N , il faut chercher l'erreur en pointant les
Livres , ou en repaffant les additions àcs comptes du Grand
Livie, & les fouftra&ions qui ont produit les excedens porté®
au B I L L AN.

Le B I L L A N en l'air fe fait pour parvenir à la folde géné-
rale •, le B I L L A N en l'air eft un préalable au B I L L A N de Sor-
tie : 11 eft d'une autre utilité , il peut fe faire plufieurs fois

dans le cours d'une année : Un Négociant fage , fait faite le
B I L L A N en l'air tous les mois, ce B I L L A N lui met devant
les yeux l'état prefent de Ces affaires, Se fur cette connoiffance
il régie fes entreprifes.

Lorfquc l'on a trouvé le B I L L A N en l'air parfaitement jufte,
il faut faire l'Inventaire de tous les effets reftant en nature*
Pour faire cet Inventaire, il faut compter l'argent qui eft en
C A I S S E j il faut examiner dans le Magazin & dans le Livre
des numéro, les Marchandifes reftant à vendre, & il faut re-
garder dans le Portefeuilles, les Billets & Lettres de Change
à recevoir.
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INVENTAIRE de tons mes effets refiant en nature,
fuwdnt la recannoi^stnce que j en ai faits

aujourd'hui 30 Décembre 1715-
t

ARGENT comptant » . . . " . 79445 liv. $ fj
| B I L L E T S DE L'ETAT 14840

D R A P S DE HOLLANDE refiant a vendre.

J Pièces Blanches à 402 liv 18 T4 liy>.
4 Pièces Maron à 412 liv 1648

20 Pièces Canelles 3418 liv. . 836a.
%z Pièces Noires à 422 liv. . .* 50^4
5 Pièces Olives à 425 liv. .3400

T O T A L des Draps de Hollande. . . . . . 21286

M A R C H A N D I S E S divcrfes rejïant à vendre*

Une Minerve . . • ., 12000 liv.
Une Diane » 8500
Un Hercule. . . . . . . . . . . . * 4500
Un St. Sebaftien. 3000
20 Tonnes de Sucre à 500 livres. icooo
8 Tonnes à 520 livres . . 4163
1 Tonne à 443 livres . 440

12 Tonnes de Caffé à 8io l i v r e s . . . . . . . . . . . . . 9720
42 Pièces de Toile à 12j livres. 275°
• Pièces de Toile à 110 livres 660
4 Pièces de Toile à 102 livres. 408

des MarcbandifetC'inerties,.....
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P A P I E R S D ' A U V E R G N E reflant a vendre

% Balots petit raifin 1200 liv.
5 Balots Grand C o l o m b i e r . . . . . . . . . . . ^666 1 3 ^ 4 d»

3 % Balots Champy. 2400
S Balots marbrés 9^0
4 Balots dorés, argentés . 1800

T O T A L des Papiers d'Auvergne IIQZ£ 13 f. 4. d.

B I L L E T S & L E T T R E S de Change k recevoir»

Un Billet de trente- fix mille liv. payable le 7 fé-
vrier 172,0 par les Srs. le Coulteux. 36000 livî

Une Lettre de vingt-deux «nille liv. payable le 19
Novembre 1720 par les Srs. de la Roche.. . . 21000

Une Lettre de feize mille liv. payable le 1.6 Janvier

1720 par Turquet. , I£GQQ

Un Billet de quatre mille liv. payable le 18 Mars
1720 par Roland 400©

T O T A L des Billets & Lettres a recevoir 78000

D E T T E S A C T I V E S .

Il m'eft dû par le $r. le Clerc de Rciien 50000 liv.
Il m'eft dû par le Sr. Jean Crifaç d'Amfterdam.. . . 11470
11 m'eft dû par la veuve B.audran. 3600
ïl m'eft dû par le Sr. Delaunay de Paris., 56^5

T Q T A L de met Dettts ABivss
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D E T T E S P A S S I V E S .

Je dois au Sr, Boulé de Paris ......".'. 1318 liv
Je dois aux Srs. Frères Gaudron de Paris 7000
Je dois au Sr. Dubois de Lyon 10780

T O T A L de mes Dettes Taffives . 20058

B I L L E T & L E T T R E de Change -payables par moi.

^lon Billet de huit mille quatre cens douze liy.
que j'ai fait au Sieur Denis d'Amfterdam ,
payable le 7 Février 1720 8411 liv

Une Lettre de Change de quinze mille liv- par
moi acceptée, payable le 10 Juillet 1720.. . 1 jooo

TOTAL de Billet & Lettre payables par moi. . 2 3 4 1 2

fis DE L'INVENTAIRE DU 30 DÉCEMBRE 1720/

-
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Traité

I L faut examiner fur le Grand Livre , les profits que j'ai faits
fur les Marchandifes vendues pendant l'année 1719- Ce*

profits fe trouvent dans les fept comptes fuivans :
i°. Dans le compte des E A O X - D E - V I B .

Dans le compte des MARCHANDISES GÉNÉRALES.

Dans le compte des D R A P S DE H O L L A N D E .

. Dans le compte des D R A P S D 'ANGLETERRE.

, \ Dans le compte des T A P I S S E R I E S .

é\ Dans le compte des P A P I E R S .

7*. Dans le compte de P I E R R E J O L Y de Lyon mon compte.
L'état de ces profits doit former une partie au Mémorial.

Le débit du compte des Eaux-de-vie , contient 1 achapt de*
Eaux-de-vie ; le crédit du compte des Eaux de-vie contient
la vente des Eaux-de-vie. L'addition du débit des Eaux-de-
vie, monte à 7*700 livres , cela prouve que achapt total de.
Eaux- de - vie m'a coûté 7z7oo livres. L'addfaon da crédit de
Eaux.de-vie,monteà78^o livres,cela prouve que ces taux,
de-vie ont été vendues 78*jo livres.

J'ai vendu 78*,o livres les Eaux-de-vie que je n a! acheté
que7z7oo livres, donc, j'ai profité $99o livres fur h, vent d «
Eaux de-vie. Le Ledeur peut ouvrir le Mémorial A , 1 vem
que la première partie du ,0 Décembre , eft l'état des profits qu
/ai faits fur la vente de plufieurs effet, i « il trouvera q^ h
premier article de cet état, eft le profit fait fur les Eaux-do-

' vie montant à 59^0 livres.

Le débit du compte des Marchandé Générales «mtient
les achapns de toutes les Marchandées, & le ffm£%£
les ventePs faites. L'addition du débit de Marchand, cs G ^
raies mon, à i 7 7 î " Uvres, cela prouve que 1 achapt-total
toute, ces Marchandifes m'a coûté , 77$» ^

A l'addition du crédit des Marchandées Générales il t ^

joindre ks s<xfi livres oui faut k U
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teftant à vendre ; le crédit des Marchandifes Générales montera
à 1S7468 livres.

Sur 1874^8 livresdéduifant les 177311 livresque m'ontcoûré
ces Marchandifes, il reftera 10146 livres qui font mon profit fur
les Marchandifes vendues.

Le fécond article des profits portés au Mémorial, eft l'arti-
cle des Marchandifes Générales couché pour 10146 livres.

Le Lecteur fçait que les articles portés au Grand Livre, 8C
qui ont pour datte le 30 Décembrey font des articles fubfe-
quens aux opérations dont je parle maintenant : Ces articles font
partie de la folde générale , & il faut que le Lecteur regarde
ces articles connue n'étant point. Ce que je viens de dire des
5^138 livres ajoutées au crédit des Marchandifes Générales, eft
une opération qui n'a dû être faite que fur un papier volant,
& n'a rien de commun avec l'article des 56"! 3 S livres couchées
au crédit de Marchandifes Générales le 30 Décembre.

Le débit des Draps de Hollande contient les achapts de tous
les Draps de Hollande entrés chez moi, & le crédit contient
les ventes que j'en ai faites. L'addition du débit monte à 3686a
livres , cela prouve que les Draps de Hollande m'ont coûté d'a-
chapt 36860 livres.

L'addition du crédit de Draps de Hollande , monte à 16780
livres, cela prouve que les Draps de Hollande vendus, montent
ài^Solivres; à ces 16780 livres, joignez m%6 livres de Draps
reftant à vendre, cela donne un montant de 38066 livres fur ce
montant déduifant les 36860 livres que m'ont coûté ces Draps, il
reftera 1206 livres qui font mon profit fur les Draps vendus.

Le troifiéme article des profits portés au Mémorial, eft l'ar*.
ticle des Draps de Hollande couché pour izotf livres.

L'addition du débitées Draps d'Angleterre, monte à 17454
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livres, cela prouve que j'avois acheté pour 17454 livres de Drap!
d'Angleterre. L'addition du crédit des Draps d'Angleterre mon-
te à 18676 livres, cela prouve que j'ai vendu pour 186j6 livres de
Draps d'Angleterre : Et parce qu'il ne me refte plus de Draps
d'Angleterre dans mon Magazin , l'excédent du crédit fur le
débit eft mon profit, cet excédent eft de iziz livres.

Le quatrième article des profits portés au Mémorial, eft l'ar-
ticle des Draps d'Angleterre couché pour izn livres.

Par le débit du compte des Tapiffbries , il paroît que les
«louzè Tentures m'ont coûté 8045 livres. Il parcît par le crédit
du même compte, que ces douze Tentures ont été vendues 9000
livres. Il eft aifé de reconnoître que j'ai profité fur ce compte
de 955 livres. Ces 955 livres forment le cinquième article de
l'état des profits portés au Mémorial*

Par le débit du compte des Papiers, il paroît que leur achat
m'a coûté 47460 livres par le crédit du même compte, il parole
que j'en ai vendu pour 39400 livres.

A ces 39400 livres il faut joindre 11-26 livres 13 fols 4 den.
pour les Papiers qui reftent à vendre, ce qui formera un total de
5042.6 livres u fols 4 den. fur ce total déduifantles 47460 li-
vres d'achapt, il reftera 29S6 livres 13 fols 4 den. qui font mon
profit fur les Papiers vendus. Ces 1966" livres 13 fols 4 den.
forment le fîxiéme article de l'état des profits portés au Mémorial.

Le débit du compte de Pierre Joîy de Lyon mon compte,
expofc aux yeux du Lecteur, que les Mirchandifes que j'ai ca.
voyées au Sr. Joly , m'ont coûtées ioSoo livres tant en achapt
qu'en frais & commiflîon. Le crédit du même compte anno ce
que ces Marchandifes ont été vendues i L6QQ livres, donc j'a»

profit3
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profité 1800 livrés fur ce compte. Ces 1806 livres forment le
fcptiéme & dernier article de l'état des profits porté* au Mé-
morial»

Enfuite il faut ouvrir le compte de Dépenfe Domeftique ,
pour y examiner à combien fe monte !a dépen/è de l'année 1719.
Par l'examen de ce compte, il paroîr que cette dépenfe monte
a ^500 livres , il faut faire au Mémorial une partie de ces 6KOO

livres.

a
Maintenant il faut rapporter du Mémorial au Journal, leî

Jeux dernières parties écrites fur le Mémorial du 30 Dé-
cembre.

La première de ces deux parties eft , fêtât des profits qttt
j'ai faits fur diffénns comptes pendant l'année 1719 : Pour porter
cette partie au Journal , il faut débiter tous ces comptes des
profits dont ils font dépofitaires, ôc il faut créditer le compte
des profits ôc pertes de rous ces profit*. Il faut écrire fur le
Journal, les Sous-nommez, doivent à Profits & Pertes 2428c
livres 13 fols 4 den- pour les gains que j'ai faits fur la vente de
différentes Marchandées> les Eaux-de-vie doivent 5990 livres;
les Aiarchandifiss Générales doivent 10146 livres > ainfi des autres.

La féconde de ces deux parties eft, j'ai débourfê dans h cou-
rant de l'année 6500 Uvres pour la dépenfe de ma maifon : Pour
porter cette partie au Journal , il faut débiter le compre des
Profits & Pertes de ces £590 livres, & il faut en créditer le
compte de Dépenfe Demeftique. Il faut écrire fur le Journal
Profits & Pertes doivent à Dépenfe Domeftique 6$QQ livres qne
fat débonrfées dans le courant de la prtfente année..

Pour porter fur le Grand Livre la j-remierc de ces deux par-
tics du Journal , il faut écrire à quatorze endroits difrérens,
parce que cette partie contient fept articles. Le premier article
doit être porté au débit des Eaux-de-vie, ôc au crédit des

L 1
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Profits & Pertes, l e fécond article doit être porté au débit des
Marchindiies Générales, & au crédit des Profirs 8c Pertes. L«
troifiéme au débit de Draps de Hollande, 8c au crédit des Pro-
fits & Pertes. Le quatrième au débit de Draps d'Angleterre,
6c au crédit des profits & Pertes. Le cinquième au débit des
Ta'pifleries d'Auvergne , & au crédit des Profits & Pertes. Le
fixiéme au débit des Papiers, 8c au crédit des Profits & Pertes.
Et le feptiéme au débit de Pierre Joly de Lyon mon compte ,
& au crédit des Profits & Pertes.

Pour porter au Grand Livre la féconde de ces deux parties
du Journal, il faut fimplement la coucher au débit des Profits
& Pertes, & au crédit de Dépenfe Domeftique. En fe don-
nant la peine d'ouvrir le Grand Livre , le Lecteur examinera
facilement le ftile de ces derniers articles.

J'enfeigne ici l'exécution réelle d'une folde finale ; je meine
mon Lecteur d'une opération à l'autre, Se je continuerai juf-
ques à la fin : Enfuite je propoferai les réflexions qui peuvent
crie faites fur ces opérations différentes.

Il faut additionner de nouveau le débit du compte des Profits
& Pertes , & fon crédit : L'addition du crédit excède celle
du débit de ZO994 livres 18 fols 4 den. ces 20994 livres 18 fols
4 den. font le profit effectif que j'ai fait pendant Tannée 1719*
il faut en former une partie au Mémorial.

Cette partie au Mémorial eft , les Profits que j'ai faits dans
le courant de cette prèfente année fur les ventes & fur les négo-
ciations y fe montent a 10994 livres 18 fols 4 den. dêdttBion
faite de ma Dépenfe Domeftique, & des pertes que j'ai pu fouffrir.

Pour porter cette partie au Journal, il faut débiter le compte
des Profits & Pertes, & il faut créditer C A P I T A L , il faut
écrire fur le Journal, Profits & Pertes doivent a C A P I T A L

20994 Uvres \% fols 4 den. four les gains que j'ai faits fur les
ventes, & fur les négociations de la f refente Année, déduBien faits
de ma Dépenfe Dam-fliqfte, & des pertes que j'ai pk fouffrir.

Après avoir couché cere partie lur le Grand Livre, il faut
pour continuer la folde générale, établir le Billan de fortie :
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Le Lecteur peut examiner de quelle manière le Billan de fortie
eft établi à folio \6 du Grand Livre A , il lira avec attention
le titre du débit de ce B ILLAN , & le titre de fon crédit.

Il faut prendre fur l'Inventaire l'état des effets qui me re-
ftent en nature; comme Billets de l'Etat, Marchandifes, Bil-
lets & Lettres de Change à recevoir, &c argent comptant, il
faut joindre à cet état mes Dettes A&ives ; & de cet état, il
faut former une partie au Mémorial.

Cette partie eft ainfî formée au Mémorial, état de tous met
effets cjue j'ai reconnus eu faifant l'Inventaire de men Alagazin ,
& le Billan de mon Grand, Livre, enfuite font pofés les dix
articles qui forment cet état.

Pour porter cette partie au Journal, il faut débiter le Billan
de fertie de ces dix articles, & il faut créditer les comptes
de ces effets ; il faut écrire fur le Journal, Billan de fertie du
Grand Livre marqué u4 , doit aux Sous-nommé^ 531430 livres
18 fols 4 den. four le montant de tous mes effets , qui confîftent
en Marchmnàlfes refiant 4 vendres en Lettres a recevoir, en BiU
lets de l'Etat, en Dettes ABives , & en argent comptant. Le
Lecteur peut examiner de quelle façon cette partie eft couchée
au Journal A.

Pour rapporter cette partie fur le Grand Livre, il faut écrite
à vinzt endroits différens > il faut écrire dix fois au débit de
Billan de fortie, & une fois fur chacun des dix comptes, Cré-
diteurs.

Le premier article porté au débit de Billan de fortie , eft
le montant des Billets de l'Etat qui me reftent : Après avoir
écrit Décembre 30, qui eft la datte commune à l'Inventaire»
&: à la folde générale., il faut écrire à Billets de l'Etat, pour
texte, 123 à la colomne des numéro du Journal , & 4 à la
colomne des rencontres , parce que les Billets d'Etat font à
folio 4. Enfuite il faut ouvrir le compte des Billets de l'Etat,
& il faut écrire au crédit, Deeembre jo par Billan de fortie,

5 à la colomne des numéro du Journal, Se \6 à la colom-
ne des rencontres3 parce que B I L L A N eft à folio 16 i & finir
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par les 14S40 livres, placées à la colomne des femmes.
Le fécond article porté au débit de Billan de fortie , eft le

montant des Marchandifes Générales , qui fonr reftées dans
mon Magazin j il faut écrire k Martmndifes Gintrdes pour
tex te , 123 à la colomne des numéro du Journal , & 5 à la
coîomne des rencontres, parce que Marchandises Générales
font à folio 5. Enfuite il faut écrire au crédit des Marchan-
difes Générales, Décembre 30 par Billan de fertie, 123 pour
numéro du Journal , & 16 pour rencontre du Grand Livre.
Il faut faire une pareille opération pour chacun des huit arti-
cles fuivans.

Il faut prendre fur l'Inventaire l'Etat de mes Dettes Paffives,
pour en former la dernière partie du Mémorial A. Cette partie
eft ainfi formée 3 état de ce que je dois, que j'ai reconnu en fai-
sant le Ritlan de mon Grand. Livre.

Je dois a François Boulé de Paris 2318 liv»
Je dois aux Frères Goudron de Paris 7000
Je dois a Paul Dubois de Lyon , 10780
J'ai fait un Sillet, payable le 7 Février •prochain. 841Z
J'ai accepté une Lettre, payable le 10 Juillet

prochain. . , . . . . , , 15000

La dernière partie du Journal A , eft , les Sam-nommez, doi-
vent a Bilan dt Jortie du Grand Livre marqué A, ? 31430 livret
ï8 fols 4 den. à quoi fe montent tout mon C A P I T A L & mes
Dettes

C A P I T A L fonr ce qui rri'appartient.... 28792© 1. 18 f. 4 d»
François Boulé de Paris a qui je dois.... 2318,
Les Frètes Gandron à qui je dois 7000
Paul Dubois de Lyotî à qui je dois....... 1078Q
Traites Paffivts pour un Billet & me Let-

tre de Change, payables par met 2 3 41 z

Pour rapporter cette partie fur le Grand Livre, il faut écrire
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à dix endroits ; îl faut écrire une fois dans le débit de chacun
des cinq comptes, Débiteurs i & il faut écrire cinq fois au cré-
dit du Billan de fortle.

Le premier article eft le montant gênerai de tout mon bien,
11 faut porter cet article au débit de C A P I T A L , Se au crédit
de Billan de fortic.

Le recond article eft ce que je dois au Sr. Boulé, il faut por-
ter cet article au débit du Sr. Boulé., & au crédit de B I L L AN.

Le troifiéme article eft ce que je dois aux Srs. Gaudron, il
faut coucher cet article au débit des Srs. Gaudron , &C au cré-
dit de B I L L A N .

Le quatrième article eft ce que je dois au Sr. Dubois, il
faut coucher cet article au débit du Sr. Dubois , & au crédit
de B I L L A N .

Le cinquième article eft le montant d'un Billet & d'une
Lettre de Change payables par moi, il faut coucher cet article
au débit des Traites Paffives, & au crédit de B I L L A N .

L'addition du débit de Billan de fortie , monte à 331430
livres iS fols 4 den. l'addition du crédit de Billan de fortic,
monte à 331430 livres 18 fols 4 den. cette égalité prouve la
jufteflTe des opérations précédentes : II faut abfolument que le
débit de Billan de fortie foit égal à fon crédit, de même qu'au
Billan en l'air : Un B I L L A N n'eft B I L L A N , que parce que
fon crédit balance fon débit.

Jl faut maintenant faire réellement les additions de chacun
des compres du Grand Livre A , & il faut que le débit de
chaque compte balance le crédit de chaque compte.

Le Mémorial A , le Journal A , & le Grand Livre A , font
terminés & foldés, comme il faut que le foient les Livres qu'un
Négociant veut quitter : Voici de quelle manière on commence
à travailler fur des Livres nouveaux.
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DE L'ENTREE
Des Livres marquez B<

Commencé le 4 Janvier 1710.

L 'I N V E N T A I R E du 30 Décembre 1719 > forme les
quinze parties qui commencent le Mémorial B. Ces quinze

parties, font une copie fidèle de l'Inventaire que j'ai tirée fur
mes Livres marqués A.

Avant de travailler fur le Journal B , il faut établir fut le
Grand Livre B, le Billan d'entrée tel qu'il eft à folio 1 ; il
faut auffi ouvrir fur le même Grand Livre B , tous les comptes
qui forment le débit, ou le crédit du Billan de (ortie du Grand
Livre A, ,

Pour porrer au Journal B , les cinq premières parties du Me,
morial B , il faut que Billan d'entrée foit leur Débiteur com-
mun. Il faut débiter Billan d'entrée, & créditer C A P I T A L

des 287920 livres 18 fols 4 den. qui forment tout mon bien ;
II faut débiter Billan d'entrée , & créditer le Sr. Boulé des
23 iS livres, que je dois au Sr. Boulé : II faut débiter Billan
d'entrée , & créditer les Srs. Gaudron des 7000 livres que
je dois aux Srs. Gaudron : II faut débiter Billan d'entrée, &?
créditer le fleur Dubois des 10780 livres que je dois au Sr,
Dubois : Et il faut débiter Billan d'entrée, & créditer Traites
Paffives des 23412 livres que je dois par Billet & Lettre de
Change.

Au lieu de faire cinq parties différentes de ces cinq premiers
article*, j'aurois pu n'en faire qu'une au Journal, j'aurois pu
dire, Billan d'entrée doit aux Saus-nomme\ 3 3H30 i i v r c s l S

fols 4 den. Savoir a Ç A P I T A I , 28792Q Uvrçs 18, fols 4 den,



des Parties double%

Sr. Seule 2518 livres , <*« Sr. Gaudron 7000 livres, au Sr.
10780 livres, & a Traites Paffives 23412 livres.

Pour porter au Journal B , les deux autres parties du Mé-
morial B , qui dépendent de l'Inventaire, il faut que BilJan
d'entrée foit leur Créditeur commun. Il faut débiter le compte
de Billets d'Etat, & créditer Billan d'entrée des 14840 livres
qui me font reflées en Billets de l'Etat : II faut débiter Mar-
chandifes Générales, & créditer Billan d'enttée des 5^138 livres
qui me font reftées en Marchandifes diverfes : I! faut débiter
les Draps de Hollande, 8c créditer Billan d'entrée des 21286"
livres qui font dans mon Magazin en Draps de Hollande :
II faut débiter Papiers d'Auvergne, & créditer Billan d'entrée
des 11026' livres 13 fols 4 den. montant des 31 Balots reftés
dans mon Magazin : II faut débiter Remifes Actives, & cré-
diter Billan d'entrée des 78000 livres, montant de deux Biliets
& deux Lettres de Change à recevoir : II faut débiter le Sr.
le Clerc, & créditer Billan d'entrée des 50000 livres qui me
font dues par le Sr. le Clerc : II faut débiter le Sr. Crifac,
& créditer Billan d'enrrée des 11470 livres que le Sr. Crifac
rne doit : II faut débiter la Dame Baudran, ëi créditer Billan
d'entrée des 3600 livres qu'elle me doit : II faut débiter le Sr.
Delaunay , & créditer Billan d'entrée des 56^5 livres qui me
reftent dues par le Sr, Delaunay : Et il faut débiter C A I S S E ,

& créditer Billan d'entrée des 79445 livres j fols d'argent comp-
tant, qui font dans ma C A I S S E .

Au lieu de faire dix parties au Journal B , j'aurois pu ne
faire qu'une feule partie compofée de dix articles : J'aurois pu
dire, les Sous nommez, doivent a Billan d'entrée 331430 livres
18 fols 4 den. Sf avoir le compte de Billets de l'Etat doit 14840
livres, Marchandifes Générales doivent 5^138 livres, Draps de
HûUnde doivent 21281? livres, Papiers d'Auvergne doivent 11026
livres 13 fols 4 den. Remifes AUives doivent 78000 livres, le
Sr. k Clerc doit 50000 livres, le Sr. Crifac doit 11470 livres,
la Dame Baudran doit 3600 livres, le Sr. Delaunay doit $6i$
livres, C A I S S E doit 79445 livres 5 fols.
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Le Lcdeur peut examiner fur le Grand Livre B , ie quelle
manière ces quinze parties y font portées : Chacune d'elle eft
balancée par Billan d'entrée. Le Bilian d'entrée eft une copie
retournée du Billan de fortîc. Le Billan d'entrée eft l'état au
vrai de tous mes effets & de foutes mes dettes ; chaque artic!»
du Billan d'entrée eft balancé par un article pareil porté dans
un des comptes établis au Grand Livre B.

Le Mémorial , le Journal & le Grand Livre marqué B ,
font dans Pétat où le Négociant qui change de Livres, doit
mettre fes féconds Livres, pour y pouvoir continuer les affaires
de fon commerce. Si le 4 Janvier javois fait une vente, cette
vente auroit formé fur le Mémorial B , une feiziéme partie,
de même au Journal B ; ôc enfuite cette partie du Journal au-
roit été portée au Grand Livre B , au débit de fon Débiteur
& au crédit de fon Créditeur, de même que l'ont été toutes
les parties du Journal A.



des Parties doubles

REFLEXIONS
S U R

LA SOLDE GENERALE

S Ept Comptes fc font trouvés foldés par eux-mêmes^
c'efr-à-dire, que leur crédit s'eft trouvé égal à leur débit;

Ces fèpt comptes font Nicolas le Blanc, Jo!y fon compre Mar-
tin Papillon, Michel le Roux, George le Roy, Martin R igbr-
éy, de Jean Wblter : Ces comptes n'ohf poinr été poirés fur
le Billan en l'air.

Ces fept Correfpondans ne me doivent rien , et je ne lent
«lois rien : Je n'en fais aucune mention dans la iolde de meS
Xlvres , & je ne leur ouvrirai de compte au Grand Livre B ^
que lorfque je ferai avec eux quelque nouvelle affaire.

Le Billan en l'air efl: l'état des comptes qui doivent erre foî-
dés : Ces comptes fe foldent de trois manière.-;. Ils le foldenc
par Profits & Pertes, par C A P I T A L , ou par Biiian de fortie.

Tous les comptes dépolïtaires ae quelque profits évident, fë
foldent par Profits & Pertes : Le compte de Profits Ôc Perte!
le folde par C A P I T A L : Le compte de C A P I T A L i Se tous
les comptes dépofïcaires d'effets reftans en narure, les comptes"
de mes Débiteurs & de mes Créditeurs , doivent être foidéà
par Billan de fortie.

Les profits que j'ai faits fur la venté des ÊauX-de-vie, as
Marchandifes Générales , des Draps de Hollande , des Dfapâ
d'Angleterre i des Tapiflcries, des Papiers, & fur lès Mar-
thandifes vendues pour mon compte par Joiy de Lyon ; rotil
ces profits évidens font foldés par le compte des Profits êé
Pertes. ,_,

J'ai acheté mes Eaux-dc-vie 72769 livres, comme il ëft aifiè
Mm
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de le voir, en FaJfant l'addition du débit du compte des Eaux-
de-vie, à la referve du dernier article, qui eft du 30 Décem-
bre : J'ai vendu ces Eaux-de-vie 78^90 livres, comme on lé
voir par l'addition du crédit du même compte , donc j'ai ga-
gné 5990 livres fur ie commerce des Eaux-de-vie. Il faut
porter ces 5990 Uvres au débit du compte des Eaux-de vie*
&c au crédit du compte des Profits Se, Pertes : Cette opéra-
tion folde le compte des Eaux-de-vie , en ce qu'elle donne au
débit de ce compte 5990 livres qui lui rnanquoient pour ba-
lancer fon crédit, &c cette opération porte au crédit de Profits
& Pertes 5990 livres qui doivent y être portées, puîfque lé
crédit des Profits & Pertes eft le rendez-vous, eft Técat de
tous les profits faits fut mon commerce.

Pour folder le compte des Eaux-de-vie , la feule opération
de porter 5990 livres de profits au débit des Eaux-de-vie, &
au crédit des Profits & Pertes a fuffit, parce que toutes les
Eaux-de-vie font vendues. Pour folder le compte des Mar-
chandifes Générales, il faut deux opérations, parce que toutes
les Marchandifes ne font pas vendues : II faut une opération
pour les Marchandifes reftant à vendre, & une opération pour
les profits faits fur les Marchandifes vendues.

Chacune de ces deux opérations peut être faite la première t

félon l'ordre que veut fuivre le teneur de Livres. Si le teneur
de Livres ne veut pas fe donner la peine de travailler fur le
Journal la folde générale, & s'il fe contente de la travailler
fur le Grand Livre , il peut commencer la folde de fon Grand
Livre, en portant les effets qui reftent à vendre au crédit de
leurs comptes , cV au débit de Billan de fortie, il peut con-
tinuer par les comptes de Correfpondans reftés Débiteurs ou
Créditeurs,& que l'on folde toujours par Billan de fortie-, enfuitc
ce teneur de Livres porte les profits au débit des comptes qui
les ont produits, & au crédit de profits & pertes , & il fini
fa folde générale par Profits Se Pertes & par C A P I T A L

Si le teneur de Livres veut que la folde générale paroiu'e
fur fon Mémorial & fur fon Journal, il faut qu'il fuive l'or»
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çîrc que j'ai fuivi : C'eft pécher contre le bon ordre de ne pas
coucher la foldc fur le JournaJ.

Le profit que j'ai fait fur les Marchandifes vendues , dort
être la première opération faite fur le compte des Marchandi-
fes Générales ; parce que l'état des profits que j'ai faits fur
différens comptes, précède fur le Journal l'état des effets qui
me relient en nature : Et l'état des profits précède l'état des
effets reftans , parce que les effets reftans doivent être foldés

par Billan de fortie, & parce que les opérations faites fur le
Billan de forrie, doivent terminer la lôrrie des Livres.

Le profit que j'ai fait fur la vente des Marchandifes Géné-
rales, eft de 10146" livres ;. ce profit fe découvre en addition-
nant fur un morceau de papier les Marchandifes rejftant à ven-
dre , avec les Marchandifes vendues, eft en diminuant fur ce
total l'achapt de toutes ces Marchmdifes.

En additionnant le crédit des Marchandifes Générales, on
trouve que les Marchandifes vendues montent à 131330 livres-j
à ces 13133a livres, joignant $6.138 livres, montant des Mar-
chandifes reftant à vendre, on trouvera un total de 1874^8 li-
vres, fur quoi déduifant 177322 livres, montant du débit de
Marchandifes Générales, & par conféquent montant de leur
achat, il reliera 1014a livres, q'ii font lç profit que j'ai fak
fur les Marchandifes vendues.

Ces 101146 Hures de profit font portées au débit des Mat*
çhandifes Générales, & au crédit de Profits & Pertes.

Par cetre première opération le profit du compte de Mar-
chandifes Générales, eft foldé par le compte des. Profits 5c Pei>
tes : Mais le compte des Marchandifes Générales n'a.été en-
tièrement foldé, que lorfque l'on a porté les 5^13S livres d'effets
reftans à vendre au crédit de Marchandifes Générales', & an,
débit de Billan de fortie.

Le compte de Draps de Hollande & le compte de Papiers,
fe (oldent de même que- celui des Marchandifes Générales.,,,
parce qu'il refte des Dxsps de, îiollande., S£ dçs EaDigrs, d
ffi M i



x7 é Traité
Le compte des Draps d'Angleterre, celui des

$c celui de ioly mon compte > fe foldent dç même que le comp-
te des Eaux-de-vie : Les effets qui ont patte par ces trois
comptes, lonr entièrement vendus de même que les Eaux de-vie.

Le compte de Dépenfe Domeftique fe peut folder par C A -
P I T A L ou par Piofirs & Pertes : Je l'ai foldé par Profits fiç
Pertes, parce que une diminution de profit reffemble beaucoup
à une perte effective. Les ffjoo livres qui font la folde du
compte de Dépenfe Domeftique, font portées au crédit de ce
compte pour balancer fon débit s & font portées au débit dç
Profits & Pertes. Ces é^oo livres portées au débit de Profits
8c Pertes, diminuent le crédit de ce compte de 6500 livres s

&C par conféquent affoibliffent l'état de mes profits de 6500 li-
vres, puifque le crédit des Profits 6c Pertes, eft l'état certain
de tous mes profits.

Le compte des Profits & Pertes fe folde par C A P I T A L \
le débit des Profits & Pertes monte à 8409 livres 10 fols, le
crédit des Profits & Pertes monte à 29404 liv. 8 fols 4 den.
Par conféquent j'ai gagné dans Tannée 1719 10994 livres 18
fols 4 den. après déduclion des frais de ma maifon Se des per-
tes que j'ai fouffertes. II faut coucher ces 20994 livres 18 fols
4 den. au débit de Profits &c Pertes pour folder ce compte, &
il faut les coucher au crédit de C A P I T A L .

Si j'avois foldé Dépenfe Domeftique par C A P I T A L , les
20994 livres 18 fols 4 den. qui font le montant de tous mes
profits, feroient augmentées de la fomme de 6jco livres y mais
C A P I T A I , feroit débité de ces £)oo livres par la folde de Dé-
penfe Domeftique, ainfi cela aurait produit le même effet à
la folde de C A P I T A L .

Les quinze comptes reftans font foldés par h Billan de for»
tie ? Les comptes des effets reftans en nature, & les comptés
de rats Débiteurs font foldés par le débit de Bîlîan de fortie:
Le compte de C A P I T A L , le compte de Traites Paffives, & les
comptes de mes Créanciers font ioldés par le crédit de Bilian
de fortie.
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Le débit du Billan de fortic, eft l'état au vrai de tout ce qui
m'eft dû, & de tous les effets qui me reftent en nature.

Le crédit du Billan He fortie, eft l'état au vrai de tout ce
que je dois , & de tout ce que je polfede : C A P I T A L Y eft
placé au rang de mes Créanciers. Ce que Billan doit aux Srs.
Boulé., Gaudron, Dubois & aux Traites Paffives, eft réelle-
ment dû par moi ; mais les 287910 livres 18 fols 4 den. que
Billan doit à C A P I T A I , font mon bien,, font le montant de
toute ma fortune.

Le Billan de fortie eft un tableau où le Négociant peut voir
le montant de Tes Marchandifes , de fes Lettres de Change , de
fon argent comptant, de ce qu'il doit, de ce qui lui eft dû ,
& de tout ce qui lui appartient.

Lorfqu'une folde finale eft jufte, l'ancien C A P I T A L , les
profirs & les Dettes Paffives doivent balancer l'argent comptant,
les effets reftans en nature & les Dettes Actives.

L'ancien C A P I T A L , c'eft-à-dire, le total de l'Inventaire
avec lequel j'ai commencé l'année 1719, étoit de 23492^ li-
vres : Les profits que j'ai faits pendant l'année 1719 , mon-
tent à 52594 livres 18 fols 4 den. y comprenant les 32000 livres
de la fucceffion de mon Oncle ; Mes Dettes Paffives montent
à 43 5 10 livres : Ce? trois fommes forment cnfemble celle de
331430 livres 18 fols 4 den.

Mes effets reftans en nature, mon argent comptant, & mes
Dettes Actives, montent à pareille fomme de 331430 livres 18
fols 4.deniers.

J'ai commencé l'année 1719 avec un Inventaire montant à
23492? livres : A la fin de l'année 1719, mon Inventaire fe
trouve monter à 287920 livres 18 fols 4 den. par conféquent
l'Inventaire B , excède Inventaire A , de 52994 livres i§ fols
4 den. Ces 5 2594 livres 1 g fols 4 den. font compofées des 3 2000
livres de la fucceffion de mon Oncle, & des 23994 livres 18
fols 4 den. qui font le total des profits que j'ai faits pendants
le cours de l'année 1719.
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DES LIVRES AUXILIAIRES
DU LIVRE DE CAISSE.

L E Livre de C A I S S E eft utile I tous ceux qui payent îç
qui reçoivent de l'argent comptant. Ce Livre fe tient paç

débit & par crédit.
Le Caiffier doit écrire au débit de ce Livre de qui il reçoit^

pourquoi il reçoit, & combien il reçoit.
Le Caiffier doit écrire au crédit de ce Livre à. qui il paye,'

pourquoi il paye, & combien il paye.
Le" Caiffier doit communiquer tous les foirs fon Livre ds

C A I S S E au teneur de Livres , afin d'en porter les parties au.
Mémorial.

Quelques-uns veulent que l'on infère dans chaque article por-
té au Livre de CA I S S E , un bordereau des différentes monnoyes
qui comppfent le payement : Je croi que l'on peut renvoyer
cette formalité au chapitre des inutilités.

Quand les pages font remplies on les additionnent , & on en
porte le montant au fommet des pages fuivantes,

A tel jour de l'année que l'on veuille additionner le dernier
débit du Livre de C A I S S E , le montant de cette addition eft
le montant de la recette générale : De même en additionnant
le dernier crédit, le montant de cette addition eft le montant-
de toutes les fommes qui ont été payées. Pour corsnottre cont-
bien il doit relier d'argent comptant en C A I S S E , il faut fou-
ftraiçe le montant du crédit de celui du débit, l'excédent à%
débit eft l'argent comptant qui relie en CAISSE».



. . — - - * " " • V " •

àes Parties dcuhïes.

D U L I V R E
DES ECHEANCES.

C E Livre avertit de ce que l'on doit recevoir, & de ce
que l'on doit'payer dans chaque mois.

Pour former ce Livre , il faut abandonner à chaque mois
«!e l'année courante , ou deux pages, ou quatre pages, ou fix
pages, félon la quantité des affaires que l'on entreprend.

Chaque page gauche doit fervir à recevoir les notes des ar-
tic'cs que l'on doit payer : Chaque page droite doit fervir à
recevoir les notes des articles que l'on doit recevoir.

Je Fûppôfe que dans le mois de Janvier, je vende pour 4000
livres de Toiles à PTERRE , payables au 15 Mars fuivant s il
faut chercher dans le Livre des Echéances les pages qui ont
pour titre mois de Mars , Se il faut noter fur la page droite ,
que le / ( de ce mois je dois recevoir 4000 livrés de P I H R R I ,

pour Toiles à lui vendues.
Il faut en ufer de même pour les Echéances de tous Billets>

Lettres de Change, & de toutes les affaires faites à terme.
Le Négociant en jettant les yeux fur fon Livre d'Echéances,

voit ce qu'il a à payer, & difpofe fes fonds pour s'en tirer
avec honneur, & il voit ce qu'il a à recevoir ; ce qui eft d'une
conféquence infinie, pour envoyer à la recette des Lettres de
Change , & pour faire les diligences à propos contre ceux qui

procefter faute de payement.



Traité

38883b
D Û L I V R E

DES ACCEPTATIONS.

t
Orfquun de mes Correfpondans me marque dans une de
f f lettres miffives qu'il a tiré fur moi, & qu'il me pne

B £ e honneur à fa Traite, il infère dans cette M;ffive ou
U cooe ou l'Analyfe de la Lettre de Change qui doit m'ê>
4 pr fe'ntL , il m'annonce quelle valeur porte « ^ l e t t r e A

P e «ui elle eft tirée, & à quel terme elle eft payable.

«es
, & je le bâtonne fur celui des Acceptation*

• •m
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U L I V R E
REMISES.

prochain.

*

au Livre des



D U L I V R E
DES TRAITES ET REMISES.

~ N n'a pas befoin du Livre des Acceptations ni Â o £
O vre des Remifes, lorfqa'on fe fctt du Livre des Traites

lieu des deux autres.

à ch.cun d« Co, ns «ce

Lettre qui m'» été icmifc, il bu . porter lamcle
Echfan», & !»fer à U marge du LiTO
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D U L I V R E
DES N U M E R O .

' Livre fert à faire connoîrre Ls Marchandises entrées
dans le Magazin, celles qui en font fouies, Se celles qui

7 font refiées.

Chaque page de ce Livre doit avoir deux marges, Tune à gau.
cne & l'autre à droite, formées par deux rayes perpendiculaires.
•Des rayes horifontales , Terminées par ces deux rayes perpendicu-
laires, doivent remplir chaque page de p*rcs larges d'un pouce.

De forte que toutes les pages du Livre de Numéro, font cou-
pées par des rayes tirées de gauche à dro;te, 8c éloignées d'un
pouce l'une de l'autre , qui forment par conséquent des parcs
ou des quarrez longs.

Le premier parc, eft pour le numéro 1, le fécond parc pour
le numéro %, le troifiéme parc pour le numéro 5, & fucceffi-
vement chaque numéro à fon parc : Et le chifre de chaque nu-
méro eft écrit à la marge gauche de ces parcs.

Il faut numéroter toutes les Marçhandifes qui entrent dans
le Magazin , & les porrer au Livre de numéro;

La première Marchandife qui entre au Magazin doit êtte
numérotée 1, & doit occuper le premier parc. Si ce premier
article eft de 20 pièces d'Eaux-de-vie, il faut coller ou clouer
fur chacune de ces 20 pièces, une carte qui porte pour inferip-
tion numéro 1, & il faut écrire au Livre de Numéro , dans le
premier parc , 20 pièces d'Eaux-de-vie contenant tant de pintes.

La Marchandife qui arrive enfuite, eft numérotée. 2, & eft
portée au parc 2.

Ordinairement le Livre de numéro eft long & étroit, en
ce cas il faut abandonner deux parcs à, chaque numéro, le
premier fur la page verfo, 8c le fécond-fur la page te£to. Le
parc verfo indique l'entrée de la M;arcllandife, & k p



indique la ibrtic de la Marchandife.
Lorfque le Livre de Numéro eft de largeur commune, 0»

peut féparer chaque parc en deux parties égales, la première
accufe la, réception de la Marchandée, la féconde accufe la for-
tie de la Marchandife.

Il faut écrire fur le Livre des Numéro la quantité, la qua-
liti , 8c le volume ou le poids des Marchandées qui entrent
pu qui fortent.

Le Marchand qui vend en détail ne doit jamais mettre pl%
{îeurs pièces fous le même numéro. 20 pièces d'Eaux-de-vie,
que je fuppofe devoir être numérotées 1 , fero ent numérotées
de 2û numéro difFércns chez un Marchand Détaiiieur, & cela,
afin que ce Dérailleur pût décharger fon Livre des Numéro
d'une feule pièce après l'avoir vendue.

Le Livre des Numéro fert à faire connaître l'état prefent
du Magasin, en ce que il préfente les Marchandises qui re-
ftent à vendre.

Il y a encore d'autres Livres Auxiliaires 5 dont on peut fe
fervir fans avoir befoin d'aucune inftru£tion pour les établir :
Xels font le Livre de Dépenfe Domeftique, le Livre des copies
des Lertres Miffives, & le Livre des I^orts de Lettres.

Pour tenir le Livre de la Dépenfe Domeftique, il fufit d'y
écrire exactement routes les dépenfes.

Pour tenir le Livre des copies des Lettres Miflîves, il faut
y faire copier toutes les Lettres écrites aux Correfpoiîdans où
il eft parlé d'affaires. Il faut mettre au commencement ou à
la fin de ce Livre un état de tous les Çorrefpondans, afin de
marquer fur cet étar la datte des Lettres écrites à chacun, de
le folio où font copiées ces Lettres.

Pour tenir le Livre des ports de Lettres, il. faut donner
deux ou trois pages à chaque Correspondant, & il faut y é-
crire les porrs de Lettres, qui (ont .payés pour le compte dç
chaque Corrcfpondant.
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P L A N
RECETTE GENERALE

D E S F I N A N C E S ,

£ N P A R T I E S D O U B L E S

*°"f"" ***:& '" Uvre, A H vem p.
?""". G""-I'fiu tenue,n Parties Doubles.

Comptes ••* *• n

JÔrf» krlÇ COMPTE de l'Exercice I 7 zr , pour la Taille.

SSÎ^df P C ° * ^ " del>£^ice , , „ , pour laCapita.
Comptes à la \ / t ! o n -

Ci^bre. J ^ C C M P T , dei'Exerdce i 7 z r > p o u r I e s I m p o f i .
tions extrarodinaires.

COMPTE de la partie des Impofitions revenantes à la Recette
Générale. '

COMPTE des Charges àçs E t i o n s .
COMPTE General des Impofitions.
COMPTE de la Taille.
COMPTE de la Capitanon.
COMPTE des Impofirions .extraordinaires.
COMPTE des Eledions.

COMPTH particulier du Receveur General pour h Capita-
tion. r

C o M P T E particulier du Receveur General pour les Impo-
rtions extraordinaires.

1
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COMPTE des Quittances comptables du Receveur General
pour la Taille.

COMPTE des Quittances comptables du Receveur General
pour la Capitation.

COMPTE des Quittances comptables du Receveur General
pour les Impofitions extraordinaires.

C O M P T E des Receveurs des Tailles.
C O M P T E du Commis à la Recette Générale.
C O M P T E de la C A I S S E particulière du Receveur General,
COMPTE des frais pour la Confection des Rôles de Capi-

tation.
C O M P T E des Charges de la Généralité
COMPTE de la C A I S S E commune des Receveurs Généraux.
C O M P T E des Traitans, Fermiers ôç autres pour Impofitions

extraordinaires.
C O M P T E des Recepifles du Tréfor Royal.
COMPTE des Quittances comptables du Tréfor Royal , pour

la première partie.
C O M P T E des Quittances comptables du Tréfor Royal, pour

la féconde partie.
COMPTE des Quittances comptables du Tréfor Royal, pour

la Capitation. .
COMPTE des Décharges & modérations fur la Capitation.
COMPTE des Remifes fur la Capitation.
C O M P T E des Remifes, fur les Impofitions extraordinaires.
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te COMPTE D'ORDRE de l'Exercice 1721, pour

LA TAILLE.

Doit être débité.

Par le COMPTE des Quittances comptables du Tréfor Royal,
première partie.

Par le COMPTE des Quittances comptables du Tréfor Royal,
féconde, partie.

Par le COMPTE des Charges de la Généralité.

• Doit être crédité.

Par le COMPTE des Quittances comptables du Receveur Ge-
neral pour la Taille.

ACOMPTE D ' O R D R E de l'Exercice I ? i I , p0Ur

I A CAPITATION.

Doit être débité.

Par le C O M P T E des Quittances comptables pour la Capi-'
tation.

Par le COMPTE des frais pour la Confection des Rôles de
la Capitation.

Par le COMPTE des Décharges & modérations.
Par le COMPTE des Remifes.

Doit être crédité.

Par le COMPTE General des Impofitions.
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Le COMPTE D'ORDRE de l'Exercice iyzi , pou*
i i s IMPOSITIONS EXTRAORDINAIRES.

Doit être débité.

Par le COMPTE des Traitans, Fermiers & autres pour Irri-J
pofitions extraordinaires.

Par le COMPTE des Remues fur ies Impoiitions extraordir

aaircs.

Doit être crédité.

Par le COMPTE General des Importions;

L i COMPTE GÊNERAI, CES I M P O S I T I O N S ordinakes

Se extraordinaires.

Dût être débité.

Par le COMPTE de la partie des Impoiitions revenante à là
Recette Générale.

Par le COMPTE des Charges des Elections.
Par le COMPTE de mon Exercice pour Capitation.
Par le COMPT* de mon Exercice pour Importions exria-

prdinaires.

Doit ttre crédité.

Par le COMPTE de la Taille.
Par le COMPTÉ de la Capitation.
Par le COMPTE des Impofitions eitraordihairèi,

Le
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COMPTE de I A PARTI

les

le

à la Recette

Doit être

COMPTES d'Ele&fons.

Doit être

COMPTE General des

dvubles. it$

E des Impoiîtions revenante

Générale.

Impofîtiônè.

t e COMPTE DES CHARGES des Eîedionè.

les

le

Doit être

COMPTES d'Eleâions

Doit être créiitê.

COMPTS General des Impofitions."

Lé COMPTE de IA TÀILI*;

Doit être débité.

Par le COMPTE General des Impofitionj:

Doit être crédité', j

Par lès COMPTSS d'Ekdions.

Oo
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Par

Par
Par
Par

Par
Par
Par
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les
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Traité

Le COMPTE DE LA CAPITATÏOW

Beit être débité.

COMPTE General des Impofitions,

Beit être crédité.

COMPTES d'EIedtions.
COMPTE particulier du Receveur General pour la Cak

pitation.

COMPTE des IMPOSITIONS EXTRAORDINAIRES*

le

les

le
le
le

le
le
le

Beit être débité.

COMPTE General des Importions.

Boit être (redite;

COMPTES d'Ele&ions.

Le COMPTE D'UNE EIECTIOÎÏ.

Boit être débité.

COMPTE de la Taille.
COMPTE de la Capitation.
COMPTE des Importions extraordinaires*

Boit être crédité.

COMPTE de la Partie de la Recette Générale.'
COMPTE des Charges des Elections.
COMPTE particulier du Receveur General pour la C**

pitation*
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Par le COMPTE particulier du Receveur General pour les
Impofitions extraordinaires.

Le COMPTE PARTICULIER du Receveur General
pour LA CAPITATION.

Doit être débité.

Par les COMPTES des Eledrions.
Par le COMPTE de la Capitation.

Doit être crédité-

Par le COMPTE des Quittances comptables du Receveur G«-
neral pour Capitation.

Par le COMPTE des Décharges & Modérations.
Par le COMPTE des Remifes fur Capitation.
Par le COMPTE du Commis à la Recette Générale.

l e COMPTE P A R T I C U L I E R du Receveur General pour

IMPOSITIONS extraordinaires.

Doit être débité*

Par les COMPTES d'Eledtions.

Doit être crédite.

Par le COMPTE des Quittances comptables du Receveur Ce-

neral pour Impofitions extraordinaires.
Par le COMPTE des Remifes fur Impofitions, extraordinaires*



l e COMPTE des QUITTANCES COMPTABLES d»|

Receveur General pour LA T A I L L E .

Doit être débité.

Par le COMPTE d'Exercice ppur la Taille.

Doit être crédité.

Par les COMPTES des Receveurs des Tailles.

Le COMPTE des QUITTANCES COMPTABLES àâ
Receveur General pour LA C A P I T A T I O N .

Doit être débité.

Par le COMPTE particulier du Receveur General pour la Qt-
pitarion.

Deh être crédité.

Pir les COMPTES des Receveurs des Tailles.

I,e COMPTE des QUITTANCES COMPTABLES à%
Receveur General pour IMPOSITIONS

EXTRAORDINAIRES.

Doit être débité.

Par le COMPTE particulier du Receveur General pour les
JmpQiîtions extraordinaires.

Boit être cré-dité.

Pat les COMPTES des Receveurs des Tailles.
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l e COMPTE D'UN RECEVEUR BIS TÀIILES.

Doit être débité.

Par le COMPTE des Quittances comptables du Receveur Ge-
neral fur la Taille.

Par le COMPTE des Qiiittances comptables du Receveur Ge-
neral fur la Capiration.

Par le COMPTE des Quittances comptables du Receveur Ge-
neral fur les Imppfitions extraordinaires.

Doit être crédité.

Par le COMPTE de la CAISSE particulière du Receveur Ge-
neral.

Par le COMPTE du Commis à la Recette General.

Le COMPTE DU COMMIS à la Recette Générale.

Doit être débité.

Par le, COMPTE particulier du Receveur General pour la Ca-
pîtation.

Par les COMPTES des Receveurs des Tailles.

Doit être crédité.

Par le COMPTE des frais pour la Confection des Rôles de
Capitation.

Par le COMPTE des Décharges & Modération?.
Par le COMPTE de la C A I S S E particulière du Receveur Ge-

neral.
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Le COMPTE de L A C A I S SE particulière du Receveur General,

Doit être débité

Par les COMPTES des Receveurs des Tailles. •
Par le C O M P T E du Commis à la Recette Générale.

it être crédité.

Par le COMPTE de la C A I S S E commune des Receveurs Gé-
néraux.

Parle COMPTE des Charges de la Généralité.
Par le COMPTE des Traitans Sç Fermiers.
Parle COMPTE des Remifes fur la Opiration.
Parle COMPTE desRemifes fur leslmpoûtions extraordinaires*

Le COMPTE DBS F R A I S pour la Confection des.

Rôles de la Capitation.

Doit être débité.

Par

Par

Par

Par

Par

le

le

Le

le

le

le

^^

COMPTE

COMPTE

du Commis à la Recette Générale.

Doit être crédité.

d'Exercice pour la Capitation.

COMPTE DES CHARGES de la Généralité*

COMPTE

COMPTE

COMPTE

Doit être débité.

de la C A I S S E particulière du Receveur 6c*
neral.
du Commis à la Recette Générale.

Doit être srédité.

d'Exercice pour la Taille,,
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t e Compte des Charges de la Généralité peut erre fous-
divifé en autant de Comptes qu'il y a d'efpeces différenres
de payemens, qui compofent les divers Chapitres de la dépenfe
du Compte du Receveur General rendu à la Chambre ; com-
me Fiefs & Aumônes ; Payemens faits au Tréfor Royal, qui
forment/* première partie; pour les Gages & Appointemens des
Gouverneurs & Intendans des Provinces , lefquefs iont payés
au Tréfor Royal en affignations fur la Recette Generaie , Se
qui forment les fécondes parties ; Remifes accordées aux Rece-
veurs Généraux & aux Receveurs des Tailles, Taiilon & Or-»
dinaire des Guerres ; Fortifications > Ponts & Chauffées i Ga-
ges, augmentations & droits des Tréforiers de France, & au-
tres Officiers du Bureau des Finances de la Généralité ; Ga-
ges , augmentations & Taxations des Receveurs Généraux de
la Généralité ; Gages des Maîrres des Portes &c Couriers; Ga*
ges des Huiffiers du Confeil ; Epices, Façon & frais de reddi-
tion de Compte de la Recette Générale, Se autres qui font
employés dans l'Etat du Roy.

Le COMPTE de I A C A I S S E COMMUNE des
Receveurs Généraux.

Doit être débité.

Par le COMPTE de la C A I S S E particulière du Receveur Ge-
neral.

Doit être crédité.

Par le COMPTE des RecepifTés du Tréfor Royal.
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Par

Par

Le

Pat

Par

Par

Par

traité

COMPTE DES T R A I T A N S , FERMIERS & autres
pour Impofitions extraordinaires.

Doit être débité.

le COMPTE de la C A I S S E particulière du Receveur
General.

Doit être crédite. ,

le C O M P T I d'Exercice pour Impofitions extraordinaires.

COMPTE des RECEFÎSSE 'S DU T R É S O R R O Y A L

Doit être débité.

le COMPTE de la C A I S S E commune.

Doit être crédité.

le COMPTE des Quittances comptables du Tféfor Royal,
première partie,

le COMPTE des Quittances comptables du Tréfor Royal j-
fécondes parties,

le COMPTE des Quittances comptables du Tréfor Royal,
poui la Capitation.

Le COMPTE DES QUITTANCES COMPTABLES du Trefot

Par

Par

Royal, pour LA PREMIÈRE P A R T I E .

Doit être débité.

le COMPTE des Rccepifles du Tréfor Royah

Doit être crédité.

le COMPTE d'Exercice pour la Taille^

le



des Parties doubles. ±cy

Le COMPTE DES QUITTANCES COMPTAGES du Tréfor
Royal, pour-tES SECONDES PARTIES.

D«ii être débité.

Par le COMPTA des Recepiifés du Tréfor RoyaL

Doit être crédité.

Par le C O M P T I d'Exercice pour la Taille.

Le COMPTE DBS QUITTANCES COMPTABLES duTréfot
Royal, pur la CAPITATION.

Doit être débité.

Par le C O M P T E des RecepiiTés du Tréfor Royaîs

Doit hrt crédité*

Par le COMPTE d'Exercice pour Capftatiom

Le COMPTE DES D É C H A R G E S , M O D É R A T I O N S , éc nbA
valeur fur la CAPXTÀTION.

Doit être débith

Par le COMPTS particulier du Receveur Général pouf h
Capitadojtti

Par le COMPTE du Coininîs à la Recetce Geneale;

Doit êtn crédits.

Par le COMPTE à'Exercice pour h Capîtatioïu



Traité

Le COMPTE D I * REMISES fur LA CAUTATION.

Doit être débité.

Par le COMPTE particulier du Receveur General pour la

Capitation.
Par le COMPTE de la C A I S S E particulière du Receveur

General.

Doit être crédité.

Par le C O M P T E d'Exercice pour la Capitation.

Le COMPTE » E S R E M I S E S fur les IMPOSITIONS

extraordinaires.

Dût être débité.

Par le COMPTE particulier du Receveur General pour les
Impon" rions extraordinaires.

Par le COMPTE de la C A I S S E particulière du Receveur
General.

Dait être crédite'.

Par le COMPTE d'Exercice pour les Importions extraordi-
naires.



des Parties doubles.

P A R A L L E L E
Comptes établis dans les Livres d'un Receveur General

des Finances, & des Comptes établis dans les

Livres d'un Négociant.

FINANCE.

LEs Comptes ouverts par le
Receveur General des Fi-

nances, ont une destination dé-
terminée & connue : Avant l'e-
xercice commence , on fçait
qu'un tel Compte ne fera jamais
débite que par tel Compte ; on
fçait que ce même Compte fera
toûjoursiçrédité par tels autres
Comptes.

Plufieurs ruifleaux forment
une petire rivière, plufieurs pe-
tites rivières forment un fleuve
confiderable : Telles font les
opérations de la Recette Géné-
rale , & telles font les
lions de fçs Comptes:»

C O M M E R C E .

LEs Comptes ouverts par le
Négociant, font fufeepti-

bles de toutes fortes de vire-
mens : Chacun de ces Comptes
peut être débité & crédité par
tous les autres Comptes.

t e Compte de la C A I S S E

Les opérations du Commer-
ce n'obéïfTent point à un Plan
di&é, elles ne fuivent point
une trace ordonnée : L'occa-
fion les produit. Le Négociant
vend & acheté, 11 donne &
reçoit , il accepte une Lettre
de Change, il en tire une au-
tre : Le hazard décide fur la
préfceance & fur la variété de
fes négociations.

Aucun Compte du Négo-



LQA Traité, des parties doubles.

FINANCE. C O M M E R C E .

ciant n'a tîe Créditeur affecté,
à lui particulièrement.

particulière du Receveur Ge-
Deral, eft débité par les Recc_
vxurs àes TaiHes, Se par le
Commis à la Recetre Généra-
le de foutes les fommes qu'ils
payent au Receveur General :
La C A I S S E du Receveur Ge-
neral cft créditée paj: la C A I S -

5 E commune , par les Charges
£c par les Remifcs.

Jamais la C A ISSE du Re- La C A I S S E «d'un Négo-
ceveur General n'-eft créditée cianr peut être créditée & dé-
par les Receveurs des Tailles , bitée iriclifFéramment par-tous
Se jamais el!e n'eft debitée par les Comptes Généraux & par-
la C A I S S E commune. ticuliers, ouverts fur le Grand

Livre.

II ftut plus de capacité pour tenir les. Livres d'un Négo-
ciant , que pour tenir les Livres d'un Receveur General : Dans
le Commerce toutes les opérations font diverfifiées, & plufieurs
ne font ni relatives, ni reflembîantes entre elles : Dans une
Recette Générale toutes les opérations font d idées par le PlaQ
General ; /es Gradations fucceffives font indiquées par le Ré-
pertoire : Toutes partent du même point, & toutes fç ter-
minent au même point.

F I N.



A P P R O B A T I O N ,

J 'Aî lu par l'ordre de Monfeigneur le Chancelier, le prefent
Traité des Parties Doubles , & c . p a r M B A R R I M E :

L'impteffion m'a paru en pouvoir être permife. Fait a Paris
le 26 Avril ijii.

VARIGNON.

PRIVILEGE DV ROY.

LO U I S par la Grâce de Dieu Roy <?e France & de Navarre , l
nos amez & féaux Confcillers , les Gens tenans nos Cours de Par-

lement , Maîtres des Requêtes ordinaires de nôtre Hôtel, Grand Confeil,
Prévôt de Paris, Baillifs, Sénéchaux, leurs Lieutenans Civils; & autres
nos Jafticiers qu'il appartiendra : S A L U T . Nôtre bien amé le Sieur
N I C O L A S BAR. R I M E , Nous ayant fait remontrer qu'il auroît befbin de
nos Lettres ae Privilèges pour la réimprefîïon d'Ouvrages intitulez :
Le Livre des Comptes Faits, ou l'arif gênerai des Monnayes ; le Livre ne'cefitire , ou
Tarif gênerai d'intérêts, Changes ©* Efiomptes s le Uvre d'Arithmétique fins Madré s
le Livre d» grandi Commerce, pour lu remflipn des Monnayes, Poids ©" Mefures
de l'Europe, tant pour apprendre à les faire par Règles, que pour les trouver tout faits
par Tarifs le Traite' des Parties Doubles, tu la Meth»de ai fée pour apprendre à tenir
en Parties Doubles les Livres du Comtutrce CT des Finances ; l'Ecole des Banquiers,
«M le Traité gênerai du Commerce ; Efiais de Géométrie, o» Traite' delà Plantmetne s
les Tarifs parfaits des Monnayes courantes dâ France ; qu ' i l nous a très-humble-
ment fait fupplier de lui accorder : A CES C A U S E S , voulant favorable-
ment traiter ledit Sieur Expofant , & reconnoître fon zele : Pour le
profit & la fitisfadion du Public , Nous lui avons permis & permettons
par ces Prefentes, de faire réimprimer lefdits Ouvrages, & augmenta-
tion qu'il y pourra faire pour ks perfectionner , en tels Volumes, for-
me , marge , caraârere & grandeur , que bon lui femblera , conjointe-
ment ou féparemment, & de les faire vendre & débiter par tout nôtre
Royaume, Pays, Terres & Seigneuries de nôtre o'béiffance, pendant le
tems & efpace de dix - huit années confécutives , à compter du jour
Se datte des Prefentes : Faifons défenfes à toutes fortes de Perfonnes de
quelque qualité & condition qu'elles foient , d'en introduire d'impreflîon
étrangère dans aucun Lieu de nôtre obéiflance ; comme aufïï à tous Im-
primeurs , Libraires, Graveurs , Marchands & autres d'imprimer , faiie
imprimer , vendre, faire vendre , débiter, ni contrefaire lefdits Ouvrages
ci-deffus expliquez , en tout, ni en partie, ni d'en faire aucuns Extraits fur
les anciennes Editions, & auflî d'en faire venir , même vendre & débiter
di'mpreffion faite en Pays étrangers, & fous quelque prétexte que ce foit ,
«l'augmentation , correction, changement de Titre, ou autrement, fans la



permîflîon expreffe, & par écrit dudit Sieur Expofant, eu de cens quîaa-,
ront droit de lui ; à peine de confifcation des Exemplaires , tant contre-»
faits , que d'impreflion étrangère, de dix raille livres d'amende contre chacun
des Contrevenans, dont un tiers à Nous , un tiers à l'Hôtel - Dieu de Paris ,
l'aune tiers audit Sieur Expofant, & de tous dépens, dommages Se intérêts :
A la Charge que'ces Prefentes feront entegiftrées tout au long fur le Regiftrc
de la Communauté des Imprimeurs & Libraires de Paris , & ce dans trois
mois de la datte d'icelles ; que l'impreflïon deiHits Ouvrages ci-deflus
fpecifiez, fera faite dans nôtre Royaume & non ailleurs, en bon papier,
& en beaux carafteres , conformément aux Réglemens de la Librairie ;
& qu'avant que de les expofer en vente, les Manufcrits ou Imprimez,
qui auront fervi de Copies à l'impreflïon defdits Livres , feront remis
dans le même état où les Approbations y auront été données, es mains
<îe nôtre très-cher & féal Chevalier, Garde des Sceaux de France , le
Sieur de Voyer de Paulmy, Marquis d'Argenfon ; Et qu'il en fera enfuite
remis deux Exemplaires de chacun dans nôtre Bibliothèque Publique, un
dans celle de nôtre Château du Louvre , & un dans celle de nônedit très-
cher & féal Chevalier, Garde des Sceaux de France, le Sieur de Voyer
de Paulmy , Marquis d'Argenfon ; le tout à peine de nullité des Préfen-
tes : Du contenu defquelles vous mandons & enjoignons de faire jouir
ledit Sieur Expofant, ou fès ayans caufê , pleinement & paiflblement, fans
iôuffrir qu'il leur foit fait aucun trouble ou empêchement ; Voulons que
la Copie defflites Prefentes qui fera imprimée tout au long au commen-
cement ou à la fin defdits Livres , foit tenue pour duëment fignifîée ; &
qu'aux Copies collationnés par l'un de nos amf? & féaux Confeillers
& Secrétaires , foi fôit ajoutée comme à l'Original ; Commandons au
premier nôtre Hniïïîer ou Sergent, de faire pour l'exécution d'iceîles tous
A£tes requis & néceflaires , fans demander autre permiffion, & nonobftant
Clameur de Haro , Charte , Normande & Lettres à ce contraires ; CAR.
tel eft nôtre plaifir. D O N N E ' à Paris le vingt-fixiéme jour du mois de
Janvier , l'an de Grâce mil fept cens dix-neuf, & de nôtre Règne le
quatrième. Par le Roy en fon Confèil.

NOBLET.

/ / efi ordonné par l'Edh du R»y du mois d!Aouft i6%£. &
jirreft de fon Confeil, que les Livres dont Vimprejfion Je permet
p*r Privilège de Sa Majeflé 3 ne pourront être vendus que par
un Imprimeur ou Libraire.

JRegiflrè fur le Regiftre de la Communauté des Imprimeurs <&•
Libraires de Paris, page 4^0. N°. 470. conformément aux Règle-
ment, & notamment a l'Arrtfl du Confeil du i j . Aoufl 17©j.
A Paris le 28. Janvier 1719.

D E L A U L N E , . Syndic.

De l'Imprimerie de JEAN-MICHEL GARNISR.
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